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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DGA MAITRISER NOS MOYENS

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
DES ASSEMBLEES

23/133  –  Acte  pris  suer  délégation  -  Indemnisation  de  la
MATMUT en réparation des préjudices subis le 29 juillet 2021
dans un logement de fonction suite à la rupture d’un ballon
d’eau chaude.
(L.2122-22-16°-L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal n°22/0545/AGE en date du
30 septembre 2022, portant délégation de compétence du Conseil
Municipal au Maire, autorisant Monsieur le Maire à transiger avec
les tiers dans la limite de 5 000 Euros,
Vu  l’arrêté  n°  2022_03301_VDM  en  date  du  22  octobre  2022,
portant  délégation de signature à Madame Marie-Sylviane Dole,
Directrice des Affaires Juridiques et des Assemblées, en matière
de transactions, jusqu’à un montant de 5 000 euros,
Vu la proposition de la Ville de Marseille en date du 13 avril 2023,
concernant le règlement amiable du présent litige à hauteur de la
somme de 1 400,50 euros, en réparation des préjudices subis par
la réclamante,
Vu l’acte de désistement signé dans ce dossier par la réclamante
en date du 12 mai 2023,
Considérant  que  Monsieur  B,  assuré  à  la  MATMUT,  a  subi  un
dégât des eaux le 29 juillet 2021 dans son logement de fonction,
causé par la rupture du ballon d’eau chaude dont l’entretien et les
réparations incombaient à la Ville de Marseille,
Considérant que, par courrier en date du 13 avril 2023, la Ville de
Marseille a proposé à la MATMUT, subrogée dans les droits de son
assuré,  le  règlement  amiable  du  présent  litige  à  hauteur  de  la
somme  de  1  400,50  euros,  afin  de  l’indemniser  des  frais
correspondant au montant des réparations réglées par la MATMUT
à son assuré,
Considérant  que,  par  courrier  en  date  du  12  mai  2023,  la
réclamante  a  accepté  cette  proposition  et  a  signé  un  acte  de
désistement dans cette affaire, 
Considérant  qu’aux  termes  de  cette  transaction,  la  Ville  de
Marseille indemnise la réclamante à hauteur de la somme de 1
400 50 euros, en réparation des préjudices subis,
RENDONS COMPTE AU CONSEIL MUNICIPAL

ARTICLE 1 De la décision de la Ville de Marseille d’indemniser la
MATMUT à hauteur de la somme de 1 400,50 euros en réparation
des  préjudices  subis  par  la  réclamante  suite  aux  dommages
causés à son assuré et résultant d’un dégât des eaux dans son
logement  de  fonction  ;  la  réclamante  renonçant  en  contrepartie
dans  son  acte  de  désistement  à  tout  recours,  instance  ou
réclamation contre la Ville de Marseille relativement à ce sinistre.

ARTICLE 2  La dépense afférente sera imputée sur le Budget de
l’année 2022 - nature 678 - fonction 020.

Fait le 11 juillet 2023

2023_02446_VDM - Arrêté portant délégation de signature
Hospitalisations d'office - 2023-2024

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement nécessaire d’assurer  la
continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature
aux élus municipaux. 

Article 1 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire
et Conseillers Municipaux suivants, et selon les périodes ci-après
précisées,  afin  de  prendre  à  l'égard  des  personnes  dont  le
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les
mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour
la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du
code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu
08/09/23  12h  –  15/09/23  12h  AMICO  Patrick  15/09/23  12h  –
22/09/23 12h BARLES Sébastien  22/09/23 12h –  29/09/23 12h
BATOUX Marie 29/09/23 12h – 06/10/23 12h BENAOUDA Farida
06/10/23  12h  –  13/10/23  12h  BENFERS  Sami  13/10/23  12h  –
20/10/23 12h BENMARNIA Nassera 20/10/23 12h – 27/10/23 12h
BERNARDI Rebecca 27/10/23 12h – 03/11/23 12h BIANCARELLI-
LOPES  Aurélie  03/11/23  12h  –  10/11/23  12h  BOSQ  Christian
10/11/23 12h – 17/11/23 12h BOUKRINE Doudja 17/11/23 12h –
24/11/23 12h BRAMBILLA Véronique 24/11/23 12h – 01/12/23 12h
CAMARD Sophie 01/12/23 12h – 08/12/23 12h CANICAVE Joël
08/12/23 12h – 15/12/23 12h CAZZOLA Roland 15/12/23 12h –
22/12/23 12h CERMOLACCE Marie-José 22/12/23 12h – 29/12/23
12h CHALLANDE-NEVORET Théo 29/12/23 12h – 05/01/24 12h
COCHET Jean-Pierre  05/01/24  12h  –  12/01/24  12h  COPPOLA
Jean-Marc  12/01/24  12h  –  19/01/24  12h  DJAMBAE  Nouriati
19/01/24 12h – 26/01/24 12h EL RHARBAYE Didier 26/01/24 12h
–  02/02/24  12h  FADHLA Hattab  02/02/24  12h  –  09/02/24  12h
FORTIN  Olivia  09/02/24  12h  –  16/02/24  12h  FRENTZEL Lydia
16/02/24 12h –  23/02/24 12h FURACE Josette  23/02/24 12h –
01/03/24 12h GANOZZI Pierre-Marie 01/03/24 12h – 08/03/24 12h
GARINO Audrey  08/03/24  12h –  15/03/24  12h  GATIAN  Audrey
15/03/24  12h  –  22/03/24  12h  GHALI  Samia  22/03/24  12h  –
29/03/24  12h  GUEDJALI  Aïcha  29/03/24  12h  –  05/04/24  12h
GUERARD Sophie 05/04/24 12h – 12/04/24 12h HEDDADI Ahmed
12/04/24 12h – 19/04/24 12h HUGON Christophe 19/04/24 12h –
26/04/24  12h  HUGUET  Pierre  26/04/24  12h  –  03/05/24  12h
JIBRAYEL  Sébastien  03/05/24  12h  –  10/05/24  12h  JUSTE
Christine  10/05/24  12h  –  17/05/24  12h  LAUSSINE  Isabelle
17/05/24 12h – 24/05/24 12h LHARDIT Laurent 24/05/24 12h –
31/05/24 12h MEGUENNI Zoubida 31/05/24 12h – 07/06/24 12h
MENCHON  Hervé  07/06/24  12h  –  14/06/24  12h  MERY  Eric
14/06/24 12h – 21/06/24 12h NARDUCCI Lisette 21/06/24 12h –
28/06/24 12h OHANESSIAN Yannick 28/06/24 12h – 05/07/24 12h
PASQUINI  Marguerite  05/07/24  12h  –  12/07/24  12h  PEREZ
Fabien 12/07/24 12h – 19/07/24 12h PRIGENT Perrine 19/07/24
12h – 26/07/24 12h RAMDANE Hedi 26/07/24 12h – 02/08/24 12h
ROQUES  Sophie  02/08/24  12h  –  09/08/24  12h  RUBIROLA
Michèle 09/08/24 12h – 16/08/24 12h SEMERDJIAN Eric 16/08/24
12h  –  23/08/24  12h  SIF  Aïcha  23/08/24  12h  –  30/08/24  12h
TESSIER Nathalie 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 02 août 2023
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2023_02523_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame Lydia FRENTZEL - remplacée par Monsieur Didier
EL RHARBAYE du 14 août au 1er septembre 2023 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Madame  Lydia
FRENTZEL, Conseillère Municipale Déléguée à l’animal  dans la
Ville n°2023_01416_VDM en date du 12 mai 2023, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Madame  Lydia
FRENTZEL, Conseillère Municipale Déléguée à l’animal  dans la
Ville, du 14 août au 1er septembre 2023 inclus est habilité à signer
tous arrêtés, pièces et documents en ses lieux et place : 
- Monsieur Didier EL RHARBAYE, Conseiller Municipal Délégué à
l’éclairage public, les illuminations, l’éclairage durable pour la vie
nocturne et pour la mise en valeur du patrimoine municipal. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 08 août 2023

N°  2023_02586_VDM  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame Zoubida MEGUENNI - Remplacée par Madame Aïcha
GUEDJALI du 21 août au 6 septembre 2023 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Madame Zoubida
MEGUENNI, Conseillère Municipale Déléguée à la prévention des
conduites  à  risque  chez  les  jeunes  et  la  médiation  sociale
n°2023_01413_VDM en date du 12 mai 2023,
ARRÊTONS
Article  1 Pendant  l'absence  pour  congés  de  Madame  Zoubida
MEGUENNI, Conseillère Municipale Déléguée à la prévention des
conduites à risque chez les jeunes et la médiation  sociale, du  21
août  au  6  septembre  2023  inclus  est  habilitée  à  signer  tous
arrêtés, pièces et documents en ses lieux et place :
- Madame Aïcha GUEDJALI, Conseillère Municipale Déléguée
à la lutte contre l’habitat insalubre et les nuisibles.
Article 2  Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs.
Fait le 10 août 2023

2023_02649_VDM  -  Arrêté  portant  constatation  de
l'insalubrité  de  la  gare  Saint-Charles  et  injonction
d'enlèvement des déchets

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’article L. 541-3 du Code de l’Environnement, 
Considérant  l'arrêt  du  ramassage des  déchets  à  la  gare  Saint-
Charles par la société prestataire de service, dont les salariés sont
en grève, à compter du 1er août 2023, 
Considérant l'amoncellement des ordures au sein de la gare Saint-
Charles depuis cette date, représentant un fort potentiel calorifique
et fumigène ; la probabilité d'occurrence d'un sinistre relativement
faible  en  temps  normal  étant  dans  le contexte  actuel  de  fortes
chaleurs particulièrement élevée, 
Considérant  les  risques  aggravés  portés  à la  salubrité  publique

pour  les  usagers  de  la  Gare,  du  fait  de  la  présente  situation
d’insalubrité  de  la  Gare,  de  la  prolifération  de  nuisibles,  de  la
contamination  microbienne  ainsi  que  des  nuisances  olfactives
décuplés par la période de fortes chaleurs, 
Considérant qu’en sa qualité d'exploitante de la Gare, la Société
SNCF Gares et Connexions a l’obligation d’assurer un niveau de
sécurité et de salubrité de la Gare compatible avec l’accueil des
usagers  et  de  nature  à  prévenir  la  survenance de tout  sinistre
(départ de feu …), 
Considérant la carence de l’exploitant de la Gare à mettre fin à
cette situation d’insalubrité, 
Considérant qu’en l’absence de reprise du nettoyage et au vu de
l’augmentation  prévisible  du  volume  des  déchets,  le  niveau  de
sécurité et d’hygiène de la Gare va continuer à se dégrader alors
qu’elle  présente  d’ores  et  déjà  à  ce  jour  un  niveau  de  risque
incompatible avec la sécurité et la salubrité publiques, 

Article 1 Afin de prévenir toute aggravation des désordres et de
rétablir l'ordre public, et après constaté la situation d’insalubrité de
la Gare Saint-Charles, il est décidé d’enjoindre à la Société SNCF
Gares et  Connexions,  en sa qualité  d’exploitant  de la Gare,  de
faire  procéder  en  urgence  à  l’enlèvement  des  déchets  et  au
nettoyage  de  la  Gare.  En  cas  d’inaction  de  l’exploitant,  la
Commune procédera  d’office  à  l’enlèvement  des  déchets  et  au
nettoyage des lieux. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
veiller à l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle
de légalité, notifié et publié. 

Fait le 10 août 2023

2023_02662_VDM  -  Arrêté  portant  délégation  de  signature
Hospitalisations d'office - 2022-2023

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement nécessaire d’assurer  la
continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature
aux élus municipaux. 

Article  1  L’arrêté  n°2023_02205_VDM  du  12  juillet  2023  est
abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire
et Conseillers Municipaux suivants, et selon les périodes ci-après
précisées,  afin  de  prendre  à  l'égard  des  personnes  dont  le
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les
mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour
la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du
code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu
09/09/22 12h – 16/09/22 12h BERNARDI Rebecca 16/09/22 12h –
23/09/22 12h COCHET Jean-Pierre 23/09/22 12h – 30/09/22 12h
DJAMBAÉ Nouriati 30/09/22 12h – 07/10/22 12h EL RHARBAYE
Didier 07/10/22 12h – 14/10/22 12h FORTIN Olivia 14/10/22 12h –
24/10/22  12h  FADHLA  Hattab  24/10/22  12h  –  28/10/22  12h
CAZZOLA  Roland  28/10/22  12h  –  04/11/22  12h  MEGUENNI
Zoubida  04/11/22  12h  –  11/11/22  12h  GANOZZI  Pierre-Marie
11/11/22  12h  –  18/11/22  12h  BIANCARELLI-LOPES  Aurélie
18/11/22  12h  –  25/11/22  12h  GATIAN  Audrey  25/11/22  12h  –
02/12/22  12h NARDUCCI  Lisette  02/12/22  12h  –  09/12/22 12h
GUEDJALI Aïcha 09/12/22 12h – 16/12/22 12h GUERARD Sophie
16/12/22 12h – 23/12/22 12h ROQUES Sophie 23/12/22 12h –
30/12/22  12h  FRENTZEL  Lydia  30/12/22  12h  –  01/01/23  12h
CANICAVE Joël 01/01/23 12h – 06/01/23 12h LAUSSINE Isabelle
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06/01/23 12h – 13/01/23 12h JIBRAYEL Sébastien 13/01/23 12h –
20/01/23  12h  JUSTE  Christine  20/01/23  12h  –  27/01/23  12h
PRIGENT Perrine 27/01/23 12h – 03/02/23 12h LHARDIT Laurent
03/02/23  12h  –  10/02/23  12h  PEREZ  Fabien  10/02/23  12h  –
17/02/23  12h  MENCHON  Hervé  17/02/23  12h  –  24/02/23  12h
SEMERDJIAN Eric  24/02/23 12h –  03/03/23 12h GHALI  Samia
03/03/23 12h – 10/03/23 12h OHANESSIAN Yannick 10/03/23 12h
– 17/03/23 12h HEDDADI Ahmed 17/03/23 12h – 24/03/23 12h
CHABOCHE Mathilde  24/03/23  12h  –  31/03/23  12h  PASQUINI
Marguerite 31/03/23 12h – 07/04/23 12h RAMDANE Hedi 07/04/23
12h – 14/04/23 12h HUGON Christophe 14/04/23 12h – 19/04/23
08h RUBIROLA Michèle 19/04/23 08h – 21/04/23 12h GANOZZI
Pierre-Marie  21/04/23  12h  –  24/04/23  12h  LAUSSINE  Isabelle
24/04/23  12h  –  28/04/23  12h  JUSTE Christine  28/04/23  12h  –
05/05/23 12h BENMARNIA Nassera 05/05/23 12h – 12/05/23 12h
AMICO Patrick 12/05/23 12h – 19/05/23 12h TESSIER Nathalie
19/05/23  12h  –  23/05/23  12h  PEREZ  Fabien  23/05/23  12h  –
26/05/23  12h  DJAMBAE Nouriati  26/05/23  12h  –  02/06/23  12h
GARINO  Audrey  02/06/23  12h  –  09/06/23  12h  BENARROCHE
Pierre 09/06/23 12h – 16/06/23 12h BENFERS Sami 16/06/23 12h
– 23/06/23 12h SIF Aïcha 23/06/23 12h – 30/06/23 12h COPPOLA
Jean-Marc 30/06/23 12h – 07/07/23 12h BATOUX Marie 07/07/23
12h – 14/07/23 12h BOSQ Christian 14/07/23 12h – 21/07/23 12h
FADHLA  Hattab  21/07/23  12h  –  28/07/23  12h  BRAMBILLA
Véronique 28/07/23 12h – 04/08/23 12h CHALLANDE-NEVORET
Théo 04/08/23 12h – 11/08/23 12h CANICAVE Joël 11/08/23 12h –
18/08/23  12h  CAZZOLA Roland  18/08/23  12h  –  25/08/23  12h
CERMOLACCE  Marie-José  25/08/23  12h  –  01/09/23  12h
HUGUET Pierre 01/09/23 12h – 08/09/23 12h CAMARD Sophie 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 11 août 2023

DIRECTION DES FINANCES

23/148  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Abrogation  de  l’arrêté
n°14/4120 R du 20 mars 2014 modifié et institution auprès de
la Direction des Services Généraux d’une régie de recettes
dite « Régie Vente aux Enchères ».
(L.2122-22-7°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité
financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses
dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L 2122-22 7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu  la  délibération  n°  21/0002/EFAG  du  8  février  2021  et  les
délibérations  qui  l’ont  complétée  ou  modifiée  portant  sur  la
réorganisation des services municipaux ;
Vu  l'arrêté  n°  2023_01574_VDM  du  30  mai  2023  donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et
de l'administration municipale ; 
Vu l'arrêté n° 14/4120 R du 12 mars 2014, modifié, instituant une

régie de recettes auprès de la Direction Générale des Finances et
des Moyens Généraux – Mission Gestion Logistique et Technique ;
Considérant l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative
au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics, le
cautionnement demandé au régisseur est supprimé à compter du
1er janvier 2023 ;
Considérant  la  nécessité  de  modifier  l'intitulé  de  la  régie  de
recettes instituée auprès de la Direction Générale des Finances et
des Moyens Généraux - Mission Gestion Logistique et Technique
suite à la réorganisation des services de la ville de Marseille  et
l'avis  conforme  en  date  du  18  juillet  2023  de  Monsieur
l'Administrateur  des Finances publiques,  comptable de Marseille
municipale et Métropole Aix-Marseille Provence,
-  DÉCIDONS  -

Article 1 L'arrêté susvisé n° 14/4120 R du 12 mars 2014, modifié,
est abrogé.

Article 2  Il  est  institué  auprès  de  la  Direction  des  Services
Généraux, une régie de recettes dite " régie Ventes aux enchères "
pour l’encaissement des produits suivants : 
Vente de matériels et mobilier usagés Compte d’imputation : 7078
Article 3 : Cette régie est installée dans les locaux occupés par la
Direction  des  Services  Généraux,  au  189  boulevard  de  la
Valbarelle, 13011 Marseille.

Article 4 Les recettes désignées à l'article 2 sont encaissées selon
les modes de recouvrement suivants : 
- espèces,
- chèques,
- cartes bancaires sur place ou à distance.
Elles sont perçues contre remise à l'usager de tickets, tickets e-
mail ou de quittances.

Article 5 Le régisseur est autorisé à disposer d'un compte de dépôt
de fonds au Trésor.

Article 6  Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est
autorisé à conserver est fixé à 30.000 € (trente mille euros). 

Article 7 Un fonds de caisse d'un montant de 150 € (cent cinquante
euros) est mis à la disposition du régisseur.

Article  8  Le  régisseur  verse  à  Monsieur  l'Administrateur  des
Finances  publiques, comptable  de  Marseille  municipale  et
Métropole Aix-Marseille  Provence, le total  de l'encaisse  tous les
quinze jours ou dès que celui-ci atteint le  montant maximum fixé à
l'article 6, lors de sa sortie de fonctions ou de son remplacement
par  le  mandataire  suppléant  et,  en  tout  état  de  cause,  en  fin
d'année.

Article 9 : Le régisseur verse chaque mois, auprès de la Direction
en charge  de l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle
Exécution  Budgétaire  et  Qualité  Comptable),  la  totalité  des
justificatifs des opérations de recettes.

Article 10 Le régisseur percevra une majoration de son IFSE dont
le montant est précisé dans la décision de nomination, selon la
réglementation en vigueur.

Article 11 Le mandataire suppléant percevra une majoration de son
IFSE pour la période pendant laquelle il assurera effectivement le
fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur.

Article  12  Monsieur  le  Maire  et  Monsieur  l'Administrateur  des
Finances  publiques,  comptable  de  Marseille  municipale  et
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Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui
sera publié au recueil des actes administratifs.
Fait le 28 juillet 2023

23/149 – Acte pris sur délégation - Abrogation d’un acte pris
sur  délégation  n°17/016  du  12  janvier  2017  modifié  et
institution auprès de la Direction des Sports – Service des
Piscines (piscine Vallier) d’une régie de recettes.    
(L.2122-22-7°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité
financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses
dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L 2122-22 7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu  l'arrêté  n°  2023_01574_VDM  du  30  mai  2023  donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et
de l'administration municipale ;
Vu l'acte pris sur délégation n° 17/016 du 12 janvier 2017, modifié,
instituant une régie de recettes auprès de la Direction des Sports –
Service Piscines ;
Considérant l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative
au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics, le
cautionnement demandé au régisseur est supprimé à compter du
1er janvier 2023 ;
Considérant l'avis conforme en date du 18 juillet 2023 de Monsieur
l'Administrateur  des Finances publiques,  comptable de Marseille
municipale et Métropole Aix-Marseille Provence,
-  DÉCIDONS  -
Article 1 : L’acte pris sur délégation susvisé n° 17/016 du 12 janvier
2017, modifié, est abrogé.

Article 2 : Il est institué auprès de la Direction des Sports - Service
Piscines (piscine Vallier) une régie de recettes pour l'encaissement
des produits suivants : 

- Droits d’entrées,

- Abonnements,

- Leçons de natation.Compte d’imputation : 70631

Article 3 : Cette régie est installée dans les locaux occupés par la
piscine Vallier au 2 boulevard Françoise Duparc 13004 Marseille.

Article 4 : Les  recettes  désignées  à  l'article  2  sont  encaissées
selon les modes de recouvrement suivants : 

- espèces,
- chèques,
- cartes bancaires avec et/ou sans contact,
- smartphone.

Elles sont perçues contre remise à l'usager de tickets ou

de cartes magnétiques.
Article 5 Le régisseur est autorisé à disposer d'un compte de dépôt
de fonds au Trésor.

Article 6 Des mandataires interviendront pour l'encaissement des
produits énumérés à l'article 2.

Article 7 Un fonds de caisse d'un montant de 60 € (soixante euros)
est mis à la disposition du régisseur.

Article 8 Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est
autorisé à conserver est fixé à 7.600 € (sept mille six cents euros).

Article 9  Le  régisseur  verse  à  Monsieur  l'Administrateur  des
Finances  publiques, comptable  de  Marseille  municipale  et
Métropole Aix-Marseille  Provence, le total  de l'encaisse tous les
mois ou dès que celui-ci atteint le  montant maximum fixé à l'article
8, lors de sa sortie de fonctions ou de son remplacement par le
mandataire suppléant et, en tout état de cause, en fin d'année.

Article 10 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la Direction
en charge  de l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle
Exécution  Budgétaire  et  Qualité  Comptable),  la  totalité  des
justificatifs des opérations de recettes.

Article 11 Le régisseur percevra une majoration de son IFSE dont
le montant est précisé dans la décision de nomination, selon la
réglementation en vigueur.

Article 12  Le mandataire suppléant  percevra une majoration  de
son  IFSE  pour  la  période  pendant  laquelle  il  assurera
effectivement  le  fonctionnement  de  la  régie,  selon  la
réglementation en vigueur.

Article 13  Monsieur  le  Maire  et  Monsieur  l'Administrateur  des
Finances  publiques,   comptable  de  Marseille  municipale  et
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait le 28 juillet 2023

23/150 – Acte pris sur délégation - Abrogation d’un acte pris
sur délégation n°23/061 du 30 mars 2023 et institution d’une
régie de recettes auprès de la Direction de la Santé publique
et de l’Inclusion. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative
au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et
modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L 2122-22 7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu  la  délibération  n°  21/0002/EFAG  du  8  février  2021  et  les
délibérations  qui  l’ont  complétée  ou  modifiée  portant  sur  la
réorganisation des services municipaux ;
Vu  l'arrêté  n°  2023_01574_VDM  du  30  mai  2023  donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
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finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et
de l'administration municipale ;
Vu l'acte pris sur délégation n° 23/061 du 30 mars 2023 instituant
une régie de recettes auprès du Service de la Santé Publique ;
Considérant l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative
au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics, le
cautionnement demandé au régisseur est supprimé à compter du
1er janvier 2023 ;
Considérant  la  nécessité  de  modifier  l’intitulé  de  la  régie  de
recettes du Service de la Santé Publique suite à la réorganisation
des  services  municipaux  et  l'avis  conforme  en  date  du
18 juillet 2023 de  Monsieur  l'Administrateur  des  Finances
publiques,  comptable  de Marseille  municipale  et  Métropole  Aix-
Marseille Provence ;
Considérant  la  nécessité  de  modifier  la  liste  des  modes  de
paiement autorisés de la régie de recettes du Service de la Santé
Publique et l'avis conforme en date du 18 juillet 2023 de Monsieur
l'Administrateur  des Finances publiques,  comptable de Marseille
municipale et Métropole Aix-Marseille Provence,
-  DÉCIDONS  -

Article 1 : L’acte pris sur délégation susvisé n° 23/061 du 30 mars
2023 est abrogé.

Article 2 Il est institué une régie de recettes auprès de la Direction
de  la  Santé  publique  et  de  l’Inclusion,  centre  de  vaccination
municipal, pour l'encaissement des produits suivants :
- encaissement du prix des vaccins,
- encaissement du prix des duplicatas des carnets de vaccination 
Compte d’imputation : 70688
Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par la
Direction  de  la  Santé  publique  et  de  l’Inclusion,  immeuble
Communica, 2 place François Mireur, 13002 Marseille.

Article 4 Les recettes désignées à l'article 2 sont encaissées selon
les modes de recouvrement suivants : 
- chèques,
- cartes bancaires sur place (TPE avec et/ou sans contact) ou à
distance,
Elles sont perçues contre remise à l'usager de quittances.
Article 5 Le régisseur est autorisé à disposer d'un compte de dépôt
de fonds au Trésor.

Article 6 Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est
autorisé à conserver est  fixé à 11 000 € (onze mille  euros).  Le
montant maximum de la seule encaisse en numéraire est fixé à
300 € (trois cents euros).

Article  7  Le  régisseur  est  tenu  de  verser  à  Monsieur
l'Administrateur  des Finances publiques, comptable de Marseille
municipale  et  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  le  total  de
l'encaisse  tous  les  quinze  jours  ou  dès  que  celui-ci  atteint  le
montant maximum fixé à l'article 6, lors de sa sortie de fonctions ou
de son remplacement par le mandataire suppléant et, en tout état
de cause, en fin d'année.

Article 8 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la Direction en
charge  de  l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle
Exécution  Budgétaire  et  Qualité  Comptable),  la  totalité  des
justificatifs des opérations de recettes.

Article 9 Le régisseur percevra une majoration de son IFSE dont le
montant  est  précisé  dans  la  décision  de  nomination,  selon  la
réglementation en vigueur.

Article 10  Le mandataire  suppléant  percevra  une majoration de
son  IFSE  pour  la  période  pendant  laquelle  il  assurera
effectivement  le  fonctionnement  de  la  régie,  selon  la

réglementation en vigueur.

Article  11  Monsieur  le  Maire  et  Monsieur  l'Administrateur  des
Finances  publiques,   comptable  de  Marseille  municipale  et
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait le 28 juillet 2023.

23/156 – Acte pris sur délégation -  Institution aupèrs de la
Direction des Sports – Service Piscine (piscine René Magnac)
d’une régie de recettes.
(L.2122-22-7°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité
financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses
dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L 2122-22 7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu  la  délibération  n°  21/0002/EFAG  du  8  février  2021  et  les
délibérations  qui  l’ont  complétée  ou  modifiée  portant  sur  la
réorganisation des services municipaux ;
Vu  l'arrêté  n°  2023_01574_VDM  du  30  mai  2023  donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et
de l'administration municipale ;
Considérant l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative
au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics, le
cautionnement demandé au régisseur est supprimé à compter du
1er janvier 2023 ;
Considérant  la  nécessité  de  constituer  une  régie  de  recettes
auprès de la Direction Générale Adjointe Ville du Temps Libre -
Direction des Sports - Service Piscines (piscine René Magnac) et
l'avis  conforme  en  date  du  26  juillet  2023 de  Monsieur
l'Administrateur  des Finances publiques,  comptable de Marseille
municipale et Métropole Aix-Marseille Provence ,
-  DÉCIDONS  -

Article 1 Il  est  institué auprès de la Direction Générale Adjointe
Ville  du  Temps  Libre  -  Direction  des  Sports  -  Service  Piscines
(piscine René Magnac) une régie de recettes pour l'encaissement
des produits suivants : 

- Droits d’entrées,

- Abonnements. Compte d’imputation : 70631

Article 2 Cette régie est installée dans les locaux occupés par la
piscine  René  Magnac,  au  131  avenue  de  Mazargues  13008
Marseille.

Article 3 Les recettes désignées à l'article 1 sont encaissées selon
les modes de recouvrement suivants : 
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- espèces,
- chèques,
- cartes bancaires avec et/ou sans contact.
Elles  sont  perçues  contre  remise  à  l'usager  de  tickets  ou  de
quittances.

Article 4 Le régisseur est autorisé à disposer d'un compte de dépôt
de fonds au Trésor.

Article 5 Des mandataires interviendront pour l'encaissement des
produits énumérés à l'article 1.

Article 6 Un fonds de caisse d'un montant de 60 € (soixante euros)
est mis à la disposition du régisseur.

Article 7 Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est
autorisé à conserver est fixé à 4 000 € (quatre mille euros).

Article 8  Le  régisseur  verse  à  Monsieur  l'Administrateur  des
Finances  publiques, comptable  de  Marseille  municipale  et
Métropole Aix-Marseille Provence,  le total  de l'encaisse tous les
mois ou dès que celui-ci atteint le  montant maximum fixé à l'article
7, lors de sa sortie de fonctions ou de son remplacement par le
mandataire suppléant et, en tout état de cause, en fin d'année.

Article 9 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la Direction en
charge  de  l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle
Exécution  Budgétaire  et  Qualité  Comptable),  la  totalité  des
justificatifs des opérations de recettes.

Article 10 Le régisseur percevra une majoration de son IFSE dont
le montant est précisé dans la décision de nomination, selon la
réglementation en vigueur.

Article 11 Le mandataire suppléant percevra une majoration de son
IFSE pour la période pendant laquelle il assurera effectivement le
fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur.

Article 12  Monsieur  le  Maire  et  Monsieur  l'Administrateur  des
Finances  publiques,   comptable  de  Marseille  municipale  et
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait le 10 août 2023.

23/157 – Acte pris sur délégation - Abrogation d’un acte pris
sur  délégation  n°18/050  du  16  février  2018  et  institution
auprès de la Direction de la Communication Externe d’une
régie de recettes 
(L.2122-22-7°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité
financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses
dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application

de  l’article  L 2122-22 7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu  la  délibération  n°  21/0002/EFAG  du  8  février  2021  et  les
délibérations  qui  l’ont  complétée  ou  modifiée  portant  sur  la
réorganisation des services municipaux ;
Vu  l'arrêté  n°  2023_01574_VDM  du  30  mai  2023  donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et
de l'administration municipale ;
Vu l'acte pris sur délégation n° 18/050 du 16 février 2018 instituant
une  régie  de  recettes  prolongée  auprès  de  la  Direction  de  la
Communication et de l’Image;
Considérant l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative
au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics, le
cautionnement demandé au régisseur est supprimé à compter du
1er janvier 2023 ;
Considérant  la  nécessité  de  modifier  l’intitulé  de  la  régie  de
recettes  prolongée  instituée  auprès  de  la  Direction  de  la
Communication et de l’Image suite à la réorganisation des services
municipaux  et  l'avis  conforme  en  date  du 27  juillet  2023  de
Monsieur l'Administrateur des Finances publiques, comptable de
Marseille municipale et Métropole Aix-Marseille Provence ;
Considérant  la  nécessité  de  modifier  l’adresse  de  la  régie  de
recettes  prolongée  instituée  auprès  de  la  Direction  de  la
Communication  et  de  l’Image et  l'avis  conforme en date  du  27
juillet 2023 de Monsieur l'Administrateur des Finances publiques,
comptable  de  Marseille  municipale  et  Métropole  Aix-Marseille
Provence ,
-  DÉCIDONS  -

Article 1 L'acte pris sur délégation susvisé n° 18/050 du 16 février
2018, est abrogé.

Article 2 Il est institué auprès de la Direction de la communication
Externe une  régie  de  recettes  prolongée,  dite  Revue Marseille,
pour  l'encaissement  des  produits  suivants,  effectué  immeuble
Communica,  dans  les  kiosques,  aux  Archives  municipales,  à
l'occasion d’événements ponctuels ainsi que sur le site internet de
la ville de Marseille :

Revue Marseille Compte d’imputation : 7088

Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par la
Direction de la communication Externe, au 54 rue caisserie 13233
Marseille cedex 20.

Article 4 Les recettes désignées à l'article 2 sont encaissées selon
les modes de recouvrements suivants : 

- chèques,
- espèces,
- virements bancaires,
- cartes bancaires (TPE avec ou sans contact et sites internet).
Elles sont perçues contre remise à l'usager de quittances.

Article 5 Le régisseur est autorisé à disposer d’un compte de dépôt
de fonds au Trésor.

Article  6  La  date  limite  d’encaissement  par  le  régisseur  des
recettes désignées à l’article 2  lorsque le règlement au comptant
n'a pu être effectué, est fixé à 45 jours.  A l’issue de ce délai, le
recouvrement interviendra par le biais d’un titre de recettes.

Article 7 Des mandataires interviendront pour l'encaissement de la
vente de la Revue Marseille sur  les différents sites énumérés à
l'article 2.

Article 8 Un fonds de caisse d'un montant de 30 € (trente euros)
est mis à disposition du régisseur.
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Article 9 Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est
autorisé à conserver est fixé à 20 000 € (vingt mille euros).

Article  10  Le  régisseur  verse  à  Monsieur  l'Administrateur  des
Finances  publiques, comptable  de  Marseille  municipale  et
Métropole Aix-Marseille Provence, le total de l'encaisse au moins
deux fois par mois ou dès que celui-ci atteint le montant maximum
fixé  à  l'article  9,  lors  de  sa  sortie  de  fonctions  ou  de  son
remplacement  par  le  mandataire  suppléant,  et  en  tout  état  de
cause, en fin d'année.

Article 11 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la Direction
en  charge de  l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle
Exécution  Budgétaire  et  Qualité  Comptable),  la  totalité  des
justificatifs des opérations de recettes.

Article 12 Le régisseur percevra une majoration de son IFSE dont
le montant est précisé dans la décision de nomination, selon la
réglementation en vigueur.

Article 13  Le mandataire  suppléant  percevra  une majoration de
son  IFSE  pour  la  période  pendant  laquelle  il  assurera
effectivement  le  fonctionnement  de  la  régie,  selon  la
réglementation en vigueur.

Article  14  Monsieur  le  Maire  et  Monsieur  l'Administrateur  des
Finances  publiques,   comptable  de  Marseille  municipale  et
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait le 10 août 2023.

23/158 – Acte pris sur délégation - Abrogation d’un acte pris
sur  délégation  n°19/170  du  24  octobre  2019  et  institution
auprès de la Direction du Dôme d’une régie de recettes. 
(L.2122-22-7°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité
financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses
dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L 2122-22 7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu  l'arrêté  n°  2023_01574_VDM  du  30  mai  2023  donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et
de l'administration municipale ;
Vu  l'acte  pris  sur  délégation  n°  19/170  du  24  octobre  2019
instituant une régie de recettes auprès de la Direction du Dôme ;
Considérant l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative
au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics, le
cautionnement demandé au régisseur est supprimé à compter du
1er janvier 2023 ;
Considérant l'avis conforme en date du 27 juillet 2023 de Monsieur

l'Administrateur  des Finances publiques,  comptable de Marseille
municipale et Métropole Aix-Marseille Provence ,
-  DÉCIDONS  -

Article 1 L'acte pris sur délégation n° 19/170 du 24 octobre 2019,
est abrogé.

Article 2 Il est institué auprès de la Direction du Dôme une régie de
recettes pour l'encaissement des droits d'utilisation du Dôme, soit :

- Location de salles,
- Merchandising,
- Panneaux et espaces publicitaires Compte d’imputation : 752.T
- Buvettes. Compte d’imputation : 757.T
Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par le
Dôme, au 48 avenue de Saint- Just, 13004 Marseille.

Article 4 Les recettes désignées à l'article 2 sont encaissées selon
les modes de recouvrement suivants : 

- espèces, 
- chèques,
- virements bancaires.
-  carte  bancaire  sur  place  (TPE  avec  ou  sans  contact)  et  à
distance.
Elles  sont  perçues  contre  remise  à  l'usager  de  tickets  ou  de
quittances.

Article 5 Le régisseur est autorisé à disposer d'un compte de dépôt
de fonds au Trésor. 

Article 6 Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est
autorisé  à  conserver  est  fixé  à  150 000 €  (cent  cinquante  mille
euros).  Le montant maximum de la seule encaisse en numéraire
est fixé à 2000 € (deux mille euros).

Article  7  Le  régisseur  verse  à  Monsieur  l'Administrateur  des
Finances  publiques, comptable  de  Marseille  municipale  et
Métropole Aix-Marseille  Provence, le total  de l'encaisse tous les
mois ou dès que celui-ci atteint le montant maximum fixé à l'article
6, lors de sa sortie de fonctions ou de son remplacement par le
mandataire suppléant et, en tout état de cause, en fin d'année.

Article 8 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la Direction en
charge  de  l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle
Exécution  Budgétaire  et  Qualité  Comptable),  la  totalité  des
justificatifs des opérations de recettes.

Article 9 Le régisseur percevra une majoration de son IFSE dont le
montant  est  précisé  dans  la  décision  de  nomination,  selon  la
réglementation en vigueur.

Article  10  Le mandataire suppléant  percevra une majoration  de
son  IFSE  pour  la  période  pendant  laquelle  il  assurera
effectivement  le  fonctionnement  de  la  régie,  selon  la
réglementation en vigueur.

Article  11  Monsieur  le  Maire  et  Monsieur  l'Administrateur  des
Finances  publiques,   comptable  de  Marseille  municipale  et
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait à Marseille, le 10 août 2023.
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23/159  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Remboursement  de
cotisation  ordre  des  architectes  2021  et  2022  de  Madame
Samani.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’article 2 du décret 90-126 du 9 février 1990,
Vu la loi 77-2 du 3 janvier 1977,
Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 21/0044/UAGP du 8 février 2021,
DÉCIDONS

ARTICLE 1  Est  approuvée la  prise  en  charge,  par  la  ville  de
Marseille, la cotisation annuelle au Conseil National de l’Ordre des
Architectes  requise  pour  les  agents  amenés  à  être  concernés
conformément  à  la  délibération  de  2021  sus-visée  et  le
remboursement  des  cotisations  annuelles  de  Madame Florence
SAMANI  (id.  20051808),  en  tant  que  Responsable  du  Service
Études  de PEGPC dont  le  montant  s’élève à   700 euros,  pour
l’année 2021.

ARTICLE  2 Cette  dépense  sera  imputée  sur  les  crédits  de
fonctionnement 2023 de SAFDAVEU, code service 01513, Nature
6281, Fonction 020.

Fait le 10 août 2023

DGA VILLE DES PETITES 
MARSEILLAISES ET MARSEILLAIS

DIRECTION DE L EDUCATION

2023_02505_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE
SIGNATURE  DES  COURRIERS  CONCERNANT  LES
DÉCISIONS POUR LE NON-RESPECT DES RÈGLES DE VIE
ET  LE  DÉFAUT  DE  PAIEMENT  DANS  LE  CADRE  DE  LA
RESTAURATION SCOLAIRE ET DES COURRIERS RELATIFS
AUX  DÉCISIONS  DÉFAVORABLES  ÉMISES  PAR  LA
COMMISSION DES DÉROGATIONS

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L.2122-19 et L.2122- 20,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n°20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu la délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022 portant
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en
vertu  de  l’article  L.2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu la délibération n°18/0524/ECSS du 25 juin 2018 approuvant le
contrat de délégation de service public de la restauration scolaire
du 1er degré avec la société Sodexo et ses annexes afférentes
dont le règlement de service,
Vu le contrat  de délégation de service public  de la restauration
scolaire du 1er degré n°18/0622 signé avec la société Sodexo le
24 juillet 2018 et le règlement de service afférent,
Vu la délibération n°22/0770/VDV du 16 décembre 2022 portant
modification du règlement des inscriptions scolaires de la Ville de
Marseille,
Vu  l’arrêté  n°2022/40823  du  22  juillet  2022  affectant  Monsieur
Abdel DERMOUCHE sur l’emploi de Directeur de l’Éducation
Vu l’arrêté n°2023_00451_VDM du 07 mars 2023, concernant la
signature des courriers relatifs aux décisions pour le non-respect
des règles de vie et  le défaut de paiement dans le cadre de la
restauration  scolaire  et  des  courriers  relatifs  aux  décisions
défavorables  émises  par  la  commission  des  dérogations.

CONSIDÉRANT Qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement
de  l’administration,  d’octroyer  la  délégation  de  signature  aux
fonctionnaires ci-après désignés, 

Article  1  :  L’arrêté  n°2023_00451_VDM  du  07  mars  2023  est
abrogé. 

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Abdel
DERMOUCHE,  Directeur  de  l’Éducation,  identifiant  20221301,  à
l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions : A) les décisions
mentionnées  dans  le  règlement  de  service  organisant  la  pause
méridienne (restauration scolaire), et sanctionnant le non-respect
des  règles  de  vie.  B)  les  défauts  de  paiement,  les  décisions
mentionnées dans le contrat de délégation de service public de la
restauration  scolaire  du  1er  degré  n°18/0622  ainsi  que  celles
mentionnées dans l’annexe B de celui-ci, également règlement de
service.  C)  les  courriers  concernant  les  décisions  défavorables
émises par la commission des dérogations mentionnées dans le
règlement des inscriptions scolaires de la Ville de Marseille. 

Article 3: En cas d’absence ou d’empêchement, Monsieur Abdel
DERMOUCHE sera remplacé dans l’exercice de sa délégation de
signature par :  -Monsieur Jean-François DAMANE, Directeur  du
Pôle Restauration Scolaire,  identifiant  20224384,  concernant  les
courriers relatifs aux décisions pour le non- respect des règles de
vie  et  le  défaut  de  paiement  dans  le  cadre  de  la  restauration
scolaire  ;  -Madame Blondine BOURSIQUOT,  Directrice  du Pôle
Environnement des Écoles, identifiant  20223819,  concernant les
courriers  relatifs  aux  décisions  défavorables  émises  par  la
commission des dérogations. 

Article  4  :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané,
Monsieur Abdel DERMOUCHE, Monsieur Jean-François DAMANE
et  Madame  Blondine  BOURSIQUOT  seront  remplacés  dans
l’exercice  de  cette  même délégation  de  signature  par  Madame
Claire SORRENTINI, Directrice Générale Adjointe de la Ville des
Petites Marseillaises et des Petits Marseillais, identifiant 20211353.

Article 5 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes administratifs. 

Fait le 09 août 2023

DGA VILLE PLUS JUSTE, PLUS SURE 
ET PLUS PROCHE

DIRECTION D APPUI FONCTIONNEL DGAJSP

2023_02085_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  DÉLÉGATION  DE
SIGNATURE DE MONSIEUR LOÏK QUEFFELEC, DIRECTEUR
D'APPUI  FONCTIONNEL  DE  LA  DIRECTION  GÉNÉRALE
ADJOINTE VILLE PLUS JUSTE, PLUS SÛRE, PLUS PROCHE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 22/0545/AGE du 30 septembre 2022, portant
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille,  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2023_00770_VDM  du  29  mars  2023,  portant
délégation de signature à Monsieur Didier Ostré, Directeur Général
des Services de la Ville de Marseille,
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Vu  l’arrêté  n°  2022_03196_VDM  du  19  octobre  2022,  portant
délégation  de  signature  à  Madame Karine  GARCIN-ESCOBAR,
Directrice Générale Adjointe en charge de la Ville plus juste, plus
sûre, plus proche,
Vu l’arrêté n°  2022_03685_VDM du 15 décembre 2022,  portant
délégation de signature à Monsieur Loïk QUEFFÉLEC, Directeur
d’appui  fonctionnel  de  la  DGA Ville  plus  juste,  plus  sûre,  plus
proche.  CONSIDÉRANT  Qu’il  y  a  lieu,  afin  d’assurer  le  bon
fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des délégations de
signature aux fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés,
dans les domaines de compétence où aucun Adjoint ou Conseiller
Municipal délégué n’a reçu de délégation. 

Article  1  L’arrêté  n°  2022_03685_VDM  du  15  décembre  2022,
portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Loïk  QUEFFÉLEC,
Directeur d’appui fonctionnel de la DGA Ville plus juste, plus sûre,
plus  proche,  est  abrogé  et  remplacé  par  les  dispositions  qui
suivent. 

Article 2 Délégations permanentes de signature à Monsieur Loïk
QUEFFÉLEC, Directeur d’appui fonctionnel de la DGA Ville plus
juste, plus sûre, plus proche, identifiant n°20111063 a) Délégation
de signature est donnée à Monsieur Loïk QUEFFÉLEC pour toute
décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le
règlement  des  marchés  publics  et  des accords-cadres  préparés
par les directions et services de la DGA Ville plus juste, plus sûre,
plus proche, dont le montant est inférieur à 40 000 euros HT, ainsi
que pour  toute  décision  concernant  leurs  avenants,  lorsque les
crédits  sont  inscrits  au  budget.  S’agissant  de  l’exécution  de  la
convention qui lie la Ville de Marseille à l’Union des Groupements
d’Achats  Publics (UGAP), délégation de signature est donnée à
Monsieur Loïk QUEFFÉLEC pour tout engagement de dépenses et
émission de bons de commande d’un montant inférieur à 40 000
euros  HT,  dans  son  domaine  de  compétence.  S’agissant  de
l’exécution des marchés publics et  accords-cadres préparés par
les directions et services de la DGA Ville plus juste, plus sûre, plus
proche dont le montant annuel est supérieur à 40 000 euros HT,
délégation de signature  est  également  donnée à  Monsieur  Loïk
QUEFFÉLEC  pour  les  seuls  engagements  de  dépenses  et
émission de bons de commande d’un montant inférieur à 40 000
euros  HT.  S’agissant  du  règlement  des  marchés  publics  et
accords-cadres supérieurs à 40 000 euros et de la convention liant
la Ville de Marseille à l’UGAP, délégation de signature est donnée
à  Monsieur  Loïk  QUEFFÉLEC  pour  la  validation  de  toutes
décisions relatives à la liquidation des factures dès lors que les
crédits  ont  bien  été  engagés.  Cette  délégation  concerne
notamment les actes suivants préparés par les services relevant
de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ; 
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires à la liquidation des factures ; 
- les diverses correspondances préparées par les services relevant
de sa Direction. b) Délégation de signature est donnée à Monsieur
Loïk QUEFFÉLEC pour signer les ordres de mission en Région
Sud-Provence-Alpes-Côte-d’Azur  des  fonctionnaires  et  agents
non-titulaires de la Direction Générale Adjointe Ville plus juste, plus
sûre,  plus  proche.  Cette  délégation  concerne  également  la
signature  de  tous  les  états  de  frais  ou  bordereaux  de
remboursement afférents auxdits ordres de mission. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement de Monsieur Loïk QUEFFÉLEC dans l’exercice de
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également
déléguée, dans cet ordre, à : 
-  Monsieur  Gérald  GONET  ZEMET–  Responsable  du  Service
Finances,  Achat  Public,  Juridique  de  la  Direction  d’Appui
Fonctionnel  de  la  DGA Ville  plus  juste,  plus  sûre,  plus  proche,
identifiant n° 20160232
- Monsieur Philippe RADOLA – Responsable du Service Logistique
et Numérique de la Direction d’Appui Fonctionnel de la DGA Ville
plus juste, plus sûre, plus proche, identifiant n° 20000480,
-  Monsieur  Florent  CLEMENT–  Responsable  du  Service
Ressources Humaines de la Direction d’Appui  Fonctionnel  de la
DGA Ville plus juste, plus sûre, plus proche, identifiant n°20192233

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 04 août 2023

DIRECTION DE LA PREVENTION ET DE LA 
PROTECTION

2023_02535_VDM -  Arrêté  municipal  autorisant  la  mise en
œuvre  d’une  loterie  par  l’Association  dénommée Cultures
Loisirs Divertissements

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.322-
3 et D.322.3,
Vu  le  Décret  n°2015-317  du  19  mars  2015  relatif  à  l'autorité
autorisant les loteries d'objets mobiliers exclusivement destinées à
des  actes  de  bienfaisance,  à  l'encouragement  des  arts  ou  au
financement d'activités sportives à but non lucratif
Vu le Décret n°87-430 du 10 juin 1987 modifié, fixant les conditions
d'autorisations des loteries,
Vu  l'Arrêté  Interministériel  du  19  juin  1987  modifié,  relatif  aux
loteries autorisées en application de l'nnarticle 5 de la loi du 21 mai
1836,
Vu l’Arrêté Municipal n°2021_00827_VDM du 8 avril 2021 relatif à
la  délégation  de  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  à  Monsieur
Yannick OHANESSIAN.
Vu la demande en date du 21 juillet 2023, formulée par Monsieur
Jean-Philippe  NEUMER,  Président  de  l’Association  Cultures
Loisirs Divertissements sise 15, rue de l’Evêché - 13002 Marseille. 

Article  1  Monsieur  Jean-Philippe  NEUMER  est  autorisé,  en  sa
qualité  de  Président  de  l’Association  Cultures  Loisirs
Divertissements  sise  15,  rue  de  l’Evêché  -  13002  Marseille,  à
organiser une loterie dont le capital d'émission s'élève à 700 euros,
composé de 140 billets à 5.00 euros l'un, numérotés de 1 à 140,
dont  les  bénéfices  permettront  d’organiser  principalement  des
évènements de loisirs ; une journée dans le parc d’attraction « Ok
Corral  » pour les enfants,  un gâteau des Rois pour les familles
monoparentales, une visite de la grotte Cosquer pour les enfants,
parents et séniors ainsi que la doatation de kits basique pour les
enfants des adhérents pour la rentrée scolaire 2023 et la dotation
de  valisettes  de  Noël  avec  friandises  pour  les  séniors  et  les
enfants. 

Article 2 Le montant global des frais d'organisation et d'achat des
lots, ne devra pas dépasser 15 % du capital d'émission, soit 105
euros. 

Article 3 Le montant des 9 lots sera conforme à la liste jointe en
annexe,  à  l'exclusion  d'espèces,  de  valeurs,  titre  ou  bons
remboursables en espèces. 

Article  4  Les  billets  pourront  être colportés,  entreposés,  mis  en
vente  et  vendus  sur  la  commune de Marseille.  Leur  placement
sera effectué sans publicité et leur prix ne pourra être majoré. Ils
ne  pourront  être  remis  comme  prime  à  la  vente  d'aucune
marchandise. 

Article  5  Le  tirage  aura  lieu  en  une  seule  fois  le  samedi  9
décembre 2023 au restaurant « Le Protis » sise 21, rue Caisserie -
13002  Marseille.  Tout  billet  invendu  dont  le  numéro  sortira  au
tirage sera immédiatement annulé et il sera procédé à des tirages
successifs jusqu'à ce que le sort ait favorisé le porteur d'un billet
placé. 

Article  6  Monsieur  Jean-Philippe  NEUMER,  Président  de
l’Association  Cultures  Loisirs  Divertissements  surveillera  les
opérations et  assurera l'observation des dispositions du présent
arrêté. 

Article 7 Dans les deux mois qui suivront le tirage, l'organisateur
adressera à la Mairie la liste des lots et  les numéros gagnants,
ainsi que le procès-verbal du tirage et le compte-rendu financier de
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l'opération.  Justification sera donnée que les bénéfices ont bien
reçu l'affectation indiquée à l'article 1er du présent arrêté et que le
maximum fixé pour les frais d'organisation n'a pas été dépassé. 

Article 8 Le bénéfice de cette autorisation ne pourra être cédé à
des tiers. 

Article  9  Tout  contrevenant  aux  dispositions  du  présent  arrêté
s'expose aux sanctions prévues aux articles L324-6 à L324-10 du
Code de la Sécurité Intérieure. 

Article  10  Le  Directeur  Général  des  Services  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 08 août 2023

DGA VILLE PLUS VERTE ET PLUS 
DURABLE

DIRECTION D APPUI FONCTIONNEL DGAVD

2023_02386_VDM  -  DÉLÉGATION  DE  SIGNATURE  -
MONSIEUR PATRICK FENASSE – DIRECTEUR - DIRECTION
DES RÉGIES

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu  la  délibération  n°23/0401/AGE  du  7  juillet  2023  portant
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux fonctionnaires municipaux.
Vu  l’arrêté  n°  2022_02516_VDM  du  21  juillet  2022  portant
délégation de signature à Monsieur Patrick FENASSE, Directeur
en charge de la Direction des Régies.
Vu  l’arrêté  n°  2023_01274_VDM  du  12  juin  2023,  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Directeur
Général  des  Services  de  la  Ville  de  Marseille.  CONSIDÉRANT
Qu’il  y  a  lieu,  afin  d’assurer  le  bon  fonctionnement  de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires  ou  agents  publics  ci-après  désignés,  dans  les
domaines de compétence où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal
délégué n’a reçu de délégation. 

Article 1er L’arrêté n° 2022_02516_VDM du 21 juillet 2022 portant
délégation de signature à Monsieur Patrick FENASSE, est abrogé
et et remplacé par les dispositions qui suivent. 

Article 2 Délégations permanentes de signature sont données à
Monsieur Patrick FENASSE , Directeur, identifiant n° 2004/1773,
en charge de la Direction des Régies : a) La signature du Maire de
Marseille est déléguée à Monsieur Patrick FENASSE à l’effet de
signer, dans la limite des attributions de la Direction en charge des
Régies,  tous  les  arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  et
correspondances  préparés  par  les  services  placés  sous  son
autorité,  y compris les actes énumérés à l’article L.  2122-22 du
CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné délégation au
Maire  de Marseille,  sans préjudice  des  délégations  particulières
confiées aux Responsables de Service de la Direction en charge
des  Régies,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  respectives.  b)
Délégation de signature est donnée à Monsieur Patrick FENASSE
pour  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,
l’exécution et le règlement des marchés Publics et des accords-
cadres préparés par les services relevant de son autorité, dont le
montant  est  inférieur  à  40  000  euros  HT,  ainsi  que  pour  toute
décision  concernant  leurs  avenants,  lorsque  les  crédits  sont
inscrits au budget. S’agissant de l’exécution de la convention qui
lie  la  Ville  de  Marseille  à  l’Union  des  Groupements  d’Achats

Publics (UGAP) ou à toute autre centrale d’achat,  délégation de
signature  est  donnée  à  Monsieur  Patrick  FENASSE  pour  tout
engagement de dépenses et émission de bons de commande d’un
montant inférieur à 40 000 euros HT. S’agissant de l’exécution des
marchés  publics  et  accords-cadres  dont  le  montant  annuel  est
supérieur  à  40  000  euros  HT,  délégation  de  signature  est
également donnée à Monsieur Patrick FENASSE pour les seuls
engagements  de dépenses  et  émission  de bons  de commande
d’un montant inférieur à 40 000 euros HT. S’agissant du règlement
des marchés publics et accords-cadres supérieurs à 40 000 euros
et de la convention liant la Ville de Marseille à l’UGAP ou à toute
autre  centrale  d’achat,  est  donné  délégation  de  signature  à
Monsieur Patrick FENASSE pour la validation de toutes décisions
relatives à la liquidation des factures dès lors que les crédits ont
bien été engagés Cette délégation concerne notamment les actes
suivants préparés par les services relevant de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ; 
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires à la liquidation des factures ; 
- les diverses correspondances préparées par les services relevant
de sa Direction. c) Délégation de signature est donnée à Monsieur
Patrick FENASSE pour signer les  ordres de mission en Région
Sud-Provence-Alpes-Côte-d’Azur  des  fonctionnaires  et  agents
non-titulaires relevant de son autorité. Cette délégation concerne
également la signature de tous les états de frais ou bordereaux de
remboursement afférents auxdits ordres de mission. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement de Monsieur Patrick FENASSE dans l’exercice de
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également
déléguée à : 
-  Madame  Nathalie  ROGE,  Directrice  du  Pôle  Évènementiel
Soutien Logistique et Magasins, Direction des Régies, identifiant n°
1988 0299. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 02 août 2023

2023_02387_VDM  -  DÉLÉGATION  DE  SIGNATURE  -
MONSIEUR MARC DER ARSENIAN - DIRECTEUR - MISSION
TERRITOIRES INTELLIGENTS - DGA VILLE PLUS VERTE ET
PLUS DURABLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la Commande publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°23/0401/AGE  du  7  juillet  2023  portant
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille,  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux fonctionnaires municipaux.
Vu  l’arrêté  n°  2022_02510_VDM  du  21  juillet  2022  portant
délégation de signature à Monsieur  Yannick TONDUT, Directeur
Général Adjoint  des Services en charge de la ville plus verte et
plus durable, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_02514_VDM  du  21  juillet  2022  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Marc  DER  ARSENIAN,
Directeur en charge de la Mission Territoires Intelligents,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01274_VDM  du  12  juin  2023,  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Directeur
Général  des  Services  de  la  Ville  de  Marseille.  CONSIDÉRANT
Qu’il  y  a  lieu,  afin  d’assurer  le  bon  fonctionnement  de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
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fonctionnaires  ou  agents  publics  ci-après  désignés,  dans  les
domaines de compétence où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal
n’a reçu de délégation. 

Article 1er L’arrêté n° 2022_02514_VDM du 21 juillet 2022 portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Marc  DER  ARSENIAN  est
abrogé et remplacé par les dispositions qui suivent. 

Article 2 Délégations permanentes de signature sont données à
Monsieur  Marc  DER  ARSENIAN,  Directeur,  identifiant
n°1987/0848, en charge de la Mission Territoires Intelligents (MTI) :
a)  La signature du Maire de Marseille  est  déléguée à Monsieur
Marc  DER  ARSENIAN  à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  des
attributions  de  la  Mission  en  charge  des  Territoires  Intelligents,
tous  les  arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  et  correspondances
préparés par les services placés sous son autorité, y compris les
actes énumérés à l’article L. 2122-22 du CGCT pour lesquels le
Conseil Municipal a donné délégation au Maire de Marseille, sans
préjudice des délégations particulières confiées aux Responsables
de Service de la Mission on en charge des Territoires Intelligents,
dans le cadre de leurs attributions respectives. b) Délégation de
signature est donnée à Monsieur Marc DER ARSENIAN pour toute
décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le
règlement  des marchés Publics et  des accords-cadres préparés
par  les  services  relevant  de  son  autorité,  dont  le  montant  est
inférieur  à  40  000  euros  HT,  ainsi  que  pour  toute  décision
concernant  leurs  avenants,  lorsque  les  crédits  sont  inscrits  au
budget. S’agissant de l’exécution de la convention qui lie la Ville de
Marseille à l’Union des Groupements d’Achats Publics (UGAP) ou
à toute autre centrale d’achat, délégation de signature est donnée
à  Monsieur  Marc  DER  ARSENIAN  pour  tout  engagement  de
dépenses  et  émission  de  bons  de  commande  d’un  montant
inférieur à 40 000 euros HT. S’agissant de l’exécution des marchés
publics et accords-cadres dont le montant annuel est supérieur à
40 000 euros HT, délégation de signature est également donnée à
Monsieur Marc DER ARSENIAN pour les seuls engagements de
dépenses  et  émission  de  bons  de  commande  d’un  montant
inférieur à 40 000 euros HT. S’agissant du règlement des marchés
publics  et  accords-cadres  supérieurs  à  40  000  euros  et  de  la
convention liant la Ville  de Marseille à l’UGAP ou à toute autre
centrale d’achat,  est  donné délégation de signature  à Monsieur
Marc  DER  ARSENIAN  pour  la  validation  de  toutes  décisions
relatives à la liquidation des factures dès lors que les crédits ont
bien été engagés Cette délégation concerne notamment les actes
suivants préparés par les services relevant de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ; 
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires à la liquidation des factures ; 
- les diverses correspondances préparées par les services relevant
de sa Direction. c) Délégation de signature est donnée à Monsieur
Marc  DER  ARSENIAN  pour  signer  les  ordres  de  mission  en
Région  Sud-Provence-Alpes-Côte-d’Azur  des  fonctionnaires  et
agents  non-titulaires  relevant  de  son  autorité.  Cette  délégation
concerne  également  la  signature  de  tous  les  états  de  frais  ou
bordereaux  de  remboursement  afférents  auxdits  ordres  de
mission. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement  de  Monsieur  Marc  DER  ARSENIAN  dans
l’exercice de ces délégations, la signature du Maire de Marseille
est également déléguée à : 
-  Monsieur  Yannick  TONDUT,  Directeur  Général  Adjoint  des
Services en charge de la ville plus verte et plus durable, identifiant
n° 2021 0655. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 02 août 2023

2023_02388_VDM  -  DÉLÉGATION  DE  SIGNATURE  -
MONSIEUR  FRANCK  GEILING  -  DIRECTEUR  -  MISSION
PROJETS  URBAINS  -  DGA VILLE  PLUS  VERTE  ET  PLUS
DURABLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le Code de l’Urbanisme,
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu  la  délibération  n°23/0401/AGE  du  7  juillet  2023  portant
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille,  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux fonctionnaires municipaux.
Vu l’arrêté n° 2022_2090_VDM du 28 juin 2022 portant délégation
de signature à Madame Françoise VIANT,
Vu  l’arrêté  n°  2022_02510_VDM  du  21  juillet  2022  portant
délégation de signature à Monsieur  Yannick TONDUT, Directeur
Général Adjoint  des Services en charge de la ville plus verte et
plus durable, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_02518_VDM  du  21  juillet  2022  portant
délégation de signature à Monsieur Franck GEILING, Directeur en
charge de la Mission Projets Urbains,
Vu l’arrêté n°2023_01381_VDM du 11 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Eric MERY, Conseiller Municipal Spécial
en  ce  qui  concerne  l’urbanisme  et  l’aménagement  durable,  la
stratégie patrimoniale, la valorisation et la protection du patrimoine
municipal  et  des  édifices  cultuels,  l’intégralité  des  décisions
relatives au droit  des sols,  y compris pour les projets soumis à
régime  autorisation  prévus  par  une  autre  législation,  les
procédures foncières,
Vu l’arrêté n°2023_01411_VDM du 12 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Madame Perrine PRIGENT, Conseillère Municipale
déléguée  en  ce  qui  concerne  la  valorisation  du  patrimoine,
l’amélioration des espaces public et la place de l’eau dans la ville,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01274_VDM  du  12  juin  2023,  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Directeur
Général  des  Services  de  la  Ville  de  Marseille.  CONSIDÉRANT
Qu’il  y  a  lieu,  afin  d’assurer  le  bon  fonctionnement  de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires  ou  agents  publics  ci-après  désignés,  dans  les
domaines de compétence où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal
n’a reçu de délégation. 

Article 1er L’ arrêté n° 2022_2090_VDM du 28 juin 2022 et l’arrêté
n° 2022_02518_VDM du 21 juillet 2022, sont abrogés et remplacés
par les dispositions qui suivent. 

Article 2 Délégations permanentes de signature sont données à
Monsieur Franck GEILING, Directeur,  identifiant  n°2018/1338 en
charge de la Mission Projets Urbains : a) La signature du Maire de
Marseille est déléguée à Monsieur Franck GEILING, à l’effet  de
signer, dans la limite des attributions de la Mission en charge des
Projets  Urbains,  tous  les  arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  et
correspondances  préparés  par  les  services  placés  sous  son
autorité,  y compris les actes énumérés à l’article L.  2122-22 du
CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné délégation au
Maire de Marseille,  sans  préjudice des délégations particulières
confiées aux Responsables de Service de la Mission en charge
des Projets urbains, dans le cadre de leurs attributions respectives.
b)  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Franck
GEILING,pour  toute  décision  concernant  la  préparation,  la
passation, l’exécution et le règlement des marchés Publics et des
accords-cadres préparés par les services relevant de son autorité,
dont le montant est inférieur à 40 000 euros HT, ainsi que pour
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont
inscrits au budget. S’agissant de l’exécution de la convention qui
lie  la  Ville  de  Marseille  à  l’Union  des  Groupements  d’Achats
Publics (UGAP) ou à toute autre centrale d’achat,  délégation de
signature  est  donnée  à  Monsieur  Franck  GEILING,pour  tout
engagement de dépenses et émission de bons de commande d’un
montant inférieur à 40 000 euros HT. S’agissant de l’exécution des
marchés  publics  et  accords-cadres  dont  le  montant  annuel  est
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supérieur  à  40  000  euros  HT,  délégation  de  signature  est
également  donnée à Monsieur  Franck  GEILING, pour  les  seuls
engagements  de dépenses  et  émission  de bons  de commande
d’un montant inférieur à 40 000 euros HT. S’agissant du règlement
des marchés publics et accords-cadres supérieurs à 40 000 euros
et de la convention liant la Ville de Marseille à l’UGAP ou à toute
autre  centrale  d’achat,  est  donné  délégation  de  signature  à
Monsieur Franck GEILING, pour la validation de toutes décisions
relatives à la liquidation des factures dès lors que les crédits ont
bien été engagés Cette délégation concerne notamment les actes
suivants préparés par les services relevant de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ; 
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires à la liquidation des factures ; 
- les diverses correspondances préparées par les services relevant
de sa Direction. c) Délégation de signature est donnée à Monsieur
Franck  GEILING,  pour  signer  les  ordres  de  mission  en Région
Sud-Provence-Alpes-Côte-d’Azur  des  fonctionnaires  et  agents
non-titulaires relevant de son autorité. Cette délégation concerne
également la signature de tous les états de frais ou bordereaux de
remboursement afférents auxdits ordres de mission. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement de Monsieur Franck GEILING dans l’exercice de
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également
déléguée, dans cet ordre, à : 
- Madame Françoise VIANT, Responsable de service à la Mission
Projets Urbains, identifiant n° 1987 0239
-  Madame  Delphine  ZADIKIAN,  Responsable  de  division  à  la
Mission Projets Urbains, identifiant n°2000 1396. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 02 août 2023

2023_02389_VDM - DÉLÉGATION DE SIGNATURE - MADAME
ANNE-CHARLOTTE  CANET  -  DIRECTRICE  DE  MISSION  -
MISSION  RÉNOVATION  URBAINE  ET  QUARTIERS
PRIORITAIRES  -  DGA  VILLE  PLUS  VERTE  ET  PLUS
DURABLE

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu  la  délibération  n°23/0401/AGE  du  7  juillet  2023  portant
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux fonctionnaires municipaux.
Vu  l’arrêté  N°2020_03113_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Samia  GHALI,  Adjointe  au
Maire  en  charge  de  la  stratégie  municipale  sur  les  projets
structurants de la Ville pour l’égalité et l’équité des territoires, de la
relation  avec  l’Agence  Nationale  de  Rénovation  Urbaine,  des
grands équipements, de la stratégie évènementielle,  des grands
évènements,  de  la  promotion  de  Marseille  et  des  relations
Méditerranéennes,
Vu  l’arrêté  N°  2022_02510_VDM  du  21  juillet  2022  portant
délégation de signature à Monsieur Yannick TONDUT, Directeur
Général Adjoint des Services en charge de la ville plus verte et
plus durable, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01478_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Madame Audrey GATIAN, Adjointe au
Maire en charge de la politique de la ville et des mobilités,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01274_VDM  du  12  juin  2023,  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Directeur

Général  des  Services  de  la  Ville  de  Marseille.  CONSIDÉRANT
Qu’il  y  a  lieu,  afin  d’assurer  le  bon  fonctionnement  de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires  ou  agents  publics  ci-après  désignés,  dans  les
domaines de compétence où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal
n’a reçu de délégation. 

Article 1 Délégations permanentes de signature sont données à
Madame  Anne-  Charlotte  CANET  Directrice,  identifiant  n°2022
4182, en charge de la Mission R énovation Urbaine et Quartiers
Prioritaires (MRUQP) a)  La signature du Maire de Marseille  est
déléguée à  Madame Anne-Charlotte  CANET à  l’effet  de  signer,
dans  la  limite  des  attributions  de  la  Mission  en  charge  de  la
Rénovation Urbaine et des Quartiers Prioritaires, tous les arrêtés,
actes,  décisions,  contrats  et  correspondances  préparés  par  les
services placés sous son autorité, y compris les actes énumérés à
l’article L. 2122-22 du CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a
donné  délégation  au  Maire  de  Marseille,  sans  préjudice  des
délégations particulières confiées aux Responsables de Service de
la Direction en charge de la Rénovation Urbaine et des Quartiers
Prioritaires  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  respectives.  b)
Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Anne-Charlotte
CANET  pour  toute  décision  concernant  la  préparation,  la
passation, l’exécution et le règlement des marchés Publics et des
accords-cadres préparés par les services relevant de son autorité,
dont le montant est inférieur à 40 000 euros HT, ainsi que pour
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont
inscrits au budget. S’agissant de l’exécution de la convention qui
lie  la  Ville  de  Marseille  à  l’Union  des  Groupements  d’Achats
Publics (UGAP) ou à toute autre centrale d’achat,  délégation de
signature est donnée à Madame Anne-Charlotte CANET pour tout
engagement de dépenses et émission de bons de commande d’un
montant inférieur à 40 000 euros HT. S’agissant de l’exécution des
marchés  publics  et  accords-cadres  dont  le  montant  annuel  est
supérieur  à  40  000  euros  HT,  délégation  de  signature  est
également  donnée  à  Madame  Anne-Charlotte  CANET pour  les
seuls  engagements  de  dépenses  et  émission  de  bons  de
commande d’un montant inférieur à 40 000 euros HT. S’agissant
du règlement des marchés publics et accords-cadres supérieurs à
40  000  euros  et  de  la  convention  liant  la  Ville  de  Marseille  à
l’UGAP ou à toute autre centrale d’achat, est donné délégation de
signature à Madame Anne-Charlotte CANET pour la validation de
toutes décisions relatives à la liquidation des factures dès lors que
les  crédits  ont  bien  été  engagés  Cette  délégation  concerne
notamment les actes suivants préparés par les services relevant
de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ; 
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires à la liquidation des factures ; 
- les diverses correspondances préparées par les services relevant
de sa Direction. c) Délégation de signature est donnée à Madame
Anne-Charlotte  CANET  pour  signer  les  ordres  de  mission  en
Région  Sud-Provence-Alpes-Côte-d’Azur  des  fonctionnaires  et
agents  non-titulaires  relevant  de  son  autorité.  Cette  délégation
concerne  également  la  signature  de  tous  les  états  de  frais  ou
bordereaux  de  remboursement  afférents  auxdits  ordres  de
mission. 

Article  2  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement  de  Madame  Anne-Charlotte  CANET  dans
l’exercice de ces délégations, la signature du Maire de Marseille
est également déléguée à : Concernant la rénovation urbaine :
- Monsieur Fabrice LAGGIARD, chef de projet rénovation urbaine,
identifiant 20213538, à l’effet de signer les actes relevant de son
domaine de compétences.
-  Madame  Juliette  PARAPONARIS,  cheffe  de  projet  rénovation
urbaine, identifiant 20230019, à l’effet de signer les actes relevant
de son domaine de compétences. Concernant la politique de la
ville :
-  Madame Nora PRIMUS, cheffe de projet  Politique de la Ville,
identifiant 2021 3456, à l’effet de signer les actes relevant de son
domaine de compétences. 
- Monsieur Jean-Baptiste BENAZET, chef de projet Politique de la
Ville, identifiant 20213317, à l’effet de signer les actes relevant de
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son domaine de compétences.
- Madame Cathy VIVODTZEV, cheffe de projet Politique de la Ville,
identifiant 20230286, à l’effet de signer les actes relevant de son
domaine de compétences. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 02 août 2023

2023_02390_VDM - DÉLÉGATION DE SIGNATURE - MADAME
VÉRONIQUE  HACHÉ  -  DIRECTRICE-  DIRECTION  DE
L’ESPACE PUBLIC ET DE LA MOBILITÉ (DEPM)

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu  la  délibération  n°23/0401/AGE  du  7  juillet  2023  portant
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux fonctionnaires municipaux.
Vu l’arrêté  n°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal délégué en ce qui concerne l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°  2022_02508_VDM  du  21  juillet  2022  portant
délégation de signature à Madame Véronique HACHÉ, Directrice
en charge de la Direction de l’Espace Public et de la Mobilité,
Vu  l’arrêté  n°  2022_02510_VDM  du  21  juillet  2022  portant
délégation de signature à Monsieur Yannick TONDUT, Directeur
Général Adjoint des Services en charge de la ville plus verte et
plus durable,
Vu l’arrêté n°2023_01411_VDM du 12 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Madame Perrine PRIGENT, Conseillère Municipale
déléguée  en  ce  qui  concerne  la  valorisation  du  patrimoine,
l’amélioration des espaces public et la place de l’eau dans la ville,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01478_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Madame Audrey GATIAN, Adjointe au
Maire en charge de la politique de la ville et des mobilités,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01274_VDM  du  12  juin  2023,  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Directeur
Général  des  Services  de  la  Ville  de  Marseille.  CONSIDÉRANT
Qu’il  y  a  lieu,  afin  d’assurer  le  bon  fonctionnement  de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires  ou  agents  publics  ci-après  désignés,  dans  les
domaines de compétence où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal
délégué n’a reçu de délégation. 

Article 1er L’arrêté n° 2022_02508_VDM du 21 juillet 2022 portant
délégation de signature à Madame Véronique HACHÉ, est abrogé
et remplacé par les dispositions qui suivent. 

Article 2 Délégations permanentes de signature sont données à
Madame Véronique HACHÉ, Directrice, identifiant n° 2022.0295,
en  charge  de  la  Direction  de  l’Espace  Public  et  de  la  Mobilité
(DEPM)  a)  La  signature  du  Maire  de  Marseille  est  déléguée à
Madame Véronique HACHÉ à l’effet de signer, dans la limite des
attributions de la Direction en charge de l’Espace Public et de la
Mobilité,  tous  les  arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  et
correspondances  préparés  par  les  services  placés  sous  son
autorité,  y compris les actes énumérés à l’article L.  2122-22 du
CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné délégation au
Maire  de Marseille,  sans préjudice  des  délégations  particulières
confiées aux Responsables de Service de la Direction en charge
de  l’Espace  Public  et  de  la  Mobilité,  dans  le  cadre  de  leurs
attributions respectives. b) Délégation de signature est donnée à
Madame  Véronique  HACHÉ  pour  toute  décision  concernant  la
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
Publics et des accords-cadres préparés par les services relevant

de son autorité, dont le montant est inférieur à 40 000 euros HT,
ainsi que pour toute décision concernant leurs avenants, lorsque
les crédits sont inscrits au budget. S’agissant de l’exécution de la
convention qui lie la Ville de Marseille à l’Union des Groupements
d’Achats  Publics  (UGAP)  ou  à  toute  autre  centrale  d’achat,
délégation de signature est donnée à Madame Véronique HACHÉ
pour  tout  engagement  de  dépenses  et  émission  de  bons  de
commande d’un montant inférieur à 40 000 euros HT. S’agissant
de  l’exécution  des  marchés  publics  et  accords-cadres  dont  le
montant annuel est supérieur à 40 000 euros HT, délégation de
signature  est  également  donnée  à  Madame Véronique  HACHÉ
pour les seuls engagements de dépenses et émission de bons de
commande d’un montant inférieur à 40 000 euros HT. S’agissant
du règlement des marchés publics et accords-cadres supérieurs à
40  000  euros  et  de  la  convention  liant  la  Ville  de  Marseille  à
l’UGAP ou à toute autre centrale d’achat, est donné délégation de
signature  à  Madame  Véronique  HACHÉ  pour  la  validation  de
toutes décisions relatives à la liquidation des factures dès lors que
les  crédits  ont  bien  été  engagés  Cette  délégation  concerne
notamment les actes suivants préparés par les services relevant
de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ; 
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires à la liquidation des factures ; 
- les diverses correspondances préparées par les services relevant
de sa Direction. c) Délégation de signature est donnée à Madame
Véronique HACHÉ pour signer les ordres de mission en Région
Sud-Provence-Alpes-Côte-d’Azur  des  fonctionnaires  et  agents
non-titulaires relevant de son autorité. Cette délégation concerne
également la signature de tous les états de frais ou bordereaux de
remboursement afférents auxdits ordres de mission. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement de Madame Véronique HACHÉ dans l’exercice de
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est déléguée
à : 
- Madame Laure VIAL, Responsable du service d’appui fonctionnel
de la DEPM, identifiant n°1994 0595, à l’effet de signer les actes
relevant de sa compétence.
- Monsieur Laurent CLOUCHOUX, Directeur du Pôle Mobilité de la
DPEM,  identifiant,  n°2002  1666,  à  l’effet  de  signer  les  actes
relevant de sa compétence. 
- Monsieur Jean-Pierre PIGATO, Directeur du Pôle Espace Public
de la Direction  de l’Espace DEPM, identifiant,  n°  2023 0227,  à
l’effet de signer les actes relevant de sa compétence. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 02 août 2023

2023_02391_VDM  -  DÉLÉGATION  DE  SIGNATURE  -
MONSIEUR FLORENT HOUDMON - DIRECTEUR- DIRECTION
DU  LOGEMENT  ET  DE  LA  LUTTE  CONTRE  L’HABITAT
INDIGNE (DLLHI)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu  la  délibération  n°23/0401/AGE  du  7  juillet  2023  portant
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille,  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux fonctionnaires municipaux.
Vu  l’arrêté  n°  2022_02510_VDM  du  21  juillet  2022  portant
délégation de signature à Monsieur  Yannick TONDUT, Directeur
Général Adjoint  des Services en charge de la ville plus verte et
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plus durable, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_02512_VDM  du  21  juillet  2022  portant
délégation de signature à Monsieur Florent HOUDMON, Directeur
en  charge  de  la  Direction  du  Logement  et  de  la  Lutte  contre
l’Habitat Indigne,
Vu l’arrêté n°2023_01381_VDM du 11 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Eric MERY, Conseiller Municipal Spécial
en  ce  qui  concerne  l’urbanisme  et  l’aménagement  durable,  la
stratégie patrimoniale, la valorisation et la protection du patrimoine
municipal  et  des  édifices  cultuels,  l’intégralité  des  décisions
relatives au droit  des sols,  y compris pour les projets  soumis à
régime  autorisation  prévus  par  une  autre  législation,  les
procédures foncières,
Vu l’arrêté N°2023_01414_VDM du 12 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Madame Aïcha GUEDJALI, Conseillère Municipale
Déléguée en charge de la lutte contre l’habitat  insalubre et  les
nuisibles,
Vu l’arrêté N°2023_01383_VDM du 23 mai 2023 portant délégation
de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  Adjoint  au  Maire  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l’habitat
indigne,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01274_VDM  du  12  juin  2023,  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Directeur
Général  des  Services  de  la  Ville  de  Marseille.  CONSIDÉRANT
Qu’il  y  a  lieu,  afin  d’assurer  le  bon  fonctionnement  de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires  ou  agents  publics  ci-après  désignés,  dans  les
domaines de compétence où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal
délégué n’a reçu de délégation, 

Article 1er L’arrêté n° 2022_02512_VDM du 21 juillet 2022 portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Florent  HOUDMON,  est
abrogé et remplacé par les dispositions qui suivent. 

Article  2  Délégations  permanentes  de  signature  suivantes  sont
données à Monsieur Florent HOUDMON, Directeur, identifiant n° 2
021-3500 en charge de la Direction du Logement et de la Lutte
contre  l’Habitat  Indigne  (DLLHI)  :  a)  La  signature  du  Maire  de
Marseille est déléguée à Monsieur Florent HOUDMON à l’effet de
signer, dans la limite des attributions de la Direction en charge du
Logement et de la Lutte contre l’Habitat Indigne, tous les arrêtés,
actes,  décisions,  contrats  et  correspondances  préparés  par  les
services placés sous son autorité, y compris les actes énumérés à
l’article L. 2122-22 du CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a
donné  délégation  au  Maire  de  Marseille,  sans  préjudice  des
délégations particulières confiées aux Directeurs de pôle et  aux
Responsables de service en charge de la DLLHI, dans le cadre de
leurs  attributions  respectives.  b)  Délégation  de  signature  est
donnée  à  Monsieur  Florent  HOUDMON.  pour  toute  décision
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement
des  marchés  Publics  et  des  accords-cadres  préparés  par  les
services relevant de son autorité, dont le montant est inférieur à 40
000  euros  HT,  ainsi  que  pour  toute  décision  concernant  leurs
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. S’agissant de
l’exécution de la convention qui lie la Ville de Marseille à l’Union
des  Groupements  d’Achats  Publics  (UGAP)  ou  à  toute  autre
centrale d’achat, délégation de signature est donnée à Monsieur
Florent  HOUDMON  pour  tout  engagement  de  dépenses  et
émission de bons de commande d’un montant inférieur à 40 000
euros  HT.  S’agissant  de  l’exécution  des  marchés  publics  et
accords-cadres  dont  le  montant  annuel  est  supérieur  à  40  000
euros  HT,  délégation  de  signature  est  également  donnée  à
Monsieur  Florent  HOUDMON  pour  les  seuls  engagements  de
dépenses  et  émission  de  bons  de  commande  d’un  montant
inférieur à 40 000 euros HT. S’agissant du règlement des marchés
publics  et  accords-cadres  supérieurs  à  40  000  euros  et  de  la
convention liant la Ville  de Marseille à l’UGAP ou à toute autre
centrale d’achat,  est  donné délégation de signature  à Monsieur
Florent HOUDMON pour la validation de toutes décisions relatives
à la liquidation des factures dès lors que les crédits ont bien été
engagés Cette délégation concerne notamment les actes suivants
préparés par les services relevant de son autorité : 
- Les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ; 
- La validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,

nécessaires  à  la  liquidation  des  factures  ;  c)  Délégation  de
signature est donnée à Monsieur Florent HOUDMON pour signer
les ordres de mission en Région Sud-Provence-Alpes-Côte-d’Azur
des fonctionnaires et agents non-titulaires relevant de son autorité.
Cette délégation concerne également la signature de tous les états
de frais ou bordereaux de remboursement afférents auxdits ordres
de mission. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement  de  de  Monsieur  Florent  HOUDMON  dans
l’exercice de ces délégations, la signature du Maire de Marseille
est  également  déléguée,  dans  cet  ordre,  à  :  -  Monsieur  Marc
VINCENT,  Directeur  du  Pôle  de  lutte  contre  l’habitat  indigne,
DLLHI,  identifiant  n°  2019-2892.  -  Monsieur  Jean-Philippe
GENOD,  Directeur  du  Pôle  politique  du  logement,  DLLHI  ,
identifiant n° 2022-2092. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 02 août 2023

2023_02392_VDM - DÉLÉGATION DE SIGNATURE - MADAME
MURIEL ANDRIEU-SEMMEL - DIRECTRICE - DIRECTION DE
LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET DES ENVIRONNEMENTS
DE VIE (DTENV)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20 ;
Vu le Code de la Commande Publique ;
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6 ;
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020 ;
Vu  la  délibération  n°23/0401/AGE  du  7  juillet  2023  portant
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille,  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux fonctionnaires municipaux.
Vu  l’arrêté  n°  2022_02510_VDM  du  21  juillet  2022  portant
délégation de signature à Monsieur  Yannick TONDUT, Directeur
Général Adjoint  des Services en charge de la ville plus verte et
plus durable ;
Vu  l’arrêté  n°  2022_02509_VDM  du  21  juillet  2022  portant
délégation  de  signature  à  Madame  Muriel  ANDRIEU-SEMMEL,
Directrice  en  charge  de  la  Transition  Écologique  et  des
Environnements de Vie ;
Vu  l’arrêté  n°  2023_01384_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Madame Christine JUSTE, Adjointe au
Maire,  en  charge  de  l’environnement,  de  la  lutte  contre  les
pollutions, de l’eau et l’assainissement, de la propreté de l’espace
public,  de  la  gestion  des  espaces  naturels,  de  la  biodiversité
terrestre et de l’animal dans la ville ;
Vu  l’arrêté  n°  2023_01274_VDM  du  12  juin  2023,  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Directeur
Général  des  Services  de  la  Ville  de  Marseille.  CONSIDÉRANT
Qu’il  y  a  lieu,  afin  d’assurer  le  bon  fonctionnement  de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires  ou  agents  publics  ci-après  désignés,  dans  les
domaines de compétence où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal
n’a reçu de délégation. 

Article 1er L’arrêté n° 2022_02509_VDM du 21 juillet 2022 portant
délégation de signature à Madame Muriel ANDRIEU-SEMMEL, est
abrogé et remplacé(s) par les dispositions qui suivent. 

Article 2 Délégations permanentes de signature sont données à
Madame  Muriel  ANDRIEU-SEMMEL  Directrice,  identifiant  n°
2022.0377 en charge de la Direction de la Transition Écologique et
des Environnements de Vie (DTENV) : a) La signature du Maire de
Marseille est déléguée à Madame Muriel ANDRIEU- SEMMEL à
l’effet de signer, dans la limite des attributions de la Direction en
charge de la Transition Écologique et des Environnements de Vie,
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tous  les  arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  et  correspondances
préparés par les services placés sous son autorité, y compris les
actes énumérés à l’article L. 2122-22 du CGCT pour lesquels le
Conseil Municipal a donné délégation au Maire de Marseille, sans
préjudice des délégations particulières confiées aux Responsables
de Service de la Direction en charge de la Transition Écologique et
des Environnements  de Vie,  dans le cadre de leurs attributions
respectives.  b)  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame
Muriel  ANDRIEU-SEMMEL  pour  toute  décision  concernant  la
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
Publics et des accords-cadres préparés par les services relevant
de son autorité, dont le montant est inférieur à 40 000 euros HT,
ainsi que pour toute décision concernant leurs avenants, lorsque
les crédits sont inscrits au budget. S’agissant de l’exécution de la
convention qui lie la Ville de Marseille à l’Union des Groupements
d’Achats  Publics  (UGAP)  ou  à  toute  autre  centrale  d’achat,
délégation de signature est donnée à Madame Muriel ANDRIEU-
SEMMEL pour tout engagement de dépenses et émission de bons
de  commande  d’un  montant  inférieur  à  40  000  euros  HT.
S’agissant de l’exécution des marchés publics et accords-cadres
dont  le  montant  annuel  est  supérieur  à  40  000  euros  HT,
délégation de signature est également donnée à Madame Muriel
ANDRIEU-SEMMEL pour les seuls engagements de dépenses et
émission de bons de commande d’un montant inférieur à 40 000
euros  HT.  S’agissant  du  règlement  des  marchés  publics  et
accords-cadres supérieurs à 40 000 euros et de la convention liant
la Ville de Marseille à l’UGAP ou à toute autre centrale d’achat, est
donné  délégation  de  signature  à  Madame  Muriel  ANDRIEU-
SEMMEL pour  la  validation  de  toutes  décisions  relatives  à  la
liquidation  des  factures  dès  lors  que  les  crédits  ont  bien  été
engagés Cette délégation concerne notamment les actes suivants
préparés par les services relevant de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ; 
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires à la liquidation des factures ; 
- les diverses correspondances préparées par les services relevant
de sa Direction. c) Délégation de signature est donnée à Madame
Muriel  ANDRIEU-SEMMEL pour signer les ordres de mission en
Région  Sud-Provence-Alpes-Côte-d’Azur  des  fonctionnaires  et
agents  non-titulaires  relevant  de  son  autorité.  Cette  délégation
concerne  également  la  signature  de  tous  les  états  de  frais  ou
bordereaux  de  remboursement  afférents  auxdits  ordres  de
mission. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement  de  Madame  Muriel  ANDRIEU-SEMMEL  dans
l’exercice de ces délégations, la signature du Maire de Marseille
est également déléguée, dans cet ordre, à : 
-  Monsieur  Bernard  VIGNAL,  Responsable  du service  Éclairage
Public et Illuminations de la DTENV, identifiant 2019 0346. 
-  Monsieur  Gabriel  BERRON, Responsable  du service  Espaces
Naturels et Biodiversité de la DTENV, identifiant 2002 1069. 
-  Monsieur  Sylvain  MICHALLET,  Responsable  du  service
Agriculture  Urbaine  et  Sensibilisation  à  l'Environnement  de  la
DTENV, identifiant 2001 0460. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 02 août 2023

2023_02393_VDM - DÉLÉGATION DE SIGNATURE - MADAME
FRANÇOISE  SEDAT  -  DIRECTRICE  PAR  INTÉRIM  -
DIRECTION FONCIÈRE ET IMMOBILIÈRE (DFI)

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20 ;
Vu le Code de la Commande Publique ;
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6 ;
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet

2020 ;
Vu  la  délibération  n°23/0401/AGE  du  7  juillet  2023  portant
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille,  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux fonctionnaires municipaux.
Vu  l’arrêté  n°  2022_02510_VDM  du  21  juillet  2022  portant
délégation de signature à Monsieur  Yannick TONDUT, Directeur
Général Adjoint  des Services en charge de la ville plus verte et
plus durable ;
Vu  l’arrêté  n°  2022_02511_VDM  du  21  juillet  2022  portant
délégation de signature à Monsieur Nicolas CHEVALIER, Directeur
en charge de la Direction Foncière et Immobilière ;
Vu l’arrêté n°2023_01381_VDM du 11 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Eric MERY, Conseiller Municipal Spécial
en  ce  qui  concerne  l’urbanisme  et  l’aménagement  durable,  la
stratégie patrimoniale, la valorisation et la protection du patrimoine
municipal  et  des  édifices  cultuels,  l’intégralité  des  décisions
relatives au droit  des sols,  y compris pour les projets soumis à
régime  autorisation  prévus  par  une  autre  législation,  les
procédures foncières ;
Vu l’arrêté N°2023_01383_VDM du 23 mai 2023 portant délégation
de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  Adjoint  au  Maire  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l’habitat
indigne,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01274_VDM  du  12  juin  2023,  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Directeur
Général  des  Services  de  la  Ville  de  Marseille.  CONSIDÉRANT
Qu’il  y  a  lieu,  afin  d’assurer  le  bon  fonctionnement  de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires  ou  agents  publics  ci-après  désignés,  dans  les
domaines de compétence où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal
n’a reçu de délégation. 

Article 1er L’arrêté n° 2022_02511_VDM du 21 juillet 2022 portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Nicolas  CHEVALIER,  est
abrogé et remplacé par les dispositions qui suivent. 

Article 2 Délégations permanentes de signature sont données à
Madame  Françoise  SEDAT,  Directrice  par  intérim,  identifiant
n°2021 0384 , en charge de la Direction Foncière et Immobilière
(DFI)  :  a)  La  signature  du  Maire  de  Marseille  est  déléguée  à
Madame Françoise SEDAT à l’effet de signer, dans la limite des
attributions de la Direction en charge du Foncier et de l’Immobilier,
tous  les  arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  et  correspondances
préparés par les services placés sous son autorité, y compris les
actes énumérés à l’article L. 2122-22 du CGCT pour lesquels le
Conseil Municipal a donné délégation au Maire de Marseille, sans
préjudice des délégations particulières confiées aux Responsables
de Service de la Direction en charge du Foncier et de l’immobilier,
dans le cadre de leurs attributions respectives. b) Délégation de
signature  est  donnée  à  Madame Françoise  SEDAT.  pour  toute
décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le
règlement des marchés Publics et  des accords-cadres préparés
par  les  services  relevant  de  son  autorité,  dont  le  montant  est
inférieur  à  40  000  euros  HT,  ainsi  que  pour  toute  décision
concernant  leurs  avenants,  lorsque  les  crédits  sont  inscrits  au
budget. S’agissant de l’exécution de la convention qui lie la Ville de
Marseille à l’Union des Groupements d’Achats Publics (UGAP) ou
à toute autre centrale d’achat, délégation de signature est donnée
à Madame Françoise SEDAT pour tout engagement de dépenses
et émission de bons de commande d’un montant inférieur à 40 000
euros  HT.  S’agissant  de  l’exécution  des  marchés  publics  et
accords-cadres  dont  le  montant  annuel  est  supérieur  à  40  000
euros  HT,  délégation  de  signature  est  également  donnée  à
Madame  Françoise  SEDAT  pour  les  seuls  engagements  de
dépenses  et  émission  de  bons  de  commande  d’un  montant
inférieur à 40 000 euros HT. S’agissant du règlement des marchés
publics  et  accords-cadres  supérieurs  à  40  000  euros  et  de  la
convention liant  la Ville de Marseille  à l’UGAP ou à toute autre
centrale  d’achat,  est  donné  délégation  de signature  à  Madame
Françoise SEDAT pour la validation de toutes décisions relatives à
la  liquidation des factures dès lors  que les  crédits  ont  bien  été
engagés Cette délégation concerne notamment les actes suivants
préparés par les services relevant de son autorité : 
- Les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
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à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ; 
- La validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires  à  la  liquidation  des  factures  ;  c)  Délégation  de
signature est donnée à Madame Françoise SEDAT pour signer les
ordres de mission en Région Sud-Provence-Alpes-Côte-d’Azur des
fonctionnaires  et  agents  non-titulaires  relevant  de  son  autorité.
Cette délégation concerne également la signature de tous les états
de frais ou bordereaux de remboursement afférents auxdits ordres
de mission. d) Délégation de signature est enfin donnée à Madame
Françoise SEDAT pour signer :
- Les diverses correspondances de gestion courante préparées par
les services relevant de sa direction, se rapportant à l’instruction
technique et au suivi des dossiers et procédures relevant de son
domaine de compétences. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement de Madame Françoise SEDAT, dans l’exercice de
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également
déléguée à : 
-  Monsieur  Sébastien  ROUX,  Responsable  du  Service  Gestion
Immobilière  et  Patrimoniale,  Pôle  Connaissance  et  Gestion,
identifiant n° 2013 1633, à l’effet de signer les actes relevant de
son domaine de compétences. 
-  Monsieur  Patrice  GUIGONET,  Responsable  du  Service
Expertises  et  Connaissance,  Pôle  Connaissance  et  Gestion,
identifiant n° 2012 1558 à l’effet de signer les actes relevant de son
domaine de compétences. 
-  Madame  Dorothy  FRENCH,  Responsable  du  Service  Action
Foncière  et  Immobilière,  Pôle  Action  et  Stratégie,  identifiant  n°
2009 0158 à l’effet de signer les actes relevant de son domaine de
compétences. 
-  Madame  Christèle  ROUBAUD,  Responsable  de  la  Mission
Études et Stratégie,  Pôle Action et Stratégie,  identifiant n° 2000
1317  à  l’effet  de  signer  les  actes  relevant  de  son  domaine  de
compétences. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 02 août 2023

2023_02394_VDM - DÉLÉGATION DE SIGNATURE - MADAME
MÉLANIE  SAVINO  -  RESPONSABLE  APPLICATION  DU
DROIT  DES  SOLS  -  7ÈME,  8ÈME  ET
9ÈMEARRONDISSEMENTS - SERVICE DES AUTORISATIONS
D’URBANISME

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment son article L 423-1,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu  la  délibération  n°23/0401/AGE  du  7  juillet  2023  portant
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux fonctionnaires municipaux.
Vu  l’arrêté  n°  2022_02510_VDM  du  21  juillet  2022  portant
délégation de signature à Monsieur Yannick TONDUT, Directeur
Général Adjoint des Services en charge de la ville plus verte et
plus durable,
Vu l’arrêté n°2023_01381_VDM du 11 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Eric MERY, Conseiller Municipal Spécial
en  ce  qui  concerne  l’urbanisme  et  l’aménagement  durable,  la
stratégie patrimoniale, la valorisation et la protection du patrimoine
municipal  et  des  édifices  cultuels,  l’intégralité  des  décisions
relatives au droit  des sols,  y compris pour les projets  soumis à
régime  autorisation  prévus  par  une  autre  législation,  les
procédures foncières,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01274_VDM  du  12  juin  2023,  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Directeur
Général  des  Services  de  la  Ville  de  Marseille.  CONSIDÉRANT
Que pour faciliter le contrôle de l’utilisation des sols et l’instruction
des dossiers d’autorisations ou de déclarations prévus au Code de
l’Urbanisme, il  y a lieu de déléguer la signature des documents

nécessaires aux agents chargés de l’instruction des demandes au
Service  des  Autorisations  d’Urbanisme  de  la  Direction  de
l’Urbanisme Appliqué ; 

Article  1  Délégations  de  signature  sont  données  à  Madame
Mélanie  SAVINO  ,  identifiant  n°2012  1247,  R  esponsable
Application  du  Droit  des  S  ols  des  7  ème ,  8  ème  et  9  ème
arrondissements au s ervice des autorisations d’urbanisme du Pôle
Fabrique de la Ville de la Direction de l’Urbanisme Appliqué. La
signature du Maire est déléguée à Madame Mélanie SAVINO, à
l’effet  de  signer,  dans  la  limite  des  attributions  d’une  division
territoriale  du  service  des  Autorisations  d’Urbanisme  du  Pôle
Fabrique de la Ville ,  tous les documents au titre des décisions
relatives  au  droit  des  Sols,  en  matière  d’incomplétudes,  de
consultations de services et de notifications de délais pour faciliter
l’instruction  des  autorisations  d’urbanisme  dont  la  division  est
chargée. . 

Article  2  Organisation  des  suppléances  :  En  cas  d’absence ou
d’empêchement de Madame Mélanie SAVINO, dans l’exercice de
ces  délégations,  la  signature  du Maire  est  également  déléguée
dans cet ordre à : 
- Mme Annie LEVY, Responsable Application du Droit des Sols des
6ème, 11ème et 12èmearrondissements, identifiant n°1988 0098.
- Mme Nathalie MONTEIRO, Responsable Application du Droit des
Sols  des  1er,  2ème,  3ème,  14ème,  15ème  et  16ème
arrondissements, identifiant n°2019 3023.
-  Madame  Chrystelle  MONTILLET,  Directrice  de  l’Urbanisme
Appliqué, identifiant n°2023 0172. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 02 août 2023

2023_02395_VDM - DÉLÉGATION DE SIGNATURE - MADAME
ANNIE LEVY - RESPONSABLE APPLICATION DU DROIT DES
SOLS  -  6ÈME,  11ÈME  ET  12ÈMEARRONDISSEMENTS  -
SERVICE DES AUTORISATIONS D’URBANISME

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment son article L 423-1,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu  la  délibération  n°23/0401/AGE  du  7  juillet  2023  portant
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille,  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux fonctionnaires municipaux.
Vu l’arrêté  N°2020_03146_VDM du  20  janvier  2021  à  Madame
Annie LEVY, Responsable de division territoriale au sein du service
des Autorisations d’urbanisme,
Vu  l’arrêté  n°  2022_02510_VDM  du  21  juillet  2022  portant
délégation de signature à Monsieur  Yannick TONDUT, Directeur
Général Adjoint  des Services en charge de la ville plus verte et
plus durable,
Vu l’arrêté n°2023_01381_VDM du 11 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Eric MERY, Conseiller Municipal Spécial
en  ce  qui  concerne  l’urbanisme  et  l’aménagement  durable,  la
stratégie patrimoniale, la valorisation et la protection du patrimoine
municipal  et  des  édifices  cultuels,  l’intégralité  des  décisions
relatives au droit  des sols,  y compris pour les projets soumis à
régime  autorisation  prévus  par  une  autre  législation,  les
procédures foncières.
Vu  l’arrêté  n°  2023_01274_VDM  du  12  juin  2023,  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Directeur
Général  des  Services  de  la  Ville  de  Marseille.  CONSIDÉRANT
Qu’en vertu de l’article L. 423-1 du Code de l’Urbanisme, « pour
l'instruction des dossiers d'autorisations ou de déclarations prévus
au présent titre,  le maire ou,  s'il  est  compétent,  le président  de
l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  peut
déléguer  sa  signature  aux  agents  chargés  de  l'instruction  des
demandes » ; Que pour faciliter le contrôle de l’utilisation des sols
et  l’instruction  des  dossiers  d’autorisations  ou  de  déclarations
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prévus au Code de l’Urbanisme, il y a lieu de déléguer la signature
des  documents  nécessaires  aux  agents  chargés  de l’instruction
des  demandes  au Service  des  Autorisations  d’Urbanisme de la
Direction de l’Urbanisme Appliqué ; 

Article  1  L’arrêté  N°2020_03146_VDM  du  20  janvier  2021  est
abrogé et remplacé par les dispositions qui suivent. 

Article 2 Délégations de signature sont données à Madame Annie
LEVY , identifiant N°1988 0098, R esponsable Application du Droit
des S ols des 6 ème , 11 ème et 12 ème arrondissements au s
ervice des Autorisations d’Urbanisme du Pôle Fabrique de la Ville
de la Direction de l’Urbanisme Appliqué. La signature du Maire est
déléguée à Madame Annie LEVY, à l’effet de signer, dans la limite
des  attributions  d’une  division  territoriale  du  service  des
Autorisations d’Urbanisme du Pôle Fabrique de la Ville , tous les
documents au titre des décisions relatives au droit des Sols,  en
matière  d’incomplétudes,  de  consultations  de  services  et  de
notifications de délais pour faciliter l’instruction des autorisations
d’urbanisme dont la division est chargée. 

.nnArticle 3 Organisation des suppléances : En cas d’absence ou
d’empêchement de Madame Annie LEVY, dans l’exercice de ces
délégations, la signature du Maire est également déléguée dans
cet ordre à : 
-  Mme Mélanie  SAVINO,  Responsable  Application  du Droit  des
Sols  des  7ème,  8ème et  9èmearrondissements  au  service  des
Autorisations d’Urbanisme, identifiant n°2012 1217.
- Mme Nathalie MONTEIRO, Responsable Application du Droit des
Sols  es  1er,  2ème,  3ème,  14ème,  15ème  et  16ème
arrondissements  au  service  des  Autorisations  d’Urbanisme,
identifiant n°2019 3023.
-  Madame  Chrystelle  MONTILLET,  Directrice  de  l’Urbanisme
Appliqué, identifiant n°2023 0172 . 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 02 août 2023

2023_02396_VDM - DÉLÉGATION DE SIGNATURE - MADAME
NATHALIE MONTEIRO -  RESPONSABLE APPLICATION DU
DROIT DES SOLS -  1ER, 2ÈME, 3ÈME, 14ÈME, 15ÈME ET
16ÈME  ARRONDISSEMENTS  -  SERVICE  DES
AUTORISATIONS D’URBANISME

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment son article L 423-1,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu  la  délibération  n°23/0401/AGE  du  7  juillet  2023  portant
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux fonctionnaires municipaux.
Vu  l’arrêté  n°2020_03144_VDM  du  20  janvier  2021  portant
délégation de signature à Madame Nathalie MONTEIRO,
Vu  l’arrêté  n°  2022_02510_VDM  du  21  juillet  2022  portant
délégation de signature à Monsieur Yannick TONDUT, Directeur
Général Adjoint des Services en charge de la ville plus verte et
plus durable, 
Vu l’arrêté n°2023_01381_VDM du 11 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Eric MERY, Conseiller Municipal Spécial
en  ce  qui  concerne  l’urbanisme  et  l’aménagement  durable,  la
stratégie patrimoniale, la valorisation et la protection du patrimoine
municipal  et  des  édifices  cultuels,  l’intégralité  des  décisions
relatives au droit  des sols,  y compris pour les projets  soumis à
régime  autorisation  prévus  par  une  autre  législation,  les
procédures foncières,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01274_VDM  du  12  juin  2023,  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Directeur
Général  des  Services  de  la  Ville  de  Marseille.  CONSIDÉRANT
Que pour faciliter le contrôle de l’utilisation des sols et l’instruction
des dossiers d’autorisations ou de déclarations prévus au Code de

l’Urbanisme, il  y a lieu de déléguer la signature des documents
nécessaires aux agents chargés de l’instruction des demandes au
Service  des  Autorisations  d’Urbanisme  de  la  Direction  de
l’Urbanisme Appliqué ; 

Article  1  L’  arrêté  N°2020_03144_VDM  du  20  janvier  2021  est
abrogé et remplacé par les dispositions qui suivent. 

Article  2  Délégations  de  signature  sont  données  à  Madame
Nathalie  MONTEIRO  ,  identifiant  n°2019  3023,  R  esponsable
Application du Droit des S ols des 1 er , 2 ème , 3 ème , 14 ème ,
15 ème et 16 ème arrondissements au s ervice des Autorisations
d’Urbanisme  du  Pôle  Fabrique  de  la  Ville  de  la  Direction  de
l’Urbanisme  Appliqué.  La  signature  du  Maire  est  déléguée  à
Madame Nathalie MONTEIRO, à l’effet  de signer,  dans la limite
des  attributions  d’une  division  territoriale  du  service  des
Autorisations d’Urbanisme du Pôle Fabrique de la Ville , tous les
documents au titre des décisions relatives au droit  des Sols, en
matière  d’incomplétudes,  de  consultations  de  services  et  de
notifications de délais pour faciliter  l’instruction des autorisations
d’urbanisme dont la division est chargée. 

Article  2  Organisation  des  suppléances  :  En  cas  d’absence ou
d’empêchement de Madame Nathalie MONTEIRO, dans l’exercice
de ces délégations, la signature du Maire est également déléguée
dans cet ordre à : 
- Mme Annie LEVY, Responsable Application du Droit des Sols des
6ème, 11ème et 12èmearrondissements, identifiant n°1988 0098.
-  Mme Mélanie  SAVINO,  Responsable  Application  du  Droit  des
Sols des 7ème, 8ème et 9èmearrondissements, identifiant n°2012
1247.
-  Madame  Chrystelle  MONTILLET,  Directrice  de  l’Urbanisme
Appliqué, identifiant n°2023 0172 . 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 02 août 2023

2023_02397_VDM - DÉLÉGATION DE SIGNATURE - MADAME
CHRYSTELLE  MONTILLET  -  DIRECTRICE-  DIRECTION  DE
L’URBANISME APPLIQUÉ (DUA)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20 ;
Vu le Code de la Commande Publique ;
Vu le Code de l’Urbanisme ;
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6 ;
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020 ;
Vu  la  délibération  n°23/0401/AGE  du  7  juillet  2023  portant
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille,  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux fonctionnaires municipaux.
Vu  l’arrêté  n°  2022_02510_VDM  du  21  juillet  2022  portant
délégation de signature à Monsieur  Yannick TONDUT, Directeur
Général Adjoint  des Services en charge de la ville plus verte et
plus durable ;
Vu  l’arrêté  n°  2022_02520_VDM  du  21  juillet  2022  portant
délégation de signature à Madame Anne BUTSTRAEN / GAROUX,
Directrice en charge de la Direction de l’Urbanisme Appliqué ;
Vu l’arrêté n°2023_01381_VDM du 11 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Eric MERY, Conseiller Municipal Spécial
en  ce  qui  concerne  l’urbanisme  et  l’aménagement  durable,  la
stratégie patrimoniale, la valorisation et la protection du patrimoine
municipal  et  des  édifices  cultuels,  l’intégralité  des  décisions
relatives au droit  des sols,  y compris pour les projets soumis à
régime  autorisation  prévus  par  une  autre  législation,  les
procédures foncières ;
Vu  l’arrêté  n°  2023_01274_VDM  du  12  juin  2023,  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Directeur
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Général  des  Services  de  la  Ville  de  Marseille.  CONSIDÉRANT
Qu’il  y  a  lieu,  afin  d’assurer  le  bon  fonctionnement  de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires  ou  agents  publics  ci-après  désignés,  dans  les
domaines de compétence où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal
délégué n’a reçu de délégation. 

Article 1er L’arrêté n° 2022_02520_VDM du 21 juillet 2022 portant
délégation de signature à Madame Anne BUTSTRAEN / GAROUX
est abrogé et remplacé par les dispositions qui suivent. 

Article  2  Délégations  permanentes  de  signature  suivantes  sont
données à Madame Chrystelle MONTILLET, Directrice, identifiant
n°2023 0172 en charge de la Direction de l’Urbanisme Appliqué
(DUA)  :  a)  La  signature  du  Maire  de  Marseille  est  déléguée à
Madame Chrystelle MONTILLET, à l’effet de signer, dans la limite
des  attributions  de  la  Direction  de  en  charge  de  l’urbanisme
appliqué,  tous  les  arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  et
correspondances  préparés  par  les  services  placés  sous  son
autorité,  y compris les actes énumérés à l’article L.  2122-22 du
CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné délégation au
Maire  de Marseille,  sans préjudice  des  délégations  particulières
confiées aux Directeurs de Pôle et aux Responsables de service
de la Direction en charge de l’urbanisme appliqué (DUA), dans le
cadre  de  leurs  attributions  respectives  telles  que  précisées  ci-
après  :  b)  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame
Chrystelle  MONTILLET  pour  toute  décision  concernant  la
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
Publics et des accords-cadres préparés par les services relevant
de son autorité, dont le montant est inférieur à 40 000 euros HT,
ainsi que pour toute décision concernant leurs avenants, lorsque
les crédits sont inscrits au budget. S’agissant de l’exécution de la
convention qui lie la Ville de Marseille à l’Union des Groupements
d’Achats  Publics  (UGAP)  ou  à  toute  autre  centrale  d’achat,
délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Chrystelle
MONTILLET pour tout engagement de dépenses et émission de
bons de commande d’un montant  inférieur  à  40  000 euros HT.
S’agissant de l’exécution des marchés publics et accords-cadres
dont  le  montant  annuel  est  supérieur  à  40  000  euros  HT,
délégation  de  signature  est  également  donnée  à  Madame
Chrystelle MONTILLET pour les seuls engagements de dépenses
et émission de bons de commande d’un montant inférieur à 40 000
euros  HT.  S’agissant  du  règlement  des  marchés  publics  et
accords-cadres supérieurs à 40 000 euros et de la convention liant
la Ville de Marseille à l’UGAP ou à toute autre centrale d’achat, est
donné délégation de signature à Madame Chrystelle MONTILLET
pour la validation de toutes décisions relatives à la liquidation des
factures  dès  lors  que  les  crédits  ont  bien  été  engagés.  Cette
délégation concerne notamment les actes suivants préparés par
les services relevant de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 40 000 euros HT Peut-être ne faut-il pas attendre la date du 1er
juillet 2023 pour donner délégation à Mme Montiilelt dans certaines
de ces compétences ? quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ; 
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires à la liquidation des factures ; 
- les diverses correspondances préparées par les services relevant
de sa Direction. c) Délégation de signature est donnée à Madame
Chrystelle  MONTILLET  pour  signer  les  ordres  de  mission  en
Région  Sud-Provence-Alpes-Côte-d’Azur  des  fonctionnaires  et
agents  non-titulaires  relevant  de  son  autorité.  Cette  délégation
concerne  également  la  signature  de  tous  les  états  de  frais  ou
bordereaux  de  remboursement  afférents  auxdits  ordres  de
mission. 

Article  3  Délégations  de  signature  suivantes  sont  données  à
Madame  Chrystelle  MONTILLET,  Directrice,  identifiant  n°2023
0172 en charge de la Direction de l’Urbanisme Appliqué (DUA) : a)
La  signature  du  Maire  de  Marseille  est  déléguée  à  Madame
Chrystelle  MONTILLET,  à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  des
attributions de la Direction de en charge de l’urbanisme appliqué,
tous  les  documents  nécessaires  à  l’instruction  des  dossiers
d’autorisations  ou  de  déclarations  prévus  par  le  Code  de
l’Urbanisme  et  tous  les  arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  et
correspondances  préparés  par  les  services  placés  sous  son

autorité, y compris les actes énumérés à l’article L. 2122- 22 du
CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné délégation au
Maire de Marseille : b) Délégation de signature est enfin donnée à
Madame Chrystelle MONTILLET pour signer :
-  tous  les  documents  nécessaires  à  l’instruction  des  dossiers
d’autorisations  ou  de  déclarations  prévus  par  le  Code  de
l’Urbanisme,
- les états de mise en recouvrement des taxes,
- la transmission des décisions au préfet pour contrôle de légalité. 

Article  4 Organisation des suppléances  :  En cas d’absence,  ou
d’empêchement  de  Madame  Chrystelle  MONTILLET  dans
l’exercice de ces délégations, la signature du Maire de Marseille
est également déléguée à : 
-  Madame  Florence  HENRY,  responsable  du  service
Accompagnement et relations au public du Pôle Accueil et Sécurité
Juridique de l’Urbanisme de la DUA, identifiant n° 2016 0798.
- Madame Caroline MERENDET MAIRE, responsable du service
Juridique de l’Urbanisme du Pôle Accueil et Sécurité Juridique de
l’Urbanisme de la DUA, identifiant n°2002/0071. Peut-être ne faut-il
pas attendre la date du 1er juillet 2023 pour donner délégation à
Mme Montiilelt dans certaines de ces compétences ? 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 02 août 2023

DIRECTION DE L ESPACE PUBLIC ET DE LA 
MOBILITE

2023_02408_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Campagne  communication  Tri-été  -
Métropole Aix-Marseille - quai de la fraternité - 9 août 2023 -
F202301190

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  N°2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à Madame
Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 3 juillet 2023 par : la Métropole Aix-
Marseille-Provence,  domiciliée  au  :  2  bis  boulevard  Euromed  -
Quai  d’Arenc  -  13567  Marseille  Cedex  02,  représentée  par  :
Madame Martine VASSAL Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
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Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l’autorisation d’installer sur
le  Quai  de  la  Fraternité  du  Vieux-port,  le  dispositif  suivant,
conformément  au plan ci-joint  :  une tente de type barnum, une
table, des équipements de tri-sélectif et deux oriflammes. Selon la
programmation suivante : Manifestation : le 9 août 2023 de 9h30 à
16h30 (montage et démontage inclus). Ce dispositif  sera installé
dans le cadre de « Campagne communication Tri-été » par :  la
Métropole Aix-Marseille, domiciliée au : 2 bis boulevard Euromed -
Quai  d’Arenc  -  13567  Marseille  Cedex  02,  représentée  par  :
Madame Martine VASSAL Présidente. Cet événement ne devra en
aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie 
- le marché aux poissons 
- le marché d’été 
-  les  opérations  événementielles  autorisées  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/AGE  du  4  mars
2022. Son montant est de 151,13 Euros, détaillé ci-après: Code
202 Manifestation exceptionnelle sociale, culturelle, socio-culturelle
et/ou  sportive -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet,
par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la Ville de
Marseille. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 24 juillet 2023
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2023_02465_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Urban Teq Tour - association voyons plus
loin – place Bargemon - 12 août 2023 - f202301232

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  N°2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à Madame
Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  10  juillet  2023  par  :  l'association
Voyons  Plus  Loin,  domiciliée  au  :  1  Rue  Édouard  Crémieux  -
13003  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Cheih-Fallah
MANSOIBOU Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, sur
la place Villeneuve- Bargemon, le dispositif suivant, conformément
au plan ci-joint : deux tables de Teqball, quatre barnums, une petite
sonorisation portative, une table de marques, un point information
et une buvette. Avec la programmation ci-après : Manifestation : le
12 août 2023 de 15h à 20h et de 13h à 22h montage et démontage
inclus. Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement «
Urban Teq Tour », par : l'association Voyons Plus Loin, domiciliée
au : 1 Rue Édouard Crémieux - 13003 Marseille, représentée par :
Monsieur  Cheih-Fallah  MANSOIBOU Président.  Les  installations
ne  devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la

sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement  d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/AGE  du  4  mars
2022. Son montant est de 271,13 Euros, détaillé ci-après: Code
202 Manifestation exceptionnelle sociale, culturelle, socio-culturelle
et/ou  sportive  -  Forfait  /  durée  -  49,63€  Code  333  Installation
buvette ou stand restauration et food-truck lors de manifestation -
Unité / jour - 120€ Code 603 Montage de dossier administratif pour
AOT - 101,50€ Cette redevance devra être acquittée auprès de la
Recette des Finances Marseille Municipale,  dès présentation du
titre de recette émis à cet effet, par la Direction de l'Espace Public
et de la Mobilité de la Ville de Marseille. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonne/m². 

Article 8 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 9 A l’issue de la manifestation, le pétitionnaire s’engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s’imposent. 

Article  10  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article 11 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage 

Article  14  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
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de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 25 juillet 2023

2023_02475_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  le  Karaoké  -  été  marseillais  -  Ville  de
Marseille – parc Longchamp – 18 août 2023 – f202301030

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  N°2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à Madame
Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 5 juin 2023 par : la Ville de Marseille ,
domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20, représentée
par : Monsieur le Maire de Marseille ou son représentant, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que l’événement  « Le karaoké »,  organisé dans le
cadre de l’été marseillais,  présente un caractère d’intérêt  public
local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc Longchamp
(13004),  le dispositif  suivant,  conformément au plan ci-joint  :  un
écran  géant,  une  scène,  une  régie  sonorisation  et  jeux  de
lumières, des guirlandes, des tables, des chaises, des oriflammes
floquées, des sanitaires, cinq food-trucks et trois triporteurs. Avec

la programmation ci-après : Montage : du 16 août 2023, 7h au 18
août  2023,  17h Manifestation  :  le  18  août  2023  de 17h  à  23h
Démontage : dès la fin de l’événement jusqu’au 19 août 2023, 2h.
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’été marseillais par : la
Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  Quai  du  port  –  13233  Marseille
cedex 20, représentée par : Monsieur le Maire de Marseille ou son
représentant. En cas de tout événement non prévisible susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. En outre, ils
seront  tenus de régler  les droits dus au titre de l'occupation du
domaine public, calculés conformément aux dispositions décidées
par délibération du Conseil Municipal N° 22/0024/AGE du 4 mars
2022. Le montant de ces droits s’élève à 26,22€ comme détaillé ci-
après  :  Code  314A Occupation  à  caractère  commercial  manif
conventionnée VDM – forfait / jour – 26,22€ Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet,
par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la Ville de
Marseille.  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 
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Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 25 juillet 2023

2023_02476_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - ciné plein air - mairie des 4ème et 5ème
arrondissements  -  parc  longchamp  -  11  août  2023  -
F202300106

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  N°2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à Madame
Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 17 janvier 2023 par : La Mairie des
4ème  et  5ème  arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  :  13
square Sidi Brahim 13005 Marseille, représentée par : Monsieur
Didier JAU Maire du 3ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation Cinéma Plein Air, organisée par
la  Mairie  des  4ème  et  5ème  arrondissements  de  Marseille,
présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc Longchamp
(13004),  le  dispositif  suivant,  conformément  au  plan  ci-joint  :  1
écran  gonflable,  une  cabine  de  sonorisation.  Avec  la
programmation ci-après : Montage : le 11 août 2023 de 15h à 19h
Manifestation : le 11 août 2023 de 19h à 23h Démontage : le 11
août 2023 de 23h à 23h30. Ce dispositif sera installé dans le cadre
du  Cinéma  Plein  Air,  par  :  La  Mairie  des  4ème  et  5ème
arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  au  :  13  square  Sidi
Brahim– 13005 Marseille, représentée par : Monsieur Didier JAU
Maire du 3ème secteur. En cas de tout événement non prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/  AGE  du  4  mars  2022,  la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
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plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 25 juillet 2023

2023_02506_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Journée  de  fête  –  Tournée  de  la
Marseillaise - Association Mondial la Marseillaise à pétanque
- place Bargemon - 11 août 2023 - F202301305

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  Vu l’arrêté N°2023_02110_VDM du 12 juillet
2023  portant  délégation  de  signature  de  Monsieur  Roland
CAZZOLA à Madame Josette FURACE du 24 juillet  au 11 août
2023 inclus,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  21  juillet  2023  par  :  l’association
Mondial  la Marseillaise à Pétanque,  domiciliée au :  17/19 cours
d’Estienne  d’Orves  13001,  représentée  par  :  Monsieur  Léo
PURGETTE Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Journée de fête – Tournée de
la  Marseillaise  »  est  organisée  par  l’association  Mondial  la
Marseillaise à Pétanque, pour le compte de la Ville de Marseille, 
Considérant que dans un tel contexte, la manifestation « Journée
de  fête  –  Tournée  de  la  Marseillaise  »  présente  un  caractère
d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, sur
la place Villeneuve- Bargemon, le dispositif suivant, conformément
au  plan  ci-joint  :  un  camion  scène  de  12m  x  2,5m,  une  régie
sonorisation  et  une  zone  catering.  Selon  la  programmation
suivante : Manifestation : le 11 août 2023, de 19h30 au lendemain,
00h30 et de 10h au lendemain, 2h montage et démontage inclus.
Ce dispositif  sera installé dans le cadre de « Journée de fête –
Tournée de la Marseillaise » pour le compte de la Ville de Marseille
par : l’association Mondial la Marseillaise à Pétanque, domiciliée
au  :  17/19  cours  d’Estienne  d’Orves  13001,  représentée  par  :
Monsieur Léo PURGETTE Président. Les installations ne devront,
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/  AGE  du  4  mars  2022,  la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonne/m². 

Article 8 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 9 A l’issue de la manifestation, le pétitionnaire s’engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s’imposent. 

Article  10  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
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transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article 11 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage 

Article  14  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 août 2023

2023_02507_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - tournée d'été la Marseillaise France Bleu -
Association Mondial la Marseillaise à pétanque - place Jean
Jaures - le 4 août 2023 - F202301296

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l’arrêté  N°2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à Madame
Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  20  juillet  2023  par  :  l’association
Mondial  la Marseillaise à Pétanque, domiciliée au :  17/19 cours
d’Estienne  d’Orves  13001,  représentée  par  :  Monsieur  Léo
PURGETTE Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Journée de fête – Tournée de
la  Marseillaise  »  est  organisée  par  l’association  Mondial  la
Marseillaise à Pétanque, pour le compte de la Ville de Marseille, 
Considérant que dans un tel contexte, la manifestation « Journée
de  fête  –  Tournée  de  la  Marseillaise  »  présente  un  caractère
d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer  le
dispositif suivant sur la place Jean Jaures (13005), conformément
au plan  ci-joint  :  Un camion  scène de  12m x  2,5m,  une régie
sonorisation  et  une  zone  catering.  Selon  la  programmation
suivante : Montage : le 4 août 2023 de 10h à 19h30 Manifestation :
le 4 août 2023 de 19h30 à 00h30 Démontage : le 5 août 2023 de
00h30 à 3h le lendemain . Ce dispositif sera installé dans le cadre
de « La Tournée d’Été la Marseillaise à Pétanque » pour le compte
de la Ville de Marseille par : l’association Mondial la Marseillaise à
Pétanque, domiciliée au : 17/19 cours d’Estienne d’Orves 13001,
représentée  par  :  Monsieur  Léo  PURGETTE  Président.  Les
installations ne devront,  le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022, la présente
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
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renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 août 2023

2023_02508_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  bibliothèque  de  rue  vacances  d'été  -
acelem - place Edgar Tarquin - les mardis 1er, 22 et 29 août
2023 - F202301288

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué, Vu l’arrêté N°2023_02110_VDM du 12 juillet
2023  portant  délégation  de  signature  de  Monsieur  Roland
CAZZOLA à Madame Josette FURACE du 24 juillet  au 11 août
2023 inclus,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  19  juillet  2023  par  :  l’Association
Culturelle  d’Espace  Lecture  et  d’Écriture  en  Méditerranée,
domiciliée  au  :  12  avenue  Édouard  Vaillant–  13003  Marseille,
représentée par : Monsieur Abdelhafid KHERBOUCHE Président. 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation «Bibliothèque de Rue Vacances
d’été  »  présente  un  caractère  d’intérêt  général,  en  faveur  des
populations situées dans les quartiers prioritaires de la Ville, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer  le
dispositif  suivant  sur  la  place  Edgar  Tarquin  (13015),
conformément au plan ci-joint : 3 tapis, 3 caisses de livres, 2 tables
et 15 tabourets. Selon la programmation suivante : Montage : le
1er août 2023 à 16h Manifestation : le 1er août 2023 de 16h30 à
19h30 Démontage : le 1er août 2023 à 20h. Montage : le 22 août
2023 à 16h Manifestation :  le 22 août 2023 de 16h30 à 19h30
Démontage : le 22 août 2023 à 20h. Montage : le 29 août 2023 à
16h  Manifestation  :  le  29  août  2023  de  16h30  à  19h30
Démontage : le 29 août 2023 à 20h. Ce dispositif sera installé dans
le  cadre  de  «Bibliothèque  de  Rue  Vacances  d’été  »  par  :
l’Assocation  Culturelle  d’Espace  Lecture  et  d’Ecriture  en
Méditerranée, domiciliée au : 12 avenue Édouard Vaillant– 13003
Marseille, représentée par : Monsieur Abdelhafid KHERBOUCHE
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 
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Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022, la présente
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des

plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 août 2023

2023_02543_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & palissade - 253 chemin du
Roucas Blanc 13007 Marseille - Monsieur ALLARIA - compte
n°104778 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°  2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023
portant délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à
Madame Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus, 
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/1111  déposée  le  27  juillet  2023  par
Monsieur  David  Alexandre  ALLARIA  domicilié  253  chemin  du
Roucas Blanc 13007 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une palissade au 253 chemin du Roucas Blanc 13007 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2303728 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 28/07/2023, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur David
Alexandre  ALLARIA lui  est  accordé aux  conditions  suivantes  et
dans  le  respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 14/08/2023 au
31/08/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 8 m, hauteur 10
m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de
protection parfaitement étanche. Le cheminement des piétons se
fera  sous  l’échafaudage  en  toute  sécurité.  L’échafaudage  sera
muni d'un garde-corps ceinturé de filets de protection résistants,
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afin  d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  de
projections diverses. L’accès à l’entrée de la maison situé au rez-
de-chaussée devra  rester  libre  durant  la  durée des  travaux.  Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. De même, une palissade
de chantier  sera installée côté impair,  sur  le chemin du Roucas
Blanc entre l’impasse de la Citerne et le n°253 du 14/08/2023 au
31/08/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 12 m , hauteur 2
m, saillie 1,80 m. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée
la nuit, notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se
fera sur le trottoir devant celle -ci. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25e/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une réfection de la toiture et façade
à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie

conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104778 

Fait le 03 août 2023

2023_02544_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  &  échafaudage  -  5A  rue  de
Montévidéo 13006 Marseille - FONCIA VIEUX PORT - compte
n°104779 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°  2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023
portant délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à
Madame Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/1114  déposée  le  28  juillet  2023  par
FONCIA VIEUX PORT domiciliée 1 rue Beauvau – BP 91872 -
13221 Marseille Cedex 1,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  et  d’un
échafaudage au 5A rue de Montévidéo 13005 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 23 01636P0 en date du 09/05/2023 (date
de dépôt),
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en du 13 juin 2023, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par FONCIA VIEUX
PORT lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide d'une palissade de chantier  du 29/08/2023 au 27/09/2023
aux dimensions suivantes : Longueur 17,50 m, hauteur 2 m, saillie
2 m. Déviation de passage piétons devant les dispositifs. L’accès
aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade
devra  être  libre  de  jour  comme  de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra
prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage
sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. Elle sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
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extrémités. Le dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne
pas abîmer le revêtement.L’installation de la palissade est soumise
à une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour  l’année
2023, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et
de 25€/m²/mois excédentaire.  De même les travaux nécessitent
l’installation  d’un  échafaudage  de  pied  du  29/08/2023  au
27/09/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 17,50 m, hauteur
18,50 m, saillie 0,70 m. L’échafaudage sera muni d’un garde-corps
ceinturé de filets de protection résistants, afin d’éviter tout risque
d’accident par chute d’objets ou de projections diverses. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une rénovation de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il

est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104779 

Fait le 03 août 2023

2023_02545_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & palissade - 13 rue Nicolais
13007 Marseille - Madame DUBOUT - compte n°104743 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°  2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023
portant délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à
Madame Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/1078  déposée  le  20  juillet  2023  par
Madame  Clarisse  DUBOUT  domiciliée  13  rue  Nicolais  13007
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une palissade au 13 rue Nicolais 13007 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable de travaux n° DP 013055 23 0223P0 et ses prescriptions
en date du 11 juillet 2023,
Considérant l’arrêté n° T2303729 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 28 juillet 2023, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Clarisse DUBOU lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  28/08/2023  au
31/11/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 8 m, hauteur 10
m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage
de protection parfaitement étanche afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et
d’autre part, le libre accès à l’entrée de l’immeuble situé en rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. De même une palissade
sera installée sur le stationnement à la hauteur du chantier entre le
n° 10 et le n°12 de la rue Nicolais du 28/08/2023 au 31/11/2023
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aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur au moins 2 m,
saillie 1 m. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2023, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement de la façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du

présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104743 

Fait le 03 août 2023

2023_02546_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  benne -  12  rue Chape 13004 Marseille  -
Monsieur CROCE SPINELLI - compte n°104760 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°  2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023
portant délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à
Madame Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2023/1094 déposée le 24 juillet  2023 par Monsieur
Florent  CROCE  SPINELLI  domicilié  12  rue  Chape  13004
Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 12 rue Chape
13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  permis  de  construire  d’une  maison
individuelle n° PC 013055 23 000137P0 et ses prescriptions en
date du 20 février 2023,
Considérant l’arrêté n° T2303357 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 5 juillet 2023, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 12 rue Chape 13004 Marseille est consenti à Monsieur
Florent  CROCE  SPINELLI.  Date  prévue  d'installation  du
08/08/2023 au 01/09/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée sur une place en face de l’immeuble faisant l’objet
des  travaux.  La  benne  reposera  sur  des  cales  afin  de  ne  pas
endommager l’enrobé. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard,
en fin de journée et balisée de jour comme de nuit et recouverte
par mauvais temps. L’installation de la benne à gravats de 6m² est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2023, le tarif est de 100€ la première semaine et passera à
200€  chaque  semaine  supplémentaire.  Toutes  les  précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. 
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Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104760 

Fait le 03 août 2023

2023_02547_VDM - arrêté portant abrogation des règles de
l'occupation temporaire du domaine public -  palissade -  3
rue Frédéric Chevillon 13001 Marseille - compte n°104699 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.2313-1 et suivants et d’autre part les articles L.1313-6
et L,2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_0318_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°  2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023
portant délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à
Madame Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/00756/AGE du 16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,

Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu l’arrêté n° 2023_02329_VDM du 20 juillet 2023 relatif à la pose
d’une palissade dans le cadre d’une réfection de toiture - 3 rue
Frédéric Chevillon 13001 Marseille,
Vu la demande déposée le 10 juillet 2023, par l’entreprise ECTB
Travaux, 164 chemin de Saint Jean du Désert 13005 Marseille,
Considérant  la  demande de pose d’une palissade au sis,  3 rue
Frédéric Chevillon 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  des  erreurs
matérielles, 

Article 1 L’arrêté n°2023_02329_VDM du 20 juillet 2023, relatif à la
pause d’une palissade dans le cadre d’une réfection de toiture sis,
3 rue Frédéric Chevillon 13001 Marseille est abrogé. 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104699 

Fait le 03 août 2023

2023_02548_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  &  benne  -  24  rue  Lulli  13001
Marseille - SUSHI SHOP RESTAURATION - compte n°104759 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°  2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023
portant délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à
Madame Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/1093 déposée le 24 juillet 2023 par SUSHI
SHOP domiciliée 13 cours Valmy – Tour Pacific 92977 Paris La
Défense Cedex,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade et d’une benne
au 24 rue Lulli 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SUSHI SHOP
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lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
palissade  de  chantier  du  04/09/2023  au  15/12/2023  aux
dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2 m, saillie 5 m. La
palissade sera installée sur la place Lulli face au commerce faisant
l’objet des travaux. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra rester libre de jour comme de nuit.
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires
afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture
anti- graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la
nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être
scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2023,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/par  mois  excédentaire.  De
même, une benne à gravats (2m de largeur et 3m de longueur)
sera  placée à  l’intérieur  de  la  palissade.  Elle  reposera  sur  des
cales afin de ne pas endommager l’enrobé. Elle sera vidée sitôt
pleine ou, au plus tard, en fin de journée, balisée de jour comme
de nuit,  et  couverte par  mauvais  temps.  Toutes les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
rénovation intérieure d’un commerce. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104759 

Fait le 03 août 2023

2023_02549_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  24-26  rue  Christophe  Colomb
13006 Marseille - Monsieur CHARVY - compte n°104764 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°  2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023
portant délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à
Madame Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2023/1098 déposée le 25 juillet  2023 par Monsieur
Yannick  CHARVY  domicilié  24  rue  Christophe  Colomb  13006
Marseille,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  benne  au  24-26  rue
Christophe Colomb 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  24-26  rue  Christophe  Colomb  13006  Marseille  est
consenti à Monsieur Yannick CHARVY. Date prévue d'installation
du 23/08/2023 au 25/08/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  devant  le  n°  24  faisant  l’objet  des  travaux.  La  benne
reposera  sur  des  madriers  afin  de  ne  pas  endommager  le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et  recouverte  par
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mauvais  temps.  L’installation de la benne à gravats  de 6m²  est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2023, le tarif est de 100€ la première semaine et passera à
200€  chaque  semaine  supplémentaire.  Toutes  les  précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104764 

Fait le 03 août 2023

2023_02550_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  palissade -  5 quai  de Rive Neuve 13001
Marseille - SARL LAGARRIGUE - compte n°104756 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,

Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°  2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023
portant délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à
Madame Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/1090 déposée le 24 juillet 2023 par SARL
LAGARRIGUE domiciliée 8 rue Voltaire 82000 Montauban,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la demande de pose d'une palissade au 5 quai  de
Rive Neuve 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SARL
LAGARRIGUE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du  28/08/2023  au
13/10/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 1,50 m, hauteur
1 m, saillie 2,30 m. Cette palissade sera installée au n°7 quai de
Rive Neuve sur une place de stationnement. L’accès aux réseaux
et  canalisations  situé dans  l’emprise de la palissade devra  être
libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes
les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter  l’affichage  sauvage  à
l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant
celle-ci.  Une  signalétique  sur  la  palissade et  au  sol  devra  être
installée de façon à faire emprunter aux piétons, le trottoir face au
chantier. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2023  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
plâtrerie, carrelage, peinture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit

33/123



Recueil des actes administratifs N°696 du 15-08-2023

des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104756 

Fait le 03 août 2023

2023_02551_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 110 rue Alphonse Daudet -
angle 2 boulevard Michel 13013 Marseille - SION LOCATIONS
SCI - compte n° 104768 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°  2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023
portant délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à
Madame Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2023 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/1101 déposée le 25 juillet 2023 par SION

LOCATIONS SCI domiciliée 193 chemin des Sables Jaunes 13012
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 110
rue Alphonse Daudet – angle 2 boulevard Michel 13013 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SION
LOCATIONS SCI lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le respect  des avis  mentionnés ci-  dessus :  Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  30/07/2023  au
18/08/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 35 m, hauteur 10
m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage
de protection parfaitement étanche afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et
d'autre  part,  le  libre  accès  aux  entrées  de  l'immeuble.
L’échafaudage sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
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n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104768 

Fait le 03 août 2023

2023_02552_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  14  rue  Aicard  13007
Marseille - Madame WOWTROWSKI - compte n° 104718 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°  2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023
portant délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à
Madame Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/1050  déposée  le  17  juillet  2023  par
Madame  Antoinette  WOWTROWSKI  domiciliée  14  rue  Aicard
13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 14
rue Aicard 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant le récépissé de dépôt d’une déclaration préalable de
travaux d’une maison individuelle n° DP 013055 22 01595P0 en
date  du 9  mai  2023,  Sous  réserve  de l’arrêté  du service  de la
Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, règlementant la déviation
des piétons sur le trottoir opposé au chantier, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Antoinette WOSTROWSKI lui est accordé aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 10/07/2023 au
31/07/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 10
m, saillie  1  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage

parfaitement étanche, le cheminement des piétons sera dévié sur
le trottoir opposé au chantier, une signalisation adéquate sera mise
en  place  pour  que  soient  prises  toutes  les  précautions  afin
qu’aucun accident ne survienne aux usagers du domaine public.
L’échafaudage sera muni  d'un  garde-corps  ceinturé de filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets ou de projections diverses. L’accès à l’entrée de la maison
situé au rez-de-chaussée devra rester  libre durant  la  durée des
travaux. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
la rénovation de la façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
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compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104718 

Fait le 03 août 2023

2023_02553_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & palissade - 3 rue Frédéric
Chevillon 13001 Marseille - Association Maison de la Jeune
Fille Jane PANNIER - compte n° 104699 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°  2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023
portant délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à
Madame Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/00756/AGE du 16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/1104  déposée  le  26  juillet  2023  par
Association Maison de la Jeune Fille Jane PANNIER domiciliée 25
boulevard d’Athènes 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une palissade au 3 rue Frédéric Chevillon 13001 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  Association
Maison  de  la  Jeune  Fille  Jane  PANNIER  lui  est  accordé  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied  du  11/09/2023  au  11/01/2024  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 7,35 m, hauteur 16 m, saillie 0,70 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de platelage de protection parfaitement étanche
afin de permettre d’une part,  le  libre passage des piétons sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
entrées de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps
ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le
jour  et  éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. De
même,  les  travaux  nécessitent  l’installation  d’une  palissade  de
chantier sur une place de stationnement au droit du 3 rue Frédéric
Chevillon du 11/09/2023 au 11/01/2024 aux dimensions suivantes :
Longueur 4 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et
canalisations  situé  dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester
accessible de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage

à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne
pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2023, le tarif est de 13€/m²/pour les quatre premiers mois
et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers du domaine public. Les travaux concernent une réfection
de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 
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Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104699 

Fait le 03 août 2023

2023_02554_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 21 boulevard Farrenc 13016
Marseille - Madame COBIANCHI - compte n°104772 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°  2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023
portant délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à
Madame Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/1105  déposée  le  26  juillet  2023  par
Madame Rose-Marie Cobianchi domiciliée 20 avenue de Verdun
13410 Lambesque,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 21 boulevard Farenc 13016 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Rose-
Marie Cobianchi lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur le trottoir, contre la
façade  de  l’immeuble  du  31/10/2023  au  16/11/2023  aux
dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 4 à 9 m m, saillie
0,70 m. Le dispositif ainsi établi sera muni d’un pont de protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  passage des  piétons
sous  l’échafaudage,  sur  le  trottoir  en  toute  liberté  et  en  toute
sécurité pendant la durée des travaux. Ce pont de protection sera
d’une hauteur minimale de 3,50 m. Une protection étanche sera
installée sur  toute la façade afin  d’éviter  la  chute d’objet  ou de
matériaux de manière à respecter les règles de sécurité envers les
usagers de la voie. Le chantier sera balisé de jour et éclairé de
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  La  poulie  de  service  sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. Le dépôt de matériaux n’est pas
autorisé en raison de la configuration des lieux, vu l’étroitesse de la
voie. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement de la façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la

durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104772 

Fait le 03 août 2023
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2023_02555_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage -  55 boulevard Baille 13006
Marseille - BOURELLY SARL CHEZ Agence Immobilière Des
Tanneurs - compte n°104773 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°  2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023
portant délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à
Madame Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/1106  déposée  le  27  juillet  2023  par
BOURELLY  SARL  CHEZ  AGENCE  IMMOBILIÈRE  DES
TANNEURS domiciliée 4 place Paul Cezanne 13006 Marseille
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 55
boulevard Baille 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° 2023_01929_VDM émanent du service en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l’habitat
indigne, et ses prescriptions en date du 21 juin 2023, 

Article 1  Le permis  de  stationnement  demandé par  BOURELLY
SARL CHEZ  AGENCE  IMMOBILIÈRE  DES  TANNEURS  lui  est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage  de  pied  du  01/08/2023  au  28/02/2024  aux
dimensions suivantes : Longueur 16 m, hauteur 25 m, saillie 1,50
m. Le dispositif  ainsi établi sera muni de platelage de protection
parfaitement étanche afin de permettre d’une part, le libre passage
des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le
libre accès aux entrées de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent un ravalement de la façade sur rue.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104773 

Fait le 03 août 2023

2023_02556_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & palissade 24 bis rue Marcel
Redelsperger 13016 Marseille - Monsieur Waintraub - compte
n° 104771 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les

38/123



Recueil des actes administratifs N°696 du 15-08-2023

articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°  2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023
portant délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à
Madame Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/1103  déposée  le  25  juillet  2023  par
Monsieur  Marc  Olivier  Waintraub  domicilié  24  bis  rue  Marcel
Redelsperger 13016 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une  palissade  au  24  bis  rue  Marcel  Redelsperger  13016
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux d’une maison individuelle n° DP 013055 23 01849P0 en
date du 25 mai 2023, (date de dépôt),
Vu  l’avis  favorable  avec  recommandations  de  l’Architecte  des
Bâtiments de France, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Marc
Olivier Waintraub lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur le trottoir, contre la
façade  de  l’immeuble  du  31/08/2023  au  20/09/2023  aux
dimensions suivantes : Longueur 8,20 m, hauteur 9 m, saillie 0,76
m. Il sera muni d’un pont de protection parfaitement étanche afin
de permettre le passage des piétons devant l’échafaudage, sur le
trottoir en toute liberté et en toute sécurité pendant la durée des
travaux.  Ce pont  de  protection  sera d’une hauteur  minimale  de
3,50 m. Une protection étanche sera installée sur toute la façade
afin  d’éviter  la  chute  d’objets  ou  de  matériaux,  de  manière  à
respecter les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de service sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. Le dépôt de matériaux n’est pas
autorisé en raison de la configuration des lieux vu l’étroitesse de la
voie.  Les  travaux  nécessitent  l’installation  d’une  palissade  de
chantier du 31/08/2023 au 20/09/2023 aux dimensions suivantes :
Longueur 6 m, hauteur 2 m, saillie 1,80 m. L’accès aux réseaux et
canalisations  situé  dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester
accessible de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Une signalétique sur la palissade et au sol devra être
installée de façon à faire emprunter, aux piétons, le trottoir devant
le chantier. Le dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne
pas  abîmer  le  revêtement.  La  corde  à  nœuds  sera  solidement
fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de
tout danger éventuel. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2023, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et
de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public.  Les  travaux  concernent  une réfection  de la
toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en

station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104771 

Fait le 03 août 2023
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2023_02557_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & poulie de service - 2 au 4
traverse Escudelier  13015 Marseille -  Centre Musulman de
Marseille - compte n° 104765 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°  2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023
portant délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à
Madame Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/1099  déposée  le  25  juillet  2023  par
CENTRE  MUSULMAN  DE  MARSEILLE  domicilié  50  boulevard
Viala 13015 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une  poulie  de  service  du  2  au  4  traverse  Escudelier  13015
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CENTRE
MUSULMAN  DE  MARSEILLE  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur le
trottoir,  contre  la  façade  de  l’immeuble  du  24/07/2023  au
28/08/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 50 m, hauteur 6
à 9 m, saillie 1 m. Il sera muni d’un pont de protection parfaitement
étanche  afin  de  permettre  le  passage  des  piétons  devant
l’échafaudage,  sur  la  voie piétonne,  en toute liberté et  en toute
sécurité pendant la durée des travaux. Ce pont de protection sera
d’une hauteur minimale de 3,50 m. Une protection étanche sera
installée sur toute la façade afin d’éviter la chute d’objets ou de
matériaux, de manière à respecter les règles de sécurité envers
les usagers de la voie. Le chantier sera correctement balisé le jour
et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux
et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. La poulie
de  service  sera  solidement  fixée,  lors  de  sa  manipulation,  un
ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. Le dépôt de
matériaux n’est pas autorisé en raison de la configuration des lieux
vu l’étroitesse de la voie. Toutes les précautions devront être prises
afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du
domaine public.  Les travaux concernent un désamiantage et de
réhabilitation de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service

Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°104765 

Fait le 03 août 2023

2023_02558_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - village éco citoyen - ville de marseille - parc
font obscure - du 1er au 14 août 2023 - F202301126

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
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alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  Vu l’arrêté N°2023_02110_VDM du 12 juillet
2023  portant  délégation  de  signature  de  Monsieur  Roland
CAZZOLA à Madame Josette FURACE du 24 juillet  au 11 août
2023 inclus,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 21 juin 2023 par : la Direction des
Animations Éducatives et de la Jeunesse de la Ville de Marseille,
domiciliée : 20 rue du docteur Acquaviva - 13233 Marseille cedex
20, représentée par : Madame Marie BATOUX Adjointe au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le Village Eco Citoyen, organisé par la Direction
des  Animations  Éducatives  et  de  la  Jeunesse  de  la  Ville  de
Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  dans  le  parc  de  Font
obscure (13013),  le  dispositif  suivant,  conformément  au plan ci-
joint : 10 tables, 10 chaises, 6 stands et un parcours ludique avec
des  jeux  en  bois  grandeur  nature  axé  sur  les  thématiques  de
protection de l’environnement.  Avec la programmation ci-après :
Manifestation : du 1er au 14 août 2023 de 12h à 19h30 (montage
et démontage inclus), Ce dispositif sera installé dans le cadre du
Village Eco Citoyen, par : la Direction des Animations Éducatives
et de la Jeunesse de la Ville de Marseille, domiciliée au : 20 rue du
docteur Acquaviva - 13233 Marseille cedex 20, représentée par :
Madame  Marie  BATOUX  Adjointe  au  Maire.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 août 2023

2023_02559_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  OCCUPATION
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC - GENDER MATTERS -
DUANAMA – BAS CANEBIÈRE – DU 7 au 11 AOÛT 2023 -
F202300846

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
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Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l’arrêté  N°2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à Madame
Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  3  mai  2023  par  :  la  Compagnie
Duanama,  domiciliée au :  77,  rue Félix  Pyat  -  13003 Marseille,
représentée par :Monsieur Florent DELAUNAY Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer un
bus théâtre, une sonorisation, des jeux de lumières et des chaises,
sur le bas de la Canebière, conformément au plan ci-joint : Selon
la programmation suivante : Montage : le 8 août 2023 de 10h à
18h Manifestation : du 9 au 11 août 2023 de 11h à 23h Démontage
: le 12 août 2023 de 10h à 18h Ce dispositif sera installé dans le
cadre  de  «  Gender  Matters  »  par  :  la  Compagnie  Duanama,
domiciliée au : 77, rue Félix Pyat - 13003 Marseille, représentée
par : Monsieur Florent DELAUNAY Président. Les installations ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 .  Son montant est de 151,13 Euros, détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la

Ville de Marseille. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 août 2023
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2023_02570_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine Mercato – Itinéraire productions – 2
sites – du 15 au 18 août 2023 – f202301337

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  Vu l’arrêté N°2023_02110_VDM du 12 juillet
2023  portant  délégation  de  signature  de  Monsieur  Roland
CAZZOLA à Madame Josette FURACE du 24 juillet  au 11 août
2023 inclus,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  26  juillet  2023  par  :  La  société
Itinéraire productions, domiciliée au : 24 avenue Charles de Gaulle
–  92200  Neuilly-sur-Seine,  représentée  par  :  Monsieur  Martin
ALLEGAREE Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage sur les sites ci-dessous, conformément aux
plans ci-joints : 
- du 15 août 2023, 6h au 16 août 2023, 19h, sur le parking de la
plage de Corbières (13016)
- du 17 août 2023, 8h au 18 août 2023, 23h, sur l’esplanade du J4
(13002) Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage d’une
série télévisée, par : La société Itinéraire productions, domiciliée
au  :  24  avenue  Charles  de  Gaulle  –  92200  Neuilly-sur-Seine,
représentée  par  :  Monsieur  Martin  ALLEGAREE  Régisseur
Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement  d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022.  Son montant  est  de  345,10  Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour - 60,90€ x 4 jours
Code 603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité
de la Ville de Marseille. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  10  La portance de la dalle  du  parking  du J4  et  de  ses
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 11 Les organisateurs devront veiller  au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
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l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 août 2023

2023_02571_VDM - arrêté portant modification des règles de
l'occupation temporaire du domaine public – festival vintage
– cours d’Estienne D’Orves -  art  collection organisation –
entre le 16 juillet et le 24 septembre 2023 - 202300266

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l’arrêté  N°  2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à Madame
Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu  l'arrêté  N°  2023_02249_VDM  du  12  juillet  2023  relatif  à
l'organisation du festival Vintage,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 31 juillet 2023 par : l'association Art
Collection Organisation, représentée par : Monsieur Olivier NÉANT
Président,  domiciliée au :  135 boulevard Jeanne d'Arc  – 13005
Marseille, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre en compte une demande de
modification de date, 

Article 1 L'arrêté N° 2023_02249_VDM du 12 juillet 2023 relatif à
l'organisation du festival Vintage est modifié comme suit : la date
du 20 août 2023 est reportée au 27 août 2023. 

Article 2 Les autres termes de l’nnarticle 1 et  les autres articles
n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours

contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 août 2023

2023_02572_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – HHNS 2023 - urban prod – 2 sites – les 30
août et 1er septembre 2023 - f202301177

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  N°2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à Madame
Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 28 juin 2023 par : l’association Urban
Prod, domiciliée au : 18 rue Colbert 13001 Marseille, représentée
par : Monsieur Kevin REVAULT Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer  le
dispositif  suivant,  conformément aux plans ci-joints : une scène,
une régie sonorisation, des tentes de type Barnum, des tables et
des chaises, uniquement pour le site 2, mise en place d’un écran
géant  gonflable  et  d’une  régie  de  projection  en  plus.  Selon  la
programmation ci-dessous : 
- Place Jean Jaurès : le 30 août 2023 de 7h à 23h45 (montage et
démontage inclus).
- Esplanade Jean-Paul II : le 1er septembre 2023 de 14h à 23h30
(montage et démontage inclus). Ce dispositif sera installé dans le
cadre de l’événement « HHNS 2023 », par : l’association Urban
Prod, domiciliée au : 18 rue Colbert 13001 Marseille, représentée
par  :  Monsieur  Kevin  REVAULT Président.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur  le site.  En cas de
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tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la
Ville de Marseille. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en

cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 août 2023

2023_02574_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -soirée de cloture campagne d'été - ville de
Marseille service des séniors - Parc st cyr – 31 août 2023 –
F202301191

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué, Vu l’arrêté N°2023_02110_VDM du 12 juillet
2023  portant  délégation  de  signature  de  Monsieur  Roland
CAZZOLA à Madame Josette FURACE du 24 juillet  au 11 août
2023 inclus,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 3 juillet  2023 par :  le  Service des
Seniors de la Ville de Marseille, domicilié : 10 place de la Joliette
Atrium  10.3  6ème  étages  13002  Marseille,  représenté  par  :
Monsieur AHMED HEDDADI Adjoint au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie

45/123



Recueil des actes administratifs N°696 du 15-08-2023

publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la Soirée de Clôture Campagne d’Été, organisée
par le Service des Seniors de la Ville de Marseille,  présente un
caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  dans  le  parc  St  Cyr
(13010),  le dispositif  suivant,  conformément au plan ci-joint  :  40
tables, 200 chaises, 1 chapiteau (150m2), 10 barrières, 1 arche
gonflable  (30,5  m),  chaussettes  de  barrières  vauban.  Avec  la
programmation ci-après : Montage : le 30 août 2023 de 8h à 18h
Manifestation : le 30 août 2023 de 18h à 23h Démontage : le 30
août 2023 à 23h jusqu’au lendemain, 8h Ce dispositif sera installé
dans le cadre de la Soirée de Clôture Campagne d’Été par : le
Service des Seniors de la Ville de Marseille, domicilié : 10 place de
la Joliette Atrium 10.3 6ème étages 13002 Marseille,  représenté
par : Monsieur AHMED HEDDADI Adjoint au Maire. En cas de tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande

d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 août 2023

2023_02575_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public village circassien - mairie des 2ème et 3ème
arrondissements - place Jules Guesde – 30 et 31 août 2023 –
F202301080

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué, Vu l’arrêté N°2023_02110_VDM du 12 juillet
2023  portant  délégation  de  signature  de  Monsieur  Roland
CAZZOLA à Madame Josette FURACE du 24 juillet  au 11 août
2023 inclus
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 13 juin 2023 par : La Mairie des 2ème
et 3ème arrondissements de Marseille, domiciliée : 2 place de la
Major  13002  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Anthony
KREHMEIER Maire du 2ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le Village Circassien, organisé par la Mairie des
2ème  et  3ème  arrondissements  de  Marseille,  présente  un
caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place Jules Guesde
(13002),  le  dispositif  suivant,  conformément  au  plan  ci-joint  :  1
atelier de cirque aérien, 1 atelier de cirque au sol, 30 chaises et 1
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stand. Avec la programmation ci-après : Montage : les 30 et 31
août 2023 de 12h à 18h30 Manifestation : les 30 et 31 août 2023
de 19h à 21h atelier cirque de 21h à 22h30 spectacle Démontage :
les  30  et  31  août  2023  de  22h30  à  23h59.  Ce  dispositif  sera
installé  dans le cadre  le  Village Circassien  par  :  La  Mairie  des
2ème et  3ème arrondissements  de Marseille,  domiciliée  au :  2
place de la  Major  13002  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur
Anthony  KREHMEIER  Maire  du  2ème secteur.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)

mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 août 2023

2023_02577_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Red bull bowl rippers - Milestone - Bowl du
Prado - du 31 août au 3 septembre 2023 - f202300532

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2020_01074_VDM du 16 juin 2020 relatif à la Police
des Sites Balnéaires,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l’arrêté  N°  2022_01895_VDM  du  31  mai  2022  relatif  aux
règlements des Sites Balnéaires sur le littoral de la commune de
Marseille 2022,
Vu  l’arrêté  N°2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à Madame
Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  25  mars  2023  par  :  la  société
Milestone, domiciliée au : 17 rue Juge - 75015 Paris, représentée
par : Monsieur Romuald-Alexis VIDAL SOLER Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur le
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Bowl des plages du Prado, le dispositif suivant, conformément au
plan  ci-joint  :  des  modules  de  glisse,  des  barnums,  une  zone
technique  ,  un  stand  de  restauration  et  une  buvette.  Avec  la
programmation ci-après : Montage : du 27 août 2023, 8h au 31
août 2023, 16h Manifestation : le 31 août 2023 de 17h à 22h, le
1er septembre 2023 de 9h30 à 23h, le 2 septembre 2023 de 16h à
23h30 et le 3 septembre 2023 de 17h à 21h30 Démontage : du 4
septembre 2023, 8h au 5 septembre 2023, 18h. Ce dispositif sera
installé dans le cadre du « Red Bull Bowl Rippers » par : la société
Milestone, domiciliée au : 17 rue Juge - 75015 Paris, représentée
par  :  Monsieur  Romuald-Alexis  VIDAL  SOLER  Président.  Les
installations ne devront, le cas échéant,  en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants,des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022.  Son montant  est  de 1111,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée – 49,63€ Code 333
Installation  buvette  ou  stand  restauration  et  food-truck  lors  de
manifestation - Unité / jour – 120€ x 2 unités x 4 jours Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la
Ville de Marseille. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou

de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 août 2023

2023_02578_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - tournée d'été la Marseillaise France Bleu -
Association  Mondial  la  Marseillaise  à  pétanque  -  place
Bernard Cadenat - le 12 août 2023 - F202301304

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
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octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l’arrêté  N°2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à Madame
Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  21  juillet  2023  par  :  l’association
Mondial  la Marseillaise à Pétanque,  domiciliée au :  17/19 cours
d’Estienne  d’Orves  13001,  représentée  par  :  Monsieur  Léo
PURGETTE Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Tournée  de  la  Marseillaise
France  bleu  »  est  organisée  par  l’association  Mondial  la
Marseillaise à Pétanque pour le compte de la Ville de Marseille, 
Considérant que dans un tel contexte, cette manifestation présente
un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer  le
dispositif  suivant,  sur  la  place  Bernard  Cadenat  (13003),
conformément au plan ci-joint : Une scène, une régie sonorisation
et une zone technique. Selon la programmation suivante : Montage
: le 12 août 2023 de 15h à 19h30 Manifestation : le 12 août 2023
de 19h30 au lendemain 00h30 Démontage : le 13 août 2023 de
00h30  à  2h.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  «  La
Tournée d’Été la Marseillaise France bleu » pour le compte de la
Ville  de  Marseille,  par  :  l’association  Mondial  la  Marseillaise  à
Pétanque, domiciliée au : 17/19 cours d’Estienne d’Orves 13001,
représentée  par  :  Monsieur  Léo  PURGETTE  Président.  Les
installations ne devront, le cas échéant,  en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil  Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 août 2023
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2023_02580_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – coupe du monde de rugby 2023 – France
2023 – bd Michelet – entre le 8 septembre et le 16 octobre
2023 - f202301172

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l’arrêté  N°2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à Madame
Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 27 juin 2023 par : la société France
2023,  domiciliée  au  :  24  rue  Saint-Victor  -  75005  Paris,
représentée par : GIP France 2023 Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer  le
dispositif suivant sur le boulevard Michelet (face aux escaliers du
parvis  Jean  Bouin),  conformément  au  plan  ci-joint  :  deux
containers (un de 18m x 2,4m et un de 12m x 2,4m). Selon la
programmation suivante : Montage : le 4 septembre 2023 de 6h à
20h Manifestation : entre le 8 septembre et le 16 octobre 2023 de
8h à 23h (exploitation uniquement les jours de rencontre sportive,
soit  6  jours)  démontage :  le  18 octobre 2023 de 6h à 20h.  Ce
dispositif  sera installé  dans le cadre de la coupe du monde de
rugby, par : la société France 2023, domiciliée au : 24 rue Saint-
Victor - 75005 Paris, représentée par : GIP France 2023 Président.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et

de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement  d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022. Son montant est de 5151,13 Euros, détaillé ci-
après: Code 302D Forfait montage et démontage (hors journées
de manifestation) – Forfait / manif - 250€ Code 304A Occupation
promotionnelle,  événementielle,  commerciale <100 m² - Forfait  /
jour – 800€ x 6 jours Code 603 Montage de dossier administratif
pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra être acquittée auprès
de la Recette des Finances Marseille Municipale, dès présentation
du titre de recette émis à cet effet,  par la Direction de l'Espace
Public et de la Mobilité de la Ville de Marseille. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
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l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 août 2023

2023_02582_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – festival Happy end – action Bomaye – 2
sites – 28 et 30 août 2023 – F202301268

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/431/SG en date du 21 septembre 2011 relatif au
règlement particulier de police de l’espace mistral,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l’arrêté  N°2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à Madame
Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  13  juillet  2023  par  :  l’association
Action  Bomaye,  domiciliée  au :  82  Chemin  de Gibbes  -  13014
Marseille, représentée par : Monsieur Ismaël COUSIN Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
les sites ci-dessous, le dispositif suivant, conformément aux plans
ci-joints : un écran géant, un régie de projection, des chaises et un
food-truck. Le 28 août 2023 sur la place du refuge de 13h à 23h59
(montage  et  démontage  inclus).  Le  30  août  2023  sur  l’espace
mistral  de  13h  à  23h59  (montage  et  démontage  inclus).  Ce
dispositif sera installé dans le cadre du « Festival happy end », par
:  l’association  Action  Bomaye,  domiciliée  au  :  82  Chemin  de
Gibbes  -  13014  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Ismaël
COUSIN Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants,  des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie et  garantir  une voie de circulation pour  les  véhicules
d’incendie et de secours,
- il existe deux (02) barrières qui permettent de desservir le site.
Ces  barrières  donnent  accès aux  clubs  nautiques  de l’Estaque.
Les  différentes  emprises  ne  doivent  pas  interrompre  ces
accessibilités  sur  l’Espace  Mistral  de  part  et  d’autre  de  la
manifestation,
- veiller à ce qu’en aval et amont des installations, l’accessibilité
des  engins  de  secours  aux  risques  à  défendre  impliqués  aux
abords  des  installations  ne  soit  pas  gênée,  pour  permettre  les
opérations  de  secours  (Clubs  nautiques,  Département  des
recherches  archéologiques  subaquatiques  et  sous  marine
DRASSM, Kermesse,…),
-  dans  le  cas  de  traversée  de  chaussée,  les  installations  de
franchissement  doivent  permettre  le  passage  des  véhicules  de
secours et de lutte contre l’incendie (poids lourds) en prévoyant la
mise  en  place  d’une  tôle  fixée  pouvant  supporter  une  charge
minimale de seize (16) tonnes,
- les emprises doivent permettre sans encombre de jour comme de
nuit l’évacuation du public en cas de sinistre et l’accès des secours
aux bouches et poteaux d’incendie qui sont implantés à proximité
des  installations.  Un  espace  libre  de  1,50  mètre  autour  des
hydrants doit être disponible,
- les installations des opérations doivent laisser libre l’accès des
secours  aux  regards  techniques  (en  particulier,  eau  –  gaz  –
électricité), y compris en façades d’immeubles,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement  d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022.  Son montant  est  de  391,13  Euros,  détaillé  ci-
après:  Code 202 Manifestation exceptionnelle  sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 333
Installation  buvette  ou  stand  restauration  et  food-truck  lors  de
manifestation - Unité / jour – 120€ x 2 jours Code 603 Montage de
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet,
par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la Ville de
Marseille. 
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Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 août 2023

2023_02589_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  12  boulevard  du  Colonel
Robert  Rossi  13004  Marseille  -  Madame  GRATTESSOL  -
compte n° 104780 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°  2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023,
portant délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à
Madame Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/1116  déposée  le  28  juillet  2023  par
Madame  Christelle  GRATTESSOL  domiciliée  2  impasse  Saint
Honoré 13004 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 12
boulevard du Colonel Robert Rossi 13004 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté d’accord modificatif de permis de construire de
maison  individuelle  n°  PC  013055  21  00356M02  et  ses
prescriptions en date du 18 octobre 2022 (date de dépôt),
Considérant l’arrêté n° T2301088 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 1er mars 2023, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Christelle GRATTESSOL lui est accordé aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 02/10/2023 au
17/11/2023 aux dimensions suivantes : Échafaudage immeuble :
Longueur 11 m, hauteur 8,50 m, saillie 0,80 m à compter du nu du
mur. Échafaudage mur d’enceinte : Longueur 20 m, hauteur 3,50
m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,84
m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage  des  piétons  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et
d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée.  Un  panneau  sera  apposé  de  part  et  d’autre  de
l’échafaudage, indiquant aux piétons d’utiliser le trottoir en face du
chantier.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Les travaux concernent une pose
enduit de façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
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station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104780 

Fait le 10 août 2023

2023_02590_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  29  rue  Coutellerie  13002
Marseille - Cabinet DEVICTOR - compte n° 104702 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°  2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023,
portant délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à
Madame Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/1029  déposée  le  11  juillet  2023  par
Cabinet DEVICTOR domicilié 54 rue Grignan 13001 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  29  rue
Coutellerie 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2303763 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
DEVICTOR lui  est  accordé aux  conditions  suivantes et  dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  de  type  HERAS,
installée  sur  des  places  de  livraisons,  du  15/09/2023  au
30/09/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur 2
m, saillie  2 m.  L’accès aux réseaux  et  canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les précautions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci et devra rester libre. Le dispositif ne devra
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 
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Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104702 

Fait le 10 août 2023

2023_02591_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 2 rue Juge du Palais 13002
Marseille - Cabinet DEVICTOR - compte n° 104701 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les

articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°  2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023,
portant délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à
Madame Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/1028  déposée  le  11  juillet  2023  par
Cabinet DEVICTOR domicilié 54 rue Grignan 13001 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 2
rue Juge du Palais 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’avis du Bataillon des Marins Pompiers de la Ville de
Marseille avec préconisations n° 1207 BMPV/PVT/AEP/NP en date
du 18/07/2023, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
DEVICTOR lui  est  accordé aux  conditions  suivantes et  dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  15/09/2023  au
30/09/2023 monté sur  une plateforme de 3,50 m de hauteur  et
2,50 m de largeur aux dimensions suivantes : hauteur 17 m. Les
pieds de ce dispositif seront contre le mur de la façade. A hauteur
du 1er étage, il aura une saillie de 0,50 m, une hauteur de 19,50 m
et une longueur de 5 m. Le dispositif ainsi établi sera entouré de
filets de protection parfaitement étanches afin d’éviter tout risque
de chute de pierres ou d’objets divers sur le domaine public. La
circulation des piétons sera assurée par la mise en place d’une
signalisation adéquate. Le chantier sera correctement balisé le jour
et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux
et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une rénovation de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
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commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104701 

Fait le 10 août 2023

2023_02592_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  12  boulevard  du  Colonel
Robert  Rossi  13004  Marseille  -  Madame  GRATTESSOL  -
compte n°104780 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°  2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023,
portant délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à
Madame Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/1115  déposée  le  28  juillet  2023  par
Madame  Christelle  GTATTESSOL  domiciliée  2  impasse  Saint
Honoré 13004 Marseille,

Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 12
boulevard du Colonel Robert Rossi 13004 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser.
Considérant  l’arrêté d’accord modificatif  de permis de construire
d’une  maison  individuelle  n°  PC  013055  21  00356M02  et  ses
prescriptions en date du 18 octobre 2022 (date de dépôt),
Considérant l’arrêté n° T2301088 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 28 février 2023,

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Christelle GTATTESSOL lui est accordé aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 29/08/2023 au
15/09/2023  aux  dimensions  suivantes  :  Longueur  3  m,  hauteur
3,50 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir
1,84 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage  des  piétons  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et
d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée.  Un  panneau  sera  apposé  de  part  et  d’autre  de
l’échafaudage indiquant aux piétons d’utiliser le trottoir en face du
chantier.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
reprise de mur. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
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pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104780 

Fait le 10 août 2023

2023_02593_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - place Estrangin Pastré 13006
Marseille - RTM - compte n°104615 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°  2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023,
portant délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à
Madame Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/921 déposée le 22 juin 2023 par Régie
des Transports Métropolitains domiciliée 79 boulevard Dunkerque
– Immeuble Astrolabe 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la  demande de pose d'une palissade au 297 place
Estrangin Pastré 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’avis par Lettre Recommandée avec AR de la Ville de
Marseille  n°  20  du  6  janvier  20220  émanent  du  Service  de  la
Commission de Sécurité à la Gestion des Risques d’incendie de la
Ville de Marseille,

Considérant le Procèv Verbal n° 02120 du 6 janvier 2020, émanent
du Préfet des Bouches du Rhône, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Régie  des
Transports Métropolitains lui est accordé aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux
seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier du 21/08/2023
au 31/12/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 55 m, hauteur
2 m, saillie Place Estrangin selon schéma, surface totale 130 m².
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle sera correctement balisée le jour et éclairé la nuit, notamment
à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur  le trottoir
devant celle-ci. Une signalétique sur la palissade et au sol devra
être installée de façon à faire emprunter, aux piétons le trottoir face
au chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne
pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2023, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
création d’une issue de secours, station métro Estangin. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
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mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104615 

Fait le 10 août 2023

2023_02627_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  8  rue  Duguesclin  13001
Marseille - D'AGOSTINO SASU - compte n°104794 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°  2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023,
portant délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à
Madame Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/1129  déposée  le  3  août  2023  par
D’AGOSTINO SASU domiciliée 116 avenue Jules Cantini  13008
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  8  rue
Duguesclin 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable de travaux n° DP 013055 21 00604P0 en date du 29 avril
2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 22 mars 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par D’AGOSTINO
SASU lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés ci-  dessus  :  Les travaux seront  réalisés  à
l'aide  d'une  palissade  de  type  HERAS  du  04/09/2023  au
23/12/2023 aux dimensions suivantes :  Longueur 20 m, hauteur
1,20 m, saillie 2,30 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé
dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de

nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti- graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent au ravalement de la façade arrière. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
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présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104794 

Fait le 10 août 2023

2023_02628_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 271 avenue de Saint Antoine
13015 Marseille - CF IMMOBILIER - compte n°104786 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°  2023_02110_VDM  du  12  juillet  2023,
portant délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à
Madame Josette FURACE du 24 juillet au 11 août 2023 inclus,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/1120 déposée le 31 juillet  2023 par CF
IMMOBILIER domiciliée 300 avenue de 8 mai 1945 - 83740 La
Cadière d’Azur,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 271 avenue de Saint  Antoine 13015
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CF
IMMOBILIER lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  04/09/2023  au
04/10/2023  sur  le  trottoir  contre  la  façade  de  l’immeuble  aux
dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 6 m, saillie 1 m. Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  d’un  pont  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons devant l'échafaudage sur le trottoir, en toute liberté, et en
toute sécurité pendant la durée des travaux. Ce pont de protection
sera d’une hauteur minimale de 3,50 m. Une protection étanche
sera installée sur toute la façade, afin d’éviter la chute d’objets ou
de matériaux de manière à respecter les règles de sécurité envers
les usagers du trottoir. Le chantier sera correctement balisé le jour
et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. La poulie de service
sera solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera
les passants de tout danger éventuel. Le dépôt de matériaux n’est
pas autorisé en raison de la configuration des lieux, vu l’étroitesse
de la voie. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  une  réfection  de  la  toiture  à
l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la

durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104786 

Fait le 10 août 2023
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2023_02639_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 8 rue des Catalans
13007 - Welcome Café Sasu - compte 4942-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  l’accord  de  la  Pharmacie  Catalans  Plage  sise  8  rue  des
Catalans 13007 en date du 08/04/2023
Vu  la  demande  2023/657  reçue  le  04/05/2023  présentée  par
WELCOME CAFE SASU, représentée par GIVAUDAN Véronique,
domiciliée 56 cours Pierre Puget 13006 Marseille en vue d'occuper
un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  8  RUE  DES
CATALANS 13007 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame GIVAUDAN Véronique représentant la société
WELCOME CAFE SASU, est autorisée à occuper un emplacement
public  8  RUE DES CATALANS 13007  MARSEILLE  en  vue  d'y
installer  :  face  à  la  Pharmacie  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation  ni  couverture,  détachée  de  la  façade.  Autorisation
valable 1 an Façade : 8,50 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 17
m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être

renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° :4942-01 

Fait le 10 août 2023
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DIRECTION DU LOGEMENT ET LUTTE 
CONTRE L HABITAT INDIGNE

2023_02527_VDM - SDI 19/170 - Arrêté de mise en sécurité -
23 rue Clovis Hugues - 13003 Marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_01658_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 24 au 28 juillet 2023 inclus et du 5 au 18 août 2023
inclus,  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_02175_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 29 juillet 2022 au 4 août 2023 inclus, à Monsieur Joël
CANICAVE,  adjoint  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux,  du fonctionnement  des services et  de l’administration
municipale, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 15
mars  2023  au  propriétaire  de  l’immeuble,  faisant  état  des
désordres constructifs affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 1 er mars 2023 et notifié au propriétaire en
date  du  15  mars  2023,  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 23 rue Clovis Hugues - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  23  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811H,  numéro
0036, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 25 centiares, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 7 et du 12
décembre  2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés : Façade sur rue :
- lézardes infiltrantes en façade côté intérieur  et  dégradation de
l’enduit, avec risque d’infiltrations et de chute de matériaux sur les
personnes, Façade arrière :
- fissures traversantes autour de l’encadrement des fenêtres avec
risque d’infiltrations et de chute de matériaux sur les personnes,
-  Gouttière  déformée,  descente  d’eaux  pluviales  déformée,  et
risque d’infiltrations et de chute de matériaux sur les personnes,
Escalier intérieur menant à l’appartement du R+1 :
- présence de fissures le long du mur mitoyen côté n°27 rue Clovis
Hugues, avec risque de déstructuration et de chute de matériaux
sur les personnes, Appartement du R+1 :
-  plancher  bas  du premier  étage flexible et  revêtement  vétuste,
avec risque de rupture ponctuelle du plancher,
- fissures sur les plafonds et traces de dégâts des eaux évolutives
par rapport aux observations de 2019, notamment dans le salon et
dans les chambres, sous la toiture, et vétusté du puits de lumière
dans la cuisine, avec risque de chute sur les personnes,
- Fissures infiltrantes côté façades sur rue, et traces de dégâts des
eaux,  avec  risque  de  dégradation  du  mortier  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
- fissures horizontales et biaises sur  les cloisons intermédiaires,
notamment  entre  le  salon  et  la  chambre,  avec  risque  de
destructuration de la cloison et de chute sur les personnes,
-  fissures  traversantes  autour  de  l’encadrement  des  fenêtres  et
dégradation des plâtres, avec risque d’infiltrations et de chute de
matériaux sur les personnes, Appentis dans la cour :
- Toiture avec ossature métallique et couverture en tôles d’origine,
oxydées et mal fixées, et stockage de matériaux sur les plaques de
tôle, avec risque de chute de matériaux sur les personnes, 

Considérant que l’immeuble est en cours de chantier, et que seul
l’appartement situé au premier étage était mis en location, jusqu’au
décès de l’occupant survenu le 27 mai 2023, 
Considérant que l’ensemble de l’immeuble est totalement libre et
vacant de toute occupation, et que conformément au dernier alinéa
de l’article L511-11 du code de la construction et de l’habitation,
aucun délai ne peut alors être imposé dès lors que l’immeuble est
sécurisé et ne constitue pas un danger pour la sécurité des tiers, 
Considérant les travaux de sécurisation des abords de l’immeuble
par butonnage du 19 rue Clovis Hugues, attestés en date du 12
janvier 2022, 
Considérant que ces travaux permettent la mise en conformité du
bâtiment  sis  23  rue  Clovis  Hugues  vis-à-vis  du  règlement
d’urbanisme en vigueur,  en ayant  préalablement  procédé à une
étude spécifique, pour déterminer les causes de l’apparition des
désordres  existants  et  visant  à  préconiser  très  précisément  la
méthodologie des travaux de mise en conformité de la surélévation
en R+2, 
Considérant  que  le  propriétaire  n’a  pas  pris  les  dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner  la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  23  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811H,  numéro
0036, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 25 centiares appartient, selon nos informations à ce jour en
toute propriété à la SCI SAMAH, domiciliée 9 rue André Chamson -
13003 Marseille, représentée par Madame BOURGUIBA Samah,
domiciliée 9 rue André Chamson -  13003 Marseille,  et  dont  les
associés  sont  Monsieur  BEN  AMOR  Ameur  et  Monsieur  BEN-
AMOR  Sadok,  domiciliés  207  avenue  des  Chartreux  -  13004
MARSEILLE.  Le  propriétaire  de  l’immeuble  sis  23  rue  Clovis
Hugues - 13003 MARSEILLE, ou ses ayants droit, doit mettre fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation listés
ci-dessous avant toute nouvelle occupation, remise à disposition
ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte) afin de réaliser un diagnostic sur
la totalité de la structure pour établir les préconisations techniques
nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  des  travaux  de  réparation
définitive (ou de démolition) suivants : 
-  Faire  vérifier  l’état  des  combles,  de  la  charpente  et  de  la
couverture, et procéder aux réparations nécessaires, 
-  Assurer  la  parfaite  étanchéité  de  la  couverture  et  le  bon
écoulement des eaux pluviales,
- Réparer les plafonds de l’appartement du R+1,
- Faire vérifier les réseaux humides de l’immeuble et notamment
les réseaux d’évacuation au droit  de l’habitation, et  engager les
travaux de réparation,
- Vérifier les poutraisons des planchers de l’habitation,
- Protéger des infiltrations les fissures en façades,
- Réparer les cloisons dégradées dans le logement du R+1 et les
fissures observées,
-  S’assurer  de  la  bonne  fixation  des  plaques  ondulées  sur  les
appentis  dans la cour  afin  d’éviter  leur  envol  et  soulager  ladite
toiture de tous surpoids inutile,
- Assurer le clos et le couvert du bâtiment, 
- Procéder à la réparation des désordres supplémetaires éventuels
relevés  ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par  l’homme de
l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 L’appartement du premier étage de l’immeuble sis 23 rue
Clovis  Hugues  -  13003  MARSEILLE  3EME  est  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la notification  du présent
arrêté  et  ce  jusqu’à  la  notification  de  la  mainlevée  du  présent
arrêté  de  mise  en sécurité.  Le  propriétaire  doit  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande  du  propriétaire  afin  que  celui-ci  puisse  réaliser  les
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travaux demandés. Néanmoins, il  devra s'assurer  sous sa seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 L'accès à l’appartement du premier étage de l’immeuble
interdit  doit être immédiatement neutralisés par tous les moyens
que jugera utiles le propriétaire. Cet accès sera réservé aux seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de
réparation définitifs. 

Article 4 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 6 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux  frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  23  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE 3EME représenté par : 
-  la  SCI  SAMAH  domiciliée  9  Rue  André  Chamson  -  13003
MARSEILLE,  représentée  par  Madame  BOURGUIBA  Samah,
domiciliée 9 rue André Chamson - 13003 MARSEILLE, 
-  la  SCI  SAMAH  représentée  par  les  associés  Monsieur  BEN
AMOR  Ameur  et  Monsieur  BEN-AMOR  Sadok,  domiciliés  207
avenue des Chartreux - 13004 MARSEILLE, 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 août 2023

2023_02533_VDM - SDI 03/0186 - Arrêté portant modification
de l’arrêté de mise en sécurité n°2021_00132_VDM - 56 rue
Sylvabelle - 13006 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_01658_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 24 au 28 juillet 2022 inclus et du 5 au 18 août 2023
inclus,  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_02175_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO,  du  29  juillet  au  4  août  2023  inclus,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE,  adjoint  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux,  du fonctionnement  des services et  de l’administration
municipale, 
Vu l’arrêté  de mise  en sécurité  n°  2021_00132_VDM, signé en
date du 13 janvier 2021, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  56  rue  Sylvabelle  -  13006
MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  826C,  numéro
0076, quartier Palais de Justice, pour une contenance cadastrale
de 56 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, en
toute propriété à MARSEILLE HABITAT, domicilié Espace Colbert -
10 rue Sainte-Barbe - 13001 MARSEILLE ou à ses ayants droit, 
Considérant le courrier de MARSEILLE HABITAT, propriétaire de
l’immeuble, en date du 25 avril 2023 précisant que l’ensemble de
l’immeuble est totalement libre et vacant de toute occupation, et
que conformément au dernier alinéa de l’article L511-11 du code
de la construction et de l’habitation, aucun délai ne peut alors être
imposé, dès lors que l’immeuble est sécurisé et ne constitue pas
un danger pour la sécurité des tiers, 
Considérant qu’il convient par conséquent de modifier l’arrêté de
mise en sécurité n° 2021 00132_VDM, signé en date du 13 janvier
2021, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_00132_VDM, du 13 janvier 2021, est modifié comme suit : «
L’immeuble  sis  56  rue  Sylvabelle  -  13006  MARSEILLE  6EME,
parcelle cadastrée section 826C, numéro 0076, quartier Palais de
Justice,  pour  une  contenance  cadastrale  de  56  centiares
appartient, selon nos informations à ce jour en toute propriété à
MARSEILLE HABITAT, domicilié Espace Colbert - 10 rue Sainte-
Barbe -  13001 MARSEILLE.  Le propriétaire identifié  au sein du
présent article doit mettre fin durablement au danger en réalisant
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les  travaux  de réparation  listés  ci-dessous  avant  toute  nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location : 
- purger les éléments instables notamment les plafonds en canisse
plâtre afin de supprimer tout risque de chute, 
- assurer la stabilité et la solidité des structures de l’ensemble de
l’immeuble et notamment : • de la première volée d’escalier et du
palier du 1er étage, • du plancher haut du rez-de-chaussée, • du
puits de lumière, • de la toiture, • des planchers au droit des points
d’eau fuyards. 
-  procéder  au  renforcement  ou  au  remplacement  de  tous  les
éléments constitutifs des structures qui ne présenteraient plus les
garanties  de  solidité  et  de  stabilité  suffisantes  pour  assurer  la
sécurité des occupants de l’immeuble, 
-  exécuter  à  la  suite,  tous  les  travaux  annexes  reconnus
nécessaires  pour  réparer  lesdits  ouvrages  et  sans  lesquels  les
mesures  prescrites  précédemment  seraient  inefficaces,  afin  de
conjurer durablement au danger et notamment : • supprimer toute
source  possible  d’infiltration  d’eau  susceptible  d’aggraver  la
situation  par  les  infiltrations  en façades,  •  traiter  les  fissures  et
reprendre  les  désordres  afférents,  •  assurer  l’étanchéité  des
réseaux d’eau (alimentation et évacuation) et des réseaux humides
pour  interdire  la  pénétration  des  eaux  dans  les  structures,  •
procéder à la réfection des revêtements de sol dégradés et nez de
marches, • assurer le hors d’eau et le hors d’air, • s’assurer de la
mise  en  place  de  garde-corps  conformes,  notamment  sur  la
terrasse en attique sur rue afin d’éviter tout risque de chute, 
- prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus dans le respect des règles de l’art. ». 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté n° 2021_00132_VDM
restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
propriétaire  de  l’immeuble  pris  en  la  personne  de  MARSEILLE
HABITAT, domicilié Espace Colbert - 10 rue Sainte- Barbe - 13001
MARSEILLE.  L’arrêté  sera  également  affiché  sur  la  porte  de
l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 août 2023

2023_02534_VDM  -  SDI  18/0222  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise  en  sécurité  n°2020_02289_VDM  -  19  rue  Nationale  -
13001 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 

Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_01658_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 24 au 28 juillet 2023 inclus et du 5 au 18 août 2023
inclus,  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_02175_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO,  du  29  juillet  au  4  août  2023  inclus,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE,  adjoint  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux,  du fonctionnement  des services et  de l’administration
municipale, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2018_03096_VDM,  signé  en  date  du  29  novembre  2018,
concernant l'immeuble sis 19 rue Nationale - 13001 MARSEILLE
1ER, 
Vu l’arrêté  de mise  en sécurité  n°  2020_02289_VDM, signé en
date  du  8  octobre  2020,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant de mettre fin à tout danger dans l'immeuble sis 19 rue
Nationale
- 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’arrêté modificatif  de mise en sécurité n° 2020_02456_VDM,
signé  en  date  du  20  octobre  2020,  corrigeant  des  erreurs
matérielles, 
Vu l’arrêté modificatif  de mise en sécurité n° 2021_01569_VDM,
signé en date du 8 juin 2021, prolongeant les délais, 
Vu l’attestation de stabilité établie le 18 juillet 2023 par le cabinet
NSL Architectes Ingénieurs, domicilié 10 rue Virgile Marron - 13005
MARSEILLE, 
Vu les deux attestations d’hébergement des locataires aux frais du
propriétaire jusqu’à la fin des travaux de second œuvre, établie le
13  juillet  2023  par  la  SOLEAM,  propriétaire,  domicilié  49  La
Canebière – 13001 MARSEILLE, 
Vu le constat des services municipaux du 6 juillet 2023 constatant
la réalisation des travaux, 
Considérant l'immeuble sis 19 rue Nationale - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  801C,  numéro  0026,  quartier
Belsunce,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  25
centiares, 
Considérant  qu’il  ressort  des  attestations  de  la  SOLEAM et  du
cabinet NSL Architectes Ingénieurs que les travaux de réparation
définitive ont été réalisés et que les locataires seront hébergés le
temps de la fin des travaux du second œuvre dans l'immeuble sis
19 rue Nationale - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 6 juillet
2022  constatant  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin  à  tout
danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive attestée le 18 juillet 2023 par le cabinet NSL Architectes
Ingénieurs,  dans  l’immeuble  sis  19  rue  Nationale  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801C, numéro 0026,
quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 1 are et 25
centiares appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété à la Société SOLEAM, domicilié 49 La Canebière - 13001
MARSEILLE, ou à ses ayants droit. La mainlevée de l’arrêté de
mise en sécurité n° 2020_02289_VDM, signé en date du 8 octobre
2020,  est  prononcée.  L’arrêté  d’astreinte  n°  2022_00394_VDM,
signé en date du 8 avril 2022, est abrogé. 

Article  2  L’accès  à  l’immeuble  sis  19  rue  Nationale  –  13001
MARSEILLE  1ER  est  de  nouveau  autorisé.  Les  fluides  de  cet
immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article  3 A compter  de  la notification  du présent  arrêté  et  sous
réserve  de  l’achèvement  des  travaux  de  second  oeuvre,
l’immeuble peut à nouveau être utilisé aux fins d’habitation. Les
loyers ou indemnités d’occupation seront à nouveau dus à compter
du premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage
du présent arrêté. En tenant compte de l’attestation d’hébergement
du 13 juillet 2023 rédigée par le propriétaire, ce dernier attendra la
fin  du  second œuvre  et  la  réintégration  effective  des  locataires
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pour réclamer les loyers. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent  arrêté est  affiché en mairie  de secteur ainsi  que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, et
au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 août 2023

2023_02537_VDM - SDI 20/0143 - Arrêté portant modification
de l'arrêté de mise en sécurité n°2021_02361_VDM - 27 rue
Glandeves - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L521-1 à
L521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM,  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_01658_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 24 au 28 juillet 2023 inclus et du 5 au 18 août 2023
inclus,  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_02175_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO,  du  29  juillet  au  4  août  2023  inclus,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE,  adjoint  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux,  du fonctionnement  des services et  de l’administration
municipale, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_01518_VDM, signé en date du 5 août 2020, qui interdit pour
raison de sécurité l'occupation des appartements du 1er étage sur
cour, du 2ème étage, l’accès à la cour arrière et l’accès à la toiture
le long de la façade Est  de l’immeuble sis  27 rue Glandevès -
13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2021_02361_VDM,  signé en
date  du  6  août  2021,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant de mettre fin à tout danger, 
Vu l’arrêté modificatif  de mise en sécurité n° 2022_01182_VDM,
signé en date du 29 avril 2022, prolongeant les délais, 
Considérant l’immeuble sis 27 rue Glandeves - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  804B,  numéro  0237,  quartier
Opéra, pour une contenance cadastrale de 87 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires

de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  de  l’agence  Bourelly
Immobilier, domiciliée 4 place Paul Cézanne – 13006 MARSEILLE,

Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure de mise en sécurité en cours, émise par le syndic de
copropriété, en date du 26 mars 2023, et transmise aux services
municipaux  de  la  Ville  de  MARSEILLE,  accompagnée  d’un
échéancier  prévisionnel  de mise en œuvre et  de traitement des
prescriptions permettant la réalisation des travaux pérennes, 
Considérant qu’il convient par conséquent de modifier l’arrêté de
mise en sécurité n° 2021_02361_VDM du 6 août 2021, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_02361_VDM, du 6 août  2021, est modifié comme suit  :  «
L’immeuble sis 27 rue Glandevès - 13001 MARSEILLE, parcelle
cadastrée section 804B, numéro 0237, quartier Opéra, pour une
contenance  cadastrale  de  87  centiares  appartient,  selon  nos
informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires représenté
par l’agence Bourelly Immobilier, domiciliée 4 place Paul Cézanne
– 13006 MARSEILLE, ou à ses ayants droit. Les copropriétaires
identifiés  au  sein  du  présent  article  sont  mis  en  demeure
d’effectuer les mesures et travaux de réparations suivants : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie  par  un  homme  de  l’art  (bureau  d’études  techniques,
ingénieur,  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitive et procéder à leur réalisation concernant notamment les
éléments suivants : Façades et mur pignon :
-  Reprendre  la  façade  arrière  et  les  plaques  d’enduit  qui  se
décollent, au droit des allèges de fenêtres,
- Redonner de la cohérence au mur pignon mitoyen sud avec le 29
rue Glandeves, Couverture :
- Traiter les fuites apparentes dans l’appartement sous combles,
en provenance de la toiture et des problèmes d’étanchéité, Parties
communes :
- Reprendre les fissurations légères sur les murs d’échiffres de la
cage  d’escalier,  accompagnées  de  trace  d’infiltrations  d’eau,
notamment  au droit  des différentes pièces d’eau adossées à la
cage d’escalier, et reprendre le réseau principal d’évacuation des
eaux,
- Vérifier et traiter le gonflement de la cloison en briques au niveau
du R+1, au droit de la cage d’escalier,
- Restructurer la poutre de chevêtre, support du plancher bas du
2ème étage  et  de  la  trémie  d’escalier,  présentant  un  fort  taux
d’humidité et un état avancé de pourriture,
- Reprendre les réseaux verticaux d’évacuation des eaux qui sont
fuyards, visibles depuis la cage d’escalier, ainsi que les réseaux de
ventilation des pièces humides de l’immeuble,
- Débarrasser le grand nombre de bouteilles de gaz dans le local
sous la première volée d’escalier,
- Vérifier et traiter l’étanchéité de la terrasse afin de préserver le
plancher haut du rez de chaussée, Appartement du 1er étage sur
cours :
- Reprendre les enfustages dégradés de l’appartement en cours de
rénovation, Appartement du 2ème étage :
- Reprendre l’étanchéité des appareils sanitaires et de la douche,
dans la salle de bain,
- Reprendre l‘enduit dans la chambre sur cour et traiter la source
d’humidité au droit de la zone de couchage, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
- S’assurer que les travaux induits ont été réalisés (équipements
sanitaires,  menuiseries,  réseaux….).  Les  copropriétaires  de
l’immeuble sis 27 rue Glandevès - 13001 MARSEILLE, ou leurs
ayant-droit, doivent, dans un délai maximal de 30 mois à compter
de  la  notification  de  l’arrêté  initial,  mettre  fin  durablement  au
danger en réalisant les travaux de réparation listés ci-dessus. ». 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2021_02361_VDM restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
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syndicat des copropriétaires de l’immeuble représenté par l’agence
Bourelly  Immobilier,  domiciliée  4  place  Paul  Cézanne  –  13006
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle 1, aux ayants droit ainsi qu'aux occupants.. L’arrêté sera
également  affiché  sur  la  porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de
secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 août 2023

2023_02538_VDM - SDI 16/0294 - Arrêté portant modification
de l'arrêté de mise en sécurité n° 2021_02391_VDM - 66 rue
d'Aubagne - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L521-1 à
L521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_01658_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 24 au 28 juillet 2023 inclus et du 5 au 18 août 2023
inclus,  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_02175_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO,  du  29  juillet  au  4  août  2023  inclus,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE,  adjoint  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux,  du fonctionnement  des services et  de l’administration
municipale, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2021_02391_VDM,  signé en
date du 13 août 2021, demandant la mise en œuvre des travaux
de réparation définitive dans l’immeuble sis 66 rue d’Aubagne -
13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’arrêté modificatif de mise en sécurité n° 2022_017,16_VDM,
signé en date du 18 mai 2022, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  66  rue  d’Aubagne  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803B, numéro 0238,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 1 are et 27
centiares,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
copropriété  au  syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le
cabinet Foncia Marseille, domicilié rue Édouard Alexander – Ilot 18

- 13010 MARSEILLE ou à ses ayants droit, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure de mise en sécurité en cours, émise par le représentant
du syndic,  en date du 16 mars 2023, et  transmise par mail  aux
services  municipaux  de  la  Ville  de  MARSEILLE,  accompagnée
d’un échéancier prévisionnel de mise en œuvre et de traitement
des prescriptions permettant la réalisation des travaux pérennes, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n° 2021_02391_VDM, du 13 août 2021, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_02391_VDM, du 13 août 2021 est modifié comme suit :  «
L’immeuble  sis  66  rue  d’Aubagne  -  13001  MARSEILLE  1ER,
parcelle cadastrée section 803B, numéro 0238, quartier Noailles,
pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  27  centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  en  copropriété  au
syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  Foncia  Marseille
domicilié rue Edouard Alexander - Ilot 18 - 13010 MARSEILLE, ou
à ses ayants droit. Les copropriétaires identifiés au sein du présent
article sont mis en demeure d’effectuer les mesures et travaux de
réparations suivants : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié (bureau d’études
techniques, ingénieur, architecte…) un diagnostic sur la totalité de
la  structure  de  l’immeuble  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  oeuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs, et procéder, sous son contrôle, à la mise en œuvre de
ces  travaux  portant  notamment  sur  les  éléments  suivants,  en
façade et murs pignon : 
- Reprendre les bandeaux dégradés à tout les étages,
- Reprendre le chéneau dégradé et encombré par la végétation,
- Reprendre les fissurations à 45° sur les allèges et linteaux côté
mur mitoyen avec le 70 rue d’Aubagne,
-  Reprendre  la  descente  d’eau  pluviale  en  pied  d’immeuble,
actuellement hors service avec trace d’infiltration et affouillement
du sol,
-  Reprendre  les  volets  et  scellements  des  gonds  dégradés  et
manquant en façade sur rue et arrière,
- Reprendre ou supprimer l’ancienne caisse à eau sur le mur du
fond de cours,
- Reprendre les structures dégradées et corrodées des balcons sur
cours,
- Reboucher le trou béant en façade arrière au niveau du passage
de réseaux d’évacuation,
- Reprendre les conduits de cheminées dégradés et hors service
cheminant dans la cour intérieure,
- Reprendre les fissurations sur la colonne d’édicule des toilettes
sur cour, 
-  Réparer  les  désordressupplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements  sanitaires,  menuiseries,  réseaux….).  Les
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  66  rue  d’Aubagne  -  13001
MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent, sous un délai maximal
de 30 mois à compter de la notification de l’arrêté initial, mettre fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation listés
ci-dessus.». 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2021_02391_VDM restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  représenté  par  le
cabinet Foncia, domicilié rue Édouard Alexander – Ilot 18 - 13010
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  éventuels  ainsi  qu'aux  occupants.
L’arrêté sera également affiché sur la porte de l’immeuble et en
mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
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l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 août 2023

2023_02539_VDM - 23/0178 - Arrêté portant sur l'interdiction
de  la  cave  de  l'immeuble  sis  14  rue  Vacon  -  13001
MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_02325_VDM  du  17  juillet  2023,  portant
délégation de signature de Monsieur Jean-Pierre COCHET, pour la
période  du  21 juillet  2023  au 18 août  2023  inclus,  à  Monsieur
Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge des  finances,  des
moyens  généraux,  du  fonctionnement  des  services  et  de
l’administration municipale, 
Vu le constat du 10 juillet 2023, des services municipaux, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances ». 
Considérant  l’immeuble sis  14  rue  Vacon –  13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803A,  numéro  0052,  quartier
Noailles, pour une contenance cadastrale de 75 centiares, 
Considérant l’avis de l’expert MASSILIA INGÉNIERIE, en date du
5 juillet 2023, soulignant l’état de la cave au sein de l’immeuble sis
14 rue Vacon - 13001 MARSEILLE 1ER concernant les actions
suivantes : 
- Étaiement d’une partie de la cave suivant le rapport de MASSILIA
INGÉNIERIE en date du 5 juillet 2023 en attendant la deuxième
phase des travaux prévus pour l’année 2026 sans compromettre la
solidité de l’ouvrage et la sécurité des personnes, 
Considérant qu’en raison de la mise en place de l’étaiement d’une
partie de la cave en attendant la deuxième phase des travaux ci-
dessus  citée,  au  sein  de  l’immeuble  sis  14  rue  Vacon -  13001
MARSEILLE 1ER, et des risques potentiels concernant la sécurité
des occupants de cet immeuble, il appartient au Maire, de prendre
des mesures provisoires et de prescrire l’interdiction d’utilisation de
la dite cave, 

Article 1 L’immeuble sis 14 rue Vacon - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle cadastrée section 803A, numéro 0052, quartier Noailles,
pour une contenance cadastrale de 75 centiares, appartient, selon
nos  informations  à  ce  jour,  en  copropriété  au  syndicat  des
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  14  rue  Vacon  -  13001
MARSEILLE  1ER  représenté  par  Monsieur  DUTENT  Nicolas,
syndic  bénévole  domicilié  chez  ANGILERI  -  71  avenue  Jean
Compadieu – 130012 MARSEILLE. 

Article  2  La  cave  de  l’immeuble  sis  14  rue  Vacon  -  13001
MARSEILLE  1ER  est  interdite  à  toute  occupation  et  utilisation.
L'accès à la cave de l’immeuble doit être immédiatement neutralisé
par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Cet
accès sera réservé aux seuls experts et professionnels autorisés
et  chargés  de  la  mise  en  sécurité.  Les  copropriétaires  doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation doivent être neutralisés.
Ces fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires
afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux  demandés.
Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule  responsabilité
que la colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale
afin que le compteur général n'alimente plus les appartements et
les locaux de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié au représentant du syndicat
des  copropriétaires  pris  en  la  personne  de  Monsieur  Nicolas
DUTENT, syndic bénévole, domicilié chez ANGILERI - 71 avenue
Jean Compadieu –  130012 MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra
aux  propriétaires,  ainsi  qu’aux  occupants  des  appartements  de
l’immeuble. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 août 2023

2023_02540_VDM - Arrêté portant modification de l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente N° 2023_01037_VDM -
19-21 rue de Rome - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L521-1 à
L521-4 (cf annexe 1), 

65/123



Recueil des actes administratifs N°696 du 15-08-2023

Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_01658_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 24 au 28 juillet 2023 inclus et du 5 au 18 août 2023
inclus,  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_02175_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO,  du  29  juillet  au  4  août  2023  inclus,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE,  adjoint  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux,  du fonctionnement  des services et  de l’administration
municipale, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2023_01037_VDM, signé en date du 11 avril 2023, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  19-21  rue  de  Rome  -  13001
MARSEILLE  1ER,  parcelles  cadastrées  section  803A,  numéro
0266, pour une contenance cadastrale de 81 centiares, et section
803A, numéro 0265, pour une contenance cadastrale de 1 are et
93 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété au syndicat des copropriétaire du 19-21 rue de Rome,
domicilié 19-21 rue de Rome - 13001 MARSEILLE 1ER ou à ses
ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne de CG Immobilier, domicilié
25 rue Paul Langevin – 13290 AIX-EN-PROVENCE, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 10
juillet 2023 a permis de constater la réalisation d’une partie des
travaux de mise en sécurité d’urgence, 
Considérant que, suite aux travaux réalisés, il convient de modifier
l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2023_01037_VDM, signé en date du 11 avril 2023, 

Article  1  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n° 2023_01037_VDM, signé en date du 11 avril
2023,  est  modifié  comme suit  :  «L’immeuble  sis  19-21  rue  de
Rome - 13001 MARSEILLE 1ER ainsi que le bar situé en rez-de-
chaussée de l’immeuble sis 21 rue de Rome sont interdits à toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté.  Les copropriétaires  doivent  s’assurer  de la  neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. ». 

Article  2  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n° 2023_01037_VDM signé en date du 11 avril
2023, est modifié comme suit : « Les accès à l’immeuble et au bar
de l’immeuble sis 19-21 rue du Rome – 13001 MARSEILLE 1ER,
interdits,  doivent  être  immédiatement  neutralisés  par  tous  les
moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces  accès  seront
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
de la mise en sécurité. 

Article 3 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente n° 2023_01037_VDM restent inchangées. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,
syndicat des copropriétaires de l’immeuble pris en la personne de
CG Immobilier, domiciliée 25 rue Paul Langevin – 13290 AIX-EN-
PROVENCE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  évenuels  ainsi  qu'aux  occupants.
L’arrêté sera également affiché sur la porte de l’immeuble et en
mairie de secteur. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix

Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 août 2023

2023_02541_VDM - SDI 22/1018 - Arrêté de mise en securité -
19 rue Tapis Vert - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_01658_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 24 au 28 juillet 2023 inclus et du 5 au 18 août 2023
inclus,  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_02175_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 29 juillet 2022 au 4 août 2023 inclus, à Monsieur Joël
CANICAVE,  adjoint  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux,  du fonctionnement  des services et  de l’administration
municipale, 
Vu l’arrêté municipal de mise en sécurité - procédure urgente n°
2022_04060_VDM  signé  en  date  du  19  décembre  2022,
interdisant  pour  raison de sécurité  l’occupation et  l’utilisation de
l’immeuble sis 19 rue Tapis Vert - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France
en date du 21 mars 2023, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 6
mars 2023 au syndic Foncia Capelette, faisant état des désordres
constructifs  affectant  l’immeuble  sis  19  rue  Tapis  Vert  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 26 janvier 2023 et notifié au syndic Foncia
Capelette  en  date  du  6  mars  2023,  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 19 rue Tapis Vert - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant l'immeuble sis 19 rue Tapis Vert - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  801D,  numéro  0277,  quartier
Belsunce,  pour  une  contenance  cadastrale  de  2  ares  et  4
centiares, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 17
janvier 2023, a permis de constater la réalisation des travaux de
mise en sécurité d’urgence, 
Considérant la facture transmise au service municipal concernant
l’exécution  des  mesures  d’urgence,  établie  par  l’entreprise  Noé
cordes en date du 20 décembre 2022, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 17 janvier
2023,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façade côté rue : 
- Développement important de végétation sur la corniche du balcon
du quatrième étage, avec risque de fragilisation de la structure du
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balcon et de chute de matériaux sur la voie publique, Façade côté
cour : 
- Écoulement non canalisé des eaux de pluie des balcons, avec
risque  d’infiltrations  d’eau,  de  fragilisation  de  la  structure  et  de
chute de matériaux sur les personnes, Cage d'escalier : 
- Décollement des maçonneries du limon de l’escalier, avec risque
de fragilisation  du garde-corps  et  de  chute  de personnes,  1  er
étage – logement gauche (côté rue) : 
- Présence d'infiltrations d'eau au plafond (au niveau de la pièce de
vie et de la cuisine), avec risque de dégradation de la structure et
de chute de matériaux sur les personnes, 3 e étage – logement : 
-  Affaissement  du  plancher  bas  au  niveau  du  hall  d’entrée,  et
décollement des plinthes en pied de mur, avec risque de rupture
du plancher et de chute de personnes,
-  Traces  d’infiltration  d'eau  dans  le  mur  séparatif  entre  le
WC/buanderie et la salle de bain, avec forte présence d’humidité,
risque  de  dégradation  de  la  structure  et  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  l’avis  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de  France
transmis en date du 21 mars 2023 mentionne la nécessité que le
diagnostic et les travaux soit réalisés et suivis par un architecte et
un bureau d'étude compétents dans la restauration du bâti ancien
patrimonial et qu’il se se tient à la disposition du maître d'ouvrage
et  de  la  Ville  de  Marseille  pour  accompagner  les  travaux  de
réparations  à  effectuer  conformément  au  règlement  du  site
patrimonial remarquable, 
Considérant  l’absence de retour  du syndic  suite  aux demandes
transmises  par  le  service  municipal  demeurées  à  ce  jour  sans
réponse, et considérant que les copropriétaires n’ont pas pris les
dispositions nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 19 rue Tapis Vert  -  13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  801D  numéro  0277,  quartier
Belsunce, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 4 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 1ER (13001), 19 rue Tapis
Vert, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557
du 10 juillet  1965,  ayant son siège à MARSEILLE 1ER, 19 rue
Tapis Vert. Le syndicat des copropriétaires est représenté par son
syndic en exercice, le cabinet Foncia Capelette dont le siège est
sis  rue  Edouard  Alexander  -  13010  MARSEILLE.  Les  parties
communes de l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les copropriétaires de l’immeuble sis 19
rue  Tapis  Vert  -  13001  MARSEILLE  1ER,  ou  leurs  ayant-droit,
identifiés au sein du présent article ou leurs ayants-droit sont mis
en demeure, sous un délai maximal de 8 mois à compter de la
notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout
danger en réalisant les travaux de réparation et mesures listés ci-
dessus : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte) afin de réaliser un diagnostic sur
les  désordres  constatés  et  établir  les  préconisations  techniques
nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitive, portant notamment sur les éléments suivants : 
- Réparer la structure des conduits de cheminée,
- Réparer la structure du plancher bas du 3e étage,
- Réparer les maçonneries du limon de l’escalier,
-  Faire  vérifier  des  réseaux  humides  privatifs  et  communs  de
l’immeuble, identifier l’origine des infiltrations d’eau constatées au
plafond des logements notamment du 1er étage gauche et du 3e
étage, et assurer la bonne gestion des eaux pluviales, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés

(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  l’immeuble  sis  19  rue  Tapis
Vert  –  13001  MARSEILLE,  celui-ci  devra  être  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation définitifs suivant le planning établi par l’homme de l’art
missionné. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des  occupants  ou leur  relogement  ou de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  3  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le présent arrêté, le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants. La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndic de l’immeuble sis 19 rue Tapis Vert -  13001 MARSEILLE
1ER pris  en  la personne du cabinet  Foncia  Capelette  domicilié
Edouard Alexander – 13010 MARSEILLE. Celui-ci  le transmettra
aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit
éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
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service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 août 2023

2023_02562_VDM - SDI 23/0147 Arrêté de mise en sécurité -
procédure  urgente  –  67,  chemin  des  Platrieres  -  13012
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté n°2023_01497_VDM du 23 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint en charge de la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne,
Vu  l’arrêté  n°  2022_02175_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO,  du  29  juillet  au  4  août  2023  inclus,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE,  adjoint  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux,  du fonctionnement  des services et  de l’administration
municipale,
Vu les rapports de visite dûment établis par les services de la Ville
de Marseille  en  date  du 16 mai  et  28  juillet  2023,  concluant  à
l’existence d’un danger imminent sur l'immeuble sis 67 chemin des
Plâtrières - 13012 MARSEILLE 12EME, entraînant un risque pour
le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  67  chemin  des  Plâtrières  -  13012
MARSEILLE  12EME,  parcelle  cadastrée  section  872B,  numéro
0037, pour une contenance cadastrale de 4 ares et 20 centiares, 
Considérant que l’immeuble est en état de ruine et libre de toute
occupation, 
Considérant que l’immeuble sis 67 chemin des Plâtrières - 13012
MARSEILLE  12EME,  parcelle  cadastrée  section  872B,  numéro
0024 est isolé au milieu de la parcelle  cadastrée section 872B,
numéro 0037 et desservie par une servitude de passage le long de
l’immeuble en ruine, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  Importante lézarde traversante sur toute hauteur sur  la façade
nord avec risque effondrement et de chute de matériaux sur les
personnes ;
- Importante lézarde traversante sur toute hauteur du mur du rez-
de-chaussé  séparant  les  2  volumes  de  la  grange  avec  risque
effondrement et de chute de matériaux sur les personnes ;
- dégradation importante des poutres du plancher haut du rez-de-
chaussé aux appuis  avec risque de chute de matériaux sur les
personnes ; 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : A notification de l’arrêté :

- interdiction d’occuper l’immeuble, Sous un délai de 15 jours :
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour faire réaliser la mise
en sécurité de l’immeuble et des abords sous contrôle d’un homme
de l’art, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  67  chemin  des  Plâtrières  -  13012
MARSEILLE  12EME,  parcelle  cadastrée  section  872B,  numéro
0037, pour une contenance cadastrale de 4 ares et 20 centiares,
appartient, selon nos informations à ce jour en toute propriété à
Madame ARSANTO Marie  Marguerite,  domicilié  67  chemin  des
Plâtrières  -  13012  MARSEILLE,  ou  à  ses  ayants  droit.  Le
propriétaire  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures  propres  à
assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous,
sous  15  jours  à  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté  :  A
notification de l’arrêté :
- interdiction d’occuper l’immeuble, Sous un délai de 15 jours :
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour faire réaliser la mise
en sécurité de l’immeuble et des abords sous contrôle d’un homme
de l’art, 

Article  2  L’immeuble  sis  67  chemin  des  Plâtrières  -  13012
MARSEILLE 12EME est interdit à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent  arrêté.  Le propriétaire doit
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits  d'occupation et  d'utilisation.  Ces fluides pourront
être rétablis à la demande du propriétaire afin que celui-ci puisse
réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra s'assurer sous
sa seule responsabilité que la colonne montante soit dissociée de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  accès  à  l’immeuble  interdit  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
le  propriétaire.  Ces accès seront  réservés  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalisent des travaux permettant de mettre fin
à  l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour le propriétaire ou ayants-droit, de respecter
les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais  prescrits,  la
commune pourra procéder d'office à la réalisation desdits travaux,
à ses frais, dans les conditions prévues à l’article L511-16 du code
de la construction et de l’habitation. La créance résultant de ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article 6 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  7  Le  propriétaire  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
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d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
propriétaire de l’immeuble sis 67 chemin des Plâtrières -  13012
MARSEILLE 12EME cité précédemment dans l’nnarticle 1. Celui-ci
le  transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de  l'immeuble.  mailto:suivi-hebergement@marseille.fr  Il
sera  également  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 août 2023

2023_02563_VDM - SDI 19/210 - ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE
MISE EN SECURITE - 81 RUE CURIOL - 13001 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative,
Vu l’arrêté n°2023_01497_VDM du 23 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint en charge de la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne,
Vu  l’arrêté  n°  2022_01658_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 24 au 28 juillet 2023 inclus et du 5 au 18 août 2023
inclus,  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu  l’arrêté  n°2022_02  175_VDM  du  12  juillet  2023  portant

délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO,  du  29  juillet  au  4  août  2023  inclus,  à  Monsieur  Jol
CANICAVE,  adjoint  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux,  du fonctionnement  des services et  de l’administration
municipale, 
Vu l'arrêté de péril imminent n°2019_02730_VDM signé en date du
8 août 2019, qui interdit  pour raison de sécurité l'occupation de
l’immeuble sis 81 rue Curiol - 13001 MARSEILLE 1ER, ainsi que
l’ensemble du tronçon de voie allant du 79 au 100 rue Curiol  -
13001 MARSEILLE, ainsi que les places de stationnement et les
trottoirs de part et d’autre de cette voie,
Vu l’arrêté de péril simple n° 2020_01153_VDM signé en date du
24 juin  2020 prescrivant  des  mesures  définitives  permettant  de
mettre fin à tout danger dans l’immeuble sis 81 rue Curiol - 13001
MARSEILLE 1ER,
Vu  l’attestation  établie  le  9  juin  2023  par  Monsieur  Maxime
REPAUX,  gérant  du  Bureau  Architecture  Méditerranée  BAM,
domicilié au 14-18 rue de la Guirlande - 13002 MARSEILLE,
Vu le constat des services municipaux du 3 juillet 2023 constatant
la réalisation des travaux de confortement et de mise en sécurité
de l’immeuble sis 81 rue Curiol - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant  l'immeuble  sis  81  rue  Curiol  -  13001  MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  806C,  numéro  0072,  quartier
Thiers, pour une contenance cadastrale de 90 centiares, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  Monsieur  Maxime
REPAUX que les travaux de réparations définitifs ont été réalisés, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 3 juillet
2023 constatant la réalisation des travaux mettant fin à tout danger
: 

Article  1  Il  est  pris  acte  de  la  réalisation  des  travaux  de
confortement et  de mise en sécurité attestés le 9 juin 2023 par
Monsieur Maxime REPAUX, dans l’immeuble sis 81, rue Curiol -
13001 MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 806C, numéro
0072,  quartier  Thiers,  pour  une  contenance  cadastrale  de  90
centiares  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat des copropriétaires représenté par le Cabinet FERGAN,
domicilié  17  rue  Roux  de  Brignoles,  13006  MARSEILLE.  La
mainlevée de l’arrêté de péril simple n°2020_01153_VDM signé en
date du 24 juin 2020 est prononcée. 

Article  2  L’accès  à  l’immeuble  sis  81  rue  Curiol.  –  13001
MARSEILLE  1ER  est  de  nouveau  autorisé.  Les  fluides  de  cet
immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 Les propriétaires de l’immeuble sis 81 rue Curiol. – 13001
MARSEILLE  1ER,  ou  leurs  ayant-droit,  avant  toute  nouvelle
occupation,  remise à  disposition  ou remise en location,  doivent
s’assurer  de  fournir  aux  locataires  un  logement  décent  et  de
disposer  des  éléments  nécessaires  pour  rendre  les  logements
conformes  à  l’usage  d’habitation.  Les  loyers  ou  indemnités
d’occupation seront à nouveau dus à compter du premier jour du
mois qui suivra la notification du présent arrêté, en cas de nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, syndic
de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Le présent arrêté
est  affiché  en  mairie  de  secteur  ainsi  que  sur  la  façade  de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
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notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 août 2023

2023_02564_VDM  -  SDI  21/482  -  ARRÊTÉ  portant
modification de l'arrêté DE MISE EN SÉCURITÉ - 140 RUE
CONSOLAT - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, <<<<<Vu le code
de la construction et de l'habitation, et  notamment les articles L
511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à L 521-4
(cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,>>>>>
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu l’arrêté n°2023_01497_VDM du 23 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint en charge de la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne,
Vu  l’arrêté  n°  2022_01658_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 24 au 28 juillet 2023 inclus et du 5 au 18 août 2023
inclus,  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_02175_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 29 juillet 2022 au 4 août 2023 inclus, à Monsieur Joël
CANICAVE,  adjoint  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux,  du fonctionnement  des services et  de l’administration
municipale, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2022_01123_VDM signé en date
du 26 avril 2022, concernant la réparation définitive des désordres
de l’immeuble sis 140 rue Consolat - 13001 MARSEILLE, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  140  rue  Consolat  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 805D, numéro 0171,
quartier Saint Charles, pour une contenance cadastrale de 1 are et
22  centiares,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 1ER
(13001),  140  RUE  CONSOLAT,  personne  morale  créée  par
l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à MARSEILLE 1ER, 140, rue Consolat, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne du cabinet Thinot, domicilié
10 cours Pierre Puget - 13006 MARSEILLE, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 13 avril
2023, 
Considérant le planning de travaux projet indice B rédigé en date
du  22  mai  2023  par  Monsieur  Arnauld  Thibault,  de  la  societé
iMOW!, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure  de  mise  en  sécurité  en  cours,  émise  par  Monsieur
Michael Viala, en date du 23 mai 2023 et transmise aux Services
municipaux de la Ville de MARSEILLE, accompagnée du planning
projet  indice  B  concernant  la  mise  en œuvre  et  traitement  des
prescriptions permettant la réalisation des travaux pérennes, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n°2022_01123_VDM signé en date du 26 avril 2022 : 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2022_01123_VDM du 26 avril 2022 est modifié comme suit : «
L’immeuble sis  140 rue Consolat  -  13001 MARSEILLE,  parcelle
cadastrée section 805D, numéro 0171, quartier Saint Charles, pour
une contenance cadastrale de 1 are et 22 centiares, appartient,
selon nos informations à ce jour,  au syndicat de copropriétaires
dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE
SIS A MARSEILLE 1ER (13001), 140 RUE CONSOLAT, personne
morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965,
ayant  son  siège  à  MARSEILLE  1ER,  140,  rue  Consolat.  Le
syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en

exercice, le cabinet Thinot,  dont le siège est à MARSEILLE, 10
cours Pierre Puget, 13006. Les parties communes de l’immeuble
désigné  appartiennent  au  syndicat  des  copropriétaires  tant  aux
termes de l’nnarticle 16 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui
confère,  de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales
qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus.
Les propriétaires identifiés au sein du présent article sont mis en
demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations
suivants : 
-  réaliser  un  diagnostic  de  la  structure  de  l’immeuble  et  des
réseaux enterrés, établie par un homme de l’art (bureau d’études
techniques,  ingénieur,  architecte…)  afin  d’aboutir  aux
préconisations techniques pour la mise en œuvre de travaux de
réparation définitifs,
-  désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux,
- reprendre la structure du plancher haut du sous-sol,
-  vérifier  et  reprendre  si  nécessaire  les  autres  planchers  de
l’immeuble,
-  vérifier  et  reprendre  si  nécessaire  les  murs  fissurés  ou
désolidarisés,
- reprendre les enduits des façades, les appuis de fenêtre et les
corniches  hautes,  y  compris  réparation  ou  remplacement  des
chéneaux,
- effectuer le suivi des fissurations observées dans les éléments
porteurs,
- reprendre l’étanchéité du pan de toit couvrant le sous-sol dans la
cour  arrière.  Les  copropriétaires  de  l’immeuble  sis  140  rue
Consolat - 13006 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous
un délai de 22 mois à compter de la notification de l’arrêté initial,
mettre  fin  durablement  au  danger  en  réalisant  les  travaux  de
réparation listés ci-dessus. 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité
n°2022_01123_VDM restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception
syndicat des copropriétaires de l’immeuble pris en la personne du
cabinet  Thinot,  domicilié  10  cours  Pierre  Puget  -  13006
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux  occupants.  Il  sera
également  affiché  sur  la  porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de
secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine,  aux  organismes
payeurs des aides personnelles au logement, au gestionnaire du
fonds  de  solidarité  pour  le  logement  du  lieu  de  situation  de
l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 août 2023
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2023_02569_VDM - sdi 22/0120 - Arrêté de mise en sécurité –
3-5-7, rue Sénac de Meilhan - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu l’arrêté n°2023_01497_VDM du 23 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint en charge de la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne,
Vu  l’arrêté  n°  2022_01658_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 24 au 28 juillet 2023 inclus et du 5 au 18 août 2023
inclus,  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale,
Vu  l’arrêté  n°2022_02  175_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO,  du  29  juillet  au  4  août  2023  inclus,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE,  adjoint  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux,  du fonctionnement  des services et  de l’administration
municipale, 
Vu  l’arrêté  municipal  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2022_03676_VDM  signé  en  date  du  16  novembre  2022,
interdisant  pour raison de sécurité  l’occupation et  l’utilisation du
rez-de- à l’administrateur judiciaire AJ ASSOCIES, faisant état des
désordres constructifs affectant l’immeuble sis 3/5/7, rue Sénac de
Meilhan - 13001 MARSEILLE 1ER,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du 27 mars 2023 et  notifié  à  l’administrateur
judiciaire  AJ  ASSOCIES,  en  date  du  10  mai  2023,  portant  les
désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le
public dans l'immeuble sis 3/5/7, rue Sénac de Meilhan - 13001
MARSEILLE 1ER, 
Considérant l'immeuble sis 3/5/7, rue Sénac de Meilhan - 13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 806A, numéro 0084,
quartier THIERS, pour une contenance cadastrale de 3 ares et 96
centiares, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n°2022_03676_VDM du 16
novembre  2022  ont  entraîné  l’évacuation  de  l’occupant  de
l’appartement suivant :
-  Lot n°2 :  premier  étage central  côté rue appartenant à la SCI
LORELEI domiciliée Carraire du Congres 13430 EYGUIERES, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 20
mars 2023 a permis de constater la réalisation des travaux de mise
en sécurité d’urgence, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été dûment attestés en date du 6 avril  2023 par Monsieur Paul
REYMOND Architecte DPLG, domicilié 15, rue de Cassis - 13008
MARSEILLE, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration de
l’appartement du premier étage central côté rue de l’immeuble et
qu'il convient donc de poursuivre la procédure de mise en sécurité
conformément aux dispositions du code de la construction et de
l'habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 20 mars
2023,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façade côté rue:
- fissures et perte d’adhérence du revêtement mural  (enduit)  en
allèges et linteaux avec risque de chute de matériaux sur la voie
publique, Couverture côté rue :
- dégradation du débord de toit avec risque de chute de matériaux
sur  les  personnes,  Au n°3, à l’extrémité gauche de l’immeuble:
Dans la cave : 
- fissuration de la paroi mitoyenne avec risque d’instabilité de la
structure et de chute de matériaux sur les personnes,
-  fissure  diagonale  sur  une  cloison  de  la  réserve  avec  risque
d’instabilité et de chute de matériaux sur les personnes,
- fissurations du plancher haut avec risque d’effondrement partiel
et de chute de matériaux sur les personnes, Sur le plancher bas du
hall d’accueil de la discothèque : 
- fissuration du revêtement du sol du plancher (en carrelage) avec

risque de chute de personnes,
- dégradation du plancher haut avec risque d’effondrement et de
chute  de  personnes,  Dans  la  cage  d’escalier  accédant  au
logement situé au R+2 arrière : 
-  ruptures  importantes  entre  le  plancher  haut  et  deux  murs
d’échiffre  situés  sous  les  volées  et  palier  d’escalier  d’accès  au
logement au R+2 (non visité) avec risque d’effondrement partiel et
de chute de personnes,
-  dévers  important  de  l’emmarchement  combiné  à  un
bombement/fissuration  du  mur  d’échiffre  de  la  volée
susmentionnée  avec  risque  d’effondrement  et  de  chute  de
personnes, Au n°5, au centre de l’immeuble : Au rez de chaussée
dans le hall de la discothèque : 
-  fissuration  du  revêtement  du  sol  du  plancher  dans  le  local
technique du climatiseur (à l’aplomb de la façade sur rue) avec
risque d’instabilité de la structure et de chute de personnes,
- tassement différentiel de plancher bas (à l’aplomb de la façade
arrière et en limite avec le terre-plein) avec risque d’effondrement
partiel et de chute de personnes,
-  dégradation très  importante d’une poutre  et  de  l’enfustage du
plancher  haut  (traces  de  fuites  d’eaux  usées  provenant  de
l’équipement  sanitaire  du  logement  situé  au  R+1)  avec  risque
imminent  d’effondrement  du  plancher  haut  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes, Dans le hall d’entrée : 
-  fissuration  du  revêtement  du  sol  du  plancher  avec  risque  de
chute de personnes ;
-  le  plancher  haut  et  la  paroi  sont  fortement  dégradés  (traces
importantes d’humidité) avec risque de chute de matériaux sur les
personnes,
- fissures verticales à l’aplomb des poutres du plancher haut avec
risque de chute de matériaux sur  les  personnes,  Dans la cage
d’escalier entre le rez-de-chaussée et le palier du R+1 : 
-  fissurations du mur d’échiffre au niveau des marches, la volée
d’escalier présente un affaissement avec risque de désolidarisation
et de chute de personnes,
- dégradation et fissures des revêtements du sol et sur la cloison
palière (traces importantes d’humidité) avec risque d’effondrement
et de chute de personnes, Dans l’appartement au R+1 central côté
rue : 
- fissures horizontales et verticales du cloisonnement de la salle
d’eau avec risque d’effondrement partiel et de chute de personnes,
- détérioration du sol entre la salle d’eau et l’entrée avec risque
d’effondrement partiel et de chute de personnes,
-  dégradation  du  revêtement  du  sol  du  plancher  et  fissure
importante au niveau de l’embrasure (parallèle à la façade sur rue)
avec  risque  d’instabilité  et  de  chute  de  personnes,
Au n°7, soit à l’extrémité droite de l’immeuble : Dans la cave : 
-  poutres bois  du plancher  haut  très  dégradées  avec  risque de
rupture, d’effondrement partiel  et  de chute de matériaux sur les
personnes,
-  parois  et  sol  très  dégradés  (en  limite  du  terre-plein,  traces
importantes d’humidité) avec risque de chute de matériaux sur les
personnes, Au rez de chaussée dans la réserve jouxtant la salle de
dance de la discothèque : 
-  forte  suspicion  d’affouillement  des  fondations  du  mur  mitoyen
avec l’immeuble sis n°9 ainsi que du piédroit de la façade arrière
avec risque d’effondrement partiel et de chute de matériaux sur les
personnes,
- plancher haut et parois situés sous le toit-terrasse dégradés et
impactés par de multiples et importantes infiltrations d’eau (dont
l’étanchéité défectueuse est fortement soupçonnée) avec risque de
chute de matériaux sur les personnes, Au R+3 côté cour :
- dégradation des faux-plafonds et de la cloison (traces de dégât
des eaux) avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- fissure diagonale sur la cloison entre le séjour et la cuisine avec
risque  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,  Au  R+2  côté
cour :
- fissure horizontale et diagonale sur la cloison entre le séjour et la
cuisine avec risque de chute de matériaux sur les personnes, Au
R+1 côté cour : 
-  dégradations  à  l’embrasure  de  l’ouverture  dans  la  chambre
(traces d’humidité sur le mur) avec risque de chute de matériaux
sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner  la
réparation définitive de l’immeuble en cause : 
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Article  1  L’immeuble  sis  3/5/7,  rue  Sénac  de  Meilhan  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 806A, numéro 0084,
quartier THIERS, pour une contenance cadastrale de 3 ares et 96
centiares appartient, selon nos informations à ce jour : au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 1ER
(13001), 3/5/7 RUE SENAC DE MEILHAN. Personne morale créée
par l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965, ayant son
siège à MARSEILLE 1ER 3/5/7 RUE SENAC DE MEILHAN. ETAT
DESCRIPTIF DE DIVISION DATE DE L’ACTE : 16/05/1960 DATE
DE  DEPOT  DE  L’ACTE  :  23/05/1960  REFERENCE
D’ENLIASSEMENT : vol 3012 n° 59 NOM DU NOTAIRE : Maître
François  CACHIA  et  Lucien  PALMIERI  tous  deux  notaires  à
Marseille  MODIFICATIF  DE L’ETAT DESCRIPTIF  DE DIVISION
DATE DE L’ACTE : 06/11/1974 DATE DE DEPOT DE L’ACTE :
14/11/1974 REFERENCE D’ENLIASSEMENT : vol 1249 n° 7 NOM
DU  NOTAIRE :  Maître  Georges  BLANC  notaire  à  Marseille  Le
syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  l’administrateur
judiciaire  en  exercice  AJ  ASSOCIES  dont  le  siège  est  à
MARSEILLE 8EME (13008), Résidence Le Ribera, 376 avenue du
Prado.  Les  parties  communes  de  l’immeuble  désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de
droit, la propriété des parties communes générales qu’aux termes
de  l’acte  de  règlement  de  copropriété  cité  ci-dessus.  Les
copropriétaires de l’immeuble sis 3/5/7,  rue Sénac de Meilhan -
13001 MARSEILLE 1ER, ou leurs ayant-droit, identifiés au sein du
présent article ou leurs ayants-droit sont mis en demeure sous un
délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté de
mettre fin durablement à tout danger en réalisant les travaux de
réparation et mesures listés ci-dessus : . Missionner un homme de
l’art qualifié (bureau d’études techniques, ingénieur, architecte) afin
de réaliser un diagnostic sur l’état de conservation de la totalité de
la structure et notamment sur : 
- la volée de l’escalier central avant le palier du premier étage R+1
qui permet l’accès aux logements,
- le plancher bas de l’appartement au premier étage R+1 central
côté rue,
- la cage d’escalier située au deuxième étage R+2 arrière,
-  le  plancher  haut,  le  piédroit  de  la  façade  arrière  et  les  murs
mitoyens avec l’immeuble sis n°9 rue Sénac de Meilhan - 13001
MARSEILLE, situés sous le toit-terrasse,
-  faire  vérifier  les  réseaux  humides  communs  et  privatifs  de
l’immeuble,
- faire vérifier l’état de la toiture (des combles, de la charpente, de
l’étanchéité,  de  la  couverture  ainsi  que  de  l’étanchéité,  etc.),  .
Établir  les  préconisations  techniques  nécessaires  à  la  mise  en
œuvre  de  travaux  de  réparation  définitifs  suivants  (ou  de
démolition) : 
-  faire  cesser  les  infiltrations  d’eau  constatées  et  réparer  les
ouvrages endommagés,
-  réparer  les  volées  de  l’escalier,  paliers,  cloisonnements  et
planchers impactés,
- établir  toute étude complémentaire demandée par l’homme de
l’art (géotechnique),
- engager les travaux de stabilisation structurelle,
- réparer les désordres constatés en toiture,
- protéger des infiltrations d’eau les matériaux de façade mis à nu
après les purges successives,
- protéger des infiltrations d’eau les matériaux du toit-terrasse au
premier étage R+1, . Réparer les désordres relevés ultérieurement
lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, . Exécuter tous les
travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer  la solidité et  la stabilité des ouvrages, . S’assurer
que les travaux induits ont été réalisés (équipements sanitaires,
réseaux,  étanchéité  du  toit-terrasse  au  premier  étage  R+1,
isolation rez-de-chaussée RDC, etc ...). 

Article  2  Le  local  commercial  au  rez-de-chaussée  et  les  caves
appartenant  à  la  SCI  CRYSMI  domiciliée  16 boulevard  Albert  -
13240 SEPTEMES LES VALLONS ainsi  que l’appartement situé
au premier étage central côté rue appartenant à la SCI LORELEI
domiciliée  Carraire  du  Congres  -  13430  EYGUIERES,  de
l’immeuble sis 3/5/7, rue Sénac de Meilhan - 13001 MARSEILLE
1ER  et  concerné  par  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure

urgente  n°2022_03676_VDM  du  16  novembre  2022  restent
interdits à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du  présent  arrêté  et  jusqu’à  la  notification  de  la  mainlevée  du
présent  arrêté  de  mise  en sécurité.  Les  copropriétaires  doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux- ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès au local commercial du rez-de-chaussée, aux
caves et à l’appartement situé au premier étage central côté rue
interdits  doivent  être  immédiatement  neutralisés  par  tous  les
moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces  accès  seront
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
des travaux de réparation définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  les  autres  locaux  et/ou
logements de l’immeuble sis 3/5/7, rue Sénac de Meilhan - 13001
MARSEILLE, ceux-ci devront être interdits à toute occupation et
utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs
et  suivant  planning  établi  par  l’homme  de  l’art  missionné.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire décent  correspondant  aux  besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres  listés  dans  le  présent  arrêté,  le  Maire  prendra
mailto:suivi-hebergement@marseille.fr  acte de l’exécution de ces
mesures et prononcera la mainlevée du présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants. La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 
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Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’administrateur de l’immeuble sis 3/5/7,  rue Sénac de Meilhan -
13001 MARSEILLE, pris en la personne : AJ ASSOCIES dont le
siège est à MARSEILLE 8EME (13008), Résidence Le Ribera, 376
avenue  du  Prado.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 04 août 2023

2023_02588_VDM - SDI 21/0507 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure  urgente  –  23,  boulevard  Banon  -  13004
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté n°2023_01497_VDM du 23 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint en charge de la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne,
Vu  l’arrêté  n°  2022_02175_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO,  du  29  juillet  au  4  août  2023  inclus,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE,  adjoint  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux,  du fonctionnement  des services et  de l’administration
municipale,
Vu l’arrêté municipal n°2021_01731_VDM signé en date du 18 juin
2021, interdisant pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation
du balcon du 1er étage de l’immeuble sis 23 boulevard Banon
- 13004 MARSEILLE 4EME,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de

Marseille  en  date  du 2  août  2023,  concluant  à  l’existence d’un
danger imminent sur le balcon du 1er étage de l’immeuble sis 23,
boulevard Banon - 13004 MARSEILLE 4EME, entraînant un risque
pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  23,  boulevard  Banon  -  13004
MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  816D,  numéro
0341, quartier Les Chartreux, pour une contenance cadastrale de
1 are et 42 centiares, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Balcon - façade pignon
côté rue Pierre Roche :
- Importante dégradation du balcon du 1er étage susceptible de
remettre en question sa stabilité : corrosion importante des poutres
de  rives  avec  diminution  de  l’épaisseur  de  l’âme  avec  risque
d’écrasement, désolidarisation des poutres de rives, corrosion des
poutrelles  des  voûtains,  du  garde  corps,  des  fers  d’appui  du
balcon, dégradation de la maçonnerie en sous-face avec risque
d’effondrement du balcon, de chute de personnes, et de chute de
matériaux sur les personnes.
- Risque immédiat de chute de matériaux sur la toiture de l’entrée
du garage située sur la parcelle mitoyenne (Section 816D numéro
0342) 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : À notification de l’arrêté :
-  Interdiction  d’occuper  et  d’utiliser  le  balcon  du  1er  étage  de
l’immeuble Sous un délai de 15 jours :
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour faire réaliser : 
- Protection du balcon par filet 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article 1 L’immeuble sis 23, boulevard Banon - 13004 MARSEILLE
4EME,  parcelle  cadastrée  section  816D,  numéro 0341,  quartier
Les Chartreux,  pour  une contenance cadastrale de 1 are et  42
centiares  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  en
copropriété aux personnes et/ou sociétés listées ci-dessus, ou à
leurs ayants droit : 
-  Monsieur  KAZOULA MOUCHY Moïse,  domicilié  23  boulevard
Banon – 13004 MARSEILLE
- Madame DUJANCOURT Magali, domiciliée 23 boulevard Banon
– 13004 MARSEILLE
- SGI du Grand Angleterre, domiciliée 51 avenue Poncet – 03200
VICHY Les copropriétaires mentionnés ci-dessus doivent prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  15  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : À notification de l’arrêté :
-  Interdiction  d’occuper  et  d’utiliser  le  balcon  du  1er  étage  de
l’immeuble Sous un délai de 15 jours :
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour faire réaliser : 
- Protection du balcon par filet 

Article 2 Le balcon du 1er étage de l’immeuble sis 23, boulevard
Banon - 13004 MARSEILLE 4EME est interdit à toute occupation
et utilisation à compter de la notification du présent arrêté. 

Article  3  L'accès  au  balcon  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires.
Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’article 1 du présent arrêté. La mainlevée ne
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sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  À  défaut  pour  les  propriétaires  ou  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  7  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'article 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 L’arrêté n°2021_01731_VDM du 18 juin 2021 est abrogé. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception aux
copropriétaires  de l’immeuble  sis  23,  boulevard  Banon  -  13004
MARSEILLE 4EME tels que mentionnés à l’nnarticle 1. Ceux-ci le
transmettront aux ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 04 août 2023

2023_02599_VDM - SDI 22/1063 - Arrêté de mise en sécurité -
3 rue Belle de Mai - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_01658_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 24 au 28 juillet 2022 inclus et du 5 au 18 août 2023
inclus,  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_02175_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO,  du  29  juillet  au  4  août  2023  inclus,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE,  adjoint  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux,  du fonctionnement  des services et  de l’administration
municipale, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 3
mars 2023 à l’administrateur provisoire, faisant état des désordres
constructifs affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 3 février 2023 et notifié au l’administrateur
provisoire  en  date  du  3  mars  2023,  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 3 rue Belle de Mai
- 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  3  rue  Belle  de  Mai  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 811K, numéro 31,
quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1 are et
22 centiares, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 30 janvier
2023,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façade principale :
- Perte d’adhérence du revêtement mural, éclats et fissurations de
l’enduit, avec risque de chute de matériaux sur la voie publique,
- Décollement des pierres au niveau de la corniche au dernière
étage en sous-face du balcon, avec risque de chute de matériaux
sur la voie publique, Hall d’entrée et cage d'escaliers : 
-  Plusieurs  tomettes  manquantes  ou  instables  dans  la  cage
d’escaliers, avec risque de chute de personnes,
-  Affaissement  du  plancher  au  premier  et  deuxième  étage  au
niveau  de  l’armoire  des  comp-  teurs  d’eau,  avec  risque  de
fragilisation du plancher et de chute de personnes, Caves :
- Oxydation de la structure métallique soutenant le plancher haut,
avec  risque  de  fragilisa-  tion  du  plancher  haut  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
- Retrait de briques au pied de la cloison au niveau de la deuxième
cave  à  gauche,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Appartement du deuxième étage à droite : 
-  Effondrement  du  plafond  à  l’intérieur  du  placard  haut  de  la
cuisine,  et  présence  de  gravats  et  d’éléments  instables,  avec
risque de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner  la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 3 rue Belle de Mai - 13003 MARSEILLE
3EME, parcelle cadastrée section 811K, numéro 31, quartier Belle
de Mai, pour une contenance cadastrale de 1 are et 22 centiares,
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appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires de l’immeuble sis à MARSEILLE 3EME (13003), 3
rue Belle de Mai, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi
n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 3EME,
3 rue Belle de Mai. Le syndicat des copropriétaires est représenté
par l’administrateur provisoire en exercice, pris en la personne de
Madame Corinne BERT, dont le siège est sis 273 rue Paradis –
13006 MARSEILLE. Les parties communes de l’immeuble désigné
appartiennent  à  l’administrateur  judiciaire  tant  aux  termes  de
l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère,
de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales  qu’aux
termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus. Les
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  3  rue  Belle  de  Mai  -  13003
MARSEILLE 3EME, identifiés au sein du présent article, ou leurs
ayants  droit,  sont  mis  en  demeure  sous  un délai  de  6  mois  à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessus : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte)  afin  de  réaliser  un  diagnostic
sur : 
- l’état du plancher haut des caves,
- l’état du plancher du 3e étage au droit de la cuisine du 2e étage, 
- l’état de la façade et notamment de la corniche, 
- Etablir  les préconisations techniques nécessaires à la mise en
œuvre  de  travaux  de  réparation  définitive  (ou  de  démolition)
suivants : 
-  identifier  l’origine  des  infiltrations,  vérifier  l’état  des  réseaux
humides  communs  et  privatifs  et  effectuer  les  réparations
nécessaires,
- contrôler et conforter si nécessaire le plancher bas du 3e étage
au droit de la cuisine du 2e étage et faire réparer le plafond du
placard de la cuisine,
- réparer les éléments dégradés du plancher haut des caves et le
conforter,
-  consolider  le  scellement  des  pierres  en façade et  réparer  les
enduits dégradés,
- réparer les tomettes manquantes ou descellées, 
-  Procéder  à  la  réparation  des  désordres  supplémentaires
éventuels  relevés  ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par
l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient inefficaces afin d’assurer la pérennité des ouvrage, et
notamment protéger la façade des infiltrations, 
- S’assurer que les travaux induits ont été réalisés (équipements
sanitaires, menuiseries, réseaux....). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 3 rue Belle de
Mai  –  13003  MARSEILLE,  celui-ci  devra  être  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitive.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Les copropriétaires devront en informer immédiatement la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque
- 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55 40 79, courriel : suivi-
hebergement@marseille.fr),  des  offres  d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates  prévues  d'occupation  de ces  logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée

totale  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.
mailto:suivi-hebergement@marseille.fr 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants. La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’administrateur provisoire de l’immeuble sis 3 rue Belle de Mai -
13003  MARSEILLE  3EME  pris  en  la  personne  de  Madame
Corinne BERT, domiciliée 273 rue Paradis – 13006 MARSEILLE.
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 07 août 2023
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2023_02600_VDM - SDI 23/0850 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure urgente – Mur de soutènement  sis Traverse du
Diable - 13012 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_01658_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 24 au 28 juillet 2022 inclus et du 5 au 18 août 2023
inclus,  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu le rapport de visite établi par les services municipaux en date
du 4 août 2023, concluant à l’existence d’un danger imminent sur
le  mur  de  soutènement  sis  128  traverse  du  Diable  -  13012
MARSEILLE 12EME, 
Considérant le mur de soutènement sis 128 traverse du Diable -
13012 MARSEILLE 12EME, situé le long de la parcelle cadastrée
section 877U, numéro 0064, quartier Caillols pour une contenance
cadastrale de 1 are et 27 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  Dégradation  et  désolidarisation  des  pierres  du  mur  de
soutènement,  accessoire de la voirie publique de la traverse du
Diable, avec risque d’effondrement partiel et de chute de matériaux
sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Purge des éléments instables menaçant chute sur les personnes,
- Mise en sécurité du mur de soutènement en pierres, suivant les
préconisations et sous le contrôle d’un homme de l’art qualifié, 
Considérant que le mur de soutènement sis 128 traverse du Diable
– 13012 MARSEILLE 12EME est considéré comme un accessoire
de la vorie publique soutenant la voie en contre-haut (traverse du
Diable)  et  appartenant  de  ce  fait  à  la  Métropole  Aix-Marseille-
Provence,  domiciliée  Le  Pharo  -  58  boulevard  Charles  Livon  -
13007 MARSEILLE, 
Considérant le  courrier  électronique transmis en date du 4 août
2023  au  service  STM Est  –  Responsable  Division  11e  -  12e -
Direction Gestion Espace Public Sud – Pôle Voirie Espace Public,
de  la  Métropole  Aix  Marseille  Provence,  informant  de  la
dangerosité du mur de soutènement en pierres, sis 128 traverse
du Diable – 13012 MARSEILLE 12EME, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés sur le mur de
soutènement sis traverse du Diable – 13012 MARSEILLE 12EME,
et des risques graves concernant la sécurité du public sur l’espace
végétalisé situé en contre-bas de la traverse du Diable, le long du
mur de soutènement, ce dernier doit être interdit d’occupation et
d’utilisation, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 Le mur de soutènement en pierre sis traverse du Diable -
13012 MARSEILLE 12EME, situé le long de la parcelle cadastrée
section 877U, numéro 0064, quartier Caillols pour une contenance
cadastrale  de  1  are  et  27  centiares,  appartient,  selon  nos
informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  à  la  Métropole  Aix-
Marseille-Provence,  domiciliée Le Pharo -  58 boulevard Charles
Livon – 13007 MARSEILLE. Le propriétaire mentionné ci-dessus
doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique

et  à  faire  cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les
mesures nécessaires d'urgence ci-dessous, dans un délai maximal
de 15 jours à dater de la notification du présent arrêté : 
- Purge des éléments instables menaçant chute sur les personnes,
-  Mise  en  sécurité  du  mur  de  soutènement  suivant  les
préconisations et sus le contrôle d’un homme de l’art qualifié. 

Article  2  L’espace  végétalisé  bordant  le  long  du  mur  de
soutènement  sis  128  traverse  du  Diable  -  13012  MARSEILLE
12EME, situé sur la parcelle cadastrée section 877U, numéro 0064
est  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la
notification du présent arrêté. 

Article 3 Un périmètre de sécurité sera installé par la Métropole Aix
Marseille  Provence  suivant  le  schéma  ci-joint  (cf.  annexe  2),
interdisant l'occupation et l’utilisation de l’espace végétalisé situé
en contre-bas le long du mur de soutènement sis 128 traverse du
Diable – 13012 MARSEILLE, sur une profondeur de 3 mètres. Ce
périmètre sera conservé jusqu'à la réalisation des travaux de mise
en sécurité mettant fin durablement au danger. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1, à son initiative,
réalise  des  travaux  permettant  de  mettre  fin  à  l’imminence  du
danger, sur le rapport d'un homme de l'art (architecte, ingénieur,
bureau d’études techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la
parfaite mise en œuvre des actions prescrites par la commune sur
la base du rapport susvisé, il est tenu d’en informer les services de
la  commune  pour  contrôle.  Le  Maire  prendra  alors  acte  de  la
réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté.
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux
mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un rapport
établi  par un homme de l’art,  qui  devra attester  de leur parfaite
exécution.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin
durablement au danger,  le Maire poursuit  la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la construction et
de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour le propriétaire, de respecter les injonctions
du présent  arrêté  dans  les  délais  prescrits,  la  commune pourra
procéder d'office à la réalisation desdits travaux, à ses frais, dans
les  conditions  prévues  à  l’article  L511-16  du  code  de  la
construction et de l’habitation. La créance résultant de ces travaux
est récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article 6 Le présent arrêté sera notifié au gestionnaire du mur de
soutènement et au propriétaire de la parcelle impactée pris en les
personnes de : 
-  Métropole  Aix-Marseille  domiciliée  Le  Pharo  -  58  boulevard
Charles Livon - 13007 MARSEILLE, 
-  Service  technique  de  la  Métropole  Aix  Marseille  Provence,
domicilié STM Est-  Direction Gestion Espace Public Sud – pôle
Voirie Espace Public – BP 48014 – 13567 MARSEILLE cedex 02, 
-  Direction  de la  Stratégie  Foncière  et  du  Patrimoine  –  40  rue
Fauchier - 13002 MARSEILLE cedex 02. 

Article 7 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 8 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins  Pompiers,  au
Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine, aux organismes
payeurs des aides personnelles au logement, et au gestionnaire du
fonds  de  solidarité  pour  le  logement  du  lieu  de  situation  de
l'immeuble. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 10 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 
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Article 11 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 07 août 2023

2023_02601_VDM  -  SDI  22/0824  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SECURITE  -  PROCÉDURE  URGENTE  modificatif  N°
2022_03804_VDM - 57 RUE TAPIS VERT - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_01658_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 24 au 28 juillet 2022 inclus et du 5 au 18 août 2023
inclus,  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu l’arrêté municipal  n° 2022_03804_VDM signé en date du 25
novembre 2022, interdisant pour raison de sécurité l’occupation et
l’utilisation  des  caves,  du  commerce  du rez  de  chaussée et  le
premier étage, zone de stockage du commerce de l’immeuble sis
57 rue Tapis vert - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 31 juillet 2023, concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  57  rue  Tapis  Vert  -  13001
MARSEILLE 1ER, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 57 rue Tapis Vert - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  801D,  numéro  0085,  quartier
Belsunce, pour une contenance cadastrale de 1 are et 3 centiares, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors de l’intervention d’urgence du 28 juillet 2023 et pris en charge
temporairement par la Ville, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes :  Hall  d’entrée /
cage d’escalier :
-  Effondrement  partiel  et  fissuration  du  puits  de  lumière  de
l’escalier  avec  risque  immédiat  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Effondrement de nez de marches de la 4ème volée d’escalier
avec  risque  immédiat  de  chute  de  personnes,  Couverture,
charpente, combles : 
-  Effondrement  partiel  du  faux  plafond  du  logement  du  dernier
étage  sous  l’effet  de  fortes  pluies  sur  la  charpente  bâchée
(immeuble  en  travaux  :  absence  de  couverture),  avec  risque
immédiat d’effondrement partiel du reste des faux plafonds sur les
personnes,
-  Nombreuses  infiltrations  d’eau  au  niveau  de  la  charpente,
ruisselant  jusqu’aux  logements  du  4ème  étage  avec  risque
immédiat de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Évacuation et interdiction d’occuper les appartements et locaux
de l’immeuble,
-  Bâchage  professionnel  et  reprise  immédiate  des  travaux  de
réalisation de la couverture de l’immeuble,
-  Purge  des  éléments  instables  en  faux  plafonds  dans  les
logements des 5ème, 4ème et 3ème étage de l’immeuble,
- Mise hors d’eau et hors d’air de la toiture,
- Mise en sécurité de la cage d’escalier, 

Considérant  qu’il  convient  de  modifier  l’arrêté  municipal  n°
2022_03804_VDM, signé en date du 25 novembre 2022, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  municipal  n°
2022_03804_VDM,  signé  en  date  du  25  novembre  2022,  est
modifié comme suit : « L’immeuble sis 57 rue Tapis Vert - 13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801D, numéro 0085,
quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 1 are et 3
centiares,  appartient,  selon nos informations à ce jour,  en toute
propriété à la SCI LES GOSSES, domiciliée Les Baumes – 13390
AURIOL,  ou  à  ses  ayants  droit.  Le  propriétaire  mentionné  ci-
dessus doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité
publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant réaliser
les  mesures  nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  dans  un  délai
maximal de 15 jours à dater de la notification du présent arrêté : 
- Évacuation et interdiction d’occuper les appartements et locaux
de l’immeuble, 
-  Bâchage  professionnel  et  reprise  immédiate  des  travaux  de
réalisation de la couverture de l’immeuble, 
-  Purge  des  éléments  instables  en  faux  plafonds  dans  les
logements des 5ème, 4ème et 3ème étage de l’immeuble, 
- Mise hors d’eau et hors d’air de la toiture, 
- Mise en sécurité de la cage d’escalier ». 

Article  2  L’article  deuxième  de  l’arrêté  municipal  n°
2022_03804_VDM,  signé  en  date  du  25  novembre  2022,  est
modifié comme suit : « L’immeuble sis 57 rue Tapis vert - 13001
MARSEILLE 1ER est  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  à
compter de la notification du présent  arrêté.  Le propriétaire doit
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits  d'occupation et  d'utilisation.  Ces fluides pourront
être rétablis à la demande du propriétaire afin que ceux-ci puissent
réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra s'assurer sous
sa seule responsabilité que la colonne montante soit dissociée de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. ». 

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  municipal  n°
2022_03804_VDM,  signé  en  date  du  25  novembre  2022,  est
modifié  comme  suit  :  «  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être
immédiatement neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles
le  propriétaire.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité ». 

Article 4 Les autres dispositions de l’arrêté n° 2022_03804_VDM,
signé en date du 25 novembre 2022, restent inchangées. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
propriétaire  de  l’immeuble,  à  savoir  la  SCI  LES  GOSSES,
domiciliée Les Baumes – 13390 AURIOL. Celui-ci  le transmettra
aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. L’arrêté sera également
affiché sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 07 août 2023
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2023_02607_VDM - SDI 16/0077 - Arrêté portant modification
de l'arrêté de mise en sécurité n°2022_02761_VDM - 86 rue
Longue des Capucins - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_01658_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 24 au 28 juillet 2022 inclus et du 5 au 18 août 2023
inclus,  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_02  175  VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 29 juillet 2022 au 4 août 2023 inclus, à Monsieur Joël
CANICAVE,  adjoint  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux,  du fonctionnement  des services et  de l’administration
municipale, 
Vu l’arrêté municipal de mise en sécurité - procédure urgente n°
2022_00562_VDM,  signé en date  du 11 mars 2022,  interdisant
pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis
86 rue Longue des Capucins - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’arrêté municipal  de mise en sécurité  n° 2022_02761_VDM,
signé  en  date  du  11  août  2022,  concernant  les  travaux  de
réparation définitive de l’immeuble sis 86 rue Longue des Capucins
- 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant l'immeuble sis 86 rue Longue des Capucins - 13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801B, numéro 0138,
quartier  Belsunce,  pour  une  contenance  cadastrale  de  77
centiares,  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat de copropriétaires représenté par son syndic bénévole,
Monsieur  Jean-Baptiste  BOURCHY,  domicilié  FINANCIÈRE  DU
CAPITOLE  -  185  boulevard  du  Maréchal  Leclerc  -  33000
BORDEAUX, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure  de  mise  en  sécurité  en  cours,  émise  par  le  syndic
bénévole, Monsieur Jean-Baptiste BOURCHY, en date du 21 juillet
2023,  et  transmise  aux  services  municipaux  de  la  Ville  de
MARSEILLE, accompagnée d’un échéancier prévisionnel de mise
en  œuvre  et  de  traitement  des  prescriptions  permettant  la
réalisation des travaux pérennes, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise en sécurité n° 2022_02761_VDM du 11 août 2022, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_02761_VDM du 11 août 2022 est modifié comme suit  :  «
L’immeuble sis 86 rue Longue des Capucins - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  801B,  numéro  0138,  quartier
Belsunce,  pour  une  contenance  cadastrale  de  77  centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE  L’IMMEUBLE  SIS  A  MARSEILLE  3EME  (13003),  86  rue
Longue des Capucins, personne morale créée par l’nnarticle 14 de
la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE
1ER, 86 rue Longue des Capucins. Le syndicat de copropriétaires
est représenté par son syndic bénévole, Monsieur Jean-Baptiste
BOURCHY,  domicilié  FINANCIÈRE  DU  CAPITOLE  -  185
boulevard  du  Maréchal  Leclerc  -  33000  BORDEAUX.
REGLEMENT  DE  COPROPRIETE  ETAT  DESCRIPTIF  DE
DIVISION DATE DE L’ACTE : 01/10/2001 DATE DE DEPOT DE
L’ACTE  :  26/11/2001  REFERENCE  D’ENLIASSEMENT  :  vol
2001P  n°  7926  NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  Gilbert  FERAUD,
notaire à Marseille. Les parties communes de l’immeuble désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de

l’article 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de
droit, la propriété des parties communes générales qu’aux termes
de  l’acte  de  règlement  de  copropriété  cité  ci-dessus.  Les
propriétaires  identifiés  au  sein  du  présent  article  sont  mis  en
demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparation
suivants : 
- Assurer la stabilité et la solidité des structures de l’immeuble, en
procédant  au  renforcement  ou  au  remplacement  de  tous  les
éléments constitutifs des structures qui ne présenteraient plus de
garanties  de  solidité  et  de  stabilité  suffisantes  pour  assurer  la
sécurité  des  occupants,  suivant  les  préconisations  et  sous  le
contrôle d’un homme de l’art qualifié, portant notamment sur les
éléments suivants : Façade sur rue Longue des Capucins :
-  Traiter  toutes  les  fissurations  et  les  désordres  afférents  à  la
façade,
- Réparer ou remplacer les gonds de volet des fenêtres abîmés,
Façade  arrière  sur  le  jardin  privatif  du  80A  rue  Longue  des
Capucins :
- Renforcer et procéder à la réfection de la façade arrière, Cage
d’escalier :
- Assurer la stabilité et la solidité de la structure de l’escalier et du
garde- corps, 
- Traiter toutes les fissurations en limon et en sous-face des volées
de la cage d’escalier,
- Réparer ou remplacer les revêtements de sols dégradés, Sous
sol nord accessible depuis une trappe du local commun en RDC :
- Remettre en état les parois maçonnées en sous sol,
- Renforcer ou remplacer le plancher haut du sous-sol constitué en
poutrelles béton et hourdis,
- Traiter les corrosions des poutrelles du plancher haut du sous-
sol, Plancher bois du bas du rez-de-chaussée Sud :
-  Renforcer  ou  reconstruire  le  plancher  haut  à  ossature bois  et
traiter la poutre corrodée supportant le plancher, Logements :
- Renforcer les planchers des logements si nécessaire, 
- Mettre en œuvre les préconisations du bureau d’étude AXIOLIS
dans  son  rapport  du  9  mai  2022,  concernant  notamment  les
éléments suivants : Escalier :
-  Purge  de  l’enduit  en  sous-face  de  l’escalier  et  reprise
conformément au DTU 26.1, avec pose d’un lattis pour accroche
de  l’enduit,  les  épaisseurs  d’enduit  devant  être  respectées  et
contrôlées,
-  Remplacement  des  planches  d’enfustage  dégradées  de  la
dernière volée d’escalier,
-  Reprise  totale  de  la  première  volée  d’escalier  (démolition  et
reconstruction à l’identique), Caves :
-  Démolition  du  plancher  bas  (logement  rez-de-chaussée)  et
évacuation des gravats,
- Identification des réseaux fuyards et des sources d’humidité,
- Vérification de l’état du mur côté cave au droit des renforts,
- Reprise du mur, Plancher haut caves – hall d’entrée :
- Renforcement de la dalle, Plancher haut R+2 :
- Renforcement de la zone de plancher non vérifiée au calcul et
présentant une souplesse importante,
- Renforcement des appuis de poutre dégradés et des planches
d’enfustage, 
-  Vérifier  l’état  de  la  toiture  (couverture,  combles,  charpente,
étanchéité…) et, en cas de désordres constatés, procéder à leur
réparation, 
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus dans le respect des règles de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
- Mettre à disposition des services de la commune tout justificatif
attestant de la réalisation de ces travaux dans les règles de l’art, 
- S’assurer de la bonne réalisation des travaux induits éventuels
(menuiseries,  sanitaires,  installations  électriques,  etc.).  Les
copropriétaires de l’immeuble sis 86 rue Longue des Capucins -
13001 MARSEILLE 1ER, ou leurs ayants droit,  doivent sous un
délai  de  18  mois  à  compter  de  la  notification  de  l’arrêté  initial
mettre  fin  durablement  au  danger  en  réalisant  les  travaux  de
réparation listés ci-dessus. ». 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2022_02761_VDM,  signé  en  date  du  11  août  2022,  restent
inchangées. 
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Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic bénévole de l’immeuble sis 86 rue Longues des Capucins -
13001  MARSEILLE  1ER  pris  en  la  personne  Monsieur  Jean-
Baptiste BOURCHY, domicilié FINANCIÈRE DU CAPITOLE - 185
boulevard du Maréchal Leclerc - 33000 BORDEAUX. Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. L’arrêté sera également affiché sur la
porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 07 août 2023

2023_02617_VDM  -  SDI  21/381  -  ARRÊTÉ  PORTANT
ABROGATION DE L’ARRÊTÉ N°2021_00602_VDM -  5,  RUE
ERNEST DUCHESNE - 13007 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2212-2, et L.2212-4. 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_02325_VDM  du  17  juillet  2023,  portant
délégation de signature de Monsieur Jean-Pierre COCHET, pour la
période du 21 juillet 2023 au 18 août 2023 inclus, à Monsieur Joël
CANICAVE,  adjoint  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux,  du fonctionnement  des services et  de l’administration
municipale, 
Vu l’arrêté n° 2021_00602_VDM signé en date du 25 février 2021
portant interdiction d’occuper les places de stationnement le long
du mur mitoyen des immeubles sis 5 rue Ernest Duchesne et 1
boulevard Charles Livon – 13007 MARSEILLE 7 EME, 
Vu l’attestation en date du 28 juillet  2023 de M. Boris RICARD,
directeur  des  travaux  chez  ACTAVISTA,  domicilié  1  boulevard
Charles Livon- 13007 MARSEILLE, 
Considérant  l’immeuble  sis  1  boulevard  Charles  Livon  –  13007
MARSEILLE  7  EME,  parcelle  cadastrée  section  832B,  numéro
182, quartier  Le Pharo, pour une contenance cadastrale de 376
ares et 77 centiares, 
Considérant  l’immeuble  sis  5  rue  Ernest  Duchesne  –  13007
MARSEILLE  7  EME,  parcelle  cadastrée  section  832B,  numéro
147,  quartier  Le  Pharo,  pour  une contenance cadastrale  de  61
ares et 10 centiares, 
Considérant le mur mitoyen de ces deux immeubles, 
Considérant le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 5 rue
Ernest  Duchesne –  13007 MARSEILLE pris  en  la  personne de
l’agence  ETOILE  domiciliée  166  rue  Jean  Mermoz  -  13008
MARSEILLE, 
Considérant  que l’attestation  de M.  Boris  RICARD, directeur  de
travaux chez ACTAVISTA, datée du 28 juillet 2023 et transmise le
28 juillet 2023, relative aux travaux réalisés de reconstruction du
mur mitoyen suite à son affaissement, atteste que la reconstruction

a  été  réalisée  conformément  aux  directives  de  Mme  Isabelle
GUERIN, architecte du patrimoine et du BET MN INGENIERIE et
que les travaux réalisés permettent de mettre fin aux risques, 
Considérant la visite des services de la Ville de Marseille en date
du  28  juillet  2023,  constatant  la  bonne  réalisation  des  travaux
mettant durablement fin au danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux attestés le 28
juillet  2023  par  M.  Boris  RICARD,  directeur  de  travaux  chez
ACTAVISTA. L’arrêté susvisé n° 2021_00602_VDM, signé en date
du 25 février 2021, est abrogé. 

Article 2 Les accès et l’occupation des places de stationnement de
l’immeuble sis 5 rue Ernest Duchesne – 13007 MARSEILLE 7EME
sont de nouveau autorisés. Le périmètre de sécurité peut être levé
afin de permettre la circulation des personnes et des véhicules. 

Article  3  Le  présent  arrêté  prendra  effet  dès  sa  notification  au
représentant du syndicat des copropriétaires pris en la personne
de l’agence ETOILE,  domiciliée 166 rue Jean Mermoz – 13008
MARSEILLE. Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et
sur la porte de l’immeuble. Il sera également publié au recueil des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à la Direction de la Voirie,  et  au Bataillon de Marins
Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 09 août 2023

2023_02618_VDM -  ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE MISE EN
SECURITE  URGENTE -  57  BOULEVARD TELLENE -  13007
MARSEILLE.

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01658_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 24 au 28 juillet 2023 inclus et du 5 au 18 août 2023
inclus,  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2022_00958_VDM, signé en date du 6 avril 2022, qui interdit pour
raison de sécurité l'occupation de l’appartement du sous-sol, les
caves et la cour arrière de l’immeuble sis 57 boulevard Tellène -
13007 MARSEILLE 7EME, 
Vu  l’attestation  établie  le  13  juillet  2023,  par  M.  Thierry
MARCIANO,  directeur  technique  de  la  société  ACROPOLE,
domiciliée 42 avenue Bernard Lecache – Résidence CLAIRVAL -
Bâtiment B
- 13011 MARSEILLE, 
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Considérant le syndic de l’immeuble pris en la personne du cabinet
Paul STEIN, domicilié 70 rue Montgrand – 13006 MARSEILLE, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation de la société ACROPOLE,
que les travaux de réparation définitive ont été réalisés, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 24
juillet  2023,  a  permis  de  constater  la  réalisation  des  travaux
mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive attestés le 13 juillet 2023 par la société ACROPOLE dans
l’immeuble sis 57 boulevard Tellène - 13007 MARSEILLE 7EME,
parcelle  cadastrée  section  835D,  numéro  0039,  quartier  Saint-
Victor, pour une contenance cadastrale de 1 are et 94 centiares,
appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute propriété au
syndicat  des  copropriétaires,  domicilié  57  boulevard  Tellène  –
13007 MARSEILLE ou à ses ayants droit, et représentée par le
syndic  de  l’immeuble,  le  cabinet  Paul  STEIN  domicilié  70  rue
Montgrand– 13006 MARSEILLE. La mainlevée de l’arrêté urgent
de mise en sécurité n° 2022_00958_VDM, signé en date du 6 avril
2022, est prononcée. 

Article 2 Les accès à l’appartement du sous-sol, les caves et la
cour  arrière  de  l’immeuble  sis  57  boulevard  Tellène  -  13007
MARSEILLE sont de nouveau autorisés. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, les locaux
interdits peuvent à nouveau être utilisés. Les loyers ou indemnités
d’occupation seront à nouveau dus à compter du premier jour du
mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Le présent
arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 09 août 2023

2023_02619_VDM  -  SDI  23/0400  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise  en  sécurité  urgente  –  11  rue  de  Tivoli  -  13005
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  les  articles  R531-1,  R531-2  et  R.556-1  du  code  de  justice
administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 

Vu  l’arrêté  n°  2022_01658_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 24 au 28 juillet 2023 inclus et du 5 au 18 août 2023
inclus,  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu l'arrêté n° 2023_01036_VDM signé en date du 11 avril 2023,
portant  sur  la  mise  en  place  d’un  périmètre  de  sécurité  et
l’interdiction d’occuper et  d’utiliser  de plusieurs immeubles de la
rue de Tivoli - 13005 MARSEILLE 5EME, et des rues adjacentes, 
Vu l'arrêté urgent de mise en sécurité n° 2023_01115_VDM signé
en  date  du  19  avril  2023,  qui  interdit  pour  raison  de  sécurité
l'occupation de l’immeuble sis 11 rue de Tivoli - 13005 MARSEILLE
5EME, 
Vu l’attestation  établie  le  5  juillet  2023,  par  le  bureau  d’études
AXIOLIS,  domicilié  371  avenue  de  la  Rasclave  –  13821  LA
PENNE-SUR-HUVEAUNE, 
Considérant l’immeuble sis 11 rue de Tivoli - 13005 MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 820A, numéro 0194, quartier Le
Camas, pour une contenance cadastrale de 88 centiares, 
Considérant le représentant de l’immeuble pris en la personne de
Madame DOLLA Denise, syndic bénévole, domiciliée 240 chemin
du Lavoir de Riou – 13360 ROQUEVAIRE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  du  bureau  d’études
AXIOLIS que les travaux de réparation définitive ont été réalisés
d’office par les entreprises missionnées par la Ville de Marseille
agissant  en  lieu  et  place  des  propriétaires  de  l’immeuble,  et
comprenant notamment : 
- Étaiement des planchers et comblement ouvertures RDC / R-1,
- Purge du second œuvre du dernier étage, 
- Renforcement du mur pignon (ancien mitoyen avec le n°15 rue
de Tivoli, par :
- Ferraillage, scellements des deux chaînages d’angles,
- Réalisation du chaînage horizontal béton,
-  Remplissage en parpaings  entre le  chaînage horizontal  et  les
deux chaînages rampants,
- Ferraillage, coffrage et coulage des deux chaînages rampants et
du chaînage vertical,
- Réfection de l’enduit intérieur du pignon reconstruit,
- Mise en place des tirants de pignon à pignon au dernier étage,
- Réalisation de l’arase de la partie du pignon démoli par DEMCY, 
- Traitement des fissures sur la façade sur rue,
- Renforcement de la tête du mur pignon fissuré à gauche de la
porte d’entrée, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 24
juillet  2023,  a  permis  de  constater  la  réalisation  des  travaux
mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive attestés le 5 juillet 2023, par le bureau d’études AXIOLIS,
domicilié 371, avenue de la Rasclave – 13821 LA PENNE-SUR-
HUVEAUNE,  dans  l’immeuble  sis  11  rue  de  Tivoli  -  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0194, quartier Le Camas, pour une contenance cadastrale de 88
centiares,  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  Madame  DOLLA
Denise, syndic bénévole, domiciliée 240 chemin du Lavoir de Riou
– 13360 ROQUEVAIRE. La mainlevée de l’arrêté urgent de mise
en sécurité n° 2023_01115_VDM, signé en date du 19 avril 2023,
est prononcée. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 11 rue de Tivoli -
13005 MARSEILLE est de nouveau autorisé.  Les fluides de cet
immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndic de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Le présent
arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 
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Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, et
au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 09 août 2023

2023_02620_VDM - SDI 22/0125 - Arrêté de Mise en Sécurité -
3-4 8-10 Domaine Ventre - 13001 Marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_01658_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 24 au 28 juillet 2023 inclus et du 5 au 18 août 2023
inclus,  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France
en date du 13 juillet 2023, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 12
avril  2022  au  syndic,  faisant  état  des  désordres  constructifs
affectant  l’immeuble  sis  3-4  8-10  Domaine  Ventre  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 21 mars 2022 et notifié au syndic DURAND
Immobilier  en  date  du 12  avril  2022,  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 3-4 8-10 Domaine Ventre - 13001 MARSEILLE 1ER,

Considérant  l'immeuble  sis  3-4  8-10  Domaine  Ventre  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803B, numéro 0325,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 4 ares et 72
centiares, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 16 mars
2022 et du 26 avril 2023, les désordres constructifs suivants ont
été constatés : Bâtiment A : Façade sur Domaine : 
-  Descente  des  eaux  de  pluie  coté  Nord  sous-dimensionnée,
présence de végétation avec noircissement de l’angle du mur et
risque de désagrégation de l’enduit et de chute de matériaux sur
les personnes, Cage d’escalier (4 Domaine Ventre) : 
- Fissurations et épaufrures de l’enduit des murs et notamment à
l’angle  Nord-Est,  adjacent  au  passage  couvert,  avec  risque  de
chute de matériaux sur les personnes,
-  Fissurations  des  limons  et  des  sous-faces  des  volées  de
l’escalier avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Panne de toit doublée et fléchie, présence d’un profilé IPN faisant

office de contre-fiche, traces d’infiltrations avec risque de perte de
portée et  de chute de matériaux sur les  personnes, Entresol  (4
Domaine Ventre) : 
- Présence de chape sur sol d’origine avec risque de surcharge du
plancher et de chute de matériaux sur les personnes, 1er étage (3
Domaine Ventre) : 
- Présence de chape sur sol d’origine avec risque de surcharge du
plancher et de chute de matériaux sur les personnes,
-  Fissuration et  déformation du sol  dans  le couloir,  absence de
tomettes et bris de la chape de l’escalier intérieur par endroits avec
risque de chute de personnes,
-  Traces  d’infiltration d’eau en plafond de la chambre au 2ème
étage avec risque d’aggravation de la pathologie et de chute de
matériaux sur les personnes, 2ème étage (4 Domaine Ventre) : 
- Traces de dégâts des eaux affectant la charpente bois, le lambris
et les maçonneries, avec déformation du sol par endroits et risque
de chute de matériaux sur les personnes, Toiture : 
- État vétuste et présence de végétation avec risque d’infiltrations
d’eau ultérieures et d’altération de la charpente, Bâtiment B : Rez-
de-chaussée (constat depuis l’extérieur) :
-  Toiture  de  certains  garages  déformée  en  creux,  présence  de
balcon en appui, de végétation et de tôles superposées aux tuiles,
étanchéité des différents éléments vétuste avec risque de chute de
matériaux sur les personnes,
- 35 Domaine Ventre : une partie de la toiture a été déposée pour
créer une courette d’accès, absence de tête de mur, présence de
fissure en surface et de traces d’humidité coté intérieur avec risque
d’affaiblissement et de chute de matériaux sur les personnes, 1er
étage (4 Domaine Ventre) : 
- Étanchéité de la terrasse vétuste avec risque d’infiltrations d’eau,
d’altération de la charpente du garage et de chute de matériaux
sur les personnes, 2ème étage (4 Domaine Ventre) : 
-  Présence de chape sur  sol  d’origine,  fissures  horizontales  en
cloisons  et  à  l’encoignure  avec  le  faux  plafond  avec  risque
d’aggravation des pathologies et  de chute de matériaux sur les
personnes, 3ème étage (4 Domaine Ventre) : 
- Traces de xylophages sur les poutres de charpente, constat de
traitements  anti-parasites  avec  risque  d’affaiblissement  de  la
charpente et de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  que l’avis  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de  France
transmis en date du 13 juillet 2023 mentionne la nécessité que le
diagnostic et les travaux soient réalisés et suivis par un architecte
et  un  bureau  d'étude  compétents  dans  la  restauration  du  bâti
ancien patrimonial  et  qu’il  se se tient à la disposition du maître
d'ouvrage et de la Ville de Marseille pour accompagner les travaux
de  réparations  à  effectuer  conformément  au  règlement  du  site
patrimonial remarquable, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner  la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  3-4  8-10  Domaine  Ventre  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803B, numéro 0325,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 4 ares et 72
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS  A MARSEILLE  1ER
(13001),  3-4  8-10  Domaine Ventre,  personne  morale  créée par
l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à  MARSEILLE  1ER,  3-4  8-10  Domaine  Ventre.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet DURAND IMMOBILIER dont le siège est à MARSEILLE,
163  rue  Paradis  13006.  Les  parties  communes  de  l’immeuble
désigné  appartiennent  au  syndicat  des  copropriétaires  tant  aux
termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui
confère,  de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales
qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus.
Les copropriétaires de l’immeuble sis 3-4 8-10 Domaine Ventre -
13001 MARSEILLE 1ER, identifiés au sein du présent article, ou
leurs  ayants  droit,  sont  mis  en  demeure,  à  compter  de  la
notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout
danger en réalisant les travaux de réparation et mesures listés ci-
dessus : Sous un délai de 4 mois : 
- Faire établir par un homme de l’art qualifié (architecte, ingénieur,
bureau d’études techniques) : • un diagnostic de solidité de la cage
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d’escaliers,  des  rez-de-chaussée,  des  toitures  et  des  désordres
constatés  sur  les  planchers,  •  un  dossier  de  consultation  des
entreprises  avec  les  préconisations  techniques  pour  la  mise  en
œuvre des travaux de réparation définitive, 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, Sous un délai de 12 mois : 
-  Faire  vérifier  par  une  entreprise  spécialisée  les  conduites
enterrées et la bonne gestion des eaux pluviales, et, en cas de
désordres constatés, procéder à leur réparation,
- Reprendre la cage d’escaliers par des solutions adaptées à un
environnement patrimonial, 
-  Reprendre  les  toitures  notamment  des  garages  en  rez-de-
chaussée, 
- Reprendre ou conforter les ouvrages structurels présentant des
désordres (murs, sols, planchers, terrasses), 
- Faire vérifier par un homme de l’art ou une entreprise spécialisée
l’état de la toiture (couverture, étanchéité, combles, etc...), et en
cas de désordres constatés, procéder à leur réparation,
-  Procéder  à  la  réparation  des  désordres  supplémentaires
éventuels relevés ultérieurement lors du diagnostic établi par les
hommes de l’art mobilisés,
- Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages,
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  l’immeuble  sis  3-4  8-10
Domaine  Ventre  -  13001  MARSEILLE  1ER,  celui-ci  devra  être
interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des
travaux  de  réparation  définitifs  suivant  le  planning  prévisionnel
établi par l’homme de l’art missionné. Les personnes mentionnées
à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent  correspondant  aux  besoins  des  occupants  ou  leur
relogement  ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les
conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du code de construction et
d’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger.  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-  ci  sera  assumé par  la  ville  de Marseille  à  leur  frais.  Les
locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour
quelque usage que ce soit. 

Article 3 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  4  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant  sur  la  parfaite  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement aux désordres listés dans le présent arrêté, le Maire
prendra  acte  de  l’exécution  de  ces  mesures  et  prononcera  la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 5 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  6  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndic  de  l’immeuble  sis  3-4-8-10  Domaine  Ventre  -  13001
MARSEILLE  1ER  tel  que  mentionné  à  l’nnarticle  1.  Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  9  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 12 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 09 août 2023

2023_02624_VDM - SDI 21/0518 - Arrêté de mise en sécurité -
27 rue de Crimée - 13003 Marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_01658_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 24 au 28 juillet 2023 inclus et du 5 au 18 août 2023
inclus,  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2021_01908_VDM, signé en date du 1er juillet  2021, interdisant
pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation des logements

82/123



Recueil des actes administratifs N°696 du 15-08-2023

du 4e étage droit  et  du  5e étage de l’immeuble  sis  27  rue  de
Crimée - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 30
juillet  2021  au  syndic,  faisant  état  des  désordres  constructifs
affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 29 juin 2021 et notifié au syndic en date du 30
juillet  2021,  portant  sur  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble sis 27 rue de
Crimée - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant l'immeuble sis 27 rue de Crimée - 13003 MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  812C,  numéro  0019,  quartier
Saint-Lazare, pour une contenance cadastrale de 88 centiares, 
Considérant  que  les  désordres  constructifs  listés  dans  l’arrêté
l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2021_01908_VDM du 1er juillet 2021 ont entraîné l’évacuation des
occupants des logements du 4e étage droite et du 5e étage de
l’immeuble, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été dûment attestés en date du 7 septembre 2021 par Monsieur
Henry  Roussel,  architecte  DPLG,  domicilié  12  rue  Edmond
Rostand
- 13006 MARSEILLE, 
Considérant  que ces  travaux ne permettent  pas  la réintégration
des  appartements  du  4ème  étage  droit  et  du  5ème  étage  de
l’immeuble, et qu'il  convient donc de poursuivre la procédure de
mise en sécurité  conformément  aux  dispositions  du code de la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 29 juin
2021 et du 18 juillet 2023, les désordres constructifs suivants ont
été constatés : 3ème étage droit : 
-  Descellement  du  carrelage  du  balcon  sur  cour,  étanchéité
exposée aux intempéries et risque, à terme, de chute de matériaux
sur les personnes avec risque de chute de personnes, 3ème étage
gauche : 
-  Déformation  du plancher  bas  et  rupture  du carrelage dans  le
séjour à coté de la cheminée avec risque de chute de personnes,
4ème étage droit : 
- Affaissement du faux plafond en correspondance des désordres
au plancher du 5eme étage avec risque de chute de matériaux sur
les personnes, 4ème étage gauche : 
- Descellement des gonds des volets sur cour avec risque de chute
de matériaux sur les personnes, 5ème étage :
-  Affaissement  du  plancher  bas  sur  environ  1  m2  de  surface,
absence  de  carrelage,  chape  effondrée  sur  le  faux  plafond  du
4ème  étage,  et  enfustage  cassé  avec  risque  de  chute  de
personnes, Caves
-  Présence  d’humidité  (soupiraux  et  grille  sur  porte  d’accès
bouchés), linteaux métalliques fortement corrodés, et cloison sous
hall  d’entrée cassée, avec risque de chute de matériaux sur les
personnes, Toiture
- Plusieurs chevrons dégradés et affaissés avec risque de chute de
matériaux sur les personnes, 
Considérant  les  documents  techniques  suivants  établis  par  la
société  ELEVEN  STRUCTURE,  domiciliée  chemin  de  Saint
Lambert  –  Actiparc  2  –  Bâtiment  1  –  13821  LA PENNE-SUR-
HUVEAUNE : 
- diagnostic structure du 25 avril 2023,
- cahier des charges du 26 juin 2023,
- décomposition des prix globaux et forfaitaires de juin 2023, 
Considérant que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 27 rue de Crimée - 13003 MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  812C,  numéro  0019,  quartier
Saint-Lazare,  pour  une  contenance  cadastrale  de  88  centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 3EME (13003),  27  rue  de
Crimée, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-
557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 3EME, 27
rue de Crimée. Le syndicat de copropriétaires est représenté par

son syndic en exercice, l’agence ETOILE, dont le siège est sis 166
rue Jean Mermoz – 13008 MARSEILLE. Règlement de copropriété
-  Acte  DATE  DE  L’ACTE  :  29/09/1966,  DATE  DE  DÉPÔT DE
L’ACTE : 9/11/1966 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 4831
n°15. NOM DU NOTAIRE : Maître Denis ROUSSET-ROUVIERE,
notaire à Marseille Les parties communes de l’immeuble désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’article 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de
droit, la propriété des parties communes générales qu’aux termes
de  l’acte  de  règlement  de  copropriété  cité  ci-dessus.  Les
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  27  rue  de  Crimée  -  13003
MARSEILLE 3EME, identifiés au sein du présent article, ou leurs
ayants droit, sont mis en demeure, dans un délai maximal de 10
mois à compter de la notification du présent arrêté de mettre fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessus : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Exécuter les préconisations techniques nécessaires aux travaux
de  réparation  définitive  ou  de  démolition,  selon  les  documents
techniques  suscités  réalisés  par  le  bureau  d’études  ELEVEN
STRUCTURE et sous son contrôle, et notamment : 
- Faire réparer le balcon du 3e étage droit,
- Faire vérifier et conforter les ouvrages le nécessitant (planchers,
toiture),
- Contrôler les ouvrages dégradés dans les caves et procéder à
leur réparation,
-  Réparer  les  ouvrages  dégradés  en  façade  et  notamment  les
gonds des volets et reprendre le débord de toiture, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  Les  logements  du 4e étage droite  et  du  5e étage de
l’immeuble  sis  27  rue  de  Crimée  -  13003  MARSEILLE  3EME
concernés par l’arrêté de mise en sécurité – procédure urgente n°
2021_01908_VDM,  du  1er  juillet  2021,  restent  interdits  à  toute
occupation et utilisation jusqu’à la notification de la mainlevée du
présent  arrêté  de  mise  en sécurité.  Les  copropriétaires  doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux- ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès aux logements du 4e étage droite et  du 5e
étage interdits doivent être immédiatement neutralisés par tous les
moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces  accès  seront
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
des travaux de réparation définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  l’immeuble  sis  27  rue  de
Crimée -  13003 MARSEILLE,  celui-ci  devra être interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  la  Direction  du
Logement et de la Lutte contre l’Habitat Indigne, sise 13 boulevard
de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55 40 79,
courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
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d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'article 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble sis 27 rue de Crimée - 13003 MARSEILLE
3EME tel que mentionné à l’nnarticle 1. Celui-ci le transmettra aux
personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants droit éventuels
ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le

Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 11 août 2023

2023_02625_VDM  -  SDI  20/010  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SECURITE  PROCÉDURE  URGENTE  modificatif
n°2023_02125_VDM - 8 RUE PAPERE - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_01658_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 24 au 28 juillet 2022 inclus et du 5 au 18 août 2023
inclus,  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2023_02125_VDM signé en date du 30 juin 2023, 
Vu l’attestation de mise en sécurité par étaiement des planchers
bas du 4ème, du 5ème et  du 6ème étages, établie le 21 juillet
2023, par Madame Muriel SATTLER, architecte, domiciliée 3 place
Paul Borde – 13790 ROUSSET, 
Considérant que l’immeuble sis 8 rue Papere - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803A,  numéro  0147,  quartier
Noailles, pour une contenance cadastrale de 3 ares et 18 centiares
appartient, selon nos informations à ce jour en toute propriété à
Monsieur  ROSTAN  D’ANCEZUNE  Jean  Pierre  Paul  Alphonse
Marie, domicilié 18 rue du Lieutenant Moulin - 13008 MARSEILLE,
ou à ses ayants droit, 
Considérant  que  le  gestionnaire  de  l’immeuble  est  pris  en  la
personne de l’agence De Victor, domiciliée 54 rue Grignan - 13001
MARSEILLE, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 21
juillet  2023 a permis de constater  la réalisation d’une partie des
travaux de mise en sécurité d’urgence, 
Considérant que, suite aux travaux réalisés, il convient de modifier
l’arrêté  de  mise  en  sécurité  procédure  urgente  n°
2023_02125_VDM du 30 juin 2023, 

Article  1  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n° 2023_02125_VDM, signé en date du 30 juin
2023, est modifié comme suit : « L’appartement côté droit du 4e
étage et  les  commerces  du rez de chaussée sont  de  nouveau
autorisés  compte tenu des travaux  réalisés  par  l’entreprise Bâti
façade, dûment attestés par Madame Muriel SATTLER, architecte,
domiciliée 3 place Paul  Borde - 13790 ROUSSET, et  signée en
date du 21 juillet 2023. Les fluides de l’appartement côté droit du
4e étage et  des  commerces  du  rez  de chaussée peuvent  être
rétablis. Les autres logements de l’immeuble sis 8 rue Papere –
13001  MARSEILLE  1ER  restent  interdits  à  toute  occupation  et
utilisation.» 

Article  2  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n° 2023_02125_VDM, signé en date du 30 juin
2023, est modifié comme suit : « Seul les accès aux commerces
situés  au  rez-de-chaussée  et  à  l’appartement  côté  droit  du  4e
étage de l’immeuble sis 8 rue Papere – 13001 MARSEILLE 1ER
sont de nouveau autorisés, compte tenu des travaux réalisés par
l’entreprise  Bâti  Façade,  dûment  attestés  par  Madame  Muriel
SATTLER,  architecte,  domiciliée  3  place  Paul  Borde  -  13790
ROUSSET, et signée en date du 21 juillet 2023. Les fluides de ces
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locaux  autorisés  peuvent  être  rétablis.  Les  accès  aux  autres
logements de l’immeuble sis 8 rue Papere – 13001 MARSEILLE
1ER restent interdits.» 

Article 3 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente n° 2023_02125_VDM restent inchangées. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
gestionnaire  de  l’immeuble  pris  en  la  personne de l’agence De
Victor, domiciliée 54 rue Grignan - 13001 MARSEILLE. Celui-ci le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit  éventuels,  ainsi  qu'aux occupants.  L’arrêté sera également
affiché sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 11 août 2023

2023_02629_VDM - sdi 21/0421 - Arrêté de mise en sécurité –
80 rue du Camas - 13005 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_01658_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 24 au 28 juillet 2023 inclus et du 5 au 18 août 2023
inclus,  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2023_00140_VDM, signé en date du 17 janvier 2023, interdisant
pour raison de sécurité l’occupation et d’utilisation du balcon du
1er étage en façade arrière de l’immeuble sis 80 rue du Camas –
13005 MARSEILLE 5EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation notifié le 1er
mars  2023  au  syndic  bénévole,  faisant  état  des  désordres
constructifs affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du  29  décembre  2023  et  notifié  au  syndic
bénévole  en date  du 1er  mars 2023,  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 80 rue du Camas – 13005 MARSEILLE 5EME, 
Considérant l'immeuble sis 80 rue du Camas – 13005 MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 820E, numéro 0095, quartier Le
Camas, pour une contenance cadastrale de 95 centiares, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoire ont été
dûment attestés en date du 17 février 2023 par Monsieur Benjamin
ECOIFFIER représentant la société BEGP Structures, domiciliée

259 rue Lavoisier – 83210 LA FARLEDE, 
Considérant  que  lors  de  la  visite  technique  en  date  du  16
décembre  2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés : Façade côté cour :
-  Etat  de  dégradation  très  avancée  du  balcon  du  1er  étage  :
corrosion et déformation des profilés périphériques, déformation de
la  dalle  présentant  une  flèche  importante,  dégradation  des
voûtains  en  sous-face  avec  décollement  de  la  maçonnerie  et
risques de fragilisation de l’ouvrage, de chute de matériaux sur les
personnes, et de chute des personnes,
- Etat dégradé des balcons des 2e et 3e étages dont les profilés en
acier  sont  corrodés  avec  risque de chute  de matériaux  sur  les
personnes,
-  Fissurations  verticales  importantes  en façade  avec  parfois  un
désaffleurement  notamment  sous  le  1er  balcon,  d'ouverture
variable allant de 1 à 10 mm avec risques de fragilisation du mur
de façade, d’infiltrations d’eau et de perte de matériaux retenant
l’ouvrage, Appartement au premier étage : 
- Larges fissurations en escalier côté mur mitoyen avec le n° 2 rue
de  Verdun  dans  le  WC  et  la  salle  de  bains  avec  risques  de
fragilisation du mur et de perte de matériaux retenant l’ouvrage, 
-  Etat  dégradé du plafond et  absence partielle  de  faux-plafond
ouvert  laissant  apparaître  la  structure  à  nu  dans  l’une  des
chambres, avec risque de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner  la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 80 rue du Camas – 13005 MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 820E, numéro 0095, quartier Le
Camas,  pour  une  contenance  cadastrale  de  95  centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 5EME (13005),  80 rue du
Camas, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-
557  du  10  juillet  1965,  ayant  son  siège  au  1226  chemin  des
Escruvelettes - 83780 FLAYOSC. Le syndicat de copropriétaires
est  représenté  par  son syndic  bénévole en exercice,  pris  en la
personne de Monsieur  Olivier  VALUY domicilié  au 1226 chemin
des Escruvelettes 83780 FLAYOSC. État descriptif  de Division –
Acte  DATE  DE  L’ACTE  :  28/05/1970,  DATE  DE  DÉPÔT  DE
L’ACTE  :  25/09/1970  RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :
1314P01Vol  6618  n°2.  NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  CAILLOL,
notaire à Marseille Modificatif de l’état descriptif de Division – Acte
DATE DE L’ACTE : 02/02/1995, DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE :
24/11/1995 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  1314P01Vol  95P
n°580.  NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  LENOUVEL,  notaire  à
Marseille  Les  parties  communes  de  l’immeuble  désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère,
de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales  qu’aux
termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus. Les
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  80  rue  du  Camas  –  13005
MARSEILLE 5EME, identifiés au sein du présent article, ou leurs
ayants droit, sont mis en demeure, dans un délai maximal de 3
mois à compter de la notification du présent arrêté de mettre fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessous : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte, géotechnicien) afin de réaliser un
diagnostic des désordres précédemment constatés et d’établir les
préconisations techniques nécessaires aux travaux de réparation
définitive  ou de démolition  et  assurer  le  bon suivi  des  travaux,
portant notamment sur les éléments suivants : 
- réparer complètement les balcons côté cour,
-  identifier  l’origine  des  fissurations  en façade arrière  ainsi  que
dans  l’appartement  du  1er  étage,  engager  les  travaux  de
stabilisation nécessaires et reprendre durablement les fissurations,
- réparer le faux-plafond dégradé situé dans l’appartement du 1er
étage, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art. 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
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afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages. 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, calfeutrements, réseaux….).

Article 2 Le balcon du 1er étage en façade arrière de l’immeuble
sis 80 rue du Camas – 13005 MARSEILLE 5EME et concerné par
l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2023_00140_VDM,  du  20  avril  2020,  reste  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté et jusqu’à la notification de la mainlevée du présent arrêté
de mise en sécurité.  Les copropriétaires doivent s’assurer  de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux- ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 L'accès interdit au balcon du 1er étage en façade arrière
de l’immeuble sis 80 rue du Camas – 13005 MARSEILLE 5EME
doit  être  maintenu par  tous  les  moyens  que jugeront  utiles  les
propriétaires.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  bénévole  de  l’immeuble  sis  80  rue  du  Camas  –  13005
MARSEILLE  5EME,  pris  en  la  personne  de  Monsieur  Olivier
VALUY,  domicilié  au  1226  chemin  des  Escruvelettes  -  83780
FLAYOSC. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle 1, aux ayants droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 11 août 2023

2023_02630_VDM  -  SDI  23/0017  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  –  17  PLACE  PIERRE  BROSSOLETTE  -  13004
MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_01658_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 24 au 28 juillet 2022 inclus et du 5 au 18 août 2023
inclus,  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_00168_VDM, signé en date du 18 janvier 2023, interdisant
pour raison de sécurité  l’occupation et  l’utilisation des caves de
l’immeuble sis 17 place Pierre Brossolette - 13004 MARSEILLE
4EME, 
Vu l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de France en date
du 19 avril 2023, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 7
avril  2023 au syndic,  le  cabinet  le Bon Syndic,  faisant  état  des
désordres  constructifs  affectant  l’immeuble  sis  17  place  Pierre
Brossolette - 13004 MARSEILLE 4EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 2 mars 2023 et notifié au syndic, le cabinet le
Bon Syndic,  en date du 7 avril  2023,  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 17 place Pierre Brossolette -  13004 MARSEILLE
4EME, 
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Vu le rapport de passage caméra du 24 avril 2023, effectué par
l’entreprise BF Assainissement, 
Considérant  l'immeuble  sis  17  place Pierre  Brossolette  -  13004
MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  818B,  numéro
0129, quartier Les Cinq Avenues, pour une contenance cadastrale
de 1 are et 54 centiares, 
Considérant que les visites des services municipaux, en date du
17  février  2023  et  du  30  juin  2023  ont  permis  de  constater  la
réalisation des travaux de mise en sécurité d’urgence, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été dûment attestés en date du 15 avril 2023 par Monsieur Jean
POTTIER, ingénieur structure du bureau d’études Bertoli Gimond,
domicilié 87 avenue de Saint-Julien - 13012 MARSEILLE, 
Considérant  que ces  travaux ne permettent  pas  la réintégration
des caves, et qu'il  convient donc de poursuivre la procédure de
mise en sécurité  conformément  aux  dispositions  du code de la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 17 février
2023,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Immeuble principal : Façade arrière (côté voie ferrée) :
- Perte d’adhérence de l’enduit, y compris derrière les volets, avec
risque d’infiltrations d’eau dans les maçonneries et de chute de
matériaux sur les personnes,
-  Fissurations  des  scellements  des  volets,  notamment  au  R+4,
avec risque d’infiltrations d’eau dans les maçonneries et de chute
de matériaux sur les personnes, Hall d’entrée / cage d’escalier :
-  Fissures  et  détachement  d’enduit  en  sous-face  des  volées
d’escalier avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
Caves, fondations :
-  Corrosion  très  importante  des  poutrelles  métalliques  et
déformation au niveau des voûtains du plancher haut des caves,
avec risque d'effondrement, de chute des personnes et de chutes
de matériaux sur les personnes,
- Absence de mortier de protection sur le mur mitoyen, servant de
liant entre les moellons et perte de ses caractéristiques initiales,
avec risque de déstructuration,
- Fissures et bombement d’une cloison des caves avec risque de
chute  de  matériaux  sur  les  personnes,  Couverture,  charpente,
combles :
- Traces de dégâts des eaux au plafond dans la chambre nord du
dernier étage, avec risque de dégradation de la couverture et de la
charpente et  de chute de matériaux sur  les  personnes,  Volume
arrière annexe du rez-de-chaussée (lot 1) : Façade sud-est (côté
boulevard Françoise Duparc) :
-  Fissurations biaises sur  le volume arrière du rez-de-chaussée,
avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  la  voie  publique  et
d’infiltrations d’eau dans les maçonneries, Couverture :
-  Effondrement  du  plafond  de  la  pièce  située  au  fond  côté
boulevard Françoise Duparc, quelques éléments du voligeage bois
restent suspendus, des jours sont visibles au niveau de l’égout,
avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,  -Tuiles
faîtières  de  deux  pans  de  couverture  réparées  avec  de  la
calendrite et le troisième pan entièrement recouvert de calendrite
(non conforme aux règles de l’art),  absence de chapeau sur  le
conduit de cheminée sur le pan nord, avec risque d’infiltrations et
risque  d’effondrement  des  plafonds  des  autres  pièces  de  ce
volume, Courette extérieure :
-  Canalisation  fuyarde,  présence  d’eau  au  sol,  et  absence  de
branchements de cette canalisation visible dans le regard situé à
50 cm dans la courette, avec risque d’infiltrations et d’affouillement
du sol autour des fondations, 
Considérant  le  rapport  de  passage caméra en date  du 24 avril
2023,  réalisé  par  l’entreprise  BF  Assainissement,  concluant  à
l’existence de désordres sur les réseaux enterrés situés sous le lot
01 à réparer, 
Considérant  que,  lors  de la visite  technique en date du 30 juin
2023, les travaux suivants ont été constatés : 
- démarrage de la mise en sécurité pérenne du plancher haut des
caves de l’immeuble sur rue,
- sécurisation des paliers et purge des éléments instables dans la
cage d’escaliers,
-  sécurisation de l'accès  caves coté gauche,  coté  droit  et  sous
pente,
- réparation de la canalisation fuyarde visible dans la courette du
lot 01, 
Considérant  que  l’avis  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de  France
transmis  en  date  du  19  avril  2023  recommande  fortement  le
recours  à  des  hommes  de  l'art  (architecte  du  patrimoine  et/ou

bureau d'étude spécialisé dans les structures du bâti ancien) pour
établir  les  préconisations  conformément  au  règlement  du  site
patrimonial remarquable, 
Considérant que l’immeuble n’est plus représenté par un syndic en
exercice, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner  la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  17  place  Pierre  Brossolette  -  13004
MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  818B,  numéro
0129, quartier Les Cinq Avenues, pour une contenance cadastrale
de 1 are et 54 centiares appartient, selon nos informations à ce
jour  au  syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 4EME
(13004), 17 place Pierre Brossolette, personne morale créée par
l’nnarticle 14 de la loi n° 65- 557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à MARSEILLE 4EME, 17 place Pierre Brossolette. Le syndicat de
copropriétaires est composé des personnes listées ci-dessous, ou
de leurs ayants droit : 
-  M.  GUILLOT  Pierre,  domicilié  156  rue  Paradis  -  13006
MARSEILLE, 
- Mme HIBELOT Floriane, domiciliée 31 rue de Terrage - 75010
PARIS, 
-  M.  DIDI  Hhamed  et  Mme LAKSI  Nouria,  domiciliés  17  place
Pierre Brossolette - 13004 MARSEILLE, 
- M. LARQUEY Hugo, domicilié 7 allée du Domaine du Vieux Jas -
13820 ENSUES LA REDONNE, 
-  Mme  LIMA  EVORA  Garance,  domiciliée  17  place  Pierre
Brossolette  -  13004  MARSEILLE,  Les  copropriétaires  de
l’immeuble sis 17 place Pierre Brossolette - 13004 MARSEILLE
4EME, identifiés au sein du présent article, ou leurs ayants droit,
sont mis en demeure, sous un délai maximal de 12 mois à compter
de la notification du présent arrêté de mettre fin durablement à tout
danger en réalisant les travaux de réparation et mesures listés ci-
dessous : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Si  nécessaire,  désigner  un  géotechnicien  afin  d’aboutir  aux
préconisations techniques pour la mise en œuvre des travaux de
réparation définitifs, 
-  Dans  l’immeuble  principal,  mettre  en  œuvre  les  travaux  de
réparation définitive suivants : 
-  Réparer  le  plancher  haut  des  caves,  tout  en  assurant  une
ventilation suffisante des caves, et réparer les ouvrages dégradés
par la corrosion,
- Protéger la façade arrière des infiltrations d’eaux pluviales,
-  Assurer  la  bonne  gestion  des  eaux  pluviales  jusqu’au  regard
collecteur, notamment côté boulevard Françoise Duparc,
-  Engager  une  révision  de  toiture  (couverture,  charpente,
étanchéité,  etc)  et  vérifier  l’état  des  combles,  et  procéder  aux
réparations nécessaires, 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte) afin de réaliser un diagnostic sur
l’état structurel du volume annexe arrière au rez-de-chaussée (lot
01) 
-  Dans  le  volume  annexe  arrière  au  rez-de-chaussée  (lot  01),
mettre en œuvre les travaux de réparation définitive suivants : 
-  Engager  une  révision  de  toiture  (couverture,  charpente,
étanchéité,  etc)  et  vérifier  l’état  des  combles  sur  la  toiture  de
l’annexe arrière du rez-de- chaussée lot 01, déposer le voligeage
menaçant chute, et assurer la parfaite étanchéité des couvertures,
- Assurer la bonne gestion des eaux pluviales,
-  Réparer  les  réseaux  humides  de  la  zone  arrière  au  rez-de-
chaussée (volume couvert et courette arrière) du lot 01, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art. 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 Les caves de l’immeuble sis 17 place Pierre Brossolette -
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13004  MARSEILLE  4EME,  concernées  par  l’arrêté  de  mise  en
sécurité – procédure urgente n° 2023_00168_VDM, signé en date
du  18  janvier  2023,  restent  interdites  à  toute  occupation  et
utilisation jusqu’à la notification de la mainlevée du présent arrêté
de mise en sécurité.  Les copropriétaires doivent s’assurer  de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux- ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 L'accès aux caves interdites doit rester neutralisé par tous
les moyens que jugeront utiles les propriétaires. Cet accès sera
réservé aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
des travaux de réparation définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 17 place Pierre
Brossolette - 13004 MARSEILLE, tout ou partie de celui-ci pourra
être interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement
des travaux de réparation définitifs suivant le planning établi par
l’homme  de  l’art  missionné.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent  correspondant  aux  besoins  des  occupants  ou  leur
relogement  ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les
conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du code de construction et
d’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger.  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-  ci  sera  assumé par  la  ville  de Marseille  à  leur  frais.  Les
locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour
quelque usage que ce soit. 

Article  5  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble, les copropriétaires
devront informer immédiatement la Direction du logement et de la
lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13  boulevard  de  Dunkerque
13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55 40 79, courriel : suivi-
hebergement@marseille.fr),  des  offres  d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates  prévues  d'occupation  de ces  logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le présent arrêté, le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  mailto:suivi-hebergement@marseille.fr  dans  les
délais fixés expose les propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 au
paiement d’une astreinte financière calculée en fonction du nombre
de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L511-15
du  code de  la  construction  et  de  l’habitation.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
dysfonctionnements, la commune se réserve le droit d’engager les
travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des copropriétaires
défaillants.  La créance résultant de ces travaux est  récupérable
comme en matière de contributions directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  17  place  Pierre  Brossolette  -
13004 MARSEILLE 4EME tels que mentionnés dans l’nnarticle 1.
Ceux-ci  le transmettront  aux ayants  droit  éventuels  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 11 août 2023

2023_02631_VDM  -  SDI  21/0437  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité - 6 cours de Lorraine - 13014 MARSEILLE

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_01658_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 24 au 28 juillet 2023 inclus et du 5 au 18 août 2023
inclus,  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu l'arrêté municipal  n° 2021_01122_VDM, signé en date du 23
avril  2021,  portant  l’interdiction  d’occupation  et  d’utilisation  des
deux balcons côté cour de l’immeuble sis 6 cours de Lorraine -
13014 MARSEILLE, 
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Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2021_02295_VDM,  signé en
date  du  28  juillet  2021,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant de mettre fin à tout danger, 
Vu l’arrêté n° 2022_02088_VDM, signé en date du 24 juin 2022,
portant  modification  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_02295_VDM prescrivant des mesures définitives permettant
de mettre fin à tout danger, 
Vu le procès-verbal de réception de travaux sans réserves, établi
en date du 5 mai 2023 par le maître d’oeuvre, le bureau d’étude
techniques AXIOLIS (SIRET n° 524 203 312 00060), domicilié 371
avenue de la Rasclave – 13821 LA PENNE SUR HUVEAUNE, et
signé en date du 8 mai 2023, 
Vu l’attestation  établie  le  2  juin  2023 par  Monsieur  BONNELLY
Nicolas, représentant la société RENOBAT PACA, domiciliée 1185
chemin de la Vallée – 13400 AUBAGNE, 
Vu le constat des services municipaux en date du 1er août 2023
constatant la réalisation des travaux, 
Considérant  l'immeuble  sis  6  cours  de  Lorraine  -  13014
MARSEILLE  14EME,  parcelle  cadastrée  section  891H,  numéro
0104, quartier Bon Secours, pour une contenance cadastrale de 1
are et 91 centiares, 
Considérant qu’il ressort du procès-verbal de réception de travaux
établi  par  le  maitre  d’oeuvre  AXIOLIS  et  de  l’attestation  de
l’entreprise  RENOBAT  PACA  susvisés,  que  les  travaux  de
réparations définitive ont bien été réalisés, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 1er août
2023  constatant  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin  à  tout
danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestés  les  5  et  8  mai  2023  par  le  maître  d’œuvre
AXIOLIS  et  le  2  juin  2023  par  Monsieur  BONNELLY  Nicolas,
représentant  la  société  RENOBAT PACA dans  l’immeuble  sis  6
cours de Lorraine - 13014 MARSEILLE 14EME, parcelle cadastrée
section  891H,  numéro  0104,  quartier  Bon  Secours,  pour  une
contenance cadastrale de 1 are et 91 centiares appartenant, selon
nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des  copropriétaires
représenté  par  le  cabinet  FONCIA  Marseille  Prado,  syndic,
domicilié 14 bis impasse des Peupliers – 13008 MARSEILLE. La
mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité n° 2021_02295_VDM,
signé  en  date  du  28  juillet  2021,  est  prononcée  et  met  fin  à
l’ensemble des arrêtés liés à ladite procédure. 

Article 2 Les accès à l’appartement du 1er étage situé au début du
couloir, aux deux balcons côté cour et à la maison de fond de cour
de  l’immeuble  sis  6  cours  de  Lorraine  -  13014  MARSEILLE
14EME,  sont  de  nouveau  autorisés.  Les  fluides  des  locaux  de
nouveau autorisés peuvent être rétablis. 

Article 3 À compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Le présent
arrêté est affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, et
au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa

notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 11 août 2023

2023_02648_VDM  -  SDI  23/0790  -  Arrêté  concernant
l’interdiction  D'HABITER  ET  D'OCCUPER  -  chemin  du
Mauvais Pas parcelle 189 - lot 43 - 13008 Marseille

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_02325_VDM  du  17  juillet  2023,  portant
délégation de signature de Monsieur Jean-Pierre COCHET, pour la
période du 21  juillet  2023 au  18  août  2023 inclus,  à  Monsieur
Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge des  finances,  des
moyens  généraux,  du  fonctionnement  des  services  et  de
l’administration municipale, 
Vu le constat du 10 mai 2023 des services municipaux, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi  que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de terre  ou  de rochers,  les  avalanches  ou autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant  l’immeuble  sis  chemin  du  Mauvais  Pas  –  13008
MARSEILLE  8EME,  parcelle  cadastrée  section  838O,  numéro
0189, lot 43, quartier Montredon, pour une contenance cadastrale
de 24 centiares, 
Considérant le rapport des services municipaux suite à la visite du
10  mai  2023,  soulignant  les  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble  sis  chemin  du  Mauvais  Pas  –  13008  MARSEILLE
8EME parcelle 189, lot 43, concernant les pathologies suivantes : 
- Construction très délabrée en bord de falaise, fers à bétion des
planchers à nu, exposés aux intempéries et à l’air marin, érosion
des maçonneries, présence de plusieurs fissures et détachement
d’enduit  en  façade  et  sur  les  acrotères,  avec  risque  imminent
d'effondrement et chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble  sis  chemin  du  Mauvais  Pas  –  13008  MARSEILLE
8EME, parcelle 189, lot 43, et des risques graves concernant la
sécurité du public et des occupants de cet immeuble, il appartient
au Maire, au regard du danger imminent constaté, de prendre des
mesures provisoires et de prescrire l’évacuation de cet immeuble,
ainsi  qu’une  interdiction  d’habiter  et  d’occuper  assortie  d’un
périmètre de sécurité devant l’immeuble, 

Article  1  L’immeuble  sis  chemin  du  Mauvais  Pas  –  13008
MARSEILLE  8EME  parcelle  cadastrée  section  838O,  numéro
0189, lot 43, quartier Montredon, pour une contenance cadastrale
de 24 centiares appartient,  selon nos informations à ce jour,  en
toute  propriété  à  la  Commune de Marseille,  représentée par  le
Service  Gestion  Immobilière  et  Patrimoniale,  domicilié  40  rue
Fauchier - 13233 MARSEILLE CEDEX 20, ou à ses ayants droit,
Pour des raisons de sécurité liées à un danger imminent, compte
tenu des désordres constatés au sein de l’immeuble suscité,  le
propriétaire  devra  faire  réaliser  urgemment  la  sécurisation  des
ouvrages  menaçant  chute  sur  les  personnes  par  toute  mesure
adaptée. 
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Article  2  L’immeuble  sis  chemin  du  Mauvais  Pas  –  13008
MARSEILLE  8EME  parcelle  189,  lot  43  est  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation.  L’accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être
immédiatement neutralisé par tous les moyens que jugera utiles le
propriétaire.  Cet  accès  sera  réservés  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  de  la  mise  en  sécurité.  Le
propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz,
électricité) des locaux interdits d'occupation et d'utilisation doivent
être neutralisés. Ces fluides pourront être rétablis à la demande
des copropriétaires afin que ceux- ci puissent réaliser les travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié au propriétaire unique, à
savoir  la  Commune  de  Marseille,  représentée  par  le  Service
Gestion Immobilière et Patrimoniale,  domicilié 40 rue Fauchier  -
13233 MARSEILLE cedex 20. Celui-ci le transmettra aux ayants
droit ainsi qu’aux occupants des locaux de l’immeuble. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes payeurs des aides personnelles  au logement,  et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 11 août 2023

2023_02650_VDM - SDI 22/0130 - Arrêté de Mise en Sécurité -
22 rue Haxo - 13001 Marseille

Vu l’article L 2131-1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du Code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l’habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du Code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_01658_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 24 au 28 juillet 2023 inclus et du 5 au 18 août 2023
inclus,  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services

et de l’administration municipale, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_00619_VDM, signé en date  du 11 mars  2022,  interdisant
pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation des caves, des
réserves du local commercial (Occitane) en rez-de-chaussée, de
toutes les parties communes et de tous les appartements et locaux
en étages de l’immeuble sis 22 rue Haxo -  13001 MARSEILLE
1ER, 
Vu l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de France en date
du 2 février 2023, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la construction et de l’habitation, adressé le
23  décembre  2023  et  notifié  le  30  décembre  2023  au  syndic,
faisant état des désordres constructifs affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 10 novembre 2022 et notifié au syndic en
date du 30 décembre 2023, portant sur les désordres constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 22 rue Haxo - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant l'immeuble sis 22 rue Haxo - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle  cadastrée  section  804B,  numéro  0407,  quartier  Opéra,
pour une contenance cadastrale de 3 ares et 20 centiares, 
Considérant  que  les  désordres  constructifs  listés  dans  l’arrêté
urgent de mise en sécurité n° 2022_00619_VDM du 11 mars 2022
ont entraîné l’évacuation des occupants de l’immeuble, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 10
novembre 2022 a permis de constater la réalisation des travaux de
mise en sécurité d’urgence, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été dûment attestés en date du 24 février 2022 par Monsieur Jean-
Charles  CHICHA,  ingénieur  du  bureau  d’études  structure  JC
CONSULTING domicilié 10 rue Grignan - 13001 MARSEILLE, 
Considérant  que ces travaux  ne permettent  pas la  réintégration
des  appartements  de  l’immeuble,  et  qu'il  convient  donc  de
poursuivre la procédure de mise en sécurité  conformément  aux
dispositions du Code de la construction et de l’habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date des 23 février
2022 et 10 novembre 2022, les désordres constructifs suivants ont
été constatés : Cage d’escalier (y compris anciens WC donnant
sur les paliers) :
-  Fortes  dégradations,  consécutives  à  des  dégâts  des  eaux
prolongés, des poutres de chevêtre de l’escalier (notamment côté
nord)  situées  entre  la  cage  d’escalier  et  les  anciens  WC
(accessibles  depuis  les  paliers  en  partie  commune),  associées
pour certaines volées à un fort dévers côté vide et à des fissures
en sous-face des volées, avec risque de déstructuration, de chute
de  matériaux  maçonnés  sur  les  personnes  et  de  chute  de
personnes,
-  Fortes  dégradation,  consécutives  à  des  dégâts  des  eaux
prolongés,  des  planches  d’enfustage  en  plancher  bas  des  WC
(accessibles depuis les paliers en partie commune), avec risque de
déstructuration,  de  chute  de  matériaux  maçonnés  sur  les
personnes et de chute de personnes,
- Fissuration et bombement des murs d’échiffre de la poutre de
chevêtre, pour partie les derniers quarts tournants de chaque volée
d’escalier  ainsi  que  dans  la  1ère  volée,  avec  risque  de
déstructuration,  de  chute  de  matériaux  maçonnés  sur  les
personnes et de chute de personnes,
-  Fortes  dégradations  ,  consécutives  à  des  dégâts  des  eaux
prolongés, des structures bois des murs d’échiffre avec risque de
déstructuration,  de  chute  de  matériaux  maçonnés  sur  les
personnes et de chute de personnes,
- Fissuration et bombement des doublages en briques le long du
mur mitoyen (?), liaisonnés par un cueilli à la sous-face plâtrée de
la volée centrale de l’escalier, avec risque de déstructuration, de
chute de matériaux maçonnés sur les personnes et de chute de
personnes,
- Lacune importante d’un genou en bois (au droit  d’un sondage
réalisée par le BET JC Consulting) de la 2ème volée d’escalier, au
droit de son encastrement dans le mur porteur ouest, avec risque
de  déstructuration,  de  chute  de  matériaux  maçonnés  sur  les
personnes et de chute de personnes,
-  Fissure verticale traversante sur  la  cloison séparative entre le
palier du R+1 et l’appartement du R+1 gauche (se prolongeant en
plafond plâtre du local du R+1 gauche) associée à une incurvation
de cette cloison,  avec  risque de déstructuration  et  de chute de
matériaux maçonnés sur les personnes,

90/123



Recueil des actes administratifs N°696 du 15-08-2023

-  Fissures,  le  long  de  la  dernière  volée  d’escalier,  verticale  à
diagonale  sur  le  mur  porteur  et  en  escalier  traversante  sur  la
cloison  d’échiffre  séparative  du  R+4  gGauche  avec  risque  de
déstructuration  et  de  chute  de  matériaux  maçonnés  sur  les
personnes, Planchers bas des locaux d’activité des étages R+1 et
R+2 :
- Important dévers (pente de la façade vers l’intérieur et ce dès la
façade sur rue Haxo) des planchers bas des R+1 et R+2, avec
risque  à  terme  d’effondrement  partiel,  de  chute  de  matériaux
maçonnés sur les personnes et de chute de personnes, Cloisons
des locaux et appartements des étages de l’immeuble :
- Nombreuses fissures horizontales traversantes et diagonales des
cloisons des locaux d’activité et appartements en R+1 et R+2 (et
sur refend entre le n°20 et le n°22), avec risque de déstructuration,
de chute de matériaux maçonnés sur les personnes et de chute de
personnes,
- Fissures traversantes, diagonales sur la cloison entre le séjour et
la salle de bains et en escalier sur la cloison séparative entre le
WC  et  la  dernière  volée  d’escalier  de  l’appartement  en  R+4
gauche,  avec  risque  de  déstructuration,  de  chute  de matériaux
maçonnés sur les personnes et de chute de personnes, 
Considérant  que  l’avis  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de  France
transmis en date du 2 février 2023 mentionne la nécessité que le
diagnostic et les travaux soient réalisés et suivis par un architecte
et  un  bureau  d'étude  compétents  dans  la  restauration  du  bâti
ancien  patrimonial  et  qu’il  se  tient  à  la  disposition  du  maître
d'ouvrage et de la Ville de Marseille pour accompagner les travaux
de  réparations  à  effectuer  conformément  au  règlement  du  site
patrimonial remarquable, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 22 rue Haxo - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle  cadastrée  section  804B,  numéro 0407,  quartier  Opéra,
pour  une  contenance  cadastrale  de  3  ares  et  20  centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 1ER (13001), 22 rue Haxo,
personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10
juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 1ER, 22 rue Haxo. Le
syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en
exercice,  l’agence LA COMTESSE dont  le  siège est  sis  62 rue
Raphaël Ponson – 13008 MARSEILLE, État descriptif et modificatif
du Règlement de copropriété - Acte DATE DE L’ACTE : 13 février
1961 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 14 avril 1961 RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT : Vol.  3172 n°7 NOM DU NOTAIRE : Maître
MALAUZAT, notaire à Marseille Modificatif à l’état de descriptif de
division - Acte DATE DE L’ACTE : 4 mai 1965 DATE DE DÉPÔT
DE L’ACTE : 14 juin 1965 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol.
4296  n°7  NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  LEVY-BRAM,  notaire  à
Marseille Modificatif au Règlement de copropriété - Acte DATE DE
L’ACTE :  17  janvier  1963  DATE  DE DÉPÔT DE  L’ACTE  :  26
janvier  1963  RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol.  3552  n°8
NOM DU NOTAIRE : Maître LEVY-BRAM, notaire à Marseille Les
parties  communes  de  l’immeuble  désigné  appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de
règlement  de  copropriété  cité  ci-dessus.  Les  copropriétaires  de
l’immeuble sis 22 rue Haxo - 13001 MARSEILLE 1ER, identifiés au
sein du présent article, ou leurs ayants droit, sont mis en demeure,
sous un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du
présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout  danger  en
réalisant les travaux de réparation et mesures listés ci-dessous :
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte, entreprise qualifiée, etc) afin de
compléter  le  diagnostic  de  l’état  des  structures  (y  compris  via
sondages destructifs le cas échéant), et définir les préconisations
techniques nécessaires aux travaux de réparation définitive ou de
démolition puis d’assurer le bon suivi des travaux, dont notamment
: 
-  Faire  établir  le  cas  échéant,  toute  étude  complémentaire
(géotechnique,  ingénierie  ou  autre)  afin  d’aboutir  aux
préconisations techniques pour la mise en œuvre de travaux de

réparation définitive, 
-  Identifier  l’origine des infiltrations d’eau constatées notamment
dans la cage d’escalier (avec WC sur paliers), la faire cesser et
réparer les ouvrages endommagés, 
- Faire vérifier l’état des réseaux humides communs et privatifs de
l’immeuble, et les réparer si nécessaire, 
-  Identifier  l’origine  des  fissurations  constatées,  et  engager  les
travaux de réparation nécessaires, 
-  Réparer,  et/ou  conforter  le  cas  échéant,  les  planchers  bas
notamment ceux des WC sur paliers et des 1er et 2ème étages,
selon les préconisations de l’homme de l’art missionné, 
-  Réparer  et/ou  conforter  les  ouvrages  dégradés  de  la  cage
d’escalier, 
- Réparer les cloisons dégradées des locaux et appartements, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  aux  mesures  de sécurités
prescrites  ci-dessus,  nécessaires,  afin  d’assurer  la  solidité  et  la
stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 Les caves, les réserves du local commercial (Occitane) en
rez-de-chaussée,  toutes  les  parties  communes  et  tous  les
appartements et locaux en étages de l’immeuble sis 22 rue Haxo -
13001  MARSEILLE  1ER,  concernés  par  l’arrêté  de  mise  en
sécurité  –  procédure  urgente  n°  2022_00619_VDM du 11 mars
2022 restent  interdits  à toute occupation et  utilisation jusqu’à la
notification de la mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité.
Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  du  maintien  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux- ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que la  colonne montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès aux caves, aux réserves du local commercial
(Occitane) en rez-de- chaussée, à toutes les parties communes et
à  tous  les  appartements  et  locaux  en  étages  interdits  de
l’immeuble doivent demeurer neutralisés par tous les moyens que
jugeront utiles les copropriétaires. Ces accès seront réservés aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés des travaux
de réparation définitive. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire décent  correspondant  aux  besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du
Code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du Logement et de la Lutte contre l’Habitat Indigne, sise
13 boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l’habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
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(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le présent arrêté, le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du Code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du Code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l’habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble sis 22 rue Haxo - 13001 MARSEILLE pris en
la  personne  de  l’agence  LA  COMTESSE  domiciliée  62  rue
Raphaël Ponson – 13008 MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux
personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants droit éventuels
ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du Code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du Code Général des Impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 11 août 2023

2023_02655_VDM - SDI 22/0822 - Arrêté de mise en sécurité –
14 rue Ferrari - 13005 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_01658_VDM  du  12  juillet  2023  portant
délégation de signature pendant les congés de Monsieur Patrick
AMICO, du 24 au 28 juillet 2023 inclus et du 5 au 18 août 2023
inclus,  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge  des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité - procédure urgente n° 2023_00287
VDM, signé en date du 30 janvier 2023, interdisant pour raison de
sécurité l’occupation et l’utilisation des appartements des premier
et  deuxième  étages  de  l’immeuble  sis  14  rue  Ferrari  -  13005
MARSEILLE 5EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, adressé le 9
mai  2023  au  syndic,  faisant  état  des  désordres  constructifs
affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 28 mars 2023 et notifié au syndic en date du
9  mai  2023,  portant  sur  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner  un risque pour  le  public  dans  l'immeuble sis  14  rue
Ferrari - 13005 MARSEILLE 5EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  14  rue  Ferrari  -  13005 MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 820H, numéro 0303, quartier Le
Camas, pour une contenance cadastrale de 66 centiares, 
Considérant  que  les  désordres  constructifs  listés  dans  l’arrêté
urgent  de  mise  en sécurité  n°  2023_00287_VDM du 30 janvier
2023 ont entraîné l’évacuation des occupants des appartements
suivants : 
-  Lot  n°02  :  premier  étage  appartenant  à  Madame  Michelle
JULIEN,
-  Lot  n°03  :  deuxième  étage  appartenant  à  Monsieur  William
DAHAN, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 28
février  2023 a permis de constater la réalisation des travaux de
mise en sécurité d’urgence, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été  dûment  attestés  en  date  du  28  février  2023  par  Monsieur
Michel TOLEDO, ingénieur structure, représentant la société TLD
INGENIERIE,  domiciliée  9  rue  Michelet  –  Appartement  B17  –
30100 ALES, 
Considérant  que ces travaux  ne permettent  pas la  réintégration
des appartements des 1er et 2ème étages de l’immeuble et qu'il
convient  donc  de  poursuivre  la  procédure  de  mise  en  sécurité
conformément aux dispositions du code de la construction et de
l'habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 28 février
2023,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façade côté cour : 
-  fissure  horizontale  et  désolidarisation  du  nez  de  balcon  avec
risque de chute de matériaux sur le toit, Plancher du 2e étage : 
-  souplesse  combinée  à  un  défaut  d’horizontalité  avec  risque
d’effondrement partiel du plancher bas et de chute de matériaux
sur les personnes, Réseaux humides au 2e étage : 
- fuite active constatée du collecteur d’eaux usées dans le cabinet
de toilettes avec risque de dégradation du plancher bas, des murs
et des cloisons et risque de chute de matériaux sur les personnes,
- fuite active constatée sous l’évier avec risque de dégradation des
cloisons et de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner  la
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réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 14 rue Ferrari - 13005 MARSEILLE 5EME,
parcelle  cadastrée  section  820H,  numéro  0303,  quartier  Le
Camas,  pour  une  contenance  cadastrale  de  66  centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE  L’IMMEUBLE  SIS  A  MARSEILLE  5EME  (13005),  14  rue
Ferrari, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557
du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 5EME, 14 rue
Ferrari.  Le  syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  son
syndic en exercice, le cabinet SIGA Immobilier dont le siège est sis
7 rue d’Italie  -  13006 MARSEILLE,  État  descriptif  de Division –
Acte  DATE  DE  L’ACTE  :  28/09/1959,  DATE  DE  DÉPÔT  DE
L’ACTE  :  30/10/1959  RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :
1314P01Vol 2900 n°11. NOM DU NOTAIRE : Maître LIAUTARD,
notaire à Marseille Les parties communes de l’immeuble désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère,
de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales  qu’aux
termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus. Les
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  14  rue  Ferrari  -  13005
MARSEILLE 5EME, identifiés au sein du présent article ou leurs
ayants  droit  sont  mis en demeure,  sous un délai  maximal  de 6
mois à compter de la notification du présent arrêté de mettre fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessous : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte) afin de réaliser un diagnostic des
désordres précédemment constatés et d’établir les préconisations
techniques nécessaires aux travaux de réparation définitive ou de
démolition,  puis  d’assurer  le  bon  suivi  des  travaux,  portant
notamment sur les points suivants : 
- réparer le plancher bas de l’appartement au R+2,
- identifier l’origine des infiltrations constatées sur le plancher haut
et  les  murs  du  R+1,  la  faire  cesser  et  réparer  les  ouvrages
endommagés,
- faire vérifier et engager si nécessaire des travaux de réparation
des réseaux humides communs et/ou privatifs de l’immeuble, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art. 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient inefficaces afin d’assurer la solidité et  la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements  sanitaires,  carrelage,  plafond  du  R+1,  réseaux,
étanchéité du balcon au R+2, ...). 

Article 2 Les appartements  des premier  et  deuxième étages de
l’immeuble sis 14 rue Ferrari
-  13005 MARSEILLE 5EME, concernés par  l’arrêté  de  mise en
sécurité – procédure urgente n° 2023_00287_VDM du 30 janvier
2023 restent interdits à toute occupation et utilisation à compter de
la  notification  du  présent  arrêté  et  jusqu’à  la  notification  de  la
mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Les
copropriétaires doivent  s’assurer  de la neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d’occupation  et
d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  accès  interdits  aux  appartements  des  premier  et
deuxième étages doivent être maintenus neutralisés par tous les
moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces  accès  seront
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  des  appartements  des  premier  et
deuxième étages ont été évacués. Les personnes mentionnées à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou

de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  6  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 7 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants. La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  8  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndic de l’immeuble sis 14 rue Ferrari
-  13005  MARSEILLE  5EME,  représenté  par  le  cabinet  SIGA
Immobilier dont le siège est sis 7 rue d’Italie – 13006 MARSEILLE.
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  5,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

93/123



Recueil des actes administratifs N°696 du 15-08-2023

Article 14 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 1 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 11 août 2023

DGA VILLE PROTEGEE

DIRECTION PROTECTION DES POPULATIONS 
- GESTION DES RISQUES

2023_02585_VDM  -  Arrêté  modifiant  les  coordonnées
géodésiques des spectacles pyrotechniques prévus pour le
Delta Festival sur les plages du Prado du 23 au 27 août 2023

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L.2212–2,
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction
n°2023_01390_VDM du 12 mai 2023, consentie par Monsieur le
Maire  de Marseille  à Monsieur  Cochet,  adjoint  en  charge de la
sécurité civile, de la gestion des risques et du plan communal de
sauvegarde,
Vu  l'arrêté  municipal  de  délégation  de  signature
n°2023_02325_VDM du 17 juillet 2023 de Monsieur Cochet pour
Monsieur Canicave du 21 juillet au 18 août 2023 inclus, 
Vu  la  circulaire  IOCA0931886C  du  11  janvier  2010  relative  à
l'interdiction d'acquisition, de détention et d'utilisation des artifices
de divertissement destinés à être lancé par un mortier,
Vu l’arrêté n° 2023_02478_VDM du 26 juillet 2023, d’autorisation
des spectacles pyrotechniques prévus pour le Delta Festival  sur
les plages du Prado du 23 au 27 août 2023, 
Considérant qu’il a été constaté une erreur dans les coordonnées
géodésiques  citées  dans  l’nnarticle  3  de  l’arrêté  n°
2023_02478_VDM, 

Article 1 L’nnarticle 3 de l’arrêté n° 2023_02478_VDM du 26 juillet
2023, d’autorisation des spectacles pyrotechniques prévus pour le
Delta Festival sur les plages du Prado du 23 au 27 août 2023, est
modifié  comme  suit  :  «  La  société  «  Delta  Festival  »  et  son
représentant Monsieur Olivier LEDOT, organisateur des spectacles
pyrotechniques,  est  autorisé  à  faire  tirer  les  feux  d’artifice  de
catégorie F3/T2 aux dates et lieux suivants : 
- le 23 août 2023, entre 22h00 et 00h00 sur la digue de la plage du
Prado 13008 Marseille (43° 15' 43.434" N 5° 22' 13.832"E) ;
- le 24 août 2023, entre 22h00 et 00h00 sur la digue de la plage du
Prado 13008 Marseille (43° 15' 43.434" N 5° 22' 13.832"E) ;
- le 25 août 2023, entre 22h00 et 00h00 sur la digue de la plage du
Prado 13008 Marseille (43° 15' 43.434" N 5° 22' 13.832"E) ;
- le 26 août 2023, entre 22h00 et 00h00 sur la digue de la plage du
Prado 13008 Marseille (43° 15' 43.434" N 5° 22' 13.832"E) ;
- le 27 août 2023, entre 22h00 et 00h00 sur la digue de la plage du
Prado  13008  Marseille  (43°  15'  43.434"  N  5°  22'  13.832"E)  ;
L’artificier  Monsieur  Yann  LOZANO,  représentant  la  société  «
Prestige Evenements », responsable de de la mise en œuvre des
spectacles pyrotechniques, est autorisé à tirer les feux d’artifice de
catégorie F3/T2 aux dates et lieux suivants : 
- le 23 août 2023, entre 22h00 et 00h00 sur la digue de la plage du
Prado 13008 Marseille (43° 15' 43.434" N 5° 22' 13.832"E) ;
- le 24 août 2023, entre 22h00 et 00h00 sur la digue de la plage du
Prado 13008 Marseille (43° 15' 43.434" N 5° 22' 13.832"E) ;
- le 25 août 2023, entre 22h00 et 00h00 sur la digue de la plage du
Prado 13008 Marseille (43° 15' 43.434" N 5° 22' 13.832"E) ;
- le 26 août 2023, entre 22h00 et 00h00 sur la digue de la plage du
Prado 13008 Marseille (43° 15' 43.434" N 5° 22' 13.832"E) ;
- le 27 août 2023, entre 22h00 et 00h00 sur la digue de la plage du

Prado 13008 Marseille (43° 15' 43.434" N 5° 22' 13.832"E) ; » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté n° 2023_02478_VDM
du 26  juillet  2023,  d’autorisation  des  spectacles  pyrotechniques
prévus pour le Delta Festival sur les plages du Prado du 23 au 27
août 2023, restent inchangés. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié à :
-  Monsieur  Olivier  LEDOT,  organisateur  de  l’évènement  et
représentant  la  société « Delta Festival  »,  68 rue Sainte 13001
MARSEILLE ;
-  Monsieur  Yann  LOZANO,  représentant  la  société  «  Prestige
Evenements », 167 avenue Alphonse Lavalée 83130 LA GARDE ;
et sera transmis :
- au Préfet des Bouches-du-Rhône,
- au Préfet Maritime Méditerranée
- au Commandant du Bataillon de marins pompiers de Marseille,
- au Directeur départemental de la sécurité publique,
- au Directeur de la Police Municipale,
- au Directeur régional de l’aviation civile,
- au Responsable de la Division Gestion Manifestation de la Ville
de Marseille,
- au Responsable de la Direction de la Mer de la Ville de Marseille,
- à la DDTM des Bouches-du-Rhône 

Article 4 Monsieur l’organisateur des tirs, Monsieur le responsable
de la mise en œuvre des artifices, Monsieur le Directeur Général
des  Services  et  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté. 

Article 5 Cet  arrêté sera également  publié  au recueil  des actes
administratifs de la ville de Marseille et  transmis au contrôle de
légalité. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 03 août 2023

2023_02652_VDM  -  ERP  T341  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture "Hôtel Caravelle" - 5, rue Guy Mocquet - 13001
Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté préfectoral N° 13-2022-03-11-00006 en date du 11 mars
2022 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la gestion des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu l’arrêté portant délégation de signature pendant l’absence de
Monsieur Jean-Pierre COCHET du 21 juillet  au 18 août 2023 à
Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire, en charge des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale,
Vu les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  25 octobre  2011
modifié relatif aux établissements recevant du public de type O,
Vu le procès-verbal n° 831-23 de la Commission Communale de
Sécurité du 11 août 2023 relatif à la visite de réception des travaux
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de l’AT N° 013055 23 00229P0 concernant l'établissement HOTEL
CARAVELLE – 5, rue Guy Mocquet - 13001 MARSEILLE, classé
en 5ème catégorie des établissements recevant du public de type
O, 
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au  public  émis  par  la
Commission  Communale  de Sécurité  le  11  août  2023 dans  les
conditions  fixées  au  procès-verbal  n°  831-23  concernant
l'établissement  HOTEL  CARAVELLE  –  5,  rue  Guy  Mocquet  -
13001 MARSEILLE, qui garantit la sécurité du public fréquentant
l'établissement, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,
l'établissement  HOTEL  CARAVELLE  –  5,  rue  Guy  Mocquet  -
13001  MARSEILLE  est  autorisé  à  ouvrir  au  public  dans  les
conditions fixées au procès-verbal  n°  831-23 de la Commission
Communale de Sécurité du 11 août 2023. 

ARTICLE 2 L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du Code de la Construction et de
l'Habitation  et  du  règlement  de  sécurité  contre  l'incendie  et  la
panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis
de construire mais qui entraînent une modification de la distribution
intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux
ou  d'éléments  de  construction  soumis  à  des  exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation.
Il en sera de même des changements de destination des locaux,
des  travaux  d'extension  ou  de  remplacement  des  installations
techniques  et  des  aménagements  susceptibles  de  modifier  les
conditions  de  desserte  de  l'établissement.  Tout  changement  de
direction  devra  être  signalé  à  la  Commission  Communale  de
Sécurité. 

ARTICLE 3 L’avis relatif  au contrôle de la sécurité (Cerfa N° 20
3230) dûment rempli par l’exploitant et sous sa responsabilité en
fonction  des  renseignements  figurant  dans  l’autorisation
d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour  visa,
conformément à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

ARTICLE 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 11 août 2023

DIRECTION DE LA TRANSITION 
ECOLOGIQUE ET ENVIRONNEMENT DE 
VIE

2023_02594_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation
Temporaire  de  l'espace  public  -  Rue  Jardin  -  M  Raef
MOHAMED

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du
04 novembre 2022, 
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la

Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour
permettent  aux  citoyens  de  mettre  en  place  et  d’entretenir  des
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article 1 Objet La présente « Rue Jardin » a pour objet de définir
les conditions dans lesquelles Monsieur Raef MOHAMED (ci-après
nommé le requérant  ou le détenteur  de la « Rue Jardin »)  est
autorisé(e),  sous  le  régime  des  occupations  temporaires  du
domaine  public,  à  occuper  dans  le  respect  de  la  Charte  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  (annexe  1)
l’emplacement défini à l’nnarticle 4, afin de lui permettre de réaliser
et d’entretenir un ou des éléments de végétalisation sur l’espace
public tels que décrits dans l’article sus visé et en annexe 2 (plans
ou croquis). 

Article 2 Domanialité publique Cette « Rue Jardin » est conclue
sous  le  régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du
domaine public (A.O.T.). En conséquence, le détenteur de la « Rue
Jardin  »  ne  peut  se  prévaloir  des  dispositions  sur  la  propriété
commerciale  ou  d’une  autre  réglementation  quelconque
susceptible  de  lui  conférer  un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.
Cette  A.O.T.  précaire  et  révocable  ne  peut  donner  lieu  à  une
quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de la « Rue Jardin »
ne peut affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le
lieu ci-après désigné : 
- 23 rue Peyssonnel 13003 Marseille • Le requérant est autorisé à
installer et  à entretenir,  à ses frais, sur ce lieu, les éléments de
végétalisation suivants : Mobilier : 
-  Proposé  par  le  demandeur  :  1  jardinière  n°1  de  0,90  m  de
longueur, de 0,35 m de largeur et de 1,40 m de hauteur 1 jardinière
n°2 de 1 m de longueur, de 0,387 m de largeur et de 0,43 m de
hauteur  1  jardinière  n°3  de 0,8 m de longueur,  de 0,  40 m de
largeur et de 0,35 m de hauteur 1 pot n°4 de 0,40 m de diamètre et
0,35 m de hauteur 1 pot n°5 de 0,80 m de diamètre et 0,67 m de
hauteur. 1 jardinière n°6, dimensions non définies. 
- Prescription(s) de la commission technique : La jardinière n°1 et
les végétaux, ne doivent pas dépasser en hauteur la barrière de
protection.  La  jardinière  n°6 doit  être  posée sur  le  pied d’arbre
comme représentée en annexe 2. Végétaux :
-  Proposés  par  le  demandeur  :  Jasmin  d’hiver  (Jasminum
nudiflorum),  lierre  commun  (Hedera  helix),  chalef  de  Ebbinge
(Eleagnus x ebbingei), fausse capillaire (Asplenium trichomanes),
palmier  nain  (Chamaerops  humilis),  olivier  (Olea  europaea),
lavande papillon,  (Lavandula  stoechas),  sauge des  près  (Salvia
pratensis),  thym  commun  (Thymus  vulgaris).  Le  Plectranthus
caninus est aussi appelé Coleus canina ou "terreur des chats". 
-  Prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Le  palmier  nain
(Chamaerops humilis) est très fortement déconseillé sur l’espace
public en raison de sa sensibilité au papillon Paysandisia archon
dont les larves ravagent le stipe en creusant des galeries. Votre
choix  se  portera  plutôt  vers  l’oranger  du  Mexique  (Choisya
ternata),  arbuste  nectarifère  et  odorant.  Le  chalef  de  Ebbinge
(Eleagnus  x  ebbingei)  prendra  de  la  place  dans  un  bac,  son
feuillage  ne  doit  pas  déborder  de  plus  de  15  cm  sur  l’espace
public. 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de
nouveaux mobiliers,  (liste non exhaustive),  le  détenteur  de  la «
Rue Jardin » sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de
la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses
éléments de végétalisation. 
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Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en
vigueur  à  compter  de  la  date  de sa  notification  par  la  Ville  de
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration
de la présente A.O.T : si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite
obtenir une nouvelle autorisation afin de poursuivre son action de
végétalisation, il doit en informer la Ville par courrier recommandé
avec  accusé  de  réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date
d'échéance  de  la  présente  A.O.T.  Il  adressera  à  la  Ville  de
Marseille une nouvelle demande qui sera soumise à l’approbation
de la Commission Technique. si le détenteur de la « Rue Jardin »
ne  souhaite  pas  demander  une nouvelle  autorisation,  il  doit  en
informer la Ville par courrier recommandé avec AR un mois avant
la date d'échéance de la présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra
le site en l'état initial en enlevant les végétaux et les contenants
installés  sur  le  lieu  mis  à  disposition  (cf  nnarticle  4  du  présent
arrêté).  Un état  des lieux sera  alors  effectué contradictoirement
entre la Ville de Marseille et le détenteur de la « Rue Jardin ». Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera, par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  dont  les
coordonnées  figurent  dans  l’nnarticle  7  de  toute  difficulté
rencontrée pour l’entretien de ses éléments de végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  dont  les
coordonnées figurent ci-  dessous, de toute demande d’évolution
de  ses  éléments  de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer
impérativement  une  nouvelle  demande  au  nom  du  détenteur.
Direction Générale Adjointe « Ville plus Verte et  plus Durable »
Direction  de  la  Transition  Écologique  et  de  la  Nature  en  Ville
Service Écologie Urbaine et Nature en Ville 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
Mail :ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est
tenue  pour  seule  interlocutrice  de  la  Ville  de  Marseille.
mailto:ruejardin@marseille.fr 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge du  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après  la
réception de l’A.O.T.  avec RAR. Les éléments  de végétalisation
doivent  être  maintenus  en  bon  état  pendant  toute  la  durée  de
l’A.O.T. Le détenteur de la « Rue Jardin » doit se conformer pour
l’exécution  de  ces  travaux  à  la  Charte  de  végétalisation  de
l'espace  public  marseillais,  document  qu’il  a  préalablement
approuvé et signé, figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit  de marquer  d'un repère visuel  et  graphique les
sites végétalisés. Le détenteur de la « Rue Jardin » accepte que
des des images (photos et/ou vidéos) du site qu’il entretient soient
prises par la Ville de Marseille et éventuellement utilisées par celle-
ci pour promouvoir la démarche de végétalisation. A ce titre, aucun
dédommagement ne pourra être exigé par le détenteur de la « Rue
Jardin ». Si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite organiser un
événement autour de sa végétalisation de l’espace public, il devra
obtenir  au  préalable  l’accord  du  Service  Écologie  Urbaine  et
Nature  en Ville.  L’action  de la  Ville  en  tant  que partenaire  doit
figurer  sur  tous les documents de communication produits à cet
effet. Le détenteur de la « Rue Jardin » ne peut pas apposer, de
publicité  commerciale  sur  le  dispositif  de  végétalisation.  Le
détenteur de la « Rue Jardin » accepte que son installation soit
inscrite aux concours de fleurissement qui peuvent être organisés
par la Ville ou d’autres collectivités territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages
matériels  et  corporels  qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation.
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être

engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de la « Rue Jardin » est une
personne morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Si le détenteur de la « Rue Jardin »
n’occupe plus le lieu indiqué à l’nnarticle 4 (déménagement, cas de
force majeure, cette liste n’est pas exhaustive), il  sera mis fin à
l’A.O.T. par la Ville de Marseille sur simple demande. Par ailleurs,
la  présente  A.O.T.  pourra  être  abrogée pour  tout  motif  d'intérêt
général ou en cas de manquement du détenteur de la « Rue Jardin
»  aux  engagements  de la Charte  de  végétalisation  de l'espace
public marseillais. Dans ce cas, la Ville de Marseille sommera ce
dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en  conformité  sous  huit  jours  à
compter de la réception du courrier recommandé avec accusé de
réception. Passé ce délai, l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le
détenteur de la « Rue Jardin » procédera alors à l'enlèvement des
végétaux et de leurs contenants. Les frais correspondants seront à
la charge du détenteur de la « Rue Jardin ». Le détenteur de la «
Rue  Jardin  »  ne  pourra  prétendre  à  aucune  indemnité  ni
dédommagement  de  quelque  nature  que  ce  soit,  du  fait  de
l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service
Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  collecte  des  données  à
caractère  personnel  à  des  fins  de  gestion  des  dossiers  de
végétalisation.  Ces données  sont  les  suivantes  :  nom, prénom,
adresse postale, adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont
nécessaires à la gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises
à  aucun  tiers.  Elles  sont  conservées  3  ans.  Ce  traitement  est
inscrit au registre des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de
Marseille. 

Fait le 11 août 2023

DGA TRANSFORMER NOS PRATIQUES

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

2023_02565_VDM -  ARRÊTÉ PORTANT SUR LE MONTANT
DE LA PRIME DE FIN D'ANNÉE 2023

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment son
article L714-11
Vu la délibération n° 00/830 FAG du 17 juillet 2000, qui précise les
modalités  d'attribution  de  la  prime  de  fin  d'année  allouée  au
personnel actif ainsi que les conditions de revalorisation, Arrêtons 

Article  l  :  Le  montant  de  la  prime  de  fin  d'année  allouée  au
personnel  actif  est  fixé  pour  l’année  2023  à  1643€  et  se
décompose comme suit : 60 % pour la partie fixe : 986€ 40 % pour
la partie modulée : 657€ 

Article 2 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  veiller  à  l'exécution  du  présent  arrêté.  Le  délai  de  recours
contentieux  contre  le  présent  arrêté,  auprès  du  Tribunal
Administratif, est de deux mois. 

Fait le 04 août 2023

2023_02566_VDM  -  Arrêté  portant  composition  des
Commissions  Administratives  Paritaires  de  la  Ville  de
Marseille

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales;  Vu  le  code
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général de la fonction publique;
Vu le décret n°89-229 du 17 avril  1989 relatif  aux Commissions
Administratives Paritaires (CAP) des Collectivités Territoriales et de
leurs Établissements Publics
Vu notre arrêté n°  2020-01869 du 7 septembre 2020 désignant
Monsieur  Yannick  OHANESSIAN  pour  assurer  les  fonctions  de
Président de séance
Vu  notre  arrêté  n°2022-00704  du  23  mars  2022  fixant  la
composition des commissions administratives paritaires
Vu le procès-verbal  des élections des membres représentant  le
personnel au sein des commissions administratives paritaires, qui
se sont déroulées le 8 décembre 2022
Considérant  qu'il  y  a  lieu  de  modifier  la  composition  de  la
commission  administrative  paritaire  suite  aux  résultats  des
élections professionnelles susvisées;
Vu l’arrêté n°2023_01507_VDM du 25 mai 2023 

ARTICLE 1 : l'arrêté n°2023_01507_VDM du 25 mai 2023 susvisé
est abrogé 

ARTICLE  2  :  la  composition  des  Commissions  Administratives
Paritaires de la Ville de Marseille pour les Catégories A, B et C est
établie  comme  suit  :  REPRÉSENTANT  DE  L’AUTORITÉ
TERRITORIALE  Membres  titulaires  M.  Yannick  OHANESSIAN
(Président de séance) Adjoint au Maire Catégorie A, B et C M. Joël
CANICAVE Adjoint  au Maire Catégorie A B et C M. Jean-Pierre
COCHET Adjoint  au  Maire  Catégorie  A,  B  et  C  Mme Nassera
BENMARNIA  Adjointe  au  Maire  Catégorie  A,  B  et  C  Mme
Marguerite PASQUINI Conseillère Municipale Catégorie A B et C
Mme Sophie ROQUES Adjointe au Maire Catégorie A B et C Mme
Zoubida MEGUENNI Conseillère Municipale Catégorie A, B et C
Mme Marie-José CERMOLACCE Conseillère Municipale Catégorie
B  et  C  Membres  suppléants  Mme  Véronique  BRAMBILLA
Conseillère Municipale Catégorie A, B et C M. Ahmed HEDDADI
Adjoint  au  Maire  Catégorie  A,  B  et  C  Mme  Lydia  FRENTZEL
Conseillère  Municipale  Catégorie  A,  B  et  C M.  Pierre  HUGUET
Adjoint  au  Maire  Catégorie  A,  B  et  C  M.  Christophe  HUGON
Conseiller  Municipal  Catégorie A, B et C M. Théo CHALLANDE
NEVORET Conseiller Municipal Catégorie A, B et C Mme Rebecca
BERNARDI Adjointe au Maire .  Catégorie A,  B et  C M.  Roland
CAZZOLA Conseiller Municipal Catégorie B et C REPRÉSENTANT
DU PERSONNEL • Catégorie hiérarchique A : Membres titulaires
Grade  Formation  syndicale  SARDOU  epse  LUPORI  Odile
Ingénieur  en  Chef  Hors  Classe  FO LAMBERT RIQUE Philippe
Ingénieur Hors Classe FO VENEZIA Daniel Ingénieur Hors Classe
CFTC/SNT CFE-CGC MATHIEU epse LONGHI Pascale Attaché
Hors  Classe  CFTC/SNT  CFE-CGC  LONCAN  William  Ingénieur
Principal  CFTC/SNT  CFE-CGC  RICCIO  Michel  Attaché  Hors
Classe CFTC/SNT CFE-CGC MESURE Pascale Attaché CGT-ICT
Membres  suppléants  Grade  Formation  syndicale  QUASTANA /
SERRA Carole  Attaché  Principal  FO  LOUCHE Jean-Christophe
Ingénieur  FO  AUBERT  Sylvaine  Éducateur  de  jeunes  enfants
CFTC/SNT  CFE-CGC  RADOLA Philippe  Ingénieur  Hors  classe
CFTC/SNT  CFE-CGC  ALBERTINI  Nadine  Attaché  CFTC/SNT
CFE-CGC LACOMBE Ludovic Attaché Principal CFTC/SNT CFE-
CGC KHELAIFIA Hadjira Attaché Principal  CGT-ICT •  Catégorie
hiérarchique  B  :  Membres  titulaires  Grade  Formation  syndicale
RICHIARDONE epse GALDI Laetitia Auxiliaire de puériculture de
classe normale FO GUERIN Nicolas Rédacteur Principal de 1ère
classe FO BOSSA Christine Chef de service de police municipale
FO BEECKMANS Chloé Rédacteur principal 2e classe CFTC/SNT
CFE-CGC  VISCA  Daniel  Technicien  CFTC/SNT  CFE-CGC
BOLLER  epse  LANGLAIS  Chantal  Rédacteur  principal  de  2e
classe CGT Territoriaux/lCT EL KADI Zina Auxiliaire de puériculture
de classe supérieure FSU TERRITORIALE 13 PENNACCHI epse
FLIPO Amandine Auxiliaire de puériculture de classe supérieure
UNSA  Territoriaux  Membres  suppléants  Grade  Formation
syndicale  SOURTI  Franck  Animateur  FO  MARC  epse  HARO
Martha Rédacteur principal de 1 ère classe FO VIRGILIO Serge
Technicien principal de 1 ère classe FO ANGELELLI Philippe Chef
de  service  de  police  municipale  principal  de  1ère  classe
CFTC/SNT CFE-CGC PINON Claire Rédacteur CFTC/SNT CFE-
CGC  DEBUREAU  Elodie  Assistant  de  Conservation  CGT
Territoriaux/lCT  VANFRAYENHOVEN  epse  BRANDELLO  Sylvie
Auxiliaire  de  puériculture  de  classe  supérieure  FSU
TERRITORIALE  13  ZRIDA Monia  Auxiliaire  de  puériculture  de
classe supérieure UNSA Territoriaux • Catégorie hiérarchique C :

Membres  titulaires  Grade  Formation  syndicale  SPICCIANI
Véronique Agent de maîtrise FO CANOSI Valérie Adjoint territorial
du patrimoine de 1er classe FO NASR épse MARZOUGUI Samira
Agent de maîtrise FO LOUATI Jamel Adjoint technique principal de
2e  classe  FO  RUGGIU  Marie  Louise  Agent  de  maîtrise  CGT
Territoriaux/lCT CASANOVA Mikael Adjoint territorial du patrimoine
principal  de  2e  classe  CGT  Territoriaux/lCT  DI  MEGLIO  Marie
Pierre Adjoint Administratif principal de 2e Classe FSU Territoriale
13  LUBRANO  Dl  SCAMPAMORTE  Sophie  Adjoint  Administratif
principal  de  2e  Classe.  CFTC  /  SNT  CFE-CGC  Membres
suppléants  Grade Formation syndicale PARISI  epse CIARLONE
Isabelle Adjoint administratif  principal de 2e classe FO POLUZZI
Patrick Agent de maîtrise FO ZIANE Malika Adjoint  administratif
principal  de 2e classe FO PITTALIS Thierry Adjoint  administratif
principal  de  2e  classe  FO  HOURS  Charlotte  Adjoint  technique
principal  de  2e  classe  CGT  Territoriaux/lCT  FOURMY  Jordan
Agent  de  maîtrise  CGT Territoriaux/lCT ZANLUCCA Jean-Pierre
Adjoint du patrimoine FSU TERRITORIALE 13 BOUROLAMALLA
epse  HASSEINIA Hadiira  Adjoint  administratif  principal  de  1ere
classe CFTC / SNT CFE-CGC 

ARTICLE 3  :  Le  Directeur  Général  des  Services  de la Ville  de
Marseille est chargé de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE  4  :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 04 août 2023

2023_02567_VDM  -  Arrêté  portant  composition  du  Comité
Social Territorial

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le Décret n°21-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux
territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements
publics,
Vu le procès-verbal des opérations électorales pour l'élection des
représentants du personnel au Comité Social Territorial en date du
8 décembre 2022, 
Vu notre arrêté n°2023_01801_VDM du 23 juin 2023 

Article 1 : Notre arrêté susvisé n° 2023_01801_VDM du 23 juin
2023 est abrogé. 

Article 2 : Sont désignés en qualité de représentants titulaires et
suppléants  de  la  collectivité  au  Comité  Social  Territorial:
Représentants titulaires : • CANICAVE Joël - Président • HUGUET
Pierre • BENMARNIA Nassera • COPPOLA Jean-Marc • PASQUINI
Marguerite • GUEDJALI Aicha • OSTRÉ Didier • FOURNIER Aude
•  ROIG  LAURENT Joséphine  •  SORRENTINI  Claire  •  GARCIN
ESCOBAR Karine  •  TONDUT Yannick  •  PROUCELLE Brigitte  •
GRIMA  Laurent-Xavier  •  CORDIER  Matthieu  Représentants
suppléants : • COCHET Jean-Pierre • BATOUX Marie • ROQUES
Sophie • BENARROCHE Pierre • CAZZOLA Roland • MEGUENNI
Zoubida • MALET Pauline • PAVIC Sonia • YVERGNAUX Nolwenn
• DERMOUCHE Abdel  •  QUEFFELEC Loïc •  RANISIO Valérie •
LAZZARO Stéphanie • BASSO Frédérique • LEMETAYER Olivier 

Article 3 : Sont désignés en qualité de représentants titulaires et
suppléants  du  personnel  au  Comité  Social  Territorial  :
Représentants  titulaires  :  Force  Ouvrière  •  VOLLARO  Alain  •
FRIGA Karima • CHOUKRI Michel • LEBORGNE Nicole • DIDELET
Patrick • BLANCO Pascale • CROS Kevin FSU TERRITORIALE 13
•  ZANLUCCA  Jean-Pierre  CGT  des  Territoriaux  /  ICT  •
RISTERUCCI  Françoise  •  ROMANO  Raymond  •  HAMMOUNI
Fatima UNSA Territoriaux • PICARD Cyril CFTC/SNT CFE-CGC •
BEDROSSIAN  Ludovic  •  LONGHI  Pascale  •  RICCIO  Michel
Représentants suppléants : Force ouvrière • ALOR-TREBOUTTE
Josiane  •  BOUNOUAR  Salim  •  GRANIER  Nathalie  •  HUSER
Jacques  •  ROCCA  SERRA  Sophie  •  GILLY  Eric  •  JOUVE
Bénédicte  FSU TERRITORIALE 13 •  LIBRATY Joëlle  CGT des
Territoriaux/ ICT • ALZEAL Richard • CAVALLERI Marie-Ange ép.
DARBAS  •  SANTIAGO  Mercedes  UNSA  Territoriaux  •
COZZOLINO  Josselyne  CNTC/SNT  CFE-CGC  •  DELPRAT
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Alexandra • VENEZIA Daniel • ANGELELLI Philippe 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le
Tribunal Administratif  de Marseille dans un délai de deux mois à
compter de sa publication. 

Fait le 04 août 2023

2023_02568_VDM  -  Arrêté  portant  composition  de  la
Formation Spécialisée du Comité Social Territorial

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le Décret n°2 1-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux
territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements
publics,
Vu le procès-verbal des opérations électorales pour l'élection des
représentants du personnel au Comité Social Territorial en date du
8 décembre 2022,
Vu l'arrêté n° 2023_01522_VDM du 25 mai 2023 

Article 1 : Notre arrêté n°2023_01522_VDM du 25 mai 2023 est
abrogé. 

Article 2 : Sont désignés en qualité de représentants titulaires et
suppléants de la collectivité à la Formation Spécialisée du Comité
Social  Territorial  :  Représentants  titulaires  :  •  Mme  JUSTE
Christine  -  Présidente  •  M.  Joël  CANICAVE  •  Mme  ROQUES
Sophie • Mme LAUSSINE Isabelle • Mme FRENTZEL Lydia • Mme
PASQUINI  Marguerite  •  Mme  FOURNIER  Aude  •  Mme  ROIG
LAURENT Joséphine • Mme SORRENTINl Claire • Mme GARCIN
ESCOBAR Karine  •  M.  TONDUT Yannick  •  Mme PROUCELLE
Brigitte  •  M.  MARTIN  Eric  •  M.  CORDIER  Matthieu  •  M.
LEMETAYER Olivier Représentants suppléants : • Mme LAZZARO
Stéphanie • Mme RANISIO Valérie • Mme YVERGNAUX Nolwenn
•  M.  QUEFFELEC  Loïc  •  Mme  BASSO  Frédérique  •  M.
DERMOUCHE  Abdel  •  Mme  LOEILLET  Clémentine  •  Mme
OUNSAMONE Catherine • M. UZAN Aurélien • M. TOMAO Serge •
M. PREIRE Daniel • Mme BRACHOT Vanessa • Mme LEFLÉFIAN
Céline • M. WAGNER Jean-Michel • Mme LUPORI Odile 

Article 3 : Sont désignés en qualité de représentants titulaires et
suppléants  du  personnel  à  la  Formation  Spécialisée du Comité
Social  Territorial  :  Représentants  titulaires :  Force Ouvrière •  M.
HUSER Jacques • M. DIDELET Patrick • Mme BLANCO Pascale •
M. CHOUKRI Michel  • M. BOUNOUAR Salim • Mme GRANIER
Nathalie • M. GILLY Eric FSU TERRITORIALE 13 • Mme LIBRATY
Joëlle CGT des Territoriaux/ ICT • Mme CAVALLERI Marie-Ange
ép. DARBAS • Mme Mercedes SANTIAGO • M. ALZEAL Richard
UNSA Territoriaux • M. PICARD Cyril CFTC/ SNT CFE-CGC • M.
LACOMBE  Ludovic  •  M.  ANGELELLI  Philippe  •  Mme NICAISE
Alexandra Représentants suppléants : Force ouvrière • Mme MAMI
Sabrina  •  M.  ROCCHI  Laurent  •  Mme  DAME  Carole  •  M.
ODDOERO  Julien  •  Mme  ROCCA/MENDY  Christiane  •  M.
MKRTCHIAN Galouste • Mme SAM Zohra • M. ABID Sophien •
Mme  ROUIBET  Myriam  •  M.  PALETTI  Rémy  •  Mme  CANOSI
Valérie  •  Mme  COSTA  Pascale  •  Mme  IDRI  Laetitia  •  Mme
POLIDORI  Marie-Angèle  FSU  TERRITORIALE  13  •  Mme
GUIRCHOUN  Ingrid  •  M.  RAGUEB  Jean-Noël  CGT  des
Territoriaux/  ICT •  Mme TISSERANT Gaëlle  •  Mme SOUMARE
Bahija  •  Mme  DA  SILVA  Sylvie  •  M.  BONNOIT  Pierre  •  M.
ROCHEBLOINE Emmanuel  •  M.  BOISGUINIER Anthony  UNSA
Territoriaux •  Mme COZZOLINO Josselyne •  Mme VIOLA Sylvie
CFTC/ SNT CFE-CGC • M. CAVALLARO Nicolas • Mme MERINO
Nathalie  •  M.  FOURNIER  Pierre-Henri  •  Mme SIDARI  Céline  •
Mme SETTAF Chadlia • M. PASCAL Frédéric 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  veiller  à  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
Recueil des Actes Administratifs de la Ville. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le

Tribunal Administratif de Marseille dans un délais de deux mois à
compter de sa publication. 

Fait le 04 août 2023

DIRECTION NATURE EN VILLE

2023_02596_VDM - Arrêté portant autorisation d'Occupation
Temporaire de l'espace public - Rue Jardin - SAS "Maison
Bohême"

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du
04 novembre 2022, 
Considérant  la  politique ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour
permettent  aux  citoyens  de  mettre  en  place  et  d’entretenir  des
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article 1 Objet La présente « Rue Jardin » a pour objet de définir
les  conditions  dans  lesquelles  La  SAS  «  Maison  Bohême  »
représentée par Monsieur Lucas BONETTO (ci- après nommé le
requérant ou le détenteur de la « Rue Jardin »)  est autorisé(e),
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à
occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 4,
afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits dans l’article
sus visé et en annexe 2 (plans ou croquis). 

Article 2 Domanialité publique Cette « Rue Jardin » est conclue
sous  le  régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du
domaine public (A.O.T.). En conséquence, le détenteur de la « Rue
Jardin  »  ne  peut  se  prévaloir  des  dispositions  sur  la  propriété
commerciale  ou  d’une  autre  réglementation  quelconque
susceptible  de  lui  conférer  un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.
Cette  A.O.T.  précaire  et  révocable  ne  peut  donner  lieu  à  une
quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de la « Rue Jardin »
ne peut affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le
lieu ci-après désigné : 
-  17  rue  Falque  13006  Marseille  •  Le  requérant  est  autorisé  à
installer et  à entretenir,  à ses frais, sur ce lieu, les éléments de
végétalisation suivants : Mobilier : 
- Proposé par le demandeur : Sept pots de 0,45 m de diamètre et
de 0,45 m de hauteur. Trois pots de 0,38 m de diamètre et de 0,30
m de hauteur. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable  avec  prescription  :  Les  cinq  pots  qui  encombrent  le
passage horizontal au droit de l’abaissé du trottoir sont à enlever.
Ne laisser que trois pots et deux pots de part et d’autre de votre
entrée (voir annexe 2 et 2 bis). Végétaux :
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-  Proposés  par  le  demandeur  :  Bougainvillier,  grenadier,  rosier,
polygala  myrtifolia,  hortensia,  pittosporum,  laurier  rose,  fatsia,
jasmin étoilé. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable avec prescriptions : Le laurier rose est déconseillé sur
l’espace public en raison de la toxicité de ses feuilles et de ses
fleurs  en cas d’ingestion par  de jeunes enfants.  Préférez lui  un
séné corymbosa (Cassia corymbosa).  Le cassia  est  un  arbuste
très décoratif au feuillage persistant vert vif et à la floraison longue
et généreuse d’un jaune d’or de la fin du printemps au début de
l’automne.  Les  rosiers  sont  des  plantes  vulnérantes,  ils  sont
déconseillés  sur  l’espace  public.  Choisissez  des  rosiers  sans
épines comme le rosier Banks par exemple. 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de
nouveaux  mobiliers,  (liste  non exhaustive),  le  détenteur  de la  «
Rue Jardin » sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de
la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses
éléments de végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en
vigueur  à  compter  de  la  date  de sa  notification  par  la  Ville  de
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration
de la présente A.O.T : si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite
obtenir une nouvelle autorisation afin de poursuivre son action de
végétalisation, il doit en informer la Ville par courrier recommandé
avec  accusé  de  réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date
d'échéance  de  la  présente  A.O.T.  Il  adressera  à  la  Ville  de
Marseille une nouvelle demande qui sera soumise à l’approbation
de la Commission Technique. si le détenteur de la « Rue Jardin »
ne  souhaite  pas  demander  une nouvelle  autorisation,  il  doit  en
informer la Ville par courrier recommandé avec AR un mois avant
la date d'échéance de la présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra
le site en l'état initial en enlevant les végétaux et les contenants
installés  sur  le  lieu  mis  à  disposition  (cf  nnarticle  4  du  présent
arrêté).  Un état  des lieux sera  alors  effectué contradictoirement
entre la Ville de Marseille et le détenteur de la « Rue Jardin ». Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera, par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  dont  les
coordonnées  figurent  dans  l’nnarticle  7  de  toute  difficulté
rencontrée pour l’entretien de ses éléments de végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  dont  les
coordonnées figurent ci-  dessous, de toute demande d’évolution
de  ses  éléments  de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer
impérativement  une  nouvelle  demande  au  nom  du  détenteur.
Direction Générale Adjointe « Ville plus Verte et  plus Durable »
Direction  de  la  Transition  Écologique  et  de  la  Nature  en  Ville
Service Écologie Urbaine et Nature en Ville 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
Mail :ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge du  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après  la
réception de l’A.O.T.  avec RAR. Les éléments  de végétalisation
doivent  être  maintenus  en  bon  état  pendant  toute  la  durée  de
l’A.O.T. Le détenteur de la « Rue Jardin » doit se conformer pour
l’exécution  de  ces  travaux  à  la  Charte  de  végétalisation  de
l'espace  public  marseillais,  document  qu’il  a  préalablement
approuvé  et  signé,  figurant  en  annexe  1.
mailto:ruejardin@marseille.fr 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit  de marquer  d'un repère visuel  et  graphique les
sites végétalisés. Le détenteur de la « Rue Jardin » accepte que
des des images (photos et/ou vidéos) du site qu’il entretient soient
prises par la Ville de Marseille et éventuellement utilisées par celle-
ci pour promouvoir la démarche de végétalisation. A ce titre, aucun
dédommagement ne pourra être exigé par le détenteur de la « Rue

Jardin ». Si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite organiser un
événement autour de sa végétalisation de l’espace public, il devra
obtenir  au  préalable  l’accord  du  Service  Écologie  Urbaine  et
Nature  en Ville.  L’action  de la  Ville  en  tant  que partenaire  doit
figurer  sur  tous les documents de communication produits à cet
effet. Le détenteur de la « Rue Jardin » ne peut pas apposer, de
publicité  commerciale  sur  le  dispositif  de  végétalisation.  Le
détenteur de la « Rue Jardin » accepte que son installation soit
inscrite aux concours de fleurissement qui peuvent être organisés
par la Ville ou d’autres collectivités territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages
matériels et  corporels  qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation.
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de la « Rue Jardin » est une
personne morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Si le détenteur de la « Rue Jardin »
n’occupe plus le lieu indiqué à l’nnarticle 4 (déménagement, cas de
force majeure, cette liste n’est pas exhaustive), il  sera mis fin à
l’A.O.T. par la Ville de Marseille sur simple demande. Par ailleurs,
la  présente  A.O.T.  pourra  être  abrogée pour  tout  motif  d'intérêt
général ou en cas de manquement du détenteur de la « Rue Jardin
»  aux  engagements  de la Charte  de  végétalisation  de l'espace
public marseillais. Dans ce cas, la Ville de Marseille sommera ce
dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en  conformité  sous  huit  jours  à
compter de la réception du courrier recommandé avec accusé de
réception. Passé ce délai, l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le
détenteur de la « Rue Jardin » procédera alors à l'enlèvement des
végétaux et de leurs contenants. Les frais correspondants seront à
la charge du détenteur de la « Rue Jardin ». Le détenteur de la «
Rue  Jardin  »  ne  pourra  prétendre  à  aucune  indemnité  ni
dédommagement  de  quelque  nature  que  ce  soit,  du  fait  de
l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service
Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  collecte  des  données  à
caractère  personnel  à  des  fins  de  gestion  des  dossiers  de
végétalisation.  Ces données  sont  les  suivantes  :  nom, prénom,
adresse postale, adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont
nécessaires à la gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises
à  aucun  tiers.  Elles  sont  conservées  3  ans.  Ce  traitement  est
inscrit au registre des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de
Marseille. 

Fait le 11 août 2023

2023_02597_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation
Temporaire de l'espace public - Rue Jardin - Entreprise "La
Table Marseillaise"

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
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Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du
04 novembre 2022, 
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour
permettent  aux  citoyens  de mettre  en  place et  d’entretenir  des
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article 1 Objet La présente « Rue Jardin » a pour objet de définir
les conditions dans lesquelles L’entreprise « La Table Marseillaise
» représentée par Monsieur Sébastien GIUDICE (ci-après nommé
le requérant ou le détenteur de la « Rue Jardin ») est autorisé(e),
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à
occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 4,
afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits dans l’article
sus visé et en annexe 2 (plans ou croquis). 

Article 2 Domanialité publique Cette « Rue Jardin » est conclue
sous  le  régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du
domaine public (A.O.T.). En conséquence, le détenteur de la « Rue
Jardin  »  ne  peut  se  prévaloir  des  dispositions  sur  la  propriété
commerciale  ou  d’une  autre  réglementation  quelconque
susceptible  de  lui  conférer  un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.
Cette  A.O.T.  précaire  et  révocable  ne  peut  donner  lieu  à  une
quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de la « Rue Jardin »
ne peut affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le
lieu ci-après désigné : 
-  8  avenue  des  Chartreux  13004  Marseille  •  Le  requérant  est
autorisé  à  installer  et  à  entretenir,  à  ses  frais,  sur  ce  lieu,  les
éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
-  Proposé  par  le  demandeur  :  Deux  jardinières  de  1,10  m de
diamètre et de 0,67 m de hauteur. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable. Végétaux :
- Proposés par le demandeur : Olivier et fleurs. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable. 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de
nouveaux  mobiliers,  (liste  non exhaustive),  le  détenteur  de la  «
Rue Jardin » sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de
la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses
éléments de végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en
vigueur  à  compter  de  la  date  de sa  notification  par  la  Ville  de
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration
de la présente A.O.T : si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite
obtenir une nouvelle autorisation afin de poursuivre son action de
végétalisation, il doit en informer la Ville par courrier recommandé
avec  accusé  de  réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date
d'échéance  de  la  présente  A.O.T.  Il  adressera  à  la  Ville  de
Marseille une nouvelle demande qui sera soumise à l’approbation
de la Commission Technique. si le détenteur de la « Rue Jardin »
ne  souhaite  pas  demander  une nouvelle  autorisation,  il  doit  en
informer la Ville par courrier recommandé avec AR un mois avant
la date d'échéance de la présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra
le site en l'état initial en enlevant les végétaux et les contenants

installés  sur  le  lieu  mis  à  disposition  (cf  nnarticle  4  du  présent
arrêté).  Un état  des  lieux  sera alors  effectué contradictoirement
entre la Ville de Marseille et le détenteur de la « Rue Jardin ». Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera, par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  dont  les
coordonnées  figurent  dans  l’nnarticle  7  de  toute  difficulté
rencontrée pour l’entretien de ses éléments de végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  dont  les
coordonnées figurent ci-  dessous, de toute demande d’évolution
de  ses  éléments  de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer
impérativement  une  nouvelle  demande  au  nom  du  détenteur.
Direction Générale Adjointe « Ville  plus Verte et  plus Durable »
Direction  de  la  Transition  Écologique  et  de  la  Nature  en  Ville
Service Écologie Urbaine et Nature en Ville 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
Mail :ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du détenteur  de  la  «  Rue Jardin  »  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après  la
réception de l’A.O.T.  avec RAR. Les éléments  de végétalisation
doivent  être  maintenus  en  bon  état  pendant  toute  la  durée  de
l’A.O.T. Le détenteur de la « Rue Jardin » doit se conformer pour
l’exécution  de  ces  travaux  à  la  Charte  de  végétalisation  de
l'espace  public  marseillais,  document  qu’il  a  préalablement
approuvé et signé, figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit  de marquer  d'un repère visuel  et  graphique les
sites végétalisés. Le détenteur de la « Rue Jardin » accepte que
des des images (photos et/ou vidéos) du site qu’il entretient soient
prises par la Ville de Marseille et éventuellement utilisées par celle-
ci pour promouvoir la démarche de végétalisation. A ce titre, aucun
dédommagement ne pourra être exigé par le détenteur de la « Rue
Jardin ». Si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite organiser un
événement autour de sa végétalisation de l’espace public, il devra
obtenir  au  préalable  l’accord  du  Service
mailto:ruejardin@marseille.fr Écologie Urbaine et Nature en Ville.
L’action de la Ville en tant que partenaire doit figurer sur tous les
documents de communication produits à cet effet. Le détenteur de
la « Rue Jardin » ne peut pas apposer, de publicité commerciale
sur le dispositif de végétalisation. Le détenteur de la « Rue Jardin
»  accepte  que  son  installation  soit  inscrite  aux  concours  de
fleurissement qui peuvent être organisés par la Ville ou d’autres
collectivités territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages
matériels et  corporels  qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation.
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de la « Rue Jardin » est une
personne morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Si le détenteur de la « Rue Jardin »
n’occupe plus le lieu indiqué à l’nnarticle 4 (déménagement, cas de
force majeure, cette liste n’est pas exhaustive), il  sera mis fin à
l’A.O.T. par la Ville de Marseille sur simple demande. Par ailleurs,
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la  présente  A.O.T.  pourra  être  abrogée pour  tout  motif  d'intérêt
général ou en cas de manquement du détenteur de la « Rue Jardin
»  aux  engagements  de la  Charte  de  végétalisation  de l'espace
public marseillais. Dans ce cas, la Ville de Marseille sommera ce
dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en  conformité  sous  huit  jours  à
compter de la réception du courrier recommandé avec accusé de
réception. Passé ce délai,  l’A.O.T. sera résiliée de plein droit,  le
détenteur de la « Rue Jardin » procédera alors à l'enlèvement des
végétaux et de leurs contenants. Les frais correspondants seront à
la charge du détenteur de la « Rue Jardin ». Le détenteur de la «
Rue  Jardin  »  ne  pourra  prétendre  à  aucune  indemnité  ni
dédommagement  de  quelque  nature  que  ce  soit,  du  fait  de
l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service
Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  collecte  des  données  à
caractère  personnel  à  des  fins  de  gestion  des  dossiers  de
végétalisation.  Ces  données  sont  les  suivantes  :  nom,  prénom,
adresse postale, adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont
nécessaires à la gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises
à  aucun  tiers.  Elles  sont  conservées  3  ans.  Ce  traitement  est
inscrit au registre des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de
Marseille. 

Fait le 11 août 2023

2023_02598_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation
Temporaire  de  l'espace  public  -  Rue  Jardin  -  Association
"Belsunce Oasis"

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du
04 novembre 2022, 
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour
permettent  aux  citoyens  de mettre  en  place et  d’entretenir  des
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article 1 Objet La présente « Rue Jardin » a pour objet de définir
les conditions dans lesquelles L’association « BELSUNCE OASIS
» représentée par Monsieur Thomas CHAIGNE (ci-après nommé
le requérant ou le détenteur de la « Rue Jardin »). est autorisé(e),
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à
occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 4,
afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits dans l’article
sus visé et en annexe 2 (plans ou croquis). 

Article 2 Domanialité publique Cette « Rue Jardin » est conclue
sous  le  régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du
domaine public (A.O.T.). En conséquence, le détenteur de la « Rue
Jardin  »  ne  peut  se  prévaloir  des  dispositions  sur  la  propriété
commerciale  ou  d’une  autre  réglementation  quelconque
susceptible  de  lui  conférer  un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.
Cette  A.O.T.  précaire  et  révocable  ne  peut  donner  lieu  à  une

quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de la « Rue Jardin »
ne peut affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le
lieu ci-après désigné : 
-  92  rue  Longue  des  Capucins  -  Place  de  La  Pierre  13001
Marseille • Le requérant est autorisé à installer et à entretenir, à
ses  frais,  sur  ce  lieu,  les  éléments  de  végétalisation  suivants  :
Mobilier : 
- Proposé par le demandeur : une jardinière de 7 m de longueur,
de 1,10 m de largeur, de 0,35 m de hauteur au point le plus bas et
de 0,50 m de hauteur au point le plus haut. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable. Végétaux :
- Proposés par le demandeur : Ciste blanc, pittosporum, jasmin,
romarin, pistachier, rince bouteille, myrte, sédum. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable. 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de
nouveaux mobiliers,  (liste non exhaustive),  le  détenteur  de  la «
Rue Jardin » sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de
la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses
éléments de végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en
vigueur  à  compter  de  la  date  de sa  notification  par  la  Ville  de
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration
de la présente A.O.T : si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite
obtenir une nouvelle autorisation afin de poursuivre son action de
végétalisation, il doit en informer la Ville par courrier recommandé
avec  accusé  de  réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date
d'échéance  de  la  présente  A.O.T.  Il  adressera  à  la  Ville  de
Marseille une nouvelle demande qui sera soumise à l’approbation
de la Commission Technique. si le détenteur de la « Rue Jardin »
ne souhaite  pas  demander  une  nouvelle  autorisation,  il  doit  en
informer la Ville par courrier recommandé avec AR un mois avant
la date d'échéance de la présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra
le site en l'état initial en enlevant les végétaux et les contenants
installés  sur  le  lieu  mis  à  disposition  (cf  nnarticle  4  du  présent
arrêté).  Un état  des  lieux  sera alors  effectué contradictoirement
entre la Ville de Marseille et le détenteur de la « Rue Jardin ». Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera, par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  dont  les
coordonnées  figurent  dans  l’nnarticle  7  de  toute  difficulté
rencontrée pour l’entretien de ses éléments de végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  dont  les
coordonnées figurent ci-  dessous, de toute demande d’évolution
de  ses  éléments  de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer
impérativement  une  nouvelle  demande  au  nom  du  détenteur.
Direction Générale Adjointe « Ville  plus Verte et  plus Durable »
Direction  de  la  Transition  Écologique  et  de  la  Nature  en  Ville
Service Écologie Urbaine et Nature en Ville 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
Mail :ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du détenteur  de  la  «  Rue Jardin  »  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après  la
réception de l’A.O.T.  avec RAR. Les éléments  de végétalisation
doivent  être  maintenus  en  bon  état  pendant  toute  la  durée  de
l’A.O.T. Le détenteur de la « Rue Jardin » doit se conformer pour
l’exécution  de  ces  travaux  à  la  Charte  de  végétalisation  de
l'espace  public  marseillais,  document  qu’il  a  préalablement
approuvé et signé, figurant en annexe 1. 
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Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit  de marquer  d'un repère visuel  et  graphique les
sites végétalisés. Le détenteur de la « Rue Jardin » accepte que
des des images (photos et/ou vidéos) du site qu’il entretient soient
prises par la Ville de Marseille et éventuellement utilisées par celle-
ci pour promouvoir la démarche de végétalisation. A ce titre, aucun
dédommagement ne pourra être exigé par le détenteur de la « Rue
Jardin ». mailto:ruejardin@marseille.fr Si le détenteur de la « Rue
Jardin  »  souhaite  organiser  un  événement  autour  de  sa
végétalisation  de  l’espace  public,  il  devra  obtenir  au  préalable
l’accord du Service Écologie Urbaine et Nature en Ville. L’action de
la Ville en tant que partenaire doit figurer sur tous les documents
de communication produits à cet effet. Le détenteur de la « Rue
Jardin  »  ne  peut  pas  apposer,  de  publicité  commerciale  sur  le
dispositif  de  végétalisation.  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
accepte  que  son  installation  soit  inscrite  aux  concours  de
fleurissement qui  peuvent être organisés par la Ville ou d’autres
collectivités territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages
matériels  et  corporels  qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation.
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de la « Rue Jardin » est une
personne morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Si le détenteur de la « Rue Jardin »
n’occupe plus le lieu indiqué à l’nnarticle 4 (déménagement, cas de
force majeure, cette liste n’est pas exhaustive),  il  sera mis fin à
l’A.O.T. par la Ville de Marseille sur simple demande. Par ailleurs,
la  présente  A.O.T.  pourra  être  abrogée pour  tout  motif  d'intérêt
général ou en cas de manquement du détenteur de la « Rue Jardin
»  aux  engagements  de la  Charte  de  végétalisation  de l'espace
public marseillais. Dans ce cas, la Ville de Marseille sommera ce
dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en  conformité  sous  huit  jours  à
compter de la réception du courrier recommandé avec accusé de
réception. Passé ce délai,  l’A.O.T. sera résiliée de plein droit,  le
détenteur de la « Rue Jardin » procédera alors à l'enlèvement des
végétaux et de leurs contenants. Les frais correspondants seront à
la charge du détenteur de la « Rue Jardin ». Le détenteur de la «
Rue  Jardin  »  ne  pourra  prétendre  à  aucune  indemnité  ni
dédommagement  de  quelque  nature  que  ce  soit,  du  fait  de
l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service
Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  collecte  des  données  à
caractère  personnel  à  des  fins  de  gestion  des  dossiers  de
végétalisation.  Ces  données  sont  les  suivantes  :  nom,  prénom,
adresse postale, adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont
nécessaires à la gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises
à  aucun  tiers.  Elles  sont  conservées  3  ans.  Ce  traitement  est
inscrit au registre des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de
Marseille. 

Fait le 11 août 2023

2023_02608_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  de  l'espace  public  -  Rue  Jardin  -  Association
"Marseille Centre" M Guillaume SICARD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du
04 novembre 2022, 
Considérant  la  politique ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour
permettent  aux  citoyens  de  mettre  en  place  et  d’entretenir  des
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article 1 Objet La présente « Rue Jardin » a pour objet de définir
les conditions dans lesquelles L’association « Marseille Centre »
représentée par Monsieur Guillaume SICARD (ci-après nommé le
requérant ou le détenteur de la « Rue Jardin »)  est autorisé(e),
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à
occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 4,
afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits dans l’article
sus visé et en annexe 2 (plans ou croquis). 

Article 2 Domanialité publique Cette « Rue Jardin » est conclue
sous  le  régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du
domaine public (A.O.T.). En conséquence, le détenteur de la « Rue
Jardin  »  ne  peut  se  prévaloir  des  dispositions  sur  la  propriété
commerciale  ou  d’une  autre  réglementation  quelconque
susceptible  de  lui  conférer  un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.
Cette  A.O.T.  précaire  et  révocable  ne  peut  donner  lieu  à  une
quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de la « Rue Jardin »
ne peut affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’article 4 et en annexe 2
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le
lieu ci-après désigné : 
-  19  rue  Sainte  13001  Marseille  •  Le  requérant  est  autorisé  à
installer et  à entretenir,  à ses frais, sur ce lieu, les éléments de
végétalisation suivants : Mobilier : 
-  Proposé par  le  demandeur :  2  pots  individuels  de 0,96 m de
diamètre et de 0,60 m de hauteur. 2 pots individuels de 0,48 m de
diamètre et de 0,75 m de hauteur. 2 pots individuels de 0,60 m de
diamètre et de 0,85 m de hauteur. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable. Végétaux :
-  Proposés  par  le  demandeur  :  La  composition  des  végétaux
utilisés est en conformité avec les exigences de la Rue Jardin. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable. 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de
nouveaux mobiliers,  (liste non exhaustive),  le  détenteur  de  la «
Rue Jardin » sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de
la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses
éléments de végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en
vigueur  à  compter  de  la  date  de sa  notification  par  la  Ville  de
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration
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de la présente A.O.T : si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite
obtenir une nouvelle autorisation afin de poursuivre son action de
végétalisation, il doit en informer la Ville par courrier recommandé
avec  accusé  de  réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date
d'échéance  de  la  présente  A.O.T.  Il  adressera  à  la  Ville  de
Marseille une nouvelle demande qui sera soumise à l’approbation
de la Commission Technique. si le détenteur de la « Rue Jardin »
ne  souhaite  pas  demander  une nouvelle  autorisation,  il  doit  en
informer la Ville par courrier recommandé avec AR un mois avant
la date d'échéance de la présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra
le site en l'état initial en enlevant les végétaux et les contenants
installés  sur  le  lieu  mis  à  disposition  (cf  nnarticle  4  du  présent
arrêté).  Un état  des lieux sera  alors  effectué contradictoirement
entre la Ville de Marseille et le détenteur de la « Rue Jardin ». Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera, par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  dont  les
coordonnées  figurent  dans  l’nnarticle  7  de  toute  difficulté
rencontrée pour l’entretien de ses éléments de végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  dont  les
coordonnées figurent ci-  dessous, de toute demande d’évolution
de  ses  éléments  de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer
impérativement  une  nouvelle  demande  au  nom  du  détenteur.
Direction Générale Adjointe « Ville plus Verte et  plus Durable »
Direction  de  la  Transition  Écologique  et  de  la  Nature  en  Ville
Service Écologie Urbaine et Nature en Ville 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
Mail :ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge du  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après  la
réception de l’A.O.T.  avec RAR. Les éléments  de végétalisation
doivent  être  maintenus  en  bon  état  pendant  toute  la  durée  de
l’A.O.T. Le détenteur de la « Rue Jardin » doit se conformer pour
l’exécution  de  ces  travaux  à  la  Charte  de  végétalisation  de
l'espace  public  marseillais,  document  qu’il  a  préalablement
approuvé et signé, figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit  de marquer  d'un repère visuel  et  graphique les
sites végétalisés. Le détenteur de la « Rue Jardin » accepte que
des des images (photos et/ou vidéos) du site qu’il entretient soient
prises par la Ville de Marseille et éventuellement utilisées par celle-
ci pour promouvoir la démarche de végétalisation. A ce titre, aucun
dédommagement  ne  pourra  être  exigé  par  le  détenteur  de  la
mailto:ruejardin@marseille.fr « Rue Jardin ». Si le détenteur de la
« Rue Jardin » souhaite  organiser  un événement  autour  de  sa
végétalisation  de  l’espace  public,  il  devra  obtenir  au  préalable
l’accord du Service Écologie Urbaine et Nature en Ville. L’action de
la Ville en tant que partenaire doit figurer sur tous les documents
de communication produits à cet effet. Le détenteur de la « Rue
Jardin  »  ne  peut  pas  apposer,  de  publicité  commerciale  sur  le
dispositif  de  végétalisation.  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
accepte  que  son  installation  soit  inscrite  aux  concours  de
fleurissement qui  peuvent être organisés par la Ville ou d’autres
collectivités territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages
matériels  et  corporels  qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation.
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non

rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de la « Rue Jardin » est une
personne morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Si le détenteur de la « Rue Jardin »
n’occupe plus le lieu indiqué à l’nnarticle 4 (déménagement, cas de
force majeure, cette liste n’est pas exhaustive), il  sera mis fin à
l’A.O.T. par la Ville de Marseille sur simple demande. Par ailleurs,
la  présente  A.O.T.  pourra  être  abrogée pour  tout  motif  d'intérêt
général ou en cas de manquement du détenteur de la « Rue Jardin
»  aux  engagements  de la Charte  de  végétalisation  de l'espace
public marseillais. Dans ce cas, la Ville de Marseille sommera ce
dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en  conformité  sous  huit  jours  à
compter de la réception du courrier recommandé avec accusé de
réception. Passé ce délai, l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le
détenteur de la « Rue Jardin » procédera alors à l'enlèvement des
végétaux et de leurs contenants. Les frais correspondants seront à
la charge du détenteur de la « Rue Jardin ». Le détenteur de la «
Rue  Jardin  »  ne  pourra  prétendre  à  aucune  indemnité  ni
dédommagement  de  quelque  nature  que  ce  soit,  du  fait  de
l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service
Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  collecte  des  données  à
caractère  personnel  à  des  fins  de  gestion  des  dossiers  de
végétalisation.  Ces données  sont  les  suivantes  :  nom, prénom,
adresse postale, adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont
nécessaires à la gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises
à  aucun  tiers.  Elles  sont  conservées  3  ans.  Ce  traitement  est
inscrit au registre des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de
Marseille. 

Fait le 11 août 2023

2023_02609_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  de  l'espace  public  -  Rue  Jardin  -  Association
"Marseille Centre " M Guillaume SICARD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du
04 novembre 2022, 
Considérant  la  politique ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour
permettent  aux  citoyens  de  mettre  en  place  et  d’entretenir  des
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article 1 Objet La présente « Rue Jardin » a pour objet de définir
les conditions dans lesquelles L’association « Marseille Centre »
représentée par Monsieur Guillaume SICARD (ci-après nommé le
requérant ou le détenteur de la « Rue Jardin »)  est autorisé(e),
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à
occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 4,

103/123



Recueil des actes administratifs N°696 du 15-08-2023

afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits dans l’article
sus visé et en annexe 2 (plans ou croquis). 

Article 2 Domanialité publique Cette « Rue Jardin » est conclue
sous  le  régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du
domaine public (A.O.T.). En conséquence, le détenteur de la « Rue
Jardin  »  ne  peut  se  prévaloir  des  dispositions  sur  la  propriété
commerciale  ou  d’une  autre  réglementation  quelconque
susceptible  de  lui  conférer  un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.
Cette  A.O.T.  précaire  et  révocable  ne  peut  donner  lieu  à  une
quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de la « Rue Jardin »
ne peut affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le
lieu ci-après désigné : 
-  2  rue  Grignan  13001  Marseille  •  Le  requérant  est  autorisé  à
installer et à entretenir, à ses frais,  sur ce lieu, les éléments de
végétalisation suivants : Mobilier : 
-  Proposé par  le  demandeur  :  Un pot  individuel  de  0,48 m de
diamètre et de 0,75 m de hauteur. Un pot individuel de 0,60 m de
diamètre et de 0,85 m de hauteur. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable avec prescriptions : Le déploiement de la rampe d’accès
pour  personne  à  mobilité  réduite  demande  au  moins  2,50  m
d’emprise sur le sol. Les deux pots ne peuvent pas se situer dans
l’axe du déploiement, les déplacer entre le quatrième potelet et la
limite du stationnement  «  Motos  »  sans  empiéter  sur  le  regard
technique au sol (voir annexe 2). Végétaux :
-  Proposés  par  le  demandeur  :  La  composition  des  végétaux
utilisés est en conformité avec les exigences de la Rue Jardin. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable. 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de
nouveaux  mobiliers,  (liste  non exhaustive),  le  détenteur  de la  «
Rue Jardin » sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de
la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses
éléments de végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en
vigueur  à  compter  de  la  date  de sa  notification  par  la  Ville  de
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration
de la présente A.O.T : si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite
obtenir une nouvelle autorisation afin de poursuivre son action de
végétalisation, il doit en informer la Ville par courrier recommandé
avec  accusé  de  réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date
d'échéance  de  la  présente  A.O.T.  Il  adressera  à  la  Ville  de
Marseille une nouvelle demande qui sera soumise à l’approbation
de la Commission Technique. si le détenteur de la « Rue Jardin »
ne  souhaite  pas  demander  une nouvelle  autorisation,  il  doit  en
informer la Ville par courrier recommandé avec AR un mois avant
la date d'échéance de la présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra
le site en l'état initial en enlevant les végétaux et les contenants
installés  sur  le  lieu  mis  à  disposition  (cf  nnarticle  4  du  présent
arrêté).  Un état  des lieux sera  alors  effectué contradictoirement
entre la Ville de Marseille et le détenteur de la « Rue Jardin ». Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera, par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  dont  les
coordonnées  figurent  dans  l’nnarticle  7  de  toute  difficulté
rencontrée pour l’entretien de ses éléments de végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  dont  les
coordonnées figurent ci-  dessous, de toute demande d’évolution
de  ses  éléments  de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer
impérativement  une  nouvelle  demande  au  nom  du  détenteur.
Direction Générale Adjointe « Ville plus Verte et  plus Durable »
Direction  de  la  Transition  Écologique  et  de  la  Nature  en  Ville
Service Écologie Urbaine et Nature en Ville 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51

Mail :ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du détenteur  de  la  «  Rue Jardin  »  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après  la
réception de l’A.O.T.  avec RAR. Les éléments  de végétalisation
doivent  être  maintenus  en  bon  état  pendant  toute  la  durée  de
l’A.O.T. Le détenteur de la « Rue Jardin » doit se conformer pour
l’exécution  de  ces  travaux  à  la  Charte  de  végétalisation  de
l'espace  public  marseillais,  document  qu’il  a  préalablement
approuvé et signé, figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit  de marquer  d'un repère visuel  et  graphique les
sites végétalisés. Le détenteur de la « Rue Jardin » accepte que
des des images (photos et/ou mailto:ruejardin@marseille.fr vidéos)
du site  qu’il  entretient  soient  prises  par  la  Ville  de  Marseille  et
éventuellement utilisées par celle-ci pour promouvoir la démarche
de végétalisation.  A ce  titre,  aucun dédommagement  ne  pourra
être exigé par le détenteur de la « Rue Jardin ». Si le détenteur de
la « Rue Jardin » souhaite organiser un événement autour de sa
végétalisation  de  l’espace  public,  il  devra  obtenir  au  préalable
l’accord du Service Écologie Urbaine et Nature en Ville. L’action de
la Ville en tant que partenaire doit figurer sur tous les documents
de communication produits à cet effet. Le détenteur de la « Rue
Jardin  »  ne  peut  pas  apposer,  de  publicité  commerciale  sur  le
dispositif  de  végétalisation.  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
accepte  que  son  installation  soit  inscrite  aux  concours  de
fleurissement qui peuvent être organisés par la Ville ou d’autres
collectivités territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages
matériels et  corporels  qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation.
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de la « Rue Jardin » est une
personne morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Si le détenteur de la « Rue Jardin »
n’occupe plus le lieu indiqué à l’nnarticle 4 (déménagement, cas de
force majeure, cette liste n’est pas exhaustive), il  sera mis fin à
l’A.O.T. par la Ville de Marseille sur simple demande. Par ailleurs,
la  présente  A.O.T.  pourra  être  abrogée pour  tout  motif  d'intérêt
général ou en cas de manquement du détenteur de la « Rue Jardin
»  aux  engagements  de la Charte  de  végétalisation  de l'espace
public marseillais. Dans ce cas, la Ville de Marseille sommera ce
dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en  conformité  sous  huit  jours  à
compter de la réception du courrier recommandé avec accusé de
réception. Passé ce délai, l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le
détenteur de la « Rue Jardin » procédera alors à l'enlèvement des
végétaux et de leurs contenants. Les frais correspondants seront à
la charge du détenteur de la « Rue Jardin ». Le détenteur de la «
Rue  Jardin  »  ne  pourra  prétendre  à  aucune  indemnité  ni
dédommagement  de  quelque  nature  que  ce  soit,  du  fait  de
l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service
Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  collecte  des  données  à
caractère  personnel  à  des  fins  de  gestion  des  dossiers  de
végétalisation.  Ces données  sont  les  suivantes  :  nom, prénom,
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adresse postale, adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont
nécessaires à la gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises
à  aucun  tiers.  Elles  sont  conservées  3  ans.  Ce  traitement  est
inscrit au registre des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de
Marseille. 

Fait le 11 août 2023

2023_02610_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  de  l'espace  public  -  Rue  Jardin  -  Association
"Marseille Centre" M Guillaume SICARD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du
04 novembre 2022, 
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour
permettent  aux  citoyens  de mettre  en  place et  d’entretenir  des
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article 1 Objet La présente « Rue Jardin » a pour objet de définir
les conditions dans lesquelles L’association « Marseille Centre »
représentée par Monsieur Guillaume SICARD (ci-après nommé le
requérant ou le détenteur de la « Rue Jardin ») est autorisé(e),
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à
occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 4,
afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits dans l’article
sus visé et en annexe 2 (plans ou croquis). 

Article 2 Domanialité publique Cette « Rue Jardin » est conclue
sous  le  régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du
domaine public (A.O.T.). En conséquence, le détenteur de la « Rue
Jardin  »  ne  peut  se  prévaloir  des  dispositions  sur  la  propriété
commerciale  ou  d’une  autre  réglementation  quelconque
susceptible  de  lui  conférer  un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.
Cette  A.O.T.  précaire  et  révocable  ne  peut  donner  lieu  à  une
quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de la « Rue Jardin »
ne peut affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le
lieu ci-après désigné : 
- 30 et 33 rue Francis Davso 13001 Marseille • Le requérant est
autorisé  à  installer  et  à  entretenir,  à  ses  frais,  sur  ce  lieu,  les
éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
-  Proposé  par  le  demandeur  :  2  pots  sont  installés  dans  une
structure métallique ovale de 1,10 m de longueur,  de 0,9 m de
large et  de  0,45 m de hauteur.  3  pots  sont  installés  dans  une
structure  métallique  de  1,10  m  de  diamètre  et  de  0,45  m  de
hauteur. 2 pots individuels de 0,96 m de diamètre et de 0,60 m de
hauteur. 3 pots individuels de 0,48 m de diamètre et de 0,75 m de

hauteur. 4 pots individuels de 0,60 m de diamètre et de 0,85 m de
hauteur. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable. Végétaux :
-  Proposés  par  le  demandeur  :  La  composition  des  végétaux
utilisés est en conformité avec les exigences de la Rue Jardin. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable. 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de
nouveaux mobiliers,  (liste non exhaustive),  le  détenteur  de  la «
Rue Jardin » sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de
la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses
éléments de végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en
vigueur  à  compter  de  la  date  de sa  notification  par  la  Ville  de
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration
de la présente A.O.T : si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite
obtenir une nouvelle autorisation afin de poursuivre son action de
végétalisation, il doit en informer la Ville par courrier recommandé
avec  accusé  de  réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date
d'échéance  de  la  présente  A.O.T.  Il  adressera  à  la  Ville  de
Marseille une nouvelle demande qui sera soumise à l’approbation
de la Commission Technique. si le détenteur de la « Rue Jardin »
ne souhaite  pas  demander  une  nouvelle  autorisation,  il  doit  en
informer la Ville par courrier recommandé avec AR un mois avant
la date d'échéance de la présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra
le site en l'état initial en enlevant les végétaux et les contenants
installés  sur  le  lieu  mis  à  disposition  (cf  nnarticle  4  du  présent
arrêté).  Un état  des  lieux  sera alors  effectué contradictoirement
entre la Ville de Marseille et le détenteur de la « Rue Jardin ». Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera, par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  dont  les
coordonnées  figurent  dans  l’nnarticle  7  de  toute  difficulté
rencontrée pour l’entretien de ses éléments de végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  dont  les
coordonnées figurent ci-  dessous, de toute demande d’évolution
de  ses  éléments  de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer
impérativement  une  nouvelle  demande  au  nom  du  détenteur.
Direction Générale Adjointe « Ville  plus Verte et  plus Durable »
Direction  de  la  Transition  Écologique  et  de  la  Nature  en  Ville
Service Écologie Urbaine et Nature en Ville 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
Mail :ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du détenteur  de  la  «  Rue Jardin  »  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après  la
réception de l’A.O.T.  avec RAR. Les éléments  de végétalisation
doivent  être  maintenus  en  bon  état  pendant  toute  la  durée  de
l’A.O.T. Le détenteur de la « Rue Jardin » doit se conformer pour
l’exécution  de  ces  travaux  à  la  Charte  de  végétalisation  de
l'espace  public  marseillais,  document  qu’il  a  préalablement
approuvé et signé, figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit  de marquer  d'un repère visuel  et  graphique les
sites végétalisés. Le détenteur de la « Rue Jardin » accepte que
des des images (photos et/ou mailto:ruejardin@marseille.fr vidéos)
du site  qu’il  entretient  soient  prises  par  la  Ville  de  Marseille  et
éventuellement utilisées par celle-ci pour promouvoir la démarche
de végétalisation.  A ce  titre,  aucun dédommagement  ne  pourra
être exigé par le détenteur de la « Rue Jardin ». Si le détenteur de
la « Rue Jardin » souhaite organiser un événement autour de sa
végétalisation  de  l’espace  public,  il  devra  obtenir  au  préalable
l’accord du Service Écologie Urbaine et Nature en Ville. L’action de
la Ville en tant que partenaire doit figurer sur tous les documents
de communication produits à cet effet. Le détenteur de la « Rue
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Jardin  »  ne  peut  pas  apposer,  de  publicité  commerciale  sur  le
dispositif  de  végétalisation.  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
accepte  que  son  installation  soit  inscrite  aux  concours  de
fleurissement qui  peuvent être organisés par la Ville ou d’autres
collectivités territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages
matériels  et  corporels  qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation.
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de la « Rue Jardin » est une
personne morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Si le détenteur de la « Rue Jardin »
n’occupe plus le lieu indiqué à l’nnarticle 4 (déménagement, cas de
force majeure, cette liste n’est pas exhaustive),  il  sera mis fin à
l’A.O.T. par la Ville de Marseille sur simple demande. Par ailleurs,
la  présente  A.O.T.  pourra  être  abrogée pour  tout  motif  d'intérêt
général ou en cas de manquement du détenteur de la « Rue Jardin
»  aux  engagements  de la  Charte  de  végétalisation  de l'espace
public marseillais. Dans ce cas, la Ville de Marseille sommera ce
dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en  conformité  sous  huit  jours  à
compter de la réception du courrier recommandé avec accusé de
réception. Passé ce délai,  l’A.O.T. sera résiliée de plein droit,  le
détenteur de la « Rue Jardin » procédera alors à l'enlèvement des
végétaux et de leurs contenants. Les frais correspondants seront à
la charge du détenteur de la « Rue Jardin ». Le détenteur de la «
Rue  Jardin  »  ne  pourra  prétendre  à  aucune  indemnité  ni
dédommagement  de  quelque  nature  que  ce  soit,  du  fait  de
l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service
Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  collecte  des  données  à
caractère  personnel  à  des  fins  de  gestion  des  dossiers  de
végétalisation.  Ces  données  sont  les  suivantes  :  nom,  prénom,
adresse postale, adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont
nécessaires à la gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises
à  aucun  tiers.  Elles  sont  conservées  3  ans.  Ce  traitement  est
inscrit au registre des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de
Marseille. 

Fait le 11 août 2023

2023_02611_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  de  l'espace  public  -  Rue  Jardin  -  Association
"Hauts de Rome" M Nicolas PAPAZIAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du
04 novembre 2022, 
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la

Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour
permettent  aux  citoyens  de  mettre  en  place  et  d’entretenir  des
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article 1 Objet La présente « Rue Jardin » a pour objet de définir
les conditions dans lesquelles L’association « Hauts de Rome »
représentée par Monsieur Nicolas PAPAZIAN (ci-après nommé le
requérant ou le détenteur de la « Rue Jardin »)  est autorisé(e),
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à
occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 4,
afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits dans l’article
sus visé et en annexe 2 (plans ou croquis). 

Article 2 Domanialité publique Cette « Rue Jardin » est conclue
sous  le  régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du
domaine public (A.O.T.). En conséquence, le détenteur de la « Rue
Jardin  »  ne  peut  se  prévaloir  des  dispositions  sur  la  propriété
commerciale  ou  d’une  autre  réglementation  quelconque
susceptible  de  lui  conférer  un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.
Cette  A.O.T.  précaire  et  révocable  ne  peut  donner  lieu  à  une
quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de la « Rue Jardin »
ne peut affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le
lieu ci-après désigné : 
-  185 et  199 rue de Rome 13006 Marseille  •  Le  requérant  est
autorisé  à  installer  et  à  entretenir,  à  ses  frais,  sur  ce  lieu,  les
éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- Proposé par le demandeur : 2 pots de 0,60 m de diamètre et de
0,85 m de hauteur. 2 pots de 0,47 m de diamètre et de 0,75 m de
hauteur. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable Végétaux :
-  Proposés  par  le  demandeur  :  La  composition  des  végétaux
utilisés est en conformité avec les exigences de la Rue Jardin. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de
nouveaux mobiliers,  (liste non exhaustive),  le  détenteur  de  la «
Rue Jardin » sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de
la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses
éléments de végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en
vigueur  à  compter  de  la  date  de sa  notification  par  la  Ville  de
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration
de la présente A.O.T : si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite
obtenir une nouvelle autorisation afin de poursuivre son action de
végétalisation, il doit en informer la Ville par courrier recommandé
avec  accusé  de  réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date
d'échéance  de  la  présente  A.O.T.  Il  adressera  à  la  Ville  de
Marseille une nouvelle demande qui sera soumise à l’approbation
de la Commission Technique. si le détenteur de la « Rue Jardin »
ne souhaite  pas  demander  une  nouvelle  autorisation,  il  doit  en
informer la Ville par courrier recommandé avec AR un mois avant
la date d'échéance de la présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra
le site en l'état initial en enlevant les végétaux et les contenants
installés  sur  le  lieu  mis  à  disposition  (cf  nnarticle  4  du  présent
arrêté).  Un état  des  lieux  sera alors  effectué contradictoirement
entre la Ville de Marseille et le détenteur de la « Rue Jardin ». Le
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détenteur de la « Rue Jardin » informera, par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  dont  les
coordonnées  figurent  dans  l’nnarticle  7  de  toute  difficulté
rencontrée pour l’entretien de ses éléments de végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  dont  les
coordonnées figurent ci-  dessous, de toute demande d’évolution
de  ses  éléments  de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer
impérativement  une  nouvelle  demande  au  nom  du  détenteur.
Direction Générale Adjointe « Ville plus Verte et  plus Durable »
Direction  de  la  Transition  Écologique  et  de  la  Nature  en  Ville
Service Écologie Urbaine et Nature en Ville 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
Mail :ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge du  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après  la
réception de l’A.O.T.  avec RAR. Les éléments  de végétalisation
doivent  être  maintenus  en  bon  état  pendant  toute  la  durée  de
l’A.O.T. Le détenteur de la « Rue Jardin » doit se conformer pour
l’exécution  de  ces  travaux  à  la  Charte  de  végétalisation  de
l'espace  public  marseillais,  document  qu’il  a  préalablement
approuvé et signé, figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit  de marquer  d'un repère visuel  et  graphique les
sites végétalisés. Le détenteur de la « Rue Jardin » accepte que
des des images (photos et/ou vidéos) du site qu’il entretient soient
prises par la Ville de Marseille et éventuellement utilisées par celle-
ci pour promouvoir la démarche de végétalisation. A ce titre, aucun
dédommagement ne pourra être exigé par le détenteur de la « Rue
Jardin ». mailto:ruejardin@marseille.fr Si le détenteur de la « Rue
Jardin  »  souhaite  organiser  un  événement  autour  de  sa
végétalisation  de  l’espace  public,  il  devra  obtenir  au  préalable
l’accord du Service Écologie Urbaine et Nature en Ville. L’action de
la Ville en tant que partenaire doit figurer sur tous les documents
de communication produits à cet effet. Le détenteur de la « Rue
Jardin  »  ne  peut  pas  apposer,  de  publicité  commerciale  sur  le
dispositif  de  végétalisation.  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
accepte  que  son  installation  soit  inscrite  aux  concours  de
fleurissement qui  peuvent être organisés par la Ville ou d’autres
collectivités territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages
matériels  et  corporels  qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation.
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de la « Rue Jardin » est une
personne morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Si le détenteur de la « Rue Jardin »
n’occupe plus le lieu indiqué à l’nnarticle 4 (déménagement, cas de
force majeure, cette liste n’est pas exhaustive),  il  sera mis fin à
l’A.O.T. par la Ville de Marseille sur simple demande. Par ailleurs,
la  présente  A.O.T.  pourra  être  abrogée pour  tout  motif  d'intérêt
général ou en cas de manquement du détenteur de la « Rue Jardin
»  aux  engagements  de la  Charte  de  végétalisation  de l'espace

public marseillais. Dans ce cas, la Ville de Marseille sommera ce
dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en  conformité  sous  huit  jours  à
compter de la réception du courrier recommandé avec accusé de
réception. Passé ce délai, l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le
détenteur de la « Rue Jardin » procédera alors à l'enlèvement des
végétaux et de leurs contenants. Les frais correspondants seront à
la charge du détenteur de la « Rue Jardin ». Le détenteur de la «
Rue  Jardin  »  ne  pourra  prétendre  à  aucune  indemnité  ni
dédommagement  de  quelque  nature  que  ce  soit,  du  fait  de
l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service
Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  collecte  des  données  à
caractère  personnel  à  des  fins  de  gestion  des  dossiers  de
végétalisation.  Ces données  sont  les  suivantes  :  nom, prénom,
adresse postale, adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont
nécessaires à la gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises
à  aucun  tiers.  Elles  sont  conservées  3  ans.  Ce  traitement  est
inscrit au registre des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de
Marseille. 

Fait le 11 août 2023

2023_02612_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire de l'espace public -  Rue Jardin -  Mme Sabrina
OUDIA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du
04 novembre 2022, 
Considérant  la  politique ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour
permettent  aux  citoyens  de  mettre  en  place  et  d’entretenir  des
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article 1 Objet La présente « Rue Jardin » a pour objet de définir
les conditions dans lesquelles Madame Sabrina OUDIA (ci-après
nommé le requérant  ou le détenteur  de la « Rue Jardin »)  est
autorisé(e),  sous  le  régime  des  occupations  temporaires  du
domaine  public,  à  occuper  dans  le  respect  de  la  Charte  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  (annexe  1)
l’emplacement défini à l’nnarticle 4, afin de lui permettre de réaliser
et d’entretenir un ou des éléments de végétalisation sur l’espace
public tels que décrits dans l’article sus visé et en annexe 2 (plans
ou croquis). 

Article 2 Domanialité publique Cette « Rue Jardin » est conclue
sous  le  régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du
domaine public (A.O.T.). En conséquence, le détenteur de la « Rue
Jardin  »  ne  peut  se  prévaloir  des  dispositions  sur  la  propriété
commerciale  ou  d’une  autre  réglementation  quelconque
susceptible  de  lui  conférer  un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.
Cette  A.O.T.  précaire  et  révocable  ne  peut  donner  lieu  à  une
quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de la « Rue Jardin »
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ne peut affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le
lieu ci-après désigné : 
-  11 rue Charvet  13003 Marseille  •  Le requérant  est  autorisé à
installer et à entretenir, à ses frais,  sur ce lieu, les éléments de
végétalisation suivants : Mobilier : 
- Proposé par le demandeur : 1 pot carré de 0,30 m de côté et de
0,50 m de hauteur. 1 pot carré de 0,30 m de côté et de 0,40 m de
hauteur. 2 jardinières de 0,70 m de longueur, de 0,30 m de largeur
et de 0,40 m de hauteur. 1 jardinière de 0,60 m de longueur, de
0,30 m de largeur et de 0,60 m de hauteur. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable. Végétaux :
- Proposés par le demandeur : Bambou, rosiers, lauriers tin, saule
crevette, aromates. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable  avec  prescriptions  :  Les  rosiers  sont  des  plantes
vulnérantes, ils sont déconseillés sur l’espace public. Choisissez
des rosiers sans épines comme le rosier Banks par exemple. 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de
nouveaux  mobiliers,  (liste  non exhaustive),  le  détenteur  de la  «
Rue Jardin » sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de
la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses
éléments de végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en
vigueur  à  compter  de  la  date  de sa  notification  par  la  Ville  de
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration
de la présente A.O.T : si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite
obtenir une nouvelle autorisation afin de poursuivre son action de
végétalisation, il doit en informer la Ville par courrier recommandé
avec  accusé  de  réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date
d'échéance  de  la  présente  A.O.T.  Il  adressera  à  la  Ville  de
Marseille une nouvelle demande qui sera soumise à l’approbation
de la Commission Technique. si le détenteur de la « Rue Jardin »
ne  souhaite  pas  demander  une nouvelle  autorisation,  il  doit  en
informer la Ville par courrier recommandé avec AR un mois avant
la date d'échéance de la présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra
le site en l'état initial en enlevant les végétaux et les contenants
installés  sur  le  lieu  mis  à  disposition  (cf  nnarticle  4  du  présent
arrêté).  Un état  des lieux sera  alors  effectué contradictoirement
entre la Ville de Marseille et le détenteur de la « Rue Jardin ». Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera, par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  dont  les
coordonnées  figurent  dans  l’nnarticle  7  de  toute  difficulté
rencontrée pour l’entretien de ses éléments de végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  dont  les
coordonnées figurent ci-  dessous, de toute demande d’évolution
de  ses  éléments  de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer
impérativement  une  nouvelle  demande  au  nom  du  détenteur.
Direction Générale Adjointe « Ville plus Verte et  plus Durable »
Direction  de  la  Transition  Écologique  et  de  la  Nature  en  Ville
Service Écologie Urbaine et Nature en Ville 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
Mail :ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge du  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après  la
réception de l’A.O.T.  avec RAR. Les éléments  de végétalisation
doivent  être  maintenus  en  bon  état  pendant  toute  la  durée  de
l’A.O.T. Le détenteur de la « Rue Jardin » doit se conformer pour
l’exécution  de  ces  travaux  à  la  Charte  de  végétalisation  de
l'espace  public  marseillais,  document  qu’il  a  préalablement
approuvé et signé, figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit  de marquer  d'un repère visuel  et  graphique les
sites végétalisés. Le détenteur de la « Rue Jardin » accepte que
des des images (photos et/ou vidéos) du site qu’il entretient soient
prises par la Ville de Marseille et éventuellement utilisées par celle-
ci  pour  promouvoir  la  démarche de mailto:ruejardin@marseille.fr
végétalisation. A ce titre, aucun dédommagement ne pourra être
exigé par le détenteur de la « Rue Jardin ». Si le détenteur de la «
Rue  Jardin  »  souhaite  organiser  un  événement  autour  de  sa
végétalisation  de  l’espace  public,  il  devra  obtenir  au  préalable
l’accord du Service Écologie Urbaine et Nature en Ville. L’action de
la Ville en tant que partenaire doit figurer sur tous les documents
de communication produits à cet effet. Le détenteur de la « Rue
Jardin  »  ne  peut  pas  apposer,  de  publicité  commerciale  sur  le
dispositif  de  végétalisation.  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
accepte  que  son  installation  soit  inscrite  aux  concours  de
fleurissement qui peuvent être organisés par la Ville ou d’autres
collectivités territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages
matériels et  corporels  qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation.
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de la « Rue Jardin » est une
personne morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Si le détenteur de la « Rue Jardin »
n’occupe plus le lieu indiqué à l’nnarticle 4 (déménagement, cas de
force majeure, cette liste n’est pas exhaustive), il  sera mis fin à
l’A.O.T. par la Ville de Marseille sur simple demande. Par ailleurs,
la  présente  A.O.T.  pourra  être  abrogée pour  tout  motif  d'intérêt
général ou en cas de manquement du détenteur de la « Rue Jardin
»  aux  engagements  de la Charte  de  végétalisation  de l'espace
public marseillais. Dans ce cas, la Ville de Marseille sommera ce
dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en  conformité  sous  huit  jours  à
compter de la réception du courrier recommandé avec accusé de
réception. Passé ce délai, l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le
détenteur de la « Rue Jardin » procédera alors à l'enlèvement des
végétaux et de leurs contenants. Les frais correspondants seront à
la charge du détenteur de la « Rue Jardin ». Le détenteur de la «
Rue  Jardin  »  ne  pourra  prétendre  à  aucune  indemnité  ni
dédommagement  de  quelque  nature  que  ce  soit,  du  fait  de
l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service
Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  collecte  des  données  à
caractère  personnel  à  des  fins  de  gestion  des  dossiers  de
végétalisation.  Ces données  sont  les  suivantes  :  nom, prénom,
adresse postale, adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont
nécessaires à la gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises
à  aucun  tiers.  Elles  sont  conservées  3  ans.  Ce  traitement  est
inscrit au registre des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de
Marseille. 

Fait le 11 août 2023

2023_02613_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire de l'espace public - Rue Jardin - Association "Le
jardin de la Guinée" Mme Josiane MIRGON
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du
04 novembre 2022, 
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour
permettent  aux  citoyens  de mettre  en  place et  d’entretenir  des
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article 1 Objet La présente « Rue Jardin » a pour objet de définir
les  conditions  dans  lesquelles  L’association  «  Le  Jardin  de  la
Guinée  »  représentée  par  Madame Josiane  MIRGON  (ci-après
nommé le requérant  ou le détenteur  de la « Rue Jardin »)  est
autorisé(e),  sous  le  régime  des  occupations  temporaires  du
domaine  public,  à  occuper  dans  le  respect  de  la  Charte  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  (annexe  1)
l’emplacement défini à l’nnarticle 4, afin de lui permettre de réaliser
et d’entretenir un ou des éléments de végétalisation sur l’espace
public tels que décrits dans l’article sus visé et en annexe 2 (plans
ou croquis). 

Article 2 Domanialité publique Cette « Rue Jardin » est conclue
sous  le  régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du
domaine public (A.O.T.). En conséquence, le détenteur de la « Rue
Jardin  »  ne  peut  se  prévaloir  des  dispositions  sur  la  propriété
commerciale  ou  d’une  autre  réglementation  quelconque
susceptible  de  lui  conférer  un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.
Cette  A.O.T.  précaire  et  révocable  ne  peut  donner  lieu  à  une
quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de la « Rue Jardin »
ne peut affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le
lieu ci-après désigné : 
- Rue de la Guinée 13006 Marseille côté pair du n°2 au n°30 et
côté impair du n°3 au n°29. • Le requérant est autorisé à installer
et  à  entretenir,  à  ses  frais,  sur  ce  lieu,  les  éléments  de
végétalisation suivants : Mobilier : 
- Proposé par le demandeur : 2 pots de 0,20 m de diamètre et de
0,50 m de hauteur. 16 pots carrés de 0,40 m de côté et de 0,40 m
de hauteur.  7 pots  carrés de 0,20 m de côté et  de 0,20 m de
hauteur. 5 pots carrés de 0,30 m de côté et de 0,30 m de hauteur.
5 jardinières de 0,60 m de longueur, de 0,20 m de largeur et de
0,20 m de hauteur. 7 jardinières de 0,80 m de longueur, de 0,40 m
de largeur et de 0,40 m de hauteur. 3 jardinières de 1,20 m de
longueur,  de  0,40  m  de  largeur  et  de  0,30  m  de  hauteur.  1
jardinière carrée de 2 m de côté et de 0,60 m de hauteur. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable. Végétaux :
- Proposés par le demandeur : Laurier tin, laurier sauce, pistachier
lentisque, arbousier, géranium, iris, acanthe mauve, fusain, olivier,
marguerites jaunes, laurier rose, bignone, romarin rampant, myste,
jasmin  étoilé,  campanule,  fuchsia,  petite  pervenche,  garou,
oranger, jasmin d’été, thym, chèvrefeuille, sauge, romarin, menthe
et ciboulette. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable avec recommandations :
- La croissance du pistachier lentisque est à surveiller. L’ensemble

feuillage et branches ne doit pas déborder de plus de 15 cm sur
l’espace public.
- Le laurier rose est déconseillé sur l’espace public en raison de la
toxicité de ses feuilles et de ses fleurs en cas d’ingestion par de
jeunes  enfants.  Préférez  lui  un  séné  corymbosa  (Cassia
corymbosa).  Le cassia est un arbuste très décoratif  au feuillage
persistant vert vif et à la floraison longue et généreuse d’un jaune
d’or de la fin du printemps au début de l’automne.
-  La  bignone nécessite  une taille  drastique chaque année pour
l’empêcher  d’envahir  l’espace public  avec  ses  pousses  de bois
rigides et vulnérantes. La commission technique vous conseille de
la remplacer par de la dentelaire du Cap (Plumbago capensis) ou
bien du polygale à feuilles de myrte (Polygala myrtifolia) qui sont
des végétaux beaucoup plus faciles à entretenir. 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de
nouveaux mobiliers,  (liste non exhaustive),  le  détenteur  de  la «
Rue Jardin » sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de
la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses
éléments de végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en
vigueur  à  compter  de  la  date  de sa  notification  par  la  Ville  de
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration
de la présente A.O.T : si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite
obtenir une nouvelle autorisation afin de poursuivre son action de
végétalisation, il doit en informer la Ville par courrier recommandé
avec  accusé  de  réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date
d'échéance  de  la  présente  A.O.T.  Il  adressera  à  la  Ville  de
Marseille une nouvelle demande qui sera soumise à l’approbation
de la Commission Technique. si le détenteur de la « Rue Jardin »
ne souhaite  pas  demander  une  nouvelle  autorisation,  il  doit  en
informer la Ville par courrier recommandé avec AR un mois avant
la date d'échéance de la présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra
le site en l'état initial en enlevant les végétaux et les contenants
installés  sur  le  lieu  mis  à  disposition  (cf  nnarticle  4  du  présent
arrêté).  Un état  des  lieux  sera alors  effectué contradictoirement
entre la Ville de Marseille et le détenteur de la « Rue Jardin ». Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera, par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  dont  les
coordonnées  figurent  dans  l’nnarticle  7  de  toute  difficulté
rencontrée pour l’entretien de ses éléments de végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  dont  les
coordonnées figurent ci-  dessous, de toute demande d’évolution
de  ses  éléments  de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer
impérativement  une  nouvelle  demande  au  nom  du  détenteur.
Direction Générale Adjointe « Ville  plus Verte et  plus Durable »
Direction  de  la  Transition  Écologique  et  de  la  Nature  en  Ville
Service Écologie Urbaine et Nature en Ville 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
Mail :ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est
nominative,  attribuée  à  une  personne  physique  ou  morale,
mailto:ruejardin@marseille.fr qui est tenue pour seule interlocutrice
de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du détenteur  de  la  «  Rue Jardin  »  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après  la
réception de l’A.O.T.  avec RAR. Les éléments  de végétalisation
doivent  être  maintenus  en  bon  état  pendant  toute  la  durée  de
l’A.O.T. Le détenteur de la « Rue Jardin » doit se conformer pour
l’exécution  de  ces  travaux  à  la  Charte  de  végétalisation  de
l'espace  public  marseillais,  document  qu’il  a  préalablement
approuvé et signé, figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit  de marquer  d'un repère visuel  et  graphique les
sites végétalisés. Le détenteur de la « Rue Jardin » accepte que
des des images (photos et/ou vidéos) du site qu’il entretient soient
prises par la Ville de Marseille et éventuellement utilisées par celle-
ci pour promouvoir la démarche de végétalisation. A ce titre, aucun
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dédommagement ne pourra être exigé par le détenteur de la « Rue
Jardin ». Si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite organiser un
événement autour de sa végétalisation de l’espace public, il devra
obtenir  au  préalable  l’accord  du  Service  Écologie  Urbaine  et
Nature  en Ville.  L’action  de la  Ville  en  tant  que partenaire  doit
figurer  sur  tous les documents de communication produits à cet
effet. Le détenteur de la « Rue Jardin » ne peut pas apposer, de
publicité  commerciale  sur  le  dispositif  de  végétalisation.  Le
détenteur de la « Rue Jardin » accepte que son installation soit
inscrite aux concours de fleurissement qui peuvent être organisés
par la Ville ou d’autres collectivités territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages
matériels  et  corporels  qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation.
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de la « Rue Jardin » est une
personne morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Si le détenteur de la « Rue Jardin »
n’occupe plus le lieu indiqué à l’nnarticle 4 (déménagement, cas de
force majeure, cette liste n’est pas exhaustive),  il  sera mis fin à
l’A.O.T. par la Ville de Marseille sur simple demande. Par ailleurs,
la  présente  A.O.T.  pourra  être  abrogée pour  tout  motif  d'intérêt
général ou en cas de manquement du détenteur de la « Rue Jardin
»  aux  engagements  de la  Charte  de  végétalisation  de l'espace
public marseillais. Dans ce cas, la Ville de Marseille sommera ce
dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en  conformité  sous  huit  jours  à
compter de la réception du courrier recommandé avec accusé de
réception. Passé ce délai,  l’A.O.T. sera résiliée de plein droit,  le
détenteur de la « Rue Jardin » procédera alors à l'enlèvement des
végétaux et de leurs contenants. Les frais correspondants seront à
la charge du détenteur de la « Rue Jardin ». Le détenteur de la «
Rue  Jardin  »  ne  pourra  prétendre  à  aucune  indemnité  ni
dédommagement  de  quelque  nature  que  ce  soit,  du  fait  de
l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service
Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  collecte  des  données  à
caractère  personnel  à  des  fins  de  gestion  des  dossiers  de
végétalisation.  Ces  données  sont  les  suivantes  :  nom,  prénom,
adresse postale, adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont
nécessaires à la gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises
à  aucun  tiers.  Elles  sont  conservées  3  ans.  Ce  traitement  est
inscrit au registre des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de
Marseille. 

Fait le 11 août 2023

2023_02614_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire de l'espace public - Rue Jardin - Société " Les
Canons de Vauban" Mme Sophie NICOLAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date

du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du
04 novembre 2022, 
Considérant  la  politique ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour
permettent  aux  citoyens  de  mettre  en  place  et  d’entretenir  des
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article 1 Objet La présente « Rue Jardin » a pour objet de définir
les conditions dans lesquelles Société « Les Canons de Vauban »
représentée par  Madame Sophie  NICOLAS (ci-après  nommé le
requérant ou le détenteur de la « Rue Jardin »)  est autorisé(e),
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à
occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 4,
afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits dans l’article
sus visé et en annexe 2 (plans ou croquis). 

Article 2 Domanialité publique Cette « Rue Jardin » est conclue
sous  le  régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du
domaine public (A.O.T.). En conséquence, le détenteur de la « Rue
Jardin  »  ne  peut  se  prévaloir  des  dispositions  sur  la  propriété
commerciale  ou  d’une  autre  réglementation  quelconque
susceptible  de  lui  conférer  un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.
Cette  A.O.T.  précaire  et  révocable  ne  peut  donner  lieu  à  une
quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de la « Rue Jardin »
ne peut affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le
lieu ci-après désigné : 
-  124 boulevard Notre Dame13006 Marseille •  Le requérant est
autorisé  à  installer  et  à  entretenir,  à  ses  frais,  sur  ce  lieu,  les
éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- Proposé par le demandeur : Cinq pots de 0,40 m de diamètre et
0,35 m de hauteur. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable. Végétaux :
- Proposés par le demandeur : Bambou noir et olivier. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable. 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de
nouveaux mobiliers,  (liste non exhaustive),  le  détenteur  de  la «
Rue Jardin » sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de
la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses
éléments de végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en
vigueur  à  compter  de  la  date  de sa  notification  par  la  Ville  de
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration
de la présente A.O.T : si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite
obtenir une nouvelle autorisation afin de poursuivre son action de
végétalisation, il doit en informer la Ville par courrier recommandé
avec  accusé  de  réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date
d'échéance  de  la  présente  A.O.T.  Il  adressera  à  la  Ville  de
Marseille une nouvelle demande qui sera soumise à l’approbation
de la Commission Technique. si le détenteur de la « Rue Jardin »
ne souhaite  pas  demander  une  nouvelle  autorisation,  il  doit  en
informer la Ville par courrier recommandé avec AR un mois avant
la date d'échéance de la présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra
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le site en l'état initial en enlevant les végétaux et les contenants
installés  sur  le  lieu  mis  à  disposition  (cf  nnarticle  4  du  présent
arrêté).  Un état  des lieux sera  alors  effectué contradictoirement
entre la Ville de Marseille et le détenteur de la « Rue Jardin ». Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera, par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  dont  les
coordonnées  figurent  dans  l’nnarticle  7  de  toute  difficulté
rencontrée pour l’entretien de ses éléments de végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  dont  les
coordonnées figurent ci-  dessous, de toute demande d’évolution
de  ses  éléments  de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer
impérativement  une  nouvelle  demande  au  nom  du  détenteur.
Direction Générale Adjointe « Ville plus Verte et  plus Durable »
Direction  de  la  Transition  Écologique  et  de  la  Nature  en  Ville
Service Écologie Urbaine et Nature en Ville 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
Mail :ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge du  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après  la
réception de l’A.O.T.  avec RAR. Les éléments  de végétalisation
doivent  être  maintenus  en  bon  état  pendant  toute  la  durée  de
l’A.O.T. Le détenteur de la « Rue Jardin » doit se conformer pour
l’exécution  de  ces  travaux  à  la  Charte  de  végétalisation  de
l'espace  public  marseillais,  document  qu’il  a  préalablement
approuvé et signé, figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit  de marquer  d'un repère visuel  et  graphique les
sites végétalisés. Le détenteur de la « Rue Jardin » accepte que
des des images (photos et/ou vidéos) du site qu’il entretient soient
prises par la Ville de Marseille et éventuellement utilisées par celle-
ci pour promouvoir la démarche de végétalisation. A ce titre, aucun
dédommagement ne pourra être exigé par le détenteur de la « Rue
Jardin ». Si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite organiser un
événement autour de sa végétalisation de l’espace public, il devra
obtenir  au  préalable  l’accord  du  Service  Écologie  Urbaine  et
Nature en Ville. mailto:ruejardin@marseille.fr L’action de la Ville en
tant  que  partenaire  doit  figurer  sur  tous  les  documents  de
communication  produits  à  cet  effet.  Le  détenteur  de  la  «  Rue
Jardin  »  ne  peut  pas  apposer,  de  publicité  commerciale  sur  le
dispositif  de  végétalisation.  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
accepte  que  son  installation  soit  inscrite  aux  concours  de
fleurissement qui  peuvent être organisés par la Ville ou d’autres
collectivités territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages
matériels  et  corporels  qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation.
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de la « Rue Jardin » est une
personne morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Si le détenteur de la « Rue Jardin »
n’occupe plus le lieu indiqué à l’nnarticle 4 (déménagement, cas de
force majeure, cette liste n’est pas exhaustive),  il  sera mis fin à

l’A.O.T. par la Ville de Marseille sur simple demande. Par ailleurs,
la  présente  A.O.T.  pourra  être  abrogée pour  tout  motif  d'intérêt
général ou en cas de manquement du détenteur de la « Rue Jardin
»  aux  engagements  de la Charte  de  végétalisation  de l'espace
public marseillais. Dans ce cas, la Ville de Marseille sommera ce
dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en  conformité  sous  huit  jours  à
compter de la réception du courrier recommandé avec accusé de
réception. Passé ce délai, l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le
détenteur de la « Rue Jardin » procédera alors à l'enlèvement des
végétaux et de leurs contenants. Les frais correspondants seront à
la charge du détenteur de la « Rue Jardin ». Le détenteur de la «
Rue  Jardin  »  ne  pourra  prétendre  à  aucune  indemnité  ni
dédommagement  de  quelque  nature  que  ce  soit,  du  fait  de
l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service
Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  collecte  des  données  à
caractère  personnel  à  des  fins  de  gestion  des  dossiers  de
végétalisation.  Ces données  sont  les  suivantes  :  nom, prénom,
adresse postale, adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont
nécessaires à la gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises
à  aucun  tiers.  Elles  sont  conservées  3  ans.  Ce  traitement  est
inscrit au registre des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de
Marseille. 

Fait le 11 août 2023

2023_02615_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire de l'espace public - Rue Jardin - Mme Géraldine
PAOLETTI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du
04 novembre 2022, 
Considérant  la  politique ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour
permettent  aux  citoyens  de  mettre  en  place  et  d’entretenir  des
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article 1 Objet La présente « Rue Jardin » a pour objet de définir
les  conditions dans  lesquelles  Madame Géraldine  PAOLETTI  et
Madame Manoussia COLSON (ci-après nommé les requérant ou
le détenteur de la « Rue Jardin ») est autorisé(e), sous le régime
des occupations temporaires du domaine public, à occuper dans le
respect  de  la  Charte  de  végétalisation  de  l’espace  public
marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 4, afin de
lui  permettre  de  réaliser  et  d’entretenir  un  ou des  éléments  de
végétalisation sur l’espace public tels que décrits dans l’article sus
visé et en annexe 2 (plans ou croquis). 

Article 2 Domanialité publique Cette « Rue Jardin » est conclue
sous  le  régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du
domaine public (A.O.T.). En conséquence, le détenteur de la « Rue
Jardin  »  ne  peut  se  prévaloir  des  dispositions  sur  la  propriété
commerciale  ou  d’une  autre  réglementation  quelconque
susceptible  de  lui  conférer  un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.
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Cette  A.O.T.  précaire  et  révocable  ne  peut  donner  lieu  à  une
quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de la « Rue Jardin »
ne peut affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le
lieu ci-après désigné : 
- 108 et 110 Chemin Saint Jean du désert 13005 Marseille • Le
requérant est autorisé à installer et à entretenir, à ses frais, sur ce
lieu, les éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- Proposé par le demandeur : Une jardinière de 1 m de longueur,
de 0,35 m de largeur et de 0,50 m de hauteur. Deux jardinières de
0,50 m de longueur, de 0,35 m de largeur et de 0,50 m de hauteur.
Trois pots carrées de 0,30 m de côté et de 0,50 m de hauteur. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable  avec  prescription  :  Dans  le  cas  d’un  changement  de
mobilier,  veillez  à ne pas augmenter  sa largeur  afin  de garantir
entre  les  jardinières  et  les  potelets  urbains  un  cheminement
piétons à 1,25 m minimum. Végétaux :
- Proposés par le demandeur : Pourpier (Portulaca grandiflora) ,
plantes  grasses,  pothos  (Scindapsus  aureus),  ficus  (Ficus
benjamina),  muflier  jaune  (Antirrhinum  yellow)  ,  misère
(Tradescantia pallida). 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable  avec  recommandations  :  Le  pothos  est  une  plante
d’intérieur, sa culture en extérieur n’est possible que là où le climat
est relativement chaud l’hiver.  Il  serait  préférable de le mettre à
l’intérieur  durant  la  période  froide.  Le  ficus  est  une  plante
généralement d’intérieur mais en extérieur il faudra le protéger du
froid,  la  température ne descendant  pas plus bas que 15°C en
hiver. 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de
nouveaux  mobiliers,  (liste  non exhaustive),  le  détenteur  de la  «
Rue Jardin » sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de
la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses
éléments de végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en
vigueur  à  compter  de  la  date  de sa  notification  par  la  Ville  de
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration
de la présente A.O.T : si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite
obtenir une nouvelle autorisation afin de poursuivre son action de
végétalisation, il doit en informer la Ville par courrier recommandé
avec  accusé  de  réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date
d'échéance  de  la  présente  A.O.T.  Il  adressera  à  la  Ville  de
Marseille une nouvelle demande qui sera soumise à l’approbation
de la Commission Technique. si le détenteur de la « Rue Jardin »
ne  souhaite  pas  demander  une nouvelle  autorisation,  il  doit  en
informer la Ville par courrier recommandé avec AR un mois avant
la date d'échéance de la présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra
le site en l'état initial en enlevant les végétaux et les contenants
installés  sur  le  lieu  mis  à  disposition  (cf  nnarticle  4  du  présent
arrêté).  Un état  des lieux sera  alors  effectué contradictoirement
entre la Ville de Marseille et le détenteur de la « Rue Jardin ». Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera, par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  dont  les
coordonnées  figurent  dans  l’nnarticle  7  de  toute  difficulté
rencontrée pour l’entretien de ses éléments de végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  dont  les
coordonnées figurent ci-  dessous, de toute demande d’évolution
de  ses  éléments  de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer
impérativement  une  nouvelle  demande  au  nom  du  détenteur.
Direction Générale Adjointe « Ville plus Verte et  plus Durable »
Direction  de  la  Transition  Écologique  et  de  la  Nature  en  Ville
Service Écologie Urbaine et Nature en Ville 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
Mail :ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est

nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du détenteur  de  la  «  Rue Jardin  »  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après  la
réception de l’A.O.T.  avec RAR. Les éléments  de végétalisation
doivent  être  maintenus  en  bon  état  pendant  toute  la  durée  de
l’A.O.T. Le détenteur de la « Rue Jardin » doit se conformer pour
l’exécution  de  ces  travaux  à  la  Charte  de  végétalisation  de
l'espace  public  marseillais,  document  qu’il
mailto:ruejardin@marseille.fr  a  préalablement  approuvé et  signé,
figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit  de marquer  d'un repère visuel  et  graphique les
sites végétalisés. Le détenteur de la « Rue Jardin » accepte que
des des images (photos et/ou vidéos) du site qu’il entretient soient
prises par la Ville de Marseille et éventuellement utilisées par celle-
ci pour promouvoir la démarche de végétalisation. A ce titre, aucun
dédommagement ne pourra être exigé par le détenteur de la « Rue
Jardin ». Si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite organiser un
événement autour de sa végétalisation de l’espace public, il devra
obtenir  au  préalable  l’accord  du  Service  Écologie  Urbaine  et
Nature  en Ville.  L’action  de la  Ville  en  tant  que partenaire  doit
figurer  sur  tous les documents de communication produits à cet
effet. Le détenteur de la « Rue Jardin » ne peut pas apposer, de
publicité  commerciale  sur  le  dispositif  de  végétalisation.  Le
détenteur de la « Rue Jardin » accepte que son installation soit
inscrite aux concours de fleurissement qui peuvent être organisés
par la Ville ou d’autres collectivités territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages
matériels et  corporels  qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation.
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de la « Rue Jardin » est une
personne morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Si le détenteur de la « Rue Jardin »
n’occupe plus le lieu indiqué à l’nnarticle 4 (déménagement, cas de
force majeure, cette liste n’est pas exhaustive), il  sera mis fin à
l’A.O.T. par la Ville de Marseille sur simple demande. Par ailleurs,
la  présente  A.O.T.  pourra  être  abrogée pour  tout  motif  d'intérêt
général ou en cas de manquement du détenteur de la « Rue Jardin
»  aux  engagements  de la Charte  de  végétalisation  de l'espace
public marseillais. Dans ce cas, la Ville de Marseille sommera ce
dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en  conformité  sous  huit  jours  à
compter de la réception du courrier recommandé avec accusé de
réception. Passé ce délai, l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le
détenteur de la « Rue Jardin » procédera alors à l'enlèvement des
végétaux et de leurs contenants. Les frais correspondants seront à
la charge du détenteur de la « Rue Jardin ». Le détenteur de la «
Rue  Jardin  »  ne  pourra  prétendre  à  aucune  indemnité  ni
dédommagement  de  quelque  nature  que  ce  soit,  du  fait  de
l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service
Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  collecte  des  données  à
caractère  personnel  à  des  fins  de  gestion  des  dossiers  de
végétalisation.  Ces données  sont  les  suivantes  :  nom, prénom,
adresse postale, adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont
nécessaires à la gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises
à  aucun  tiers.  Elles  sont  conservées  3  ans.  Ce  traitement  est

112/123



Recueil des actes administratifs N°696 du 15-08-2023

inscrit au registre des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de
Marseille. 

Fait le 11 août 2023

N°  2023_02621_VDM  Arrêté  portant  modification  d'horaire
d'une partie d'un parc public - Cinéma en Plein Air - Mairie
des 4e et  5e arrondissements - Parc Longchamp -  11 août
2023

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01391_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e

Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  la  Mairie  des  4e et  5e

arrondissements afin d’organiser une séance de Cinéma en Plein
Air sur le plateau du parc Longchamp,
Considérant qu’en cette période de l’année, le parc est ouvert à
7h00 et fermé à 21h00,
Considérant qu’il y a lieu de modifier les horaires d’une partie du
parc Longchamp afin de permettre au public d’assister à la séance
de Cinéma en Plein Air,
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Longchamp. 
ARRETONS

Article  1  La  partie  haute  du  parc  Longchamp,  dénommée  « le
plateau » sera ouverte aux spectateurs du Cinéma en Plein Air, par
l’entrée de l’allée Jean-Louis Pons,  jusqu’à 23h00 le 11 août 2023.

Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3  Monsieur le Directeur Général des Services, Madame la
Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
Longchamp. 
Fait le 9 août 2023

N°  2023_02656_VDM  Arrêté  portant  modification  d'horaire
d'une partie d'un parc public - Été marseillais,  le karaoké -
Ville de marseille division projets manifestations - Plateau du
parc longchamp - 18 août 2023

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01391_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e

Adjointe,
Vu  l’autorisation  temporaire  d’occupation  du  domaine  public  n°
2023_02475_VDM du 25 juillet 2023,

Vu la demande présentée par la Mairie de Marseille,
Considérant que le parc Longchamp est ouvert en cette période de
l’année de 7h00 à 21h00,
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Longchamp. 
ARRETONS
Article  1  La  partie  haute  du  parc  Longchamp,  dénommée  le
plateau,  sera  interdite  à  toute  personne  non  autorisée,  à  la
circulation et au stationnement de tout véhicule non autorisé dès
16h00, le 18 août 2023.
Article  2 Afin  de  permettre  au  public  de  participer  à  « l’été
marseillais,  le  karaoké »,  la  partie  haute  du  parc  Longchamp,
dénommée le plateau, sera rouverte à 17h00. 
Article 3 À partir de 21h00, l’accès au site s’effectuera uniquement
par les entrées de l’allée Jean-Louis Pons et du péristyle, situé en
haut des escaliers monumentaux du palais Longchamp. 
Article 4 À l’issue de l’événement, le public sera invité à emprunter
les sorties de la place Henri Dunant et de l’allée Jean-Louis Pons
et  le  parc  sera  fermé  à  23h00  après   l’évacuation  totale  des
participants.
Article  5  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 
Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame la
Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
Longchamp. 
Fait le 11 août 2023

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P1801311  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes PRO GEORGES POMPIDOU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleure  utilisation  du
stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de modifier la
réglementation du stationnement PRO GEORGES POMPIDOU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, côté
impair  dans  l'aire  "arrêt-minute",  sur  5  mètres,  en  parallèle  sur
chaussée,  à  la  hauteur  du  n°  1  PROMENADE  GEORGES
POMPIDOU.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la

113/123



Recueil des actes administratifs N°696 du 15-08-2023

Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 30 juillet 2018

P2200471 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE
TAPIS VERT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleure  utilisation  du
stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de réglementer
le stationnement RUE TAPIS VERT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(article R.417-10 du code de la route) plus de 30 minutes, dans
l'emplacement  réservé  à  cet  effet,  côté  pair  su  20  mètres,  en
parallèle sur chaussée entre la Rue Mission de France et la Place
des Capucines, RUE TAPIS VERT 0.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 16 septembre 2022

P2200488  -  [ABROGATION]  Permanent  Piste  ou  Bande

Cyclable Abrogation PRO GEORGES POMPIDOU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  réactualisation  de  la
règlementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  circulation
PROMENADE GEORGES POMPIDOU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  N°CIRC  0601934  règlementant  la  bande
cyclable  côté  mer,  PROMENADE  GEORGES  POMPIDOU,  est
abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 septembre 2022

P2300084 - Permanent Sens unique RUE TAPIS VERT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est
nécessaire de réglementer la circulation RUE TAPIS VERT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  La circulation est en sens unique RUE TAPIS VERT,
entre la Cours Belsunce et la Place des Capucines, et  dans ce
sens.

114/123



Recueil des actes administratifs N°696 du 15-08-2023

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 16 février 2023

P2300085 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE
TAPIS VERT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleure  utilisation  du
stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de réglementer
le stationnement RUE TAPIS VERT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits (article R.417-10
du code de la route), sauf pour les opérations de livraison, plus de
30 minutes, dans l'emplacement réservé à cet effet, en parallèle
sur  chaussée,  sur  15  mètres  (3  places),  du  n°  5  à  la  Rue du
Baignoir, RUE TAPIS VERT.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la

route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 16 février 2023

P2300088  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE TAPIS VERT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un parc deux roues
motorisées, il  est  nécessaire de réglementer  le stationnement,  il
est nécessaire de réglementer le stationnement RUE TAPIS VERT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme  gênant,  sauf  aux  motocyclettes,  tricycles  à  moteur  et
cyclomoteurs, côté pair, en parallèle sur chaussée, sur 5 mètres à
la hauteur du n° 48 RUE TAPIS VERT.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
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actes administratifs.

Fait le 16 février 2023

P2300092  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
réservé livraison Abrogation RUE TAPIS VERT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est
nécessaire de modifier  la réglementation du stationnement RUE
TAPIS VERT .

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté P2200471 réglementant le stationnement RUE
TAPIS VERT, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 février 2023

P2300095 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE
TAPIS VERT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleure  utilisation  du
stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de réglementer

le stationnement RUE TAPIS VERT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R.417-10 du code de la route), sauf pour
les  opérations  de  livraison,  plus  de  30  minutes,  dans
l'emplacement réservé à cet effet, en parallèle sur chaussée, sur
10 mètres (2 places), à la hauteur des ns° 56 à 58 RUE TAPIS
VERT.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 février 2023

P2300166  -  Permanent  Voies  pour  automobiles  TUN
CARENAGE PRADO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour modifier les conditions de circulation dans le
tunnel,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  TUNNEL
PRADO CARENAGE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC 9302647 règlementant les conditions de
circulation du TUNNEL PRADO CARENAGE est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
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constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 24 mars 2023

P2300167  -  Permanent  Voies  pour  automobiles  TUN
CARENAGE PRADO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise en service du TUNNEL
PRADO CARENAGE, toutes les mesures assurant la sécurité des
usagers  doivent  être  mises  en  oeuvre,  il  est  nécessaire  de
réglementer la circulation TUNNEL PRADO CARENAGE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Les  voies  du  TUNNEL  PRADO  CARENAGE
respecteront  les  règles  de  circulation  prescrites  par  les  articles
R43-2 (à l'exception des 7°, 8°, et 10°) , R43-4 , R 43-6 et R43-7
du Code de la Route.

Article  2  :  La  vitesse  est  limitée  à  50  km/h  sur  les  voies  du
TUNNEL PRADO CARENAGE.

Article  3  :  La  vitesse  est  limitée  à  40  km/h  à  150  mètres  à
l'approche des sorties sur les échangeurs Bassin du Carénage et
Gare du Prado.

Article 4 : La vitesse est limitée à 40 km/h aux entrées du TUNNEL
PRADO CARENAGE jusqu'aux convergents (repère sens: Tunnel
du Vieux-Port et Quai de Rive Neuve).

Article 5 : La circulation dans le TUNNEL PRADO CARENAGE est
interdite aux véhicules transportant des matières dangereuses, aux
véhicules  dont  la  hauteur  est  supérieure  à  3,20  mètres,  aux
véhicules dont le PTAC est supérieur à 3,5 tonnes.

Article 6 : Les véhicules doivent allumer leurs feux à l'entrée du
TUNNEL PRADO CARENAGE.

Article 7 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  8  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  9  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 10 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 11 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  12  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 24 mars 2023

P2300349 - Permanent Aire Piétonne Stationnement interdit
Zone de rencontre RUE POMMIER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  en  place  d'un  plan
d'apaisement et de sécurisation des abords des écoles dit "Rues
des Enfants" engagé par la Ville de Marseille, il est nécessaire de
réglementer  le  stationnement  et  la  circulation  RUE  POMMIER.
CONSIDÉRANT l’article R110-2 du Code de la Route définissant
les caractéristiques d’une aire piétonne.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  La RUE POMMIER est  considérée comme une "aire
piétonne" où les véhicules sont interdits en tout temps au moyen
d’une  barrière  gérée  par  un  agent  municipal.  L'arrêt  et  le
stationnement sont interdits et considérés comme gênant (

Article  R417-10  du  Code  de  la  Route),  sauf  les  dérogataires
(livreurs  de  restauration  collective,  véhicules  de  secours  et
d’urgence,  véhicules  de  collecte  des  ordures  ménagères  et
propreté) autorisés à rouler au pas. Les piétons étant prioritaires
sur ceux-ci.

Article 2 : La circulation est alternée entre les garages situés au
N°4  de  la  Rue  Pommier  et  le  Bd  National,  avec  priorité  aux
véhicules circulant Bd National.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.
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Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 juillet 2023

P2300355  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes Stationnement réservé livraison BD JEANNE D'ARC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour permettre les opérations de livraisons, il est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  et  la  circulation
BOULEVARD JEANNE D'ARC.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art R 417.10 du code de la route), dans l'emplacement réservé à
cet effet, sauf pour les opérations de livraisons, côté pair, sur 15
mètres,  en  parallèle  sur  chaussée,  15  minutes  maximum,  à  la
hauteur du n°130.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 14 juin 2023

P2300368  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE ROGER BRUN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un parc réservé
aux deux roues, il est nécessaire de réglementer le stationnement
RUE ROGER BRUN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues,
côté impair, sur 5 mètres, en épi sur chaussée, à la hauteur du
n°63, RUE ROGER BRUN, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 juin 2023

P2300379  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes Stationnement réservé livraison Rue D'ANVERS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
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Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour permettre les opérations de livraisons, il est
nécessaire de réglementer le stationnement Rue D'ANVERS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art R 417.10 du code de la route), dans l'emplacement réservé à
cet effet, sauf pour les opérations de livraisons, côté impair, sur 10
mètres, en parallèle sur chaussée, 15 minutes maximum, entre les
n°s 23 et 25 RUE D'ANVERS, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 juin 2023

P2300381  -  Permanent  L'arrêt  et  le  stationnement  sont
interdits, et considérés comme gênants Rue D'ANVERS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants, il est nécessaire d'abroger l'arrêté N°CIRC 1405232 du
05 juin 2014.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°CIRC 1405232 du 05 juin 2014, réglementant
un  emplacement  réservé  à  la  livraison  RUE  D'ANVERS,  est
abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 juin 2023

P2300394  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE DE LA LOGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement réservé aux deux-roues motorisés, il est nécessaire
de réglementer le stationnement RUE DE LA LOGE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (

Article  R.417-10  du  code  de  la  route),  sauf  aux  motocyclettes,
tricycles à moteur et  cyclomoteurs, côté impair,  en parallèle sur
chaussée, sur 10 mètres, à la hauteur du n°1 RUE DE LA LOGE,
dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
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l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 juillet 2023

P2300395 - Permanent Sens unique RUE MAZENOD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  de  la
circulation RUE MAZENOD.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La circulation est en sens unique RUE MAZENOD dans
la section comprise entre le boulevard des Dames et le boulevard
Jacques Saade Quai de la Joliette et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 18 juillet 2023

P2300396  -  Permanent  Cédez  le  passage  Sens  unique
Stationnement  autorisé  Stationnement  réservé  RUE  JEAN
FRANCOIS LECA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les

articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  du
stationnement et de la circulation RUE JEAN FRANCOIS LECA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Les  arrêtés  n°s  CIRC 861540,  CIRC  892124,  CIRC
930187,  CIRC  9302036,  CIRC  9500059,  réglementant  le
stationnement et la circulation, RUE JEAN-FRANÇOIS LECA, sont
abrogés.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 18 juillet 2023

P2300397 - Permanent Sens unique RUE JEAN FRANCOIS
LECA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE JEAN
FRANCOIS LECA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La circulation est en sens unique RUE JEAN-FRANCOIS
LECA  dans  la  section  comprise  entre  la  rue  Mazenod  et  le
boulevard Jacques Saade Quai de la Joliette et dans ce sens.
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Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 18 juillet 2023

P2300398 - Permanent Sens unique RUE MARCHETTI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  de  la
circulation RUE MARCHETTI.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  N°CIRC  9903610,  réglementant  le  sens  de
circulation, RUE MARCHETTI, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 18 juillet 2023

P2300399 - Permanent Sens unique RUE MARCHETTI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE
MARCHETTI.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  circulation  est  en  sens  unique  RUE
MARCHETTI.<br />RS : Rue Mazenod.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 18 juillet 2023

P2300400  -  Permanent  Feux  tricolores  Passage  Piétons  à
feux RUE MARCHETTI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
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Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE
MARCHETTI.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores au
débouché sur  le  boulevard Jacques Saadé Quai  de  la  Tourette
pour  les  véhicules  circulant  RUE  MARCHETTI.<br  />RS  :  rue
Mazenod.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 18 juillet 2023

P2300401 - Permanent Feux tricolores RUE JEAN FRANCOIS
LECA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE JEAN
FRANCOIS LECA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores au
débouché sur le boulevard Jacques Saadé Quai de la Joliette pour
les  véhicules  circulant  RUE JEAN-FRANÇOIS  LECA.  RS  :  rue
Mazenod.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 18 juillet 2023
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